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1 Le masculin utilisé dans cet ouvrage est purement grammatical. il renvoie à
des collectifs composés aussi bien d’hommes que de femmes, de directeurs

introduction 

diriger le travail: 
un travail opaque, mais un travail aussi

Monica Gather Thurler, Isabelle Kolly-Ottiger, 
Philippe Losego et Olivier Maulini

trois métiers de l’humain sont réputés «impossibles» à exercer: éduquer,
soigner et gouverner (cifali, 1999; esquieu, 2013; glée & mispelblom
Beyer, 2012; mispelblom Beyer, 2006). A fortiori, que penser du gouver-
nement de l’éducation et du travail social, activité contingente, agissant
sur des activités également contingentes? tout travail «sur autrui»
(dubet, 2002) suppose d’adresser la parole et d’accorder de l’attention à
des êtres humains qui sont parties prenantes de l’interaction (tronto,
2009): les gestes à accomplir par les travailleurs (et leurs critères de légi-
timation) imposent une solidarité avec les interlocuteurs et une asymé-
trie en même temps. ces gestes sont donc complexes par définition.
diriger un établissement scolaire, voire une institution sociale ou socio-
sanitaire, peut l’être encore plus, puisque travailler sur ceux qui tra-
vaillent sur autrui implique deux liens, donc deux transactions qui sont
elles-mêmes en balance: celle qui attache le chef de proximité à ses
employés, et celle qui l’oblige, avec eux, vis-à-vis des usagers et du pou-
voir central, à être le garant de leurs intérêts.

comment le travail sur et avec autrui est-il aujourd’hui dirigé? qui
prend les décisions, au nom de quelle autorité, établie et/ou négociée de
quelle façon, dans quel cadre normatif et/ou à travers quelles interactions?
comment les directeurs1 d’institutions éducatives ou socio-sanitaires

3INtroduction: Pourquoi étudier les interactions sociales en classe?
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que de directrices, de collaborateurs que de collaboratrices, de travailleurs
que de travailleuses.

orientent-ils le travail de leurs subordonnés auprès des élèves, des patients,
des résidents, de leurs familles, bref, des destinataires et partenaires de leur
activité? et que nous apprend ce travail de l’évolution du lien social à l’ère
de l’«invention de soi» (Kaufmann, 2004), de l’«idéal au travail» (dujarier,
2006), de la «performance totale» (Jany-catrice, 2012), de l’«insécurité
sociale» (castel, 2013) ou même de la «fin des sociétés» (touraine, 2013)?
avant d’enquêter sur le terrain, voyons ce que la recherche et l’expérience
des acteurs ont déjà à nous apprendre du travail de direction tel qu’il
s’opère ordinairement, à distance plus ou moins respectable de ce qu’on
pourrait en attendre. nous allons le faire dans ce chapitre introductif, en
exposant tour à tour:

– ce que dit la recherche sociologique sur le travail des cadres en général.
– comment se disent, se pensent et s’exercent les fonctions dites de lea-

dership en contexte démocratique.
– en quoi une direction professionnalisée et une autonomie relative

des établissements sont supposées renforcer l’action publique en
améliorant son efficacité.

– L’intérêt d’aborder l’activité de direction comme un «travail intermé-
diaire».

– L’implication de ces quatre postulats pour l’étude empirique d’une
activité d’encadrement certes spécifique, mais qui est d’abord un tra-
vail, avec ses buts et ses contraintes, ses gratifications et ses sollicita-
tions.

Le tRavaiL deS cadReS

Le présent ouvrage s’inscrit au moins partiellement dans la sociologie
du travail, de l’activité et des groupes professionnels dont il nous faut
rappeler les évolutions récentes avant de montrer les spécificités du
métier de directeur ou de directrice d’établissement.

La sociologie du travail est un champ structuré par deux démarches
concurrentes: l’une consiste à replacer les groupes professionnels dans
les grandes évolutions de la société, l’autre se centre sur l’activité
(Stroobants, 1993). nous avons choisi la deuxième voie. ce choix est

4 M. Gather Thurler, I. Kolly-Ottiger, Ph. Losego et O. Maulini
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2 cette manière de «tourner autour du pot» de la part de la sociologie du 
travail n’est pas sans rappeler la manière d’éviter de traiter des contenus
d’enseignement par la sociologie de l’éducation (Losego, 2014).

aujourd’hui relativement commun, mais il n’en a pas toujours été ainsi.
Pour cela, il a fallu quelque peu changer le statut du travail dans la
sociologie. autrefois convoqué pour valider des macro-théories sociolo-
giques (aliénation, théorie de l’action, etc.), le travail est devenu peu à
peu un objet «en soi», dans lequel on essaie d’investir le moins de théo-
ries possible a priori. cependant, analyser le travail de cadres, tels les
directeurs d’établissement, n’est pas chose aisée.

Le tRavaiL de diRection exiSte-t-iL?

«Les cadres travaillent-ils?» s’interrogeait montmollin (1984) dans une
note de lecture qu’il consacrait au célèbre ouvrage de Boltanski (1982)
sur Les cadres. il reprochait à l’auteur de n’aborder en aucune manière le
contenu du travail. ce fait illustre la manière dont la sociologie a long-
temps traité ce groupe professionnel: comme une catégorie sociale,
assortie de réflexions sur l’ambiguïté de son statut dans les rapports
sociaux, sur sa représentation professionnelle, sur les représentations
sociales du cadre, sur les stratégies pour apparaître comme un groupe
social homogène, etc. mais en négligeant ce qui, tout de même, légitime
le salariat: l’activité.2 Sans connaître cette recension à l’époque, nous
avons souvent posé la question homologue pour notre enquête: «les
directeurs travaillent-ils?». non que nous doutions de ce travail, mais
nous étions surpris de la rareté des publications décrivant le travail de
direction. hormis l’ouvrage de Barrère (2006) sur les directeurs d’éta-
blissement scolaire et un ouvrage collectif (Barbier, chauvigné & vitali,
2011) publié pendant notre recherche sur le travail de direction, nous
trouvions surtout profusion d’ouvrages de management décrivant les
fonctions de la direction (cf. infra), c’est-à-dire à la fois ses justifications et
les attentes institutionnelles ou organisationnelles qu’elle suscite, mais
peu de chose sur le travail réel.

dans cette idée naïve selon laquelle les directeurs ne travailleraient
pas, on trouve en fait deux idéologies différentes: la critique de la
bureaucratie, parasite ou inefficace, qui inspire des jugements à l’em-
porte-pièce (comme on le verra plus loin) et la critique de l’exploitation,

5Diriger le travail: un travail opaque, mais un travail aussi
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selon laquelle le dirigeant fait travailler les salariés subalternes donc ne
travaille pas. cette idée a beau relever d’une sorte de sens commun, la
sociologie du travail des trente glorieuses (1945-75) l’a implicitement
reprise à son compte, considérant le travail ouvrier comme le seul 
travail (vatin, 2006), négligeant de ce fait le travail administratif, qu’il
relève du secteur public, du secteur tertiaire ou même des «cols blancs»
des entreprises industrielles et parmi ceux-ci, a fortiori celui des cadres et
dirigeants. ainsi, le travail consistait à fabriquer des objets matériels. Les
sociologues le situaient «en bout de chaîne» (de terssac, 2006, p. 195) en
excluant donc le travail de conception, d’organisation, et la manipula-
tion de symboles (écriture, calculs, contrôles et réglages de machines,
etc.) ainsi que la capacité d’action du travailleur, prisonnier d’une défini-
tion complètement hétéronome de ses tâches. au vrai, l’analyse du tra-
vail ouvrier se préoccupait moins de l’activité réelle que de valider les
grands récits théoriques tels que l’aliénation ou l’exploitation, et surtout
la destruction des métiers artisanaux (Bidet, 2011).

Le travail des cadres est entré dans le champ sociologique par l’ana-
lyse des organisations (crozier, 1963, 1965; crozier & friedberg, 1977).
mais symétriquement à la sociologie du travail, la sociologie des organi-
sations y a surtout recouru pour valider une théorie générale de l’auto-
nomie des acteurs en étudiant plutôt des attitudes face au travail que le
travail lui-même. Les cadres étaient envisagés du point de vue du pou-
voir, à la fois comme producteurs de règles et comme stratèges, rare-
ment comme travailleurs. Par ailleurs, la sociologie américaine des
professions, plutôt centrée sur les professions libérales, et partagée dans
des conflits entre le fonctionnalisme justifiant ces professions par les
besoins de la société et l’interactionnisme considérant leur existence de
manière plus contingente, n’apporte pas non plus de description du tra-
vail d’organisation. enfin, concernant les dirigeants, les travaux de
mintzberg (1973) resteront isolés bien longtemps alors que le travail des
patrons est encore aujourd’hui une catégorie ignorée de la sociologie du
travail (Bouffartigue, 2001).

il existe pourtant une sociologie des cadres, qui bien que marginale
s’est développée depuis le début des années 1970 (Benguigui &
monjardet, 1970). cependant elle s’est surtout préoccupée de donner
une place dans l’espace social à cette catégorie. en définitive, le gros de
la sociologie des cadres est une sociologie des classes «moyennes supé-
rieures» et particulièrement une sociologie de «l’invention» de cette
catégorie par la société française depuis les années 1930 (Boltanski, 1982;

6 M. Gather Thurler, I. Kolly-Ottiger, Ph. Losego et O. Maulini
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Bouffartigue & gadéa, 2000). aujourd’hui, elle se focalise sur sa destruc-
tion par la mondialisation (Bouffartigue, 2001; Bouffartigue, gadéa &
Pochic, 2011) ou sur sa position ambiguë (dominante/dominée) dans le
cadre des grandes restructurations du capitalisme depuis les années
1990 (flocco, 2015). Les préoccupations relèvent plutôt de la sociologie
de la construction et de la dynamique des classes sociales, à mi-chemin
entre l’objectivité des constructions politico-statistiques et la subjectivité
des sentiments d’appartenance.

L’anaLySe de L’activité

d’où vient alors l’intérêt récent de la sociologie pour l’activité des cadres?
il vient d’abord de l’intérêt tout aussi récent pour l’activité tout court. La
question pourrait être posée à l’envers. d’où vient qu’on ne s’y soit pas
intéressé avant? Pour le sens commun, le travail et l’activité sont presque
synonymes. Pour le sociologue, le travail a longtemps été un paradigme
permettant de décrire toute la société, à travers les notions de rapports
sociaux (ou rapports sociaux de production), de classes sociales, d’exploi-
tation, de domination, de pouvoir, d’autonomie, voire d’insertion sociale.
il n’est donc pas étonnant que les sociologues aient longtemps négligé ce
qui paraissait soit trivial, soit inutilement compliqué, soit éventuellement
utile comme simple support pour «vérifier» les grandes hypothèses.

malheureusement, ou heureusement pour la richesse de l’analyse
sociologique, depuis les années 1980, la société s’est ingéniée à se com-
plexifier, à brouiller les cartes, et les évolutions postfordistes du travail
sont venues ébranler les anciennes catégorisations qui servaient à penser
le travail: la réduction du secteur industriel au profit du secteur tertiaire a
obligé à se décentrer par rapport au travail productif pour aborder les ser-
vices. L’opposition entre la «conception» et «l’exécution», s’est estompée
dans la mesure où la catégorie des cadres tend à éclater en des niveaux de
qualification très divers (Bouffartigue et al., 2011) et où leur travail est mis
sous contrôle (dietrich, 2001). certains emplois considérés comme de
haut niveau professionnel correspondent en réalité à des tâches routi-
nières privées d’autonomie (crawford, 2010). dans le même temps, une
autonomie est octroyée, ou plutôt imposée, à certains postes ouvriers
(monchatre, 2004). dans les deux cas (ouvriers ou cadres), l’autonomie
n’est plus nécessairement opposée à l’aliénation mais peut au contraire
être une autre forme d’exploitation (cousin, 2008, flocco, 2015). La dialec-
tique autonomie vs hétéronomie ne sert plus à hiérarchiser les postes.

7Diriger le travail: un travail opaque, mais un travail aussi

GATHER 3.qxp_éducation nouvelle  22.11.16  12:08  Page7



Par ailleurs, le travail ouvrier requiert aujourd’hui des compétences
formelles, notamment dans l’expression écrite (cochoy, garel & de
terssac, 1998) alors que les diplômes de l’enseignement supérieur ne
donnent plus nécessairement accès à des postes de cadre (frickey &
Primon, 2001).

enfin, la plupart des postes de travail, quel que soit leur niveau hié-
rarchique, s’éloignent de l’activité productive du fait de la médiation par
des dispositifs qui prennent de plus en plus en charge la production,
conduisant les travailleurs à effectuer des tâches de contrôle requérant
moins d’habiletés manuelles et plus de connaissances techniques ou
scientifiques. La «téléaction» (Bidet, 2011), action à distance sur les objets
ou sur les humains, au moyen de technologies de communication,
change les formes de travail et de relations de travail. Le statut de
«manipulateur de symboles» n’est donc plus non plus une prérogative
des cadres.

La catégorie des techniciens est aussi devenue plus floue: leurs
niveaux d’études sont plus variés, leurs tâches beaucoup plus polyva-
lentes, nécessitant une culture spécialisée plus faible et une culture géné-
rale plus forte. ils ne se distinguent pas toujours très clairement des
cadres, en tout cas du point de vue de l’autonomie et des compétences
requises. ainsi, la distinction entre travail productif et travail d’organi-
sation s’est brouillée aux yeux des sociologues (Bidet, 2006).

à cela, on peut ajouter la scientifisation du travail: de nombreux
emplois requièrent des compétences scientifiques minimales que ce soit
en sciences humaines (psychologie, sociologie, ergonomie, etc.) ou en
sciences de la nature (physique, chimie, biologie, etc.). enfin, le néo-
management constitue une injonction générale à la professionnalisation:
celle-ci est aujourd’hui moins une revendication interne des groupes
professionnels pour sauvegarder leur autonomie qu’une injonction
externe à l’efficacité et à la responsabilité (Boussard, demazière &
milburn, 2010). cette professionnalisation «forcée» n’épargne évidem-
ment pas les emplois publics. La sociologie a répondu à la complexifica-
tion du travail en intégrant plus de complexité dans ses modèles. elle a
évolué sous influence de spécialités différentes (sociologie des organisa-
tions, des sciences, urbaine) et des disciplines connexes: ergonomie, psy-
chologie du travail, sciences de la formation et de la communication
(Bidet, 2006). autrefois, elle considérait le travail comme un paradigme:
celui de la société industrielle, basée sur le salariat, puis celui d’une
société post-industrielle qui s’interrogeait sur la «fin du travail» (Rifkin,
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1997). La période actuelle (post-post-industrielle?), dont la mondialisa-
tion est une caractéristique essentielle qui pèse sur le travail des cadres,
soumis à la pression de la performance et de l’efficacité, semble se carac-
tériser par un abandon relatif de questionnements en termes de classes
sociales et de rapports de pouvoir (Benguigui, 2001). ces notions sont en
quelque sorte «remplacées» respectivement par les groupes profession-
nels (demazière & gadéa, 2009) et par l’activité (Bidet, Borzeix, Pillon &
Rot, 2006), l’une étant d’ailleurs partiellement liée à l’autre car la sociolo-
gie des groupes professionnels, qui n’est pas récente (durkheim, 1893;
chapoulie, 1973; Paradeise, 1988) mais se renforce aujourd’hui, se défi-
nit par le fait de regrouper des «personnes exerçant une activité ayant le
même nom doté d’une visibilité sociale et d’une légitimité politique suf-
fisante, sur une période significative» (dubar, 2003, p. 51). ce n’est plus
tant le positionnement dans la structure des classes sociales qui importe
que le fait d’effectuer une même activité. il faut donc définir cette acti-
vité. ceci dit, une fois dépassées ces contradictions de la sociologie du
travail, le problème de la visibilité du travail des cadres en général reste
entier: dans les entreprises, non seulement les personnes encadrées
rechignent parfois à considérer comme travail ce que font les cadres
(réunions, téléphones, entretiens, mail), mais les cadres eux-mêmes ont
parfois du mal à en rendre compte (cousin & mispelblom Beyer, 2011;
mispelblom Beyer, 2006) ce que nous constaterons nous-mêmes dans le
cas de nos directeurs d’établissement.

Les recherches menées sur l’activité de différents groupes profession-
nels quels qu’ils soient trouvent des points communs. L’un des plus
intéressant est l’existence de ce que l’on peut désigner comme «le vrai
boulot» chez les techniciens (Bidet, 2011) ou «le beau travail» chez les
artisans (Richard, 2008) ou encore les «belles affaires» chez les policiers
(Loriol, Boussard & caroly, 2006). c’est l’idée que le travail pour le tra-
vailleur a une valeur intrinsèque pour son auteur: une tâche n’est pas
seulement gratifiante parce qu’elle est valorisée socialement ou parce
qu’elle confère un statut. il y a des caractéristiques esthético-cognitives
susceptibles d’un «jugement de beauté» de la part de l’auteur du travail
et ce jugement serait même plus important pour le bien-être au travail
que le sentiment d’utilité (Loriol, 2006). d’une certaine manière, «l’arti-
sanat» n’a pas été détruit par les sociétés industrielles et post-indus-
trielles. La recherche de beauté d’un travail est probablement invariante
car elle a quelque chose à voir avec l’accomplissement de soi. et les
enquêtes sur le chômage montrent que ce n’est pas seulement le statut et
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le salaire qui manquent aux chômeurs mais aussi l’activité elle-même et
le sentiment de maitrise qui l’accompagne (cousin, 2008). nous avons
effectivement constaté chez nos directeurs cette existence du «vrai bou-
lot», se définissant généralement contre le «travail administratif» (qui
serait donc le «faux boulot»). cela entre probablement en contradiction
avec un autre aspect commun à la plupart des groupes professionnels
qui est l’injonction à la professionnalisation. contrairement au «profes-
sionnalisme» qui veut que ce soit le groupe professionnel et le tra-
vailleur qui définissent ce qu’est la «beauté» du travail ainsi qu’on vient
de le voir, c’est une instance extrinsèque qui définit ce qu’on appelle
aujourd’hui la «qualité» (mispelblom Beyer, 1999; Pélage, 2009). 

du LeadeRShiP en contexte démocRatique…

Par rapport aux cadres en général, quelles sont les spécificités du travail
des directeurs d’établissement scolaire ou socio-sanitaire? S’agit-il d’un
«groupe professionnel» bien délimité? La fonction s’inscrit toujours dans
une deuxième partie de carrière: on ne débute pas dans la vie active
comme directeur. L’autonomisation en tant que «groupe professionnel»
vis-à-vis des métiers de base (enseignement, soins infirmiers, éducation
spécialisée, travail social, etc.) n’est pas une évidence. dans le cas des
directeurs d’établissement scolaire en france, Pélage (2009) rappelle que
leur corps a été assez récemment distingué des corps enseignants (en
2001). Pendant longtemps, ce groupe, que ce soit dans le cas de l’enseigne-
ment ou des institutions socio-sanitaires, est resté sans formation ni certifi-
cation spécifique. Les savoirs des directeurs, dans une large mesure, ont
été souvent considérés comme des savoirs d’expérience acquis par chacun
«sur le tas». aujourd’hui, on ne sait pas vraiment ce qu’est un «beau tra-
vail» de direction. nos directeurs viennent de métiers que l’on pourrait
qualifier de vocationnels, c’est-à-dire chargés de sens (l’éducation, le soin,
la réinsertion, l’accompagnement de fin de vie, etc.). Lors de leur promo-
tion, ils ont à faire le deuil de ce sens, ce qui constitue d’ailleurs une
«épreuve spécifique» de leur métier. ils doivent apprendre à ne pas être
des super-pédagogues, des super-éducateurs ou des super-infirmiers
mais des «chefs». 

mais qu’est-ce qu’un «chef» aujourd’hui? cette question a un arrière-
fond politique et anthropologique: celui de l’évolution des rapports de
pouvoir en contexte démocratique qui, à partir au moins des Lumières,
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institue le contrat social comme un ordre désormais paradoxal, où la
liberté de chacun consiste à s’assujettir à des règles collectivement élabo-
rées, où l’autorité des élus dépend de la volonté de leurs électeurs et où
«le supérieur est [donc] aussi le semblable» (monod, 2012, p. 21). cela
implique toujours une mise en discussion de la relation hiérarchique et de
ses critères de légitimation (Reichenbach, 2011; Renaut, 2004). un chef (de
gouvernement, d’entreprise, de bureau…) doit faire ses preuves, montrer,
voire démontrer, qu’on peut se fier à lui, que le suivre est dans l’intérêt
collectif. à la limite, il aimerait lui-même qu’on lui «commande de com-
mander» (Levinas, 1982). il se rêve en leader charismatique plutôt qu’en
cacique surplombant.

La recherche récente a tendance à regarder le leadership – en particu-
lier dans le cadre du travail éducatif et social – comme un processus à la
fois systémique et distribué. Le leadership distribué a deux facettes étroite-
ment articulées: d’une part, la manière dont le leader «formel» (le direc-
teur) reconnaît et prend en compte le leadership «informel» qu’exercent
les membres du personnel en situation et dans un domaine d’activité
spécifique; d’autre part, la manière dont le leader «formel» parvient à
instaurer une organisation du travail qui permet de combiner, au mieux,
les apports des uns et des autres afin de produire une valeur ajoutée.
dans cette perspective d’interactions complexes, de nombreuses contra-
dictions et dilemmes organisationnels traversent les domaines du travail
sur l’humain, contribuant ainsi à ce que le leadership soit en perma-
nence contraint de naviguer entre défi et fiction (dutercq, gather thurler
& Pelletier, 2015).

L’autoRité à L’éPReuve de SeS RéSuLtatS

La profession des directeurs d’établissement scolaire, social ou socio-
sanitaire a vécu des changements importants et à large échelle au cours
des dernières décennies. des changements structurels, d’abord: l’émer-
gence de nouvelles puissances nationales, la globalisation de la compéti-
tion et des mécanismes de (dé)régulation, une dénatalité tendancielle et
des flux migratoires plus ou moins en proportion, l’élévation générale
des niveaux de formation de la population, le renforcement du lien entre
formation et emploi dans une économie basée sur la connaissance, le
développement des nouvelles technologies qui ont bouleversé les modes
de diffusion et de validation des savoirs. des changements de mentali-
tés, ensuite, qui peuvent être autant les conséquences que les causes des
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précédents: des exigences accrues des usagers et de la société vis-à-vis
de l’école et des organismes en charge des personnes humaines, un indi-
vidualisme et une affirmation de soi réclamant des traitements toujours
ad hoc sous peine de recours devant la hiérarchie, la presse ou les tribu-
naux, un «intérêt général» de plus en plus difficile à défendre, disputé,
mis à l’épreuve dans un débat public qu’aucun pouvoir indiscutable ne
peut plus trancher. dans ce monde socialement déchiré (honneth, 2013),
dans lequel les solidarités héritées ont tendance à se défaire, où la lutte
pour les places se durcit et qui voit décliner l’autorité de ses institutions,
les collectivités et les administrations publiques sont conduites à «imagi-
ner des voies de participations démultipliées à la délibération et à diffé-
rents échelons» (monod, 2012, p. 305) supposant, de la part des
dirigeants, une pratique du «management participatif», dont les objec-
tifs et les résultats sont beaucoup plus incertains et fragiles que par le
passé. entre bouleversements structurels et transformation (simultanée
ou non) des mentalités, des modifications de nature politique et entre-
preneuriale affectent aussi le rôle des dirigeants: il s’agit des nouveaux
modèles de gouvernance adoptés et/ou promus par les centres de déci-
sion qui privilégient l’efficience et la transparence de l’action publique
(Benninghoff, Perellon & Leresche, 2005; gather thurler & denecker,
2013; Lessard, 2006; Lessard & tardif, 2001; Pelletier, 2009). La notion de
gestion des systèmes sociaux et éducatifs, embryonnaire à la fin des
années 1980, s’est imposée à tous aujourd’hui, avec le développement
des évaluations, la formulation de standards internationaux, nationaux
et régionaux et le recours croissant aux démarches «qualité» et autres
«audits d’établissements». L’idée clef consiste à découpler la perfor-
mance visée et les ressources mobilisées: «à égalité de moyens des poli-
tiques différentes peuvent être poursuivies […] et des résultats
différents obtenus» (obin, 1991, p. 143). diverses études (chauvière,
2005, 2007; emery & gonin, 2006; hopkins, 2008; maroy, 2005; Pelletier,
2008; Perrenoud, 2001; Schratz, 2001; toulemonde, 2007) montrent que
cette nouvelle gouvernance provoque des changements essentiels dans
l’environnement des directions d’établissement, mais aussi des débats
quant à sa pertinence et à sa fiabilité.

en fin de compte, le métier de directeur se situe aujourd’hui au
centre d’une double évolution: d’une part une problématisation perma-
nente du «bien commun» qui peut miner son autorité; d’autre part la
recherche d’efficacité qui lui impose de produire au moins des signes de
rigueur et de productivité. Les politiques de décentralisation et d’auto-
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nomisation des établissements (projet d’établissement, marge d’interpré-
tation des programmes, partenariats locaux) qui ont débuté dans les
années 1980 et dont on voit les développements encore de nos jours sont
une conséquence logique de cette double évolution. d’un côté, l’ancien
«intérêt général» se fragmente en «besoins locaux» et implique une délé-
gation des initiatives aux directions intermédiaires de l’action publique,
impliquant davantage les acteurs dans le repérage des problèmes et la
recherche de solutions adaptées; d’un autre côté, la mise à plat (voire en
vitrine) des résultats des établissements, documentée à travers maintes
évaluations internationales, suppose le développement de leur autono-
mie et une mise en évidence, bon gré mal gré, du rôle joué par leurs diri-
geants (Bonsen, 2013; hallinger & heck, 2010; Pont, nusche & hopkins,
2008; Pont, nusche & moormann, 2008; Schleicher, 2012). L’association
entre évaluation et autonomisation tend à faire émerger de nouvelles
exigences de rendre compte et de contrôle de qualité, qui participent à
construire de manière plus serrée des épreuves objectivées dans les-
quelles les établissements – et ceux qui les dirigent – peuvent être jugés
plus crûment, plus durement. ces jugements, justes ou injustes, peuvent
d’ailleurs refléter ou passer sous silence les difficultés du contexte local.
Le tout entraîne non seulement une hausse des responsabilités des direc-
tions, mais surtout une complexification de leurs rôles: leur fonction
politique (construire et défendre des arrangements locaux) entre parfois
en contradiction avec leur fonction managériale (obtenir les meilleurs
chiffres au meilleur coût).

douBLe contRainte et idéaL du LiBRe attachement

cette complexité ne s’arrête pas là, d’ailleurs, étant donné l’ambivalence
des tutelles qui laissent parfois plus d’initiative aux établissements tout
en se dotant d’outils permettant de les contrôler davantage.
contrairement à ce qu’on a pu croire ou voulu faire croire à sa naissance,
la nouvelle gestion publique (New Public Management) n’a pas forcément
dépassé le vieil ordre bureaucratique qu’elle présentait comme obsolète:
elle l’a plutôt redoublé, prenant les établissements en étau entre les nou-
veaux critères de validation chiffrés et l’ancienne régulation par les pro-
cédures (giauque & emery, 2008; Linhart, 2015; maulini, 2012). cette
tendance est d’ailleurs conforme à ce que l’on observe dans les services
publics en général (Bezes, demazière, Le Bianic, Paradeise, normand,
Benamouzig, Pierru & evetts, 2011).
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dans ces conditions, les cadres sont moins des entrepreneurs jugés
sur leur efficacité, que les maillons d’un système qui, placé sous double
contrainte, réagit de deux façons: d’une part en multipliant les statis-
tiques et les tableaux de bord de «performances», d’autre part en pro-
mouvant des batteries de normes et de «bonnes pratiques» permettant
de se «couvrir» en cas d’échec. cette «bureaucratisation néo-libérale»,
jouant sur les deux tableaux de la responsabilité pour les autres et de la
sécurité pour soi, se caractérise par une hybridation des règles de l’état
et de l’économie privée «qui tend à assimiler le codage et la formalisa-
tion à la réalité» (hibou, 2012, p. 23). déléguer du pouvoir aux direc-
tions locales peut donc autant assouplir le système et lui donner de
l’oxygène… que l’asphyxier sous les exigences du rendre compte.

du fait de cette ambivalence, les administrations ou les collectivités
locales peuvent chercher de bonne foi à susciter la cohésion et la consul-
tation de leurs personnels sur le lieu de travail. consciemment ou incons-
ciemment, elles peuvent aussi feindre des démarches participatives,
simuler un management horizontal pour mieux cacher les contraintes
imposées «du dehors» «d’en haut», voire de l’intérieur, et faire «comme
si» les valeurs de solidarité («nous sommes tous dans le même bateau!»)
et d’écoute («exprimez-vous!») comptaient véritablement (Bouilloud,
2012, p. 24). La «servitude volontaire» qui n’a pas disparu avec La Boétie
peut prendre les formes contemporaines du consentement des tra-
vailleurs à l’«investissement subjectif» que réclament d’eux leurs supé-
rieurs, et bien sûr les supérieurs de ces supérieurs (chaignot, 2012). ce
qu’on appelle «l’économie de la connaissance» se traduit dans le monde
du travail par une référence croissante au paradigme de la réflexivité, du
management des savoirs (Bouvier, 2009; tarondeau, 2002) et par une
accélération des réformes aussi bien à l’échelle des systèmes que des éta-
blissements. Les administrations publiques ne sont pas restées étrangères
à des évolutions qui sollicitent toujours davantage, non seulement la
force de travail de leurs employés, mais aussi leur «libre attachement» à
une cause commune qu’ils doivent moins servir qu’incarner, «entre les
deux extrêmes de l’assignation à responsabilité, où l’initiative procède de
l’autre, et de la sympathie pour l’autre souffrant, où l’initiative procède
du soi aimant» (Ricœur, 1990, p. 224).

cependant, il ne s’agit ni de préjuger que la rhétorique de moderni-
sation cache nécessairement un nouveau conservatisme, ni de postuler
qu’elle prépare une vraie et dangereuse révolution: nous voulons plus
simplement étudier ici le travail ordinaire des cadres intermédiaires, donc
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la manière dont l’encadrement et la régulation du travail socio-éducatif
s’effectuent dans les plis singuliers du social (Lahire, 2013), la partie la
moins exposée mais peut-être la plus consistante de la vie en société.

L’autonomie de L’étaBLiSSement, 
au SeRvice de L’efficacité?

corollaires de ces évolutions politiques, les recherches en sciences
humaines ont placé les établissements, leur travail et leur organisation
au cœur de leurs préoccupations depuis les années 1990 (cousin, 1998;
derouet, 1992; dubet, cousin & guillemet, 1989; duru-Bellat, Jarousse &
mingat, 1993; dutercq & derouet, 1997). elles se sont particulièrement
intéressées à la question de l’efficience des divers types d’établissement,
tentant d’identifier les facteurs «structurels» ou «culturels» qui favori-
sent ou entravent la réussite locale et singulière de l’action pédagogique
et sociale (Bressoux, 1994; chauveau & Rogas-chauveau, 1997;
creemers & Kyriakides, 2008; draelants & dumay, 2011; hallinger, 2011;
Libois & Stroumza, 2007; van Zanten, 2005).

une synthèse de ces recherches montre que l’efficacité peut être au
rendez-vous, et qu’elle semble résulter de la convergence de cinq séries
de facteurs: 

– une identité de l’établissement, basée sur des valeurs et des représen-
tations partagées (y compris par les usagers);

– une construction cognitive de l’établissement, référence explicite à un
modèle théorique, à un système d’indicateurs fiables constamment
mis à jour, et à des acteurs engagés dans une posture réflexive,
capables d’articuler les dimensions conceptuelles et pratiques;

– une focalisation claire sur les besoins des groupes et des personnes
fragilisés, impliquant un travail à long terme qui fasse sens pour les
interlocuteurs;

– une organisation du travail relativement adhocratique, faisant évoluer
les structures et les regroupements en fonction des objectifs communs;

– une mutualisation des bénéfices symboliques de l’action, qui conduit
les directions à partager la responsabilité des réussites collectives et
maintient les travailleurs dans l’organisation, convaincus qu’ils sont
de leur efficacité individuelle dans le contexte considéré.
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LeadeRShiP et déPRofeSSionnaLiSation

de nombreuses recherches montrent l’importance de la présence de ce
qu’elles appellent un leader (chef d’établissement ou équivalent),
sachant impliquer tous les employés dans un processus continu et
authentique de développement de la qualité, qui ne transforme pas les
instruments de pilotage et de traçabilité en fins en soi, donc en substituts
de l’intelligence au travail. Les chefs d’établissement doivent savoir
prendre en compte tous ces facteurs au moins partiellement corrélés, et
adhérer à une approche systémique, interactionniste et culturelle de l’ac-
tion (duru-Bellat & van Zanten, 2002; gather thurler, 2000; hargreaves,
earl, moore & manning, 2001; Senge, 1991).

cependant, les directeurs ne sont bien sûr pas l’alpha et l’oméga des
nouvelles gouvernances. celles-ci ont provoqué un processus général de
professionnalisation (ou de déprofessionnalisation suivant les percep-
tions des acteurs) dans lequel se trouvent actuellement engagés l’en-
semble des métiers de l’humain (Bourdoncle, 1993; Bourdoncle &
Lessard, 2003; fourdrignier, 2009; gather thurler & Perrenoud, 2004;
Jany-catrice, 2011; Lessard, 2000; Losego, 1999; Schön, 1994): 

– certaines «occupations» au sens nord-américain, ou «semi-professions»
(chapoulie, 1973; hughes, 1996a; Paradeise, 1985, 1988), s’élèvent
dans la hiérarchie en allant vers le statut de profession, se distin-
guant alors par plus d’autonomie, plus de responsabilité et une orga-
nisation collective plus corporative que syndicale;

– certaines «fonctions», autrefois très abstraites, deviennent des métiers
reconnus comme tels (par exemple chef d’établissement, formateur,
accompagnateur de projets);

– une formation explicitement professionnelle, c’est-à-dire formalisée et
souvent universitaire, se développe, explicitant les savoirs et les com-
pétences spécifiques requis par le rôle, fondée sur le principe de l’alter-
nance et visant l’initiation à la pratique réflexive (Perrenoud, 2002).

cette professionnalisation a créé de nouveaux niveaux de fonction dans
les établissements: directeurs, adjoints, doyens, conseils de direction,
médiateurs, assistants socio-éducatifs, responsables des ressources
humaines, responsables financiers, etc. Par ailleurs, les directeurs doi-
vent répondre à la revendication croissante des divers groupes d’acteurs
(collaborateurs, usagers, partenaires) d’être associés aux décisions poli-
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tiques, locales ou globales. cette demande se traduit généralement par
des modifications institutionnelles, par exemple la généralisation de
conseils de fondation ou des conseils d’établissement intégrant de plus
en plus de représentants de la «société civile». Si l’on ajoute l’élévation
générale du niveau de qualification, on peut comprendre que de nom-
breux acteurs puissent aujourd’hui développer des compétences que
l’institution devra désormais reconnaître et valoriser.

PyRamideS ou SyStèmeS?

aucun chef d’établissement ne peut à lui seul optimiser le développe-
ment et l’innovation dans son établissement. Le directeur ne fait pas
l’établissement à son image, c’est plutôt les établissements qui font
émerger des cadres qui leur ressemblent et rejettent symétriquement des
directions étrangères à leur culture. Pour les partisans d’une approche
systémique, le maintien classique d’une hiérarchie pyramidale au sein
d’un établissement scolaire ou social s’avère peu approprié pour assurer
le développement durable de la qualité. des recherches ont affirmé que
ce développement dépendait: 

– de la capacité de l’organisation à devenir apprenante (argyris &
Schön, 2002; gather thurler, 2000);

– de l’orientation de l’organisation vers une gestion optimale des
savoirs (Bouvier, 2009; gorz, 2004; nonaka & takeuchi, 1997);

– d’une combinaison équilibrée entre différentes formes, informelles et
formelles, de leadership (gather thurler, 2007; hargreaves & fink,
2006; hargreaves & fullan, 2012; Leithwood, 2000; moos, 2010;
normand, 2010; Spillane, halverson & diamond, 2008);

– de la professionnalisation des cadres censés piloter localement une
politique appropriée (gather thurler & Perrenoud, 2004; Rich, 2010;
young, crow, murphy & ogawa, 2009).

Si nous avons progressé dans notre connaissance des établissements,
nous connaissons aussi de mieux en mieux les limites des recherches qui
les considèrent seulement comme le siège de la performance (cousin,
1998; dumay & dupriez, 2009; Sammons, hillman & mortimore, 1995).
Les standards d’efficacité sont souvent assez étroits et conventionnels,
limités à certains domaines de fonctionnement (et d’apprentissage pour
les établissements scolaires) et, à l’intérieur de ces domaines, centrés sur
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les résultats ou les variables intermédiaires quantifiables. Les listes de
critères établies par certains courants de recherche n’offrent pas une
vision clinique de ce qui rend une unité de soin ou d’enseignement vrai-
ment adéquate; elles laissent dans l’ombre la manière dont ces caracté-
ristiques se combinent entre elles, dans un système d’action collective
tellement singulier qu’une organisation donnée n’est jamais pareille à
une autre. il n’est donc pas évident que ces standards servent à édifier
une connaissance rigoureuse du métier de chef d’établissement.

Si nous savons à quoi ressemblent les établissements efficaces, nous
savons en particulier moins bien comment les rendre efficaces et notam-
ment ce que les directeurs peuvent faire dans ce sens. ce dernier point
est essentiel. de nombreuses études de ces vingt dernières années affir-
ment que l’efficacité passe par un processus de développement à piloter
localement, plus ou moins conditionné par l’identité et les compétences
du chef d’établissement. hallinger (2011), spécialiste des grandes méta-
analyses tentant d’identifier les effets directs et indirects produits par le
pilotage des directeurs, affirme que l’une des qualités majeures des
directeurs dits «efficaces» consiste à «réagir rapidement en trouvant des
solutions qui correspondent aux réalités contextuelles de leur établisse-
ment» (p. 132). en même temps, il souligne qu’il s’agit d’un aspect de
leur activité qui est difficilement identifiable, dans la mesure où ces
mêmes directeurs se perdent dans des formulations très vagues dès
qu’ils sont invités à expliciter la manière dont ils exercent leur influence
dans leur pratique quotidienne.

il semble donc peu utile d’identifier les principes soi-disant univer-
sels d’un «bon management» si l’on ne sait pas ensuite comment les
transposer dans un contexte à chaque fois original: les «vérités» impo-
sées de l’extérieur seront réfutées, ignorées ou dénaturées et l’on sortira
de la tentative de greffe avec la conviction renforcée que les savoirs
théoriques ne valent pas le génie du lieu ni le charisme des personnes.
on n’aura guère progressé en matière de réflexivité et de capacitation.

deS fonctionS aux activitéS RéeLLeS: 
un tRavaiL inteRmédiaiRe

Les directeurs sont des cadres intermédiaires, ce qui signifie que leur
travail et leur carrière se déroulent dans une sorte de mésosphère entre
les tutelles (départements cantonaux, municipalités, fondations, etc.) et
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leur établissement. celui-ci constitue le niveau où se croisent ces pou-
voirs organisateurs, les professionnels et les usagers. Les directrices et
directeurs en tant que cadres intermédiaires ont la charge de piloter des
entités d’action collective plus ou moins autonomes, en arbitrant quoti-
diennement des conflits d’intérêts, de justice et de rationalité. ils le font
consciemment ou non, sereinement ou à leur corps défendant, dans une
autarcie relative tantôt revendiquée, tantôt dénoncée comme un com-
promis (trop ou pas assez flexible) entre les deux types idéaux du cen-
tralisme bureaucratique et du libre marché (Bellot, Bresson & Jetté, 2013;
felouzis, maroy & van Zanten, 2013).

ni SuPeRman, ni BuReaucRate!

on aura compris que les attentes dont les directeurs font l’objet se sont
complexifiées au cours des dernières décennies et supposent des compé-
tences spécifiques. cette complexité, les enjeux sociaux auxquels 
elle répond, ainsi que la professionnalisation générale des métiers de
l’humain, ont conduit la plupart des systèmes à instaurer des qualifica-
tions de niveau tertiaire, et souvent à les imposer aux cadres des institu-
tions scolaires et sociales. Les instances politiques et les institutions de
formation n’ont pas attendu pour adapter ou renforcer leurs offres de
formation visant à contribuer au processus de professionnalisation des
cadres des institutions scolaires et sociales.

quelles sont les compétences exigibles? Les manuels de gestion
parlent de «management stratégique», de «leadership distribué», 
de «communication active», de «développement des communautés 
d’apprentissage», de «réseautage des ressources et des connaissances»,
de «contrôle de la qualité», d’«analyse et intervention dans l’environ-
nement social et institutionnel de l’établissement» (Behrens, 2007;
Bonnet, dupont, godin, huget, Paillole & Sandi, 1995; hopkins &
higham, 2007; Louis, 2006; mintzberg, 1984; Spillane & healey, 2010;
Wenger, mcdermott & Snyder, 2002). mais que savons-nous de ce que
les directions font et cherchent à faire en réalité? Peu de recherches ont
jusqu’ici analysé de près le travail réel des chefs d’établissements. Les
travaux de mintzberg (1982, 1984, 2011), qui restent l’une des réfé-
rences, ont pour l’essentiel adopté une perspective généraliste sur le
travail de management. Les enquêtes de terrain plus spécifiques, soit
dans le domaine scolaire (Barrère, 2006; Lüthi, 2010; marty, 1997; Rich,
2010; Woycikowska, 2003), soit dans celui du travail social (miramon,
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couet & Paturet, 2009; miramon & Peyronnet, 2009; Rousseau, 2013a)
ne leur ont que récemment succédé, parallèlement à l’évolution des
attentes sociales.

Si la professionnalisation implique davantage d’autonomie et de res-
ponsabilité, mais aussi un corps de savoirs partagés sur lesquels fonder
la pratique et sa légitimité, il devient nécessaire que les formations pro-
fessionnelles ne s’appuient plus exclusivement sur des profils de métier
ou des référentiels de compétences (eux-mêmes déduits des savoirs d’ex-
périence et/ou de «valeurs» purement idéologiques), mais qu’elles soient
également et progressivement déterminées à partir de données empi-
riques provenant d’études scientifiques du travail des cadres. Par
ailleurs, si les institutions d’éducation veulent être vraiment apprenantes,
elles ont tout intérêt à connaître le travail qui s’opère dans leurs murs
pour le rendre à la fois profitable aux usagers et supportable aux
employés (courpasson, 2000; de gaulejac, 2004; gather thurler, 2004;
tardif & Lessard, 1999). mieux connaître et comprendre l’activité quoti-
dienne des personnes en place peut aider à la formation de la relève et à
une gouvernance efficace et réaliste de l’action publique dans ces
domaines. il ne s’agit pas de décrire le travail des cadres tel que l’on peut
l’imaginer ou le prescrire, mais d’accéder à leur travail réel: les tâches
qu’ils effectuent, les problèmes qu’ils rencontrent, les savoirs, les atti-
tudes, les compétences dont ils usent dans le quotidien de leur action.

Pour que notre démarche soit scientifiquement cohérente, il était
impératif d’éviter le double écueil fonctionnaliste (décrire ce que les
directeurs devraient faire pour que le système opère idéalement) et inter-
actionniste (postuler qu’ils répondent aux attentes et aux contraintes
auxquelles ils sont confrontés). quelles que soient leurs origines poli-
tiques, sociales, voire scientifiques, les injonctions conditionnent certes
les pratiques réelles, mais elles sont en même temps «traduites» par les
cadres (akrich, callon & Latour, 2006), compte tenu de leurs savoirs, de
leurs compétences, de leurs idéaux, de leurs contraintes, des transac-
tions qui s’opèrent entre la hiérarchie et la base, des mouvements plus
ou moins revendiqués ou clandestins de contestation. nous avons choisi
par conséquent de considérer l’activité réellement observable sur le terrain
(Barrère, 2006).

décrire le travail des directeurs peut paraître une idée banale. c’est
pourtant s’opposer à deux imaginaires qui ont la vie dure. d’un côté, le
portrait du directeur moderne en leader charismatique, seul capable de
penser et d’agir au-dessus de la mêlée: 
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the most important role of public sector leaders [is] to promote adaptations
which will further restore and promote the fundamental interests and values
of the society or organisations in circumstances when there is a gap between
how things are and how they should be. (oecd, 2001, p. 16)

d’un autre, le bureaucrate, arrogant parasite, à peine toléré par ses
subordonnés, occupant un de ces «postes inutiles qui polluent toute la
hiérarchie […], des postes de directeurs d’établissement jusqu’au som-
met de la pyramide» (duval, 2013). diriger est en fait une tâche pro-
saïque, avec son coût et ses bénéfices, pour les personnes en charge
comme pour l’institution qui les emploie. c’est un travail de relation et
de médiation entre des relations humaines, certainement plus complexe
et difficile qu’il n’y paraît. méconnu, opaque, ce travail est d’autant plus
célébré ou raillé qu’on voit mal ce qu’il produit et ce qui le produit à lon-
gueur de journée.

dans cet ouvrage, nous chercherons à rendre au travail de direction
l’épaisseur qui lui revient, à mi-chemin entre ce que les cadres font effec-
tivement et ce qu’ils éprouvent (ou ce qui les éprouve) en le faisant. La
première partie de l’analyse (les directeurs au travail) portera ainsi sur les
tâches réalisées, les dossiers traités, le rôle de direction tel qu’il est à la
fois pensé et assumé en situation. La seconde partie (le travail à l’épreuve)
se tournera vers l’expérience subjective des acteurs, vers – en somme –
ce que leur travail leur fait pendant qu’ils le font.

entRe tRavaiL RéaLiSé…

tout travail est d’abord une somme de choses plus ou moins astrei-
gnantes à réaliser. c’est une activité de transformation du monde que les
êtres humains adressent à d’autres êtres humains, une dépense d’éner-
gie et de temps supposée répondre – par la production de biens ou de
services – à des besoins socialement déterminés.

etymologiquement, nous savons que «travailler» signifie souffrir le
châtiment du tri-palium, autrement dit gagner sa vie «à la sueur de son
front» en digne héritier d’ève et d’adam. Le travail n’est certes pas tou-
jours une souffrance, il peut même beaucoup apporter, mais jamais gratui-
tement: «il implique un engagement et une dynamique d’investissement
de soi» (Bourgeois & durand, 2012, p. 21). cette implication peut se res-
sentir et s’observer sur plusieurs plans, dont au moins trois qui vont rete-
nir spécifiquement notre attention.
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dans le chapitre 1, nous commencerons par identifier les différentes
tâches prévues par les directions (travail «auto-prescrit»), mais aussi le
flux d’activité et le temps nécessaires pour en venir à bout (travail réel).
La charge de travail devra sans doute être mesurée, mais en regard
d’autres variables plus qualitatives comme la complexité ou la trivialité
du service, sa continuité ou sa discontinuité, sa créativité ou sa répétiti-
vité, son isolement ou son interactivité, son degré d’autonomie ou de
dépendance vis-à-vis des tiers, etc. Le volume des tâches est en effet l’un
des facteurs d’astreinte au travail. mais si un directeur travaille, et bien
souvent dans le feu de l’action, il doit aussi penser son travail. Le poids
du travail dépend en partie de son intérêt, cet intérêt dépendant lui-
même de la manière dont le travail est mentalement perçu, structuré,
organisé. en partant du principe qu’un cadre intermédiaire est plus
qu’un simple exécutant, on peut faire l’hypothèse qu’il ne fait pas
qu’agir séquentiellement, en réponse immédiate à des consignes ou à
des événements.

mais si nombre de professions disposent d’une identité intellectuelle
forte, grâce à un corpus de savoirs intégrés (discipline académique,
savoirs cliniques, procédures expertes, etc.), pour guider et mettre en
scène leur travail, les directeurs, en tant que «cadres généralistes» ne dis-
posent pas d’un tel savoir professionnel. ils doivent eux-mêmes organiser
et mémoriser des informations. Penser le travail, c’est (notamment) le
diviser en domaines, en dicastères, en unités, bref en catégories cognitives.
cette catégorisation doit permettre aux cadres de gérer leur temps, de
maintenir un équilibre entre le travail logistique et le travail humain, entre
les collaborateurs et les usagers, ou entre l’intérieur et l’extérieur de l’éta-
blissement. ces divisions, ces découpages, ce sont les «dossiers». Le terme
«dossier», est très polysémique du fait de son omniprésence dans les
administrations. Les dossiers sont des ensembles de documents regroupés
par thématiques ou en fonction de nomenclatures, sous forme de papier
ou numérique. Les étudier, observer leur classement, leur hiérarchie et
leurs emboîtements, comme nous le ferons dans le chapitre 2, c’est plonger
dans la «matérialisation» du travail de direction. Les dossiers dits
«sériels» bien alignés dans des meubles ou des logiciels de gestion, repré-
sentent les individus (patients, bénéficiaires, élèves, contribuables, etc.) et
sont une manière de décrire la division du travail entre directeurs et secré-
taires. Les dossiers dits «de fonctionnement», à la nomenclature incer-
taine, expriment la gestion mentale des directeurs et directrices, ainsi que
la division du travail avec leurs adjoints (le cas échéant).
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La recherche et l’expérience des acteurs montrent qu’à volume égal,
la nature de ce qui est à faire rend aussi l’occupation plus ou moins gra-
tifiante et susceptible d’être ou non critiquée (Karasek, Brisson,
Kawakami, houtman, Bongers & amick, 1998). Le rapport au travail
conditionne la manière de l’appréhender, de le percevoir, le juger et,
finalement, de le réaliser. Les directeurs ne sont bien sûr pas à leur
compte: ils varient dans leurs comportements à l’intérieur d’un cadre
historique, culturel et institutionnel qu’ils n’ont ni le pouvoir ni l’autori-
sation de réinventer. mais ce qu’ils font et la manière dont ils s’en satis-
font (ou non), dépend d’une conception de la fonction et du métier à
exercer que chacun d’eux est libre d’imaginer. un cran derrière la
confection «matérielle» des dossiers se niche peut-être la strate souter-
raine, moins perceptible mais d’autant plus décisive, du rôle perçu: celle
du travail que chacun des directeurs se donne plus ou moins active-
ment, plus ou moins volontiers et plus ou moins consciemment à opérer,
en face des «objets du monde» à transformer, mais aussi et peut-être
d’abord des «arènes du jugement d’autrui» au milieu desquelles chaque
travailleur – cadre ou pas – est jeté (Jobert, 2014, p. 385). Le chapitre 3
s’arrêtera sur cette strate pour faire le lien entre le travail réalisé et le réel
de ce travail, au cœur donc du travail éprouvé.

… et tRavaiL éPRouvé

nous avons vu que le travail n’est pas qu’une liste ou même un organi-
gramme de choses à faire, de dossiers ouverts, d’actions à mener et à jus-
tifier. c’est aussi l’expérience d’une personne qui fait face à des situations
qu’elle éprouve subjectivement et qui l’éprouvent elle-même au sens où
elles la «mettent à l’épreuve», objectivement. depuis une vingtaine 
d’années, plusieurs sociologues français utilisent le concept d’épreuve, en
combinant ou pas ces deux acceptions. Boltanski et thévenot (1991), puis
derouet (1992) pour l’école, s’intéressent aux conflits de valeurs ou de
grandeurs qui peuvent amener les sujets à entrer en discussion et à
mettre réciproquement à l’épreuve leurs jugements et leurs justifications.
martuccelli (2002, 2006, 2015), puis Barrère (2004, 2006) pour l’école, par-
lent de l’épreuve comme d’un défi que le sujet doit relever, affronter plus
ou moins volontairement, défi qui est socialement institué mais person-
nellement éprouvé dans le processus d’individuation qui caractérise des
sociétés modernes, où ni la religion ni même la tradition ne peuvent
socialiser les personnes de manière univoque.
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on peut concevoir le directeur d’établissement comme un acteur
affrontant ainsi des problèmes, des obstacles et des tensions. Les
épreuves sont définies en tant que difficultés qui naissent dans des
contextes scolaires et sociaux différenciés et qui sont surmontées ou non
par les personnes. comme nous le verrons dans la deuxième partie de
l’ouvrage et, notamment, dans les chapitres 4 à 9, le travail des directeurs
est conçu comme le lieu d’une épreuve qui naît chaque fois de l’écart
entre une définition idéale du métier et ce que la réalité autorise. dans le
milieu scolaire et social, le concept d’épreuve favorise la compréhension
des situations individuelles aussi bien que des dimensions collectives de
l’expérience des professionnels. on peut comprendre l’expérience pro-
fessionnelle des chefs d’établissements scolaires et sociaux comme une
série d’épreuves structurellement définies (par les conditions objectives
d’exercice du métier), mais inégalement et subjectivement vécues par les
individus. ces épreuves sont en grande partie générées par les contra-
dictions et dilemmes qui sont inévitablement produits par la transfor-
mation permanente du système, ce qui ne laisse pas une grande marge
de manœuvre aux professionnels refusant d’exécuter les injonctions sou-
vent paradoxales.

Lors de leur entrée dans le métier, les directeurs d’établissement ont
à affronter une série d’épreuves spécifiques: faire le deuil des aspects les
plus agréables de leur fonction précédente; admettre qu’un établisse-
ment est un lieu de conflit permanent, que leur métier est essentielle-
ment solitaire, qu’ils devront souffrir et guérir du complexe du «sherpa»
qui veut porter toute la charge de l’équipe sur son dos; supporter le
franchissement incessant de la frontière entre temps privé et temps pro-
fessionnel (gather thurler, de Rham & Progin, 2009; Pelletier, 2006). en
fonction de leur trajectoire (passée et future), de leur expérience, de
leurs compétences et de leur engagement dans le développement de la
qualité du système, les directeurs ont des manières différentes de vivre
et d’affronter ces épreuves.

nous constatons ainsi que les épreuves subjectives font partie des
conditions incontournables de l’exercice du métier de direction; et
qu’elles produisent un effet tout à fait objectif, en transformant la per-
sonnalité du travailleur et en développant, nolens volens, ses compé-
tences. insister sur les épreuves et sur leur dimension subjective a le
mérite de montrer le travail de l’expérience sur l’individu, de rendre
visible la formation «sur le tas» qui est la réalité des fonctions d’encadre-
ment. mais elle a en même temps le défaut de dresser un tableau assez
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noir, d’insister sur les difficultés ou les souffrances, certes bien réelles,
des cadres au travail (de gaulejac & mercier, 2012; dejours, 1993, 2007),
mais qui ne doivent pas exclure une activité au moins en partie apaisée,
sans astreinte ni conflit, ni danger apparent.

L’avantage de l’approche d’une profession à travers les épreuves
consiste toutefois à écrire son histoire de vie collective en fonction des
récits individuels des répondants. L’épreuve n’est pas seulement ce qui
nous «met à l’épreuve»; c’est aussi par elle que nous «faisons nos
preuves», que nous luttons pour notre reconnaissance et pour la
connaissance réflexive de notre capacité d’action (honneth, 2000).
comme le souligne martuccelli (2006, 2015), «l’épreuve» désigne en effet
une problématique historiquement induite et socialement répartie, à
laquelle la plupart des acteurs de même statut sont –  inégalement  –
confrontés. Les épreuves sont distribuées au niveau des individus, mais
leur organisation et leur succession ne sont pas arbitraires au niveau col-
lectif. en s’intéressant à la notion d’épreuve, il s’agit certes d’aller ques-
tionner les personnes, de les écouter, mais aussi d’objectiver leurs
expériences en les rapportant aux épreuves vécues par toutes et les for-
geant, parfois à leur corps défendant. «faire attention à leurs mots, bien
sûr. mais surtout apprécier l’impact que ces étapes et processus ont eu
sur [elles], afin de cerner, à leur niveau, la manière dont le social les tra-
vaille» (martuccelli, 2006, p. 19).

L’intérêt essentiel de notre approche consiste à identifier la manière
dont travaillent ordinairement les répondants et dont le travail les travaille,
notamment les moments où ils sont contraints de faire face à l’émiette-
ment de leurs tâches, d’empoigner leurs dossiers, d’interroger leur rôle et
d’affronter les épreuves qui leur sont imposées. ii ne s’agit donc pas de
considérer ces aspects de leur activité comme un point d’aboutissement
de l’analyse, mais plutôt comme un ressort qui permet de revenir en
amont aux conditions institutionnelles qui les ont produites, et en aval
aux compétences que les individus construisent lorsqu’ils parviennent à
les affronter et à les dépasser. Les résultats de notre enquête devraient
ainsi contribuer, d’une part, à repenser et restructurer les modalités de
gestion des ressources humaines assumées par les chefs d’établissement
et, d’autre part, à enrichir et si nécessaire à réorienter les dispositifs de
formation.
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Le teRRain de La RecheRche

notre question de départ était triple: 

1. en quoi consiste le travail des directrices et directeurs?
2. comment définissent-ils leur rôle et leur leadership?
3. comment font-ils face aux épreuves subjectives imposées par leur

fonction?

nous avons enquêté auprès de 62 directeurs et directrices d’institution
dans les deux cantons suisses francophones de vaud et de genève. Les
systèmes scolaires de ces deux micro-états de respectivement 730’000 et
470’000 habitants ont une histoire différente; leurs institutions socio-
sanitaires – davantage décentralisées et politiquement autonomes – a for-
tiori. mais si ces variations ont souvent de l’importance aux yeux des
acteurs locaux, c’est parce qu’elles distinguent les identités aux marges,
dans un contexte par ailleurs plutôt stable et homogène. il faut avoir à
l’esprit que les cantons de l’extrême ouest de la Suisse partagent en fait
deux caractéristiques qui font si bien leur unité qu’a même pu émerger
l’idée de les fusionner: 

– ils font partie d’une confédération helvétique réputée calme, pros-
père, farouchement indépendante, fondée sur des principes poli-
tiques aussi libéraux que la démocratie directe, la concorde entre
cultures, langues et religions, la recherche pragmatique de compro-
mis (voire de consensus), la gouvernance de coalition que cette aspi-
ration suppose (Burgos, mazzoleni & Rayner, 2011). S’y ajoutent un
droit d’entreprendre sans embûche et une quête de compétitivité
compensés par des mécanismes de redistribution et de péréquation
financière entre (régions) riches et pauvres, des conventions collec-
tives et une paix du travail rarement menacées, une neutralité et une
ouverture au monde sélective pour le meilleur (tradition humani-
taire, bons offices diplomatiques…) ou pour le pire (commerce avec
des régimes sous embargo, secret bancaire…) suivant la morale
qu’on préfère (Besson, 2009; Kuntz, 2013).

– en même temps qu’ils sont nécessairement suisses sur tous ces plans,
les états de vaud et de genève ont la réputation d’être les plus jaco-
bins, les plus agités et les moins parcimonieux des vingt-six états
confédérés. dans l’arc lémanique, le taux de chômage local (autour

26 M. Gather Thurler, I. Kolly-Ottiger, Ph. Losego et O. Maulini

GATHER 3.qxp_éducation nouvelle  22.11.16  12:08  Page26



de 5%) est faible en comparaison internationale, mais fort quand on
le rapporte au 1.0% des cantons de Suisse centrale ou aux 3.0% de la
moyenne nationale. dans les classements PiSa, les élèves vaudois et
genevois ont également pendant longtemps fermé la marche des can-
tons. La population des rives du lac Léman est essentiellement cita-
dine, cosmopolite, socialement et politiquement fragmentée, à la fois
plus stressée, méfiante et intransigeante que celle des zones périphé-
riques et/ou culturellement homogènes du pays (Lévy, 2010). Les
prestations socio-éducatives (comme les autres) y sont davantage
qu’ailleurs controversées, et les professionnels davantage exposés à
la critique d’usagers dont ils peuvent eux-mêmes dénoncer, tantôt le
consumérisme, tantôt la passivité (forster, 2008; maulini, 2002).

Le contexte et la culture locale n’expliquent pas tout: le travail de direc-
tion est une expérience probablement comparable d’une démocratie à
l’autre, surtout si l’on veut saisir ses tenants et ses aboutissants structu-
rels. mais on ne peut passer de l’empirique au théorique qu’en neutrali-
sant les variables susceptibles, sinon, de dissimuler des spécificités.
nous choisissons donc de préciser, en deux temps, les contours du ter-
rain valdo-genevois, en commençant par le domaine relativement unifié
de l’instruction publique pour terminer par le patchwork des institu-
tions socio-sanitaires et de leurs donneurs d’ordre.

Le chamP ScoLaiRe: miniStReS SouS PReSSion, 
RecouRS aux PouvoiRS Locaux

L’enseignement primaire et secondaire relève, en Suisse, de la responsa-
bilité des vingt-six cantons et demi-cantons. il est essentiellement
public, les écoles privées étant rares, non subventionnées, réservées à
quelques minorités plus ou moins fortunées. chaque canton a ses lois,
son ministère de l’éducation, son administration scolaire. La décentrali-
sation propre au fédéralisme place paradoxalement les établissements
sous la responsabilité plutôt rapprochée de l’autorité de tutelle. des
directions locales chapeautent la plupart du temps le travail des ensei-
gnants, sauf dans certains cantons ruraux qui ont conservé, au degré
primaire, le principe d’un réseau d’écoles communales regroupées en
circonscriptions et placées sous le contrôle d’un inspecteur itinérant.
dans ces endroits, des commissions scolaires élues par le peuple
veillent non seulement au bon état des infrastructures, mais aussi au
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fonctionnement pédagogique, aux relations entre l’école et le village ou
le quartier, au recrutement et au renouvellement du corps enseignant.
ailleurs, et partout dans l’enseignement secondaire, les directeurs et
leurs éventuels adjoints ou doyens assument ces tâches dans une chaîne
professionnelle de commandement.

depuis une trentaine d’années, les régions linguistiques, en particu-
lier la Suisse romande, ont eu tendance à unir leurs efforts et à coordon-
ner l’action de leurs gouvernements cantonaux. Les vingt-six ministres
de l’éducation sont réunis dans une conférence des départements de
l’instruction (cdiP) qui édicte des normes et des recommandations à
propos des grandes étapes de la formation de base, de l’organisation du
temps scolaire, des objectifs ponctuant le plan d’études pour chaque
cycle d’apprentissage, des standards à atteindre à la fin de l’instruction
obligatoire (en langue maternelle, deuxième langue nationale, mathéma-
tiques et sciences naturelles), des diplômes d’études secondaires et des
qualifications requises pour enseigner. Les cantons sont plus ou moins
libres d’entrer dans ce cadre ou non: la plupart l’ont fait, mais quelques
territoires alémaniques restent aux marges du concordat national
harmoS (cdiP, 2009), principalement parce que leurs citoyens ont
refusé, par référendum, de rendre obligatoire l’entrée à l’école dès l’âge
de quatre ans.

Peut-être parce qu’ils sont minoritaires, les cantons latins sont 
plus résolument et depuis plus longtemps engagés dans la voie de l’har-
monisation, voire de l’intégration de leurs systèmes scolaires. Leur
conférence intercantonale de l’instruction publique de la Suisse
romande et du tessin (ciiP) a institué un Plan d’études romand
conforme à la législation harmoS et découpant la scolarité obligatoire en
trois cycles de quatre ans (élémentaire), puis encore quatre ans (moyen),
puis enfin trois ans (secondaire inférieur). ce texte (ciiP, 2010) fixe entre
autres principes l’enseignement systématique du français, des mathéma-
tiques, des sciences sociales et naturelles, des arts visuels, de la musique
et de l’éducation physique dès l’âge de 4 ans, de l’allemand dès 8 ans et
de l’anglais dès 10 ans. il définit des objectifs et des attentes de fin de
degré ou de fin de cycle, recommande des démarches didactiques et
d’évaluation, mais – comme le stipule la convention scolaire qui le sous-
tend  – en «veillant à la diversité des approches pédagogiques» (ciiP,
2009, p. 12).

cette prudence affichée peut à la fois surprendre et s’expliquer dans
un contexte national (voire international) où la question scolaire est vive-
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ment débattue sur la place publique, mais autant pour exiger la générali-
sation de «bonnes pratiques» attestées par les sciences de l’éducation,
que pour proscrire toute prétention technocratique à brider la «liberté
pédagogique» des enseignants. Les comparaisons internationales ont
d’abord placé la Suisse dans le gros du peloton des pays économique-
ment riches, ce qui a d’une part déçu un peuple fier de sa culture et de sa
compétitivité, mais l’a aussi inquiété tant l’imaginaire helvétique consi-
dère la «matière grise» que le pays investit dans le commerce, la finance,
les technologies, la biochimie ou l’agro-alimentaire comme sa seule
richesse naturelle (avec l’eau et la neige) et le gage de sa force et de sa
prospérité. mais cette déconvenue s’est accompagnée de mises en cause
internes lorsque les chiffres ont montré des inégalités aussi fortes entre
les différents cantons qu’entre la Suisse et ses voisins. Les régions alpines,
socialement homogènes et politiquement conservatrices ayant la double
caractéristique de mieux figurer dans les rankings et de moins chercher à
réformer leurs écoles que les autres, deux interprétations de la contre-
performance fédérale ont pu s’opposer plus ou moins vivement: celle qui
attribue les difficultés des cantons urbains (à commencer par genève et
vaud) à leurs divisions sociales et au laisser-faire pédagogique censé les
accompagner; celle qui prétend au contraire que les réformes sont bien
sûr corrélées aux problèmes éducatifs, mais moins parce qu’elles les pro-
voquent que parce qu’elles tentent logiquement d’y répondre aux
endroits où ils ont tendance à se poser (maulini, 2008).

qu’exigerait le salut national: plus ou moins d’innovation? une telle
alternative est trop simple, voire impensable au pays des compromis
savamment négociés. La préférence collective va donc, aujourd’hui
encore, à la promotion du changement quand il est possible, à la stabilité
quand la concorde prime sur la pureté des convictions. Les coordina-
tions intercantonales harmonisent donc en premier lieu les variables qui
fâchent peu leurs populations (les manuels et les moyens d’enseigne-
ment, le monitorage et les épreuves de fin de cycle, le découpage du
temps scolaire, les référentiels de compétences pour enseigner) et elles
touchent le moins possible aux objets sensibles pouvant susciter des
référendums et des campagnes électorales à couteaux tirés (en particu-
lier les modalités de notation, de progression et de sélection des élèves,
donc de hiérarchisation sociale et de légitimation des «justes inégalités»)
(gilliéron giroud & ntamakiliro, 2011; maulini & gather thurler, 2007).

L’équilibre entre paix sociale et activisme politique est diversement
apprécié par les professionnels. mais le Syndicat des enseignants
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romands –  très majoritaire et impliqué dans les réformes  – soutient
depuis toujours le principe de l’harmonisation et celui d’une gouver-
nance de l’école publique par des objectifs stratégiques, une délégation de
compétences aux acteurs et, en échange, une régulation fondée sur des
évaluations externes, elles-mêmes politiquement (donc syndicalement)
contrôlées et débattues entre partenaires. il encourage la collaboration des
professionnels avec leur hiérarchie, mais en dénonçant fréquemment le
syndrome du «petit chef» inutile et irritant, à la fois trop pointilleux et pas
assez encourageant: vue du terrain, «la hiérarchie scolaire a une propen-
sion particulière à utiliser les outils bureaucratiques, son désir naturel
d’un contrôle plus large alimente l’inflation des démarches administra-
tives [au détriment du] taux de confiance et de responsabilisation des
enseignants» (Syndicat des enseignants Romands [SeR], 2011, p. 13). on
peut se dire que les syndicats sont rarement satisfaits de leur patronat,
mais les enquêtes de terrain s’adressant sans médiation aux enseignants
concluent elles aussi à un «sentiment dégradé de bien-être professionnel
dû à une déconsidération des supérieurs» et même à un vrai «déficit de
soutien institutionnel» (Papart, 2003, p. 23, 43).

c’est dans ce contexte troublé que nous avons enquêté, en nous
concentrant sur les deux cantons les plus urbanisés de l’arc lémanique:
genève et vaud. Les cadres que nous avons rencontrés y dirigeaient
(avec l’aide plus ou moins significative de doyens, de maîtres adjoints
et/ou de personnel administratif et technique) des établissements pri-
maires, secondaires ou hybrides, en général répartis en plusieurs bâti-
ments construits et entretenus par l’état ou par les autorités
communales. Le ministre genevois et la ministre vaudoise de l’époque
étaient tous les deux socialistes, membres d’un gouvernement cantonal
coalisé allant –  comme souvent en Suisse  – de la droite libérale à la
social-démocratie en passant par un centre et un parti écologiste contri-
buant à l’homogénéité relative de l’ensemble. d’un côté historiquement
portées sur la concordance, de l’autre confrontées à une mixité urbaine
jouant son double rôle de détonateur et de caisse de résonnance des pro-
blèmes sociaux, les politiques des deux élus ont pour l’essentiel combiné
trois stratégies: 

1. affirmer symboliquement des valeurs rassembleuses (l’égalité des
chances, la recherche d’excellence, le soutien aux élèves en difficulté,
le partenariat avec les familles, une gouvernance démocratique et
fondée sur des données).
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2. Résister tant bien que mal à des initiatives populaires largement
relayées par la presse et réclamant une sélection plus nette et plus
stricte dès le début de la scolarité (genève et vaud passant symétri-
quement de deux à trois sections et de trois à deux sections pour
répartir les élèves de douze ans dans les filières hiérarchisées de l’en-
seignement secondaire). 

3. alléger la pression au sommet de l’institution en déléguant des res-
ponsabilités à des établissements partiellement autonomes et à leurs
directions de proximité (instaurées à cette époque dans l’enseigne-
ment primaire genevois), chargées d’instaurer un dialogue renforcé
avec les parents et les partenaires locaux par le biais de projets
d’école et de conseils d’établissement récemment installés.

comme nous le verrons dans nos analyses, les cadres intermédiaires
étaient alors aux prises avec des événements politiques leur imposant
un devoir de réserve, et simultanément en première ligne pour «faire
tenir» autant que possible la situation de l’intérieur. à genève comme à
Lausanne ou Leysin, leurs cahiers des charges leur attribuaient le plus
souvent la responsabilité de diriger, d’organiser et de distribuer le tra-
vail collectif, de piloter le projet d’école, d’assurer le suivi et la qualité de
la formation des élèves, de veiller à la cohérence de l’enseignement et au
respect des plans d’études, de gérer les ressources humaines, de contrô-
ler et de soutenir l’activité des enseignants, d’administrer les tâches, les
ressources matérielles et financières, de communiquer et d’interagir avec
l’extérieur, de présider le conseil d’établissement et d’éventuelles com-
missions, de rendre compte à l’autorité de tutelle, d’assurer la continuité
de l’institution et de promouvoir l’innovation. c’est toujours le cas
aujourd’hui, dans un contexte qui a certes évolué, mais où les relations
sur l’axe vertical (ministère-directeurs-enseignants-élèves) et sur l’axe
horizontal (municipalité-directeurs-parents-population) sont sans doute
à jamais, sinon problématiques, au moins exposées à la critique.

Le chamP Socio-SanitaiRe: PReSSion déJà Là, 
PReStation SouS condition

Le secteur social et socio-sanitaire est généralement moins homogène et
pyramidal que celui de l’instruction publique, car il est structuré en éta-
blissements spécialisés, plus ou moins autonomes et dirigés de l’inté-
rieur. en Suisse, l’organisation, la réglementation et le financement des
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institutions sociales et socio-sanitaires sont régis par des systèmes com-
plexes de normes et de prestations. depuis le début des années 2000, plu-
sieurs réformes des assurances sociales fédérales ont été entreprises
(vieillesse, invalidité, chômage, maladie, prévoyance professionnelle),
dans une perspective de recentrage budgétaire et de réduction des
dépenses. certains secteurs ont subi de réelles pressions financières. un
décalage entre la compréhension des phénomènes sociaux par les
milieux politiques et par les professionnels concernés entraîne une réduc-
tion des moyens ou de l’accès aux assurances sociales (Rossini, 2013;
Rossini & Legrand-germanier, 2010). Suite à la réforme de la péréquation
financière et de la répartition des tâches entrée en vigueur en 2008, un
transfert de compétences s’est opéré entre la confédération et les can-
tons, avec d’une part un renforcement des législations fédérales codifiant
et clarifiant le cadre juridique, d’autre part une délégation de pouvoir et
de financement au niveau cantonal et régional. cela signifie que les
règles gouvernant les institutions sociales et socio-sanitaires peuvent être
différentes selon les cantons, et que les systèmes de financements sont
spécifiques aux secteurs d’activité. Pour la plupart des institutions, les
sources de revenu sont plurielles: elles comprennent une portion princi-
pale de subventions fédérales ou régionales, complétée par une partici-
pation des bénéficiaires et éventuellement des dons et des fonds privés.

comme dans le domaine scolaire, les directions des institutions du
travail social et de la santé constatent une délégation croissante mais
en même temps défiante des prérogatives de l’état par l’état, une aug-
mentation du contrôle administratif et une réduction des moyens
financiers, ce qui les amène à adapter constamment leur stratégie aux
évolutions économiques et politiques. Les législateurs mettent en place
de nouveaux outils de surveillance et de gestion de l’argent public, par
exemple en implantant des systèmes de plus en plus pointilleux d’éva-
luation de la qualité. Le tissu prescriptif se resserre, alors que la com-
plexité des situations sociales augmente, en particulier dans une zone
urbaine et sociologiquement morcelée comme celle de l’arc lémanique.

dans ce champ du travail social et de la santé, le passage d’une 
culture de l’oral à une culture de l’écrit est plus récent qu’à l’école. il y a
quelques dizaines d’années, les notions de projet d’établissement ou de
concept pédagogique étaient encore peu formalisées dans des textes. La
communication et la transmission en face-à-face prévalaient dans de
nombreuses institutions. Les prescriptions se sont densifiées, et la néces-
sité de mettre en vitrine les offres de prestations s’est imposée au point
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d’entraîner par exemple la création de brochures et de sites internet pré-
sentant les missions, les concepts fondateurs, l’organisation et le fonc-
tionnement des institutions. il est devenu courant de rendre compte des
activités professionnelles par des rapports annuels, des infolettres, des
journées portes ouvertes, etc. L’implantation de l’informatique est
encore neuve dans certaines institutions: elle bouleverse les systèmes de
communication et d’information en sollicitant de nouvelles compétences
chez les professionnels.

Les directeurs que nous avons rencontrés au cours de notre recherche
assument des responsabilités de cadres intermédiaires dans les champs
du travail social, socio-éducatif et socio-sanitaire. ce qui produit une
grande diversité de prestations offertes par les établissements concernés.
nous pouvons citer en particulier: 

– des foyers réunissant des enfants ou des adolescents présentant des
difficultés dans leur parcours de vie liées à des problématiques psy-
chosociales ou familiales, confiés la plupart du temps par des ser-
vices officiels de placement;

– des institutions accueillant des personnes de toutes catégories d’âge
en situation de handicap physique et/ou psychique;

– des établissements médico-sociaux prenant soin des personnes âgées
avec des troubles du vieillissement (gériatrie et psychogériatrie);

– des services sociaux et des services médico-sociaux offrant des pres-
tations à l’ensemble de la population et principalement aux per-
sonnes les plus démunies;

– des lieux d’accueil de jour pour les jeunes enfants (crèches, garderies,
etc.);

– des centres de loisirs offrant des prestations communautaires et d’in-
tégration sociale.

Les missions institutionnelles sont partout centrées sur le développement
de meilleures conditions de vie pour les bénéficiaires, mais elles peuvent
être multiples et variées dans leur application: il peut s’agir d’appui, de
soutien, d’accompagnement, de développement, de soin, d’apprentis-
sage, d’éducation, de contrôle, etc. Les directeurs ont pour responsabilité
d’assurer la mise en œuvre de missions qui ne sont pas statiques et
immuables, les besoins sociaux évoluant et requérant une vigilance
constante pour ajuster les prestations aux besoins des bénéficiaires. ils 
se trouvent donc au carrefour de plusieurs logiques –  managériales,
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financières, éthiques, humaines – parfois en contradiction. on peut dire
d’une formule que la reconnaissance d’un établissement en tant qu’unité
organisationnelle –  (partiellement) autonome s’il redistribue éventuelle-
ment compétences et obligations dans l’édifice de l’instruction publique –
est depuis longtemps la règle sur le terrain de la santé et du travail social:
la pression à la base est en somme déjà là, chaque lieu de prestation tra-
vaillant sous condition d’efficience, un peu comme une entreprise se pro-
file sur le marché.

Pour répondre à la complexité des problématiques et à la diversité
des missions des institutions sociales et socio-sanitaires, les directeurs
ont pour responsabilité de gérer des équipes pluridisciplinaires. chaque
membre du collectif apporte avec lui une qualification, une culture 
professionnelle et des compétences spécifiques. Les directions sont géné-
ralement attentives à instaurer et faire perdurer une collaboration 
fonctionnelle entre les différents spécialistes: personnel éducatif et 
enseignant (éducateur social, éducateur de l’enfance, maître socio-
professionnel, enseignant spécialisé, assistant socio-éducatif, etc.); per-
sonnel médical et paramédical (médecin, infirmière, ergothérapeute,
assistant en soins et santé communautaire, aide-soignant, psychologue,
etc.); personnel administratif, technique, d’intendance et d’hôtellerie
(secrétaire, comptable, huissier, cuisinier, réparateur, concierge, etc.). Les
exigences de professionnalisation et de standardisation augmentent en
parallèle. Les acteurs vivent un changement important, avec l’instaura-
tion d’un nouveau niveau de formation au degré secondaire post-obliga-
toire pour décharger le travail du personnel de niveau tertiaire. ces
changements provoquent des remous dans les dynamiques d’équipe et
ébranlent les directeurs dans leur manière habituelle de gérer le person-
nel et de valoriser le travail interprofessionnel.

La taille moyenne des institutions sociales et socio-sanitaires de notre
échantillon a tendance à augmenter. on trouve encore, en Suisse
romande, des établissements autonomes fonctionnant avec une dizaine
de collaborateurs, mais on constate un accroissement récent des fusions
institutionnelles, regroupant plusieurs sites et impliquant une augmen-
tation du nombre de collaborateurs dépendant de la même direction
(plusieurs centaines de professionnels par endroits). cette tendance au
regroupement de sites, à la centralisation ou à la fusion de plusieurs ins-
titutions, doit officiellement assurer davantage de cohérence dans la dis-
tribution des prestations, domaine par domaine et/ou région par région.
elle vise aussi un fonctionnement plus rigoureux et un surcroît de crédi-
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bilité vis-à-vis de financeurs à la fois plus disséminés et moins captifs
que dans le contexte scolaire.

ces changements en provoquent d’autres dans le registre du mana-
gement. ils ont aussi pour conséquence la création de nouveaux postes
de cadres intermédiaires, avec des fonctions spécifiques et des appella-
tions variables: directeur général, directeur adjoint, adjoint de direc-
tion, directeur des ressources humaines, directeur éducatif, directeur
des soins, directeur administratif, etc. Les dénominations sont nom-
breuses et fluctuantes: il est probable que des professionnels assument
des responsabilités semblables sous des intitulés différents, et des
tâches différentes sous des appellations semblables. dans le cadre de
cette recherche, toutes les personnes interviewées occupent des fonc-
tions de direction et font partie du conseil de direction, du comité
directeur ou d’un organe formellement équivalent: là aussi les appella-
tions varient.

une grande partie des institutions sont régies par des associations
privées ou des fondations, certaines dépendent directement d’une com-
mune. Les subventionnements représentent une part importante du
budget de fonctionnement. Les directions sont en lien direct avec leur
employeur, en général un conseil ou un comité qui peuvent être compo-
sés de bénévoles ayant des activités professionnelles dans différents sec-
teurs. il peut donc y avoir de grandes différences de fonctionnement
d’une fondation à l’autre, le profil des membres du conseil n’étant pas le
même selon la taille des structures, leur statut juridique et leur histoire.
La tendance est au travail en réseau et au renforcement des collabora-
tions, notamment avec le secteur scolaire, para- et périscolaire. Les tradi-
tions et les organisations sont différentes, ce qui peut entraîner des
malentendus ou des conflits, mais aussi des apprentissages mutuels et
une convergence des intérêts et des pratiques.

oBSeRveR Le tRavaiL RéeL: échantiLLonnage et méthode

notre terrain d’investigation est donc à la fois circonscrit et contrasté.
nous avons rencontré 62 directeurs et directrices au total: 42 travaillent
dans l’enseignement obligatoire, 20 dans le domaine social et socio-
sanitaire; 29 sont genevois, 33 sont vaudois. Les contextes locaux sont
relativement aléatoires, nos informateurs ayant été contactés, selon le
principe de l’«échantillonnage en chaîne» (séquentiel) décrit par
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3 Les études qui ont recours à ce type d’échantillonnage font face à une situa-
tion correspondant à la réalité des acteurs mais qui rend le travail plus com-
plexe: les données potentiellement pertinentes sont multiples et se trouvent
dispersées dans différents lieux. Le chercheur découpe et construit, il joint des
morceaux d’un sous-système à l’autre sans jamais «faire le tour». on peut
dire qu’il suit une voie qu’il trace lui-même, qu’il dessine une trame, un peu
comme l’historien qui découpe l’histoire à partir de relations qui apparais-
sent en cours de route, parce qu’elle ne contient pas en soi des articulations
naturelles qui s’imposeraient d’office. cette logique appelle un échantillon-
nage stratégique, évolutif, orienté ou encore «séquentiel», chaque informa-
teur pouvant mener vers d’autres en fonction de sa connaissance du terrain.

huberman & miles (1991)3 sur la base de relations directes ou indirectes
préexistantes, mais aussi de manière à panacher les différentes spécifici-
tés (zone urbaine ou périurbaine, rarement rurale; écoles primaires,
secondaires ou mixtes; institutions de la petite enfance, pour les jeunes
et les adultes en situation de dépendance, ou pour les personnes âgées).
Pour assurer leur anonymat, les personnes interrogées sont désignées
dans le livre par un prénom fictif et la mention générique de leur activité
(milieu scolaire ou socio-sanitaire).

finalement, la cohorte des personnes que nous avons rencontrées est
panachée du point de vue de la plupart des variables sociologiques
envisageables: genre, âge, années d’expérience, parcours professionnel,
diplômes obtenus, etc. Si nous ne présentons pas ici ces informations
dans le détail, c’est parce qu’elles compromettraient l’anonymat de nos
informateurs, dans un milieu où chaque cadre intermédiaire (ou chacun
de ses supérieurs) est capable de reconnaître n’importe lequel de ses col-
lègues, dès lors que les pedigrees des uns et des autres sont publique-
ment affichés. 

on pourrait se demander si les femmes dirigent et/ou vivent l’acti-
vité de diriger comme les hommes, les jeunes comme les anciens, les
«héritiers» comme les nouveaux entrants dans le travail éducatif et
social. La suite de cet ouvrage montrera que nous avons pris appui sur
la diversité des profils pour identifier (et parfois pour renforcer, ques-
tionner, confirmer) des phénomènes génériques, plutôt que pour distin-
guer –  à notre sens un peu trop vite et sans corrélations chiffrées ni
analyses paramétriques à disposition – des profils peut-être évocateurs
mais difficiles à attester. nos résultats traiteront donc notre échantillon
sans le décomposer méthodiquement, charge à des travaux ultérieurs,
fondés sur des surveys plus larges, d’étudier la déclinaison des phéno-

36 M. Gather Thurler, I. Kolly-Ottiger, Ph. Losego et O. Maulini

GATHER 3.qxp_éducation nouvelle  22.11.16  12:08  Page36



4 «gardez le nez collé aux pistes et suivez-les. termites vous êtes, termites
vous resterez.» (Latour, 2007, p. 258).

mènes identifiés au regard de différents profils de directeurs (ou styles
de direction) à faire émerger.

danS L’intimité du tRavaiL

dans les terrains ainsi abordés, nous avons procédé à des observations
plus ou moins prolongées en situation et à des entretiens compréhensifs
en deux ou trois étapes. nous avons voulu prendre au sérieux, dans ce
processus, la combinaison théorique opérée par les ergonomes entre les
tâches (ou «travail prescrit») et les activités (ou «travail réel»), ainsi que ce
qu’on appelle le «réel de l’activité» c’est-à-dire tout ce qui occupe et préoc-
cupe le travailleur, y compris ce qu’il ne peut pas faire: son «travail contra-
rié» ou «empêché» (clot, 1999, p. 120). à ceci près, bien sûr, que le travail
prescrit est ici en lui-même déjà problématique, puisque nous avons
affaire à des professionnels autonomes qui s’assignent en grande partie
leur propre travail (même s’ils doivent aussi obéir à des injonctions «d’en
haut» et écouter des requêtes «d’en bas»). en deux mots, si des «cahiers
des charges» peuvent être plus ou moins formalisés selon les contextes,
aucun modèle universel ne peut constituer une unité de mesure, sinon
objective, du moins équivalente pour tous les acteurs et permettant aux
chercheurs d’évaluer des «écarts». Sans mesure objective de tels écarts, pas
de mesure objective du «travail empêché», ce qui ne signifie pas que ce
travail n’existe pas, mais qu’il dépend du standard que chaque directeur
se donne de son côté. cette variable n’est accessible que par l’étude de la
«subjectivation», c’est-à-dire du sens du travail socialement mais aussi
intimement construit par chacun des directeurs rencontrés.

en nous référant aux propos de huberman et miles (1991) mais aussi
à la sociologie des associations de Latour (2007),4 nous avons conduit
notre recherche de manière à chercher un équilibre méthodologique
entre cinq ressources principales: 

1.  des doubles entretiens compréhensifs conduits avec chacun des 62
directeurs sélectionnés. 

2.  Les semainiers que nous leur avons demandé de compléter entre les
deux entretiens, et qui donnent à voir leur travail de construction de
leur propre travail. 
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3.  des shadowings (suivis dans l’ombre) de 24 de nos interlocuteurs, qui
nous ont montré les écarts entre cette construction et les contraintes
du réel, y compris au moment des entretiens d’auto-confrontation
qui ont suivi et où l’expérience du travail a pu se dire et s’expliciter. 

4.  Les listes des principaux dossiers que les directeurs estiment devoir
traiter, dressant ainsi l’éventail de leurs préoccupations et de leurs
priorités. 

5.  des rencontres finales sous forme de focus groups, où nous avons sou-
mis nos résultats et nos interprétations à quatre groupes de partici-
pants à la recherche. 

disons brièvement comment nous avons procédé à chaque étape.

LeS entRetienS: RécitS du vécu SuBJectif

nous avons commencé par interroger les 62 directeurs par le biais de
deux entretiens semi-directifs d’environ deux heures chacun. nos ques-
tions ont porté sur leur emploi du temps, les tâches à assumer, les dos-
siers et les urgences à traiter, les personnes avec qui travailler; mais aussi
sur leur conception du rôle, les buts visés, les satisfactions ou les frustra-
tions ressenties, l’influence exercée sur la hiérarchie et les subordonnés;
et encore sur les situations les mettant à l’épreuve, leurs façons d’y faire
face, d’en souffrir et/ou de les dépasser en développant des compé-
tences nouvelles.

Les entretiens ne disent pas ce que font réellement les interviewés,
quelles que soient la forme de l’enquête et la bonne foi des personnes
rencontrées. L’expression de soi implique une part (in)contrôlée de sub-
jectivité, de cécité, ou au contraire de mise en scène de soi plus ou moins
calculée ou involontaire. Le directeur mis sur le gril est tenté de raconter
des choses marquantes, spectaculaires. Surchargés de sens, les entretiens
peuvent tourner pour beaucoup autour de problèmes, de crises, de
conflits, voire de revendications explicites ou souterraines. ils sont 
l’occasion de défendre une «vision», un «style» ou de s’interroger à
haute voix sur sa pratique. Les enquêteurs doivent écouter des plaintes,
par exemple, sur la lourdeur du «travail administratif» ou sur les signes
contradictoires envoyés par les autorités de tutelle… on apprend moins
sur l’ordinaire du travail, sur des activités qui semblent sans intérêt aux
yeux des acteurs et sur les équilibres entre les diverses tâches à assumer
ou au contraire à négliger. c’est dommageable parce que le métier de
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directeur est justement composé d’une foule de «petites choses» qu’on
oublie après les avoir effectuées. il n’en reste pas moins que les entre-
tiens sont indispensables pour accéder à l’expérience intérieure des tra-
vailleurs, au sens qu’ils donnent à ce qu’ils font, à ce qu’ils essaient de
faire et à ce qu’ils jugent moins important ou moins urgent de viser, bon
gré mal gré. Les entretiens complètent plus qu’ils ne fondent l’analyse
du travail réel; ils ont aussi le mérite de nouer le contact nécessaire avec
le terrain.

nos chapitres traitant du rôle perçu et des épreuves portent plus
explicitement sur le sens du travail et les ressources que mobilisent les
directeurs pour lui en donner. ils s’appuient sur une analyse approfon-
die de nos entretiens avec les directeurs, seule à même d’accéder à leur
for intérieur, à leur expérience subjective du travail. nous avons codé le
matériau avec un logiciel d’analyse qualitative (nvivo®) et analysé ces
codes (ou catégories) au long des 2430 pages de transcription des entre-
tiens. ces codes identifiaient les buts que les directeurs visaient, leurs
conceptions du rôle et/ou du leadership, l’influence qu’ils cherchaient
à exercer sur leur hiérarchie et sur leurs subordonnés; les satisfactions
ou les frustrations qu’ils ressentaient, et encore, sur les situations les
mettant à l’épreuve, leurs façons d’y faire face, d’en souffrir ou au
contraire de les dépasser en développant des compétences nouvelles,
etc. Le logiciel d’analyse permettait la saisie et la ramification progres-
sive de ces codes, leur réorganisation au fil des variations et des régula-
rités mises en évidence par le codage. ainsi, des codes comme
«conception du leadership de la part du directeur d’établissement» ou «prise
d’influence formelle/informelle» ont peu à peu évolué par ajouts, suppres-
sions et regroupements de sous-codes au fur et à mesure de l’explicita-
tion de leur signification, des discussions entre chercheurs, des
confrontations aux acteurs.

exemple: le sous-code que nous avions appelé «chetLeadfoRm»
était inclus dans le macro-code «chef d’établissement» (d’où «chet»)
dans le code «conception du leadership» (d’où «Lead») et contient
l’idée de «leadership formel ou informel» (d’où foRm). Son codage a
subi des évolutions, soit par modification des catégories pour la suite de
l’analyse, soit au contraire par confirmation des choix précédents et
retour sur le matériau traité jusqu’ici. des échanges entre chercheurs ont
eu lieu de manière récurrente en cours de codage, par exemple lorsque
l’un d’eux a proposé d’expliciter ou de mieux distinguer les notions 
de «leadership participatif» et de «leadership distribué». cette méthode
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mi-déductive, mi-inductive de catégorisation du matériau, par saturation
progressive de ce qu’il nous apprend en réponse à nos questions de
recherche, a sous-tendu un processus continu de théorisation ancrée
(grounded theory): les recherches de ce type visent moins à démontrer
ponctuellement des hypothèses, qu’à les confronter à des observations
et à en faire émerger de nouvelles pour enrichir peu à peu la compré-
hension des phénomènes étudiés (glaser & Strauss, 1967). en cela, elles
sont proches de la manière dont les praticiens vivent les problèmes et
leur cherchent des solutions.

une aPPRoximation du RéeL: LeS SemainieRS

Pour nous rapprocher du travail concrètement et ordinairement réalisé,
nous avons demandé aux directeurs et directrices de remplir un emploi
du temps en décrivant ce qu’ils avaient fait au cours d’une semaine don-
née. Les emplois du temps de cette semaine (ou semainiers) ont été plus
ou moins précisément complétés par 57 directeurs puis recueillis par les
enquêteurs au moment du second entretien, situé en principe deux
semaines plus tard. nous avons obtenu 47 semainiers exploitables,
concernant 44 individus (trois d’entre eux ayant décrit deux semaines).
cette méthode permet, pour peu que l’on dispose d’un nombre raison-
nable de semainiers, d’observer les rythmes et les grands équilibres heb-
domadaires. il faut cependant garder à l’esprit le fait que le semainier
est plutôt de l’ordre de la prescription (ou plus exactement de l’auto-
prescription) que de l’activité réelle: les directeurs ne prennent évidem-
ment pas note de leurs actes au fur et à mesure de leur exécution (ils ne
feraient que ça), mais ils prennent du temps a priori pour les planifier. ils
notent ce qu’ils ont prévu de faire plutôt que ce qu’ils ont fait. certains
d’entre eux corrigent a posteriori et intègrent des tâches imprévues. mais
même les plus scrupuleux omettent une kyrielle de petites activités,
d’interruptions, d’interactions, etc. Le taux d’imprévu enregistré par ces
semainiers est ainsi très faible (3%) ce qui est peu réaliste si l’on en croit
nos observations en situation.

il faudrait bien sûr réfléchir à cette notion d’«imprévu» ou à son
antagonique «prévu» ou «programmé». une tâche prévue peut être
«programmée», c’est-à-dire décidée par le directeur lors d’une de ses
phases de planification, ou elle peut être «peu prévue», c’est-à-dire
découler logiquement de tâches antérieures, sans pour autant avoir été
explicitement planifiée: c’est le cas de la rédaction des procès-verbaux
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de séances que l’on n’a pas classée dans les activités imprévues, même si
elle n’est pas toujours planifiée. d’une manière générale, dans certaines
catégories de tâches comme celle de la communication (courrier, cour-
riel, téléphone) il est difficile de distinguer ce qui est planifié de ce qui
est imprévu. eu égard à ce flou relatif, nous considérons les semainiers
comme une bonne approximation des tâches: celles-ci sont le cadre du
travail réel, mais ne sont pas le travail réel. Leur grain assez grossier
sous-estime très largement les interruptions et le caractère haché, impro-
visé, parfois chaotique du travail de directeur.

LeS SHADOWINGS: deS oBSeRvationS?

Pour affiner le grain de l’analyse, nous avons donc pratiqué le shado-
wing, une méthode d’observation issue des dispositifs nord-américains
d’orientation professionnelle qui consiste à suivre un professionnel
«comme son ombre» pendant un certain temps (par exemple une
semaine, sauf contre-indication ponctuelle de sa part) et à noter tout ce
qu’il est possible de saisir pour «découvrir le métier». appliquée par la
suite à la recherche qualitative (Sachs, 1993; vasquez, Brummans &
groleau, 2012), cette méthode permet de saisir tous les incidents et
d’une manière générale, les interruptions «sur le vif». en revanche, mis
en situation, le chercheur s’aperçoit souvent qu’il ne comprend pas
grand-chose de ce que font réellement les directeurs. à propos du travail
des cadres d’entreprises, cousin (2008, p. 83) écrit: 

que peut-on dire et écrire lorsque ce qui est donné à voir se résume à des
hommes et des femmes assis devant un ordinateur, ou debout devant des
machines, les mêmes ou d’autres discutant au téléphone ou dans les couloirs,
sortant ou entrant dans des salles de réunion? en dehors des interactions, à
l’œil nu, le travail est pauvre, en apparence du moins, ce qui ne veut pas dire
qu’il ne se passe rien et surtout que les acteurs ne font rien. mais il est vrai
que l’observation est délicate, car les savoirs restent inaccessibles. 

un directeur d’établissement peut aussi effectuer des tâches observables
mais triviales et apparemment incohérentes. Leur observation seule four-
nit peu d’information: l’essentiel est immatériel, opaque, insaisissable,
Saint-exupéry aurait pu dire «invisible avec les yeux». même les dia-
logues avec les collaborateurs sont tellement allusifs qu’ils exigent 
généralement une explication. en fait, le shadowing consiste surtout à
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interroger presque continûment la personne suivie, à solliciter le motif de
ses actions, les raisons de ses (non)-entrées en matière, de ses insistances
sur certaines activités au détriment d’autres, etc. en définitive, cette tech-
nique doit être vue, au-delà de la simple observation, comme une sorte
d’«entretien» en contexte, qui durerait plusieurs jours et où les personnes
et les objets traités seraient présents dans la situation au lieu d’être seule-
ment évoqués. ce n’est qu’ainsi que nous avons pu comprendre des faits
bien souvent obscurs (conversation téléphonique avec un interlocuteur
que l’on n’entend pas, regards sur un écran d’ordinateur, écriture, lec-
ture…). cette méthode peut sans doute conduire à se perdre dans les
détails, sans forcément saisir la cohérence que le directeur construit au
fur et à mesure de son activité. c’est pourquoi elle ne peut que compléter
les entretiens préalables et les semainiers, pas les remplacer. Par ailleurs,
le shadowing a un impact psychologique non négligeable sur le couple
enquêteur/enquêté: il conduit à une forte empathie liée à la durée et à la
dimension forcément un peu intime de la relation, même si l’observation
se limite au temps et aux espaces professionnels. L’antipathie ou même la
stricte indifférence seraient simplement invivables.

Les entretiens d’auto-confrontation qui ont ponctué cette séquence
nous ont permis de restituer nos observations et impressions, de les
mettre à l’épreuve du point de vue des acteurs et d’accéder à leur expé-
rience intérieure des situations vécues en commun. au total, la difficulté
méthodologique essentielle tient à la catégorisation du travail, autant
par l’acteur que par le chercheur. on ne peut mesurer les durées consa-
crées aux tâches et aux activités sans, non seulement construire des caté-
gories (première difficulté), mais des catégories identiques entre les
semainiers et les observations (deuxième difficulté).

Stewart (citée par mintzberg, 1984, p. 37) a montré qu’il est impos-
sible d’utiliser uniquement les semainiers pour définir les «contenus»
du travail. demander aux directeurs de définir leurs tâches par une
entrée thématique ou par des «fonctions» («communication», «gestion»,
«administration», etc.), c’est s’exposer à des nomenclatures très subjec-
tives, souvent difficilement compréhensibles par les chercheurs et très
variables d’un acteur à l’autre. on ne peut non plus imposer des catégo-
ries aux directeurs interrogés, car on ne saurait pas vraiment ce qu’ils y
verseraient. La seule issue semble de demander aux informateurs de
décrire leurs tâches par la forme: lieux, moments, durées, interlocuteurs,
outils utilisés, etc. Les observations par shadowing auraient permis de
traiter des contenus, mais au prix d’un lourd travail de structuration
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progressive, d’étalonnage entre chercheurs et de formation des enquê-
teurs (horng, Klasik & Loeb, 2010; Rosenblatt & Somech, 1998), et tout
cela pour aboutir à des données incompatibles avec le produit des
semainiers. c’est pourquoi nous avons catégorisé tout ce matériau selon
sa forme et non son contenu. 

de La foRme au contenu du tRavaiL: LeS doSSieRS

Pour autant, le contenu du travail n’a pas été négligé tout au long de
cette recherche. Le chapitre 2 le place au centre de sa problématique.
étant donné l’absence d’un corpus de savoirs académiques ou formali-
sés associé à la profession de directeur, nous avons demandé à nos inter-
locuteurs, lors du premier entretien, de nous décrire la nomenclature de
leurs «dossiers», leurs «préoccupations» et leur manière de les organiser.
techniquement, nous avons fourni aux directeurs une page a3 en leur
demandant d’y coller des Post-it®: un par dossier. La demande était
volontairement «ouverte», c’est-à-dire que les directeurs pouvaient choi-
sir le nombre pertinent de dossiers, les hiérarchiser ou non, marquer ces
hiérarchies par des couleurs, des chiffres, un sens géométrique (de haut
en bas, de gauche à droite), différencier leurs préoccupations selon 
les années ou les moments de l’année, et donner toutes les précisions
voulues.

à partir de 37 profils exploitables, nous avons constaté une grande
diversité de nomenclatures et donc lemmatisé leurs noms (regroupé cer-
tains dossiers nommés différemment sous le même nom, très proche).
en dépit des variations recensées, nous avons effectué une analyse de
similitude pour identifier deux profils types de directeurs en fonction de
leurs nomenclatures des dossiers.

LeS focuS gRouPS: 
Le tRavaiL deS cheRcheuRS SouS Le RegaRd deS tRavaiLLeuRS

nos hypothèses ont été éprouvées en croisant les constats en prove-
nance des semainiers, des shadowings, des entretiens et de la littérature
existante. c’est cette dernière étape de l’analyse qui a permis de conden-
ser progressivement les résultats obtenus, et d’amorcer la rédaction du
rapport de recherche dont cet ouvrage est le prolongement.

nous avons terminé en présentant nos codages intermédiaires
devant quatre focus groups d’une douzaine de directeurs ayant participé
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à la recherche. nous avons pu constater dans quelle mesure les per-
sonnes se reconnaissaient ou non dans notre manière de rendre compte
de leur travail réel et corriger ou enrichir nos interprétations.
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PRemièRe PaRtie

LeS diRecteuRS au tRavaiL

Le travail peut s’aborder à partir de ce qu’on en attend de l’extérieur.
mais c’est précisément parce qu’on attend beaucoup de celui des direc-
tions que nous avons choisi d’inverser ce mouvement. de l’intérieur, au
plus près de l’action, au ras de ses contraintes domestiques, de son éco-
nomie ordinaire et de ses authentiques préoccupations, en quoi consiste
communément le travail de direction? cette première partie souhaite
montrer les directeurs au travail en s’intéressant tour à tour aux tâches
qu’ils assument, aux dossiers qui organisent ces tâches et à la conception
du rôle qui sous-tend toute leur activité.

Le tRavaiL RéeL: tâcheS et activitéS

Le chapitre 1 rend précisément compte de la somme des tâches réalisées
par les directeurs, du nombre et de la durée de ces tâches, du temps
qu’ils consacrent finalement au travail. ce temps est complexe: il ne
relève ni de séquences complètement discrètes, ni d’une activité à flux
complètement continu, mais d’une alternance entre trois niveaux: flux,
urgences et projets. il faut donc circuler entre la temporalité cyclique des
flux, la temporalité courte des urgences et la temporalité longue du pro-
jet. comment les directeurs circulent-ils entre ces registres? comment
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mettent-ils de l’ordre dans leur travail afin que certaines tâches n’enva-
hissent pas toutes les autres? malgré les remarques plus ou moins
goguenardes que l’on peut lire ici ou là, les directeurs travaillent beau-
coup, à l’égal de la plupart des cadres. ils débordent largement des
horaires «raisonnables», le matin, le soir, les week-ends et les vacances, à
la fois pour échapper aux nombreuses interruptions qu’ils subissent et
parce que ce qui relève de «leur» travail n’est jamais vraiment
fini/défini. Le minutage que nous avons effectué de leurs tâches dessine
un rôle de cadre intermédiaire, comme en témoigne l’importance de
l’usage des vecteurs de communication (l’équivalent d’une journée de
travail par semaine), des séances (à peu près deux journées par semaine)
et le fait que l’essentiel de ces séances ait lieu avec d’autres cadres de
leur institution ou avec leurs supérieurs directs.

La comparaison classique entre tâches (travail prescrit) et activités
(travail réel) prend un sens particulier dans le cas des directeurs, du fait
que les tâches sont «auto-prescrites». cette mise en perspective n’en est
pas moins porteuse d’enseignements: par rapport aux tâches que les
directeurs se prescrivent dans leurs emplois du temps, les activités obser-
vées sont beaucoup plus fragmentées, interrompues, ce qui n’a pas grand
impact sur leurs activités d’intermédiation (séances et communication)
mais réduit fortement le temps de travail individuel et de travail en
groupe. notons que, contrairement à ce qu’écrivait mintzberg (1984), les
directeurs ne recherchent pas eux-mêmes cette fragmentation de leurs
activités, mais sont bel et bien interrompus majoritairement par des tiers.
ce qui justifie le fait que certains d’entre eux tentent de s’isoler, par les
horaires ou par les lieux, pour réaliser certaines tâches complexes.

PenSeR SouS foRme de doSSieRS

on peut penser qu’être directeur est un «métier» au sens d’un ensemble
de «trucs», de «ficelles» et autres «tours de main» plus ou moins obs-
curs, difficilement explicitables ou transmissibles. on «bricole», disent
souvent les intéressés. alors que certains métiers de cadre disposent
d’un corps de savoirs constitués (disciplines académiques, procédures,
sciences pratiques, etc.), ce n’est pas le cas des directeurs d’établisse-
ment. Bien au contraire. de nombreux directeurs d’établissement (plus
spécifiquement dans le domaine scolaire, où cela concerne la presque
totalité) ont eu une évolution professionnelle partant d’un métier de
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base (enseignant, éducateur, travailleur social, infirmier) proche du
milieu dans lequel ils exercent actuellement leur fonction. ils ont dû
faire le deuil de leurs savoirs professionnels et apprendre la responsabi-
lité «étendue» (être responsable de personnes qui font des choses qu’on
ne contrôle pas), les horaires envahissants et, surtout, l’action indirecte:
le travail des chefs d’établissements est un travail de manipulateur de
symboles (Barrère, 2006). Les autres directeurs, venus «d’ailleurs», doi-
vent s’habituer aux spécificités d’un contexte scolaire, social et socio-
sanitaire qui ne ressemble à nulle part ailleurs. en réalité, le dossier est
l’une des formes symboliques (et peut être la principale) manipulée par
le dirigeant pour agir sur le fonctionnement, si bien que certains auteurs
ont éprouvé la pertinence de cette notion comme unité de découpage et
d’organisation du travail des cadres (tourmen & mayen, 2007).

dans le chapitre 2, nous avons tenté de poursuivre cette réflexion. Le
dossier est une catégorie intellectuelle essentielle: elle permet de priori-
ser le travail et d’échapper au traitement au jour le jour qui peut ame-
ner le directeur à être conduit par son établissement au lieu de le
conduire. c’est une bonne entrée pour évaluer les compétences émer-
geant du terrain, la mise à l’épreuve d’un directeur chargé en perma-
nence de «faire ses preuves». nous montrons comment les directeurs
héritent de leur prédécesseur et modifient progressivement leur
nomenclature de dossiers. nous exposons les difficultés que les direc-
teurs éprouvent à construire cette nomenclature, hésitant entre une
logique mnémonique (ou de classement) et une logique d’action (ou de
fonctionnement). en effet, la nomenclature représente en réalité ce
qu’on appelle la «préoccupation», c’est-à-dire les thèmes que les direc-
teurs doivent mener de front, en se concentrant sur un dossier sans
pour autant oublier les autres. il s’agit donc à la fois d’agir (et donc
d’avoir tout dans un dossier) et de mémoriser (et donc de retrouver des
informations dispersées dans divers dossiers). nous montrons en quoi
les dossiers sont porteurs de la division du travail propre à l’établisse-
ment. L’opposition, classique en sciences de la documentation, entre
dossiers «sériels» et dossiers «de fonctionnement» relève de la division
des tâches entre secrétaires et directeurs. Les autres dossiers sont aussi
le produit de divisions du travail plus complexes, entre directeurs et
adjoints: les seconds se voient souvent attribuer les dossiers «organisa-
tionnels» alors que les premiers tendent, au fur et à mesure qu’ils s’ins-
tallent dans le métier, à se réserver les dossiers plus réflexifs ou
prospectifs. L’absence de personnel d’appui (secrétaires et adjoints),
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notamment là où la fonction directoriale est récente, s’accompagne
généralement d’une absence de nomenclature de dossiers, et souvent
d’une confusion entre diverses logiques de classement.

enfin, analysant le contenu des nomenclatures (le nom des dossiers)
on constate une très grande diversité thématique d’un directeur à
l’autre. cette diversité n’est cependant pas uniquement subjective. elle
dépend du secteur (scolaire ou social) de la division locale du travail, de
l’histoire de la fonction directoriale dans l’établissement, etc. au-delà de
cette diversité on identifie deux profils: les directeurs «institutionnels»
qui désignent leurs dossiers d’après les logiques de rendre compte et les
directions de leur tutelle, et les directeurs «concrets» qui dénomment
leurs dossiers plutôt d’après le fonctionnement local de leur établisse-
ment. Peut-on envisager toute l’activité des dirigeants d’établissement à
partir de la notion de «dossier»? oui et non. oui, car une grande partie
du fonctionnement d’un établissement peut-être décrit par les dossiers.
non, car le temps passé par le directeur à traiter formellement des 
dossiers est assez faible en réalité. La plupart d’entre eux, placés sous la
responsabilité des directeurs, sont traités par des collaborateurs
(adjoints, secrétaires, assistants, etc.).

entRe agiR et SentiR: La concePtion du RôLe

on voit que les tâches, les activités et leur structuration sous forme de
dossiers sont à la fois communes aux directeurs et différemment inves-
ties en fonction de leur perception personnelle (donc plurielle) des
choses à faire. Les problèmes à traiter, les buts à viser et/ou les moyens
de les atteindre relèvent d’abord et avant tout d’une charge socialement
définie, qu’il ne faut pas en permanence réinventer. mais si le rôle des
directeurs est fixé par un système d’attentes qui dépasse, contraint et
oriente leurs initiatives en situation (merton, 1949), le chapitre 3 nous
montre que la conception de ce rôle peut varier – consciemment ou non –
d’un travailleur à l’autre, modifier certaines conduites à la marge, tout
en pesant de tout son poids sur l’expérience ressentie par chacun et sur
le cœur qu’il met en retour à l’ouvrage (Kaufmann, 1997). La conception
du rôle peut conditionner non seulement le travail effectivement réalisé
(agi), mais aussi ce que les ergonomes appellent le réel de ce travail
(clot, 1999): la manière dont il est intimement vécu (senti) par le sujet, y
compris et souvent quand la seule tâche que ce sujet aspire à réaliser est
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empêchée et que cet empêchement occupe à la limite davantage son esprit
que les centaines d’opérations qu’il effectue automatiquement par
ailleurs.

Les directeurs ont ainsi une image de l’établissement qu’ils aime-
raient diriger plus ou moins novatrice ou conservatrice, consensuelle 
ou profilée. ils cherchent à exercer de l’influence par la circulation de
l’information, le rappel aux règles, la prévention des difficultés, la pro-
duction d’idées, la formation formelle ou informelle des enseignants. ils
s’appuient sur des collaborateurs et des réseaux pour convaincre 
indirectement. ils composent entre la prescription descendante (en pro-
venance du pouvoir central) et la prescription remontante (les revendi-
cations des employés et/ou des usagers). Leur idéal du rôle n’est pas la
main de fer, pas même dans un gant de velours. c’est plutôt l’enrôle-
ment d’autrui par une stratégie de valorisation de son travail et de son
autonomie. Les fonctions de commandement ne sont pas ignorées, mais
elles ne devraient s’exercer qu’à défaut de soumission volontairement
consentie par les tiers (chaignot, 2012; monod, 2012). Pour la plupart
des directeurs d’établissement, s’imposer de force ou en usant de l’argu-
ment d’autorité n’est qu’une sorte d’ultima ratio à l’arrière-goût d’échec,
confirmant que les valeurs de conviction et de coopération dominent ou
seraient censées dominer dans le milieu de l’éducation et du travail
social.
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chapitre 1 

un travail en miettes –
un minutage du travail de direction

Philippe Losego

Pourquoi ai-je le sentiment de n’avoir rien fait de conséquent 
cette semaine alors que je mouline toutes les journées? 

Ça doit être le métier! [Balthazar_scolaire] 

La citation ci-dessus illustre ce que nous pourrions appeler le «paradoxe
du directeur» qui travaille beaucoup (trop?) et garde le sentiment de
n’avoir rien fait. on touche là une difficulté de ce type de travail: que
font les directeurs de leur temps? Les intéressés eux-mêmes ont du mal
à répondre à cette naïve question. du côté des analystes, on n’est guère
mieux informé. une célèbre étude de mintzberg publiée en 1973 et tra-
duite tardivement (1984) a fait date: elle décrivait le travail des diri-
geants et montrait que leur charge de travail était toujours très lourde,
que la part d’imprévu y était très grande, que leurs tâches étaient extrê-
mement variées, fragmentées et fréquemment interrompues car les diri-
geants passaient leur temps à réagir à des sollicitations exogènes. mais
dans un ouvrage beaucoup plus récent, mintzberg (2011) déplorait
encore la relative rareté de ce genre d’études.

on trouve cependant des recherches de ce type sur les cadres de 
l’industrie (dieumegard, Saury & durand, 2004). mais dans le cas de
l’observation de l’activité des directeurs d’établissement scolaires, on ne
dispose aujourd’hui que d’une littérature en langue anglaise. citons, par
exemple, les études de gaziel (1995) et de horng et al. (2010) relevant du
paradigme de l’école efficace (recherchant les variables de l’activité
directoriale associées à des établissements performants), celle de
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1 Pour une revue de littérature sur la question, cf. Beaucher (2012).

Rosenblatt et Somech (1998) relevant plutôt d’un paradigme culturaliste,
ou encore les travaux de López, ahumada, galdames et madrid (2012)
qui donnent une mesure de la distribution du leadership.

dans le monde francophone, les études sur le métier de directeur
existent, mais elles ne répondent pas à ce type de question.1 au fond, on
n’attend pas du dirigeant qu’il ait une activité, mais qu’il intervienne sur
celle d’autrui (Barbier, 2011). au-delà de ces contraintes idéologiques, il
y a des problèmes pratiques: la description et la mesure des activités
supposent une observation in situ et, pour un échantillon de taille rai-
sonnable, une importante main-d’œuvre ainsi qu’un étalonnage des pra-
tiques d’observation. Plus encore, mesurer le travail suppose de le
catégoriser. c’est un problème très complexe. mintzberg (1984), s’ap-
puyant sur une recherche de Stewart signalait qu’il est impossible de
définir les contenus du travail par la méthode des agendas car des per-
sonnes différentes classent nécessairement les mêmes tâches dans des
catégories différentes. allant plus loin, ajoutons que les tâches des direc-
teurs sont hybrides: elles ont souvent plusieurs fonctions et entrent donc
dans plusieurs catégories. Seul un travail d’observation avec structura-
tion progressive de la grille d’analyse pourrait aboutir à une saisie du
contenu du travail. Pourtant, dans les enquêtes citées plus haut, les
auteurs catégorisent l’activité par le contenu, à l’aide de méthodes
mixtes (agendas, entretiens, questionnaires et observation) sans que cela
ne paraisse problématique. dans les deux recherches impliquant de
nombreux observateurs (horng et al., 2010; Rosenblatt & Somech, 1998)
ceux-ci ont été formés à distinguer les activités  mais aucune réflexion
sur ce codage n’est soumise au lecteur.

on peut plus aisément faire décrire les tâches par leur forme (où,
quand, avec qui, avec quel outil, etc.). dans le présent chapitre, nous
comparons des tâches (ce que les directeurs prévoient de faire) et des
«activités» observées par les enquêteurs. Pour que la comparaison soit
possible, il faut que les catégories soient les mêmes. c’est pourquoi nous
nous sommes contentés de la forme du travail, laissant délibérément le
contenu de côté. d’ailleurs, sur les semainiers produits par les direc-
teurs, nous confirmons l’assertion de Stewart (cf. supra): nous n’avons de
résultats exploitables que lorsque les directeurs interrogés ont décrit
leurs tâches de la manière la plus «plate» possible, sans interprétation en
termes de contenu ou de fonction. dans le cas contraire, notamment
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lorsque la tâche a été rattachée à une «fonction» telle que «communica-
tion», «gestion» il est très difficile de savoir ce qu’a réellement fait le
directeur.

Le présent chapitre se découpe en trois parties. La première traite du
problème du «débordement», classique chez les dirigeants: nous mon-
trerons que c’est à la fois une réaction relativement peu consciente à 
l’indétermination des tâches et une stratégie tout à fait consciente pour
se protéger des nombreuses interruptions subies. La deuxième porte sur
les semainiers remplis par les directeurs, autrement dit, les tâches. nous
séparons ces tâches en deux: les tâches «collectives» sont surtout domi-
nées par les séances et positionnent les directeurs comme «cadres inter-
médiaires», surtout en liens avec leurs supérieurs et leurs collaborateurs
immédiats, les collaborateurs de base et les usagers étant relativement
peu rencontrés. Les tâches «individuelles» apparaissent comme enva-
hies (Rousseau, 2013a) par l’usage des outils de communication (télé-
phone, mail et courrier papier). des différences sont pointées entre les
directeurs du secteur socio-sanitaire plus portés sur l’oral et le collectif,
et les directeurs du secteur scolaire, plus enclins à user de l’écrit et à tra-
vailler en solitaire. enfin, la troisième partie met en perspective ces
tâches prévues avec les activités réelles. elle fait apparaître l’importance
quantitative des interactions impromptues dans la réalité du travail des
directeurs. il en résulte une fragmentation très importante mais aussi
une réduction drastique du travail individuel par rapport aux prévi-
sions. cette partie montre aussi la fréquence des interruptions et leur
caractère essentiellement externe.

LeS diRecteuRS et diRectRiceS tRavaiLLent-iLS tRoP?

Le travail de dirigeant n’est limité ni dans le temps ni dans l’espace.
L’établissement n’est pas l’unique lieu de travail, et les «horaires de
bureau» n’ont pas grand sens. L’arrivée ou le départ ne marquent
d’ailleurs pas nécessairement le début ou la fin de la journée de travail:
le bureau peut n’être qu’une étape, entre un début de travail au domicile
et un déplacement pour une séance externe. ainsi, les directeurs et
directrices travaillent aux heures qu’ils jugent convenables et personne
ne les y contraint. 
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2 La semaine réelle (le temps effectivement comptabilisé) est de 51 heures et 
19 minutes (samedis et dimanches compris). nous présentons ici une
semaine théorique (sans jours fériés et en faisant comme si tous les directeurs
étaient à 100%). on obtient ainsi presque 2h de plus (53 h et 16 mn, toujours
en comptant le travail effectué les samedi et dimanche). n= 44 directeurs.
Sur l’échantillon total de 62 directeurs, certains n’ont pas été sollicités pour
remplir des semainiers, d’autres ont rendu des emplois du temps inexploi-
tables car basés sur des fonctions assez vagues, enfin certains semainiers ont
été perdus. Les aléas de l’enquête de terrain…

3 il n’y a pas de semaine «légale» à strictement parler en Suisse. des durées
sont accordées par branche et par canton. toutefois les statistiques de l’office
fédéral de la Statistique (ofS) décrivent des «durées normales» par secteur.
Pour les secteurs qui se rapprochent le plus de nos directeurs (administration
publique, enseignement, santé humaine et action sociale, hébergement
médico-social et action sociale sans hébergement) les durées normales sont
situées entre 41 et 42 heures. Source: confédération Suisse, «activité profes-
sionnelle et temps de travail – données détaillées, Résultats détaillés de la
dnt, durée normale du travail hebdomadaire des salariés à plein temps».
téléchargeable à l’adresse: <http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index
/themen/03/02/ blank/data/07.html#parsys_77255> consulté le 20 juillet
2012.

4 Le nombre de cas de temps partiel est faible, mais on peut estimer un temps
de travail supérieur d’environ 30% au temps prévu.

Le déBoRdement

c’est d’ailleurs pourquoi ils s’imposent en moyenne une semaine de
53h162, (week-end compris) outrepassant largement (de 27%) la durée
de la semaine «normale» qui est de 42 heures en Suisse.3 Les directeurs
employés à temps partiel arrivent encore moins à respecter leur temps
de travail.4

tableau 1. durées types de travail des directeurs

                                               Durée moyenne                   Durées «normale» OFS

Journée ouvrable type        10h07                                      8h24

Week-end type                     2h42                                        0h00

Semaine type                       53h16                                      42h
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5 naïve, mais pas forcément angélique. cf. par exemple: http://etsionenparlait.
blog.tdg.ch/archive/2009/12/06/une-journee-avec-un-directeur-d-etablisse-
ment-scolaire.html (consulté le 17 décembre 2009).

ce dépassement systématique est une constante des cadres dirigeants
(genin, 2007; thoemmes & escarboutel, 2009). L’absence d’horaire est
une liberté et évidemment, une contrainte. on sait que de nombreux
cadres d’entreprises militent pour avoir le droit de «pointer» afin de se
protéger contre les abus, et notamment contre eux-mêmes (thoemmes &
escarboutel, 2009). évidemment, les directeurs et directrices d’établisse-
ment ne «timbrent» pas et ne disposent d’aucune «barrière naturelle»
entre le travail et le non-travail. c’est pourquoi les journées sont élas-
tiques. ainsi, certains arrivent très tôt dans leur établissement: 

Les gens savent que je suis là à partir de 6 heures et quart et à partir de 
6 heures et quart le téléphone peut sonner. Sur 110 personnes, ça ne manque
pas que ce soit une fois par semaine… [edgar_scolaire].

d’autres préfèrent travailler tard dans l’établissement, pour ne pas ame-
ner du travail à la maison: 

Ça m’arrive souvent de travailler tard, avant je le faisais à la maison.
maintenant, je le fais toujours ici. […] Ça change que quand je suis à la mai-
son, je suis vraiment à la maison [rires]. même si j’arrive tard… mais au
moins, je ne pense plus au travail à la maison. La séparation me fait du bien.
même si je rentre tard, je rentre à 21h30… [faustine_socio-sanitaire].

Le travail tend aussi à déborder sur le week-end en rattrapage d’un éter-
nel retard ou en anticipation de la semaine suivante: 

[…] Le dimanche soir, je fais tout le temps la lecture et réponse des mails le
dimanche soir plus la préparation du planning hebdomadaire, donc juste-
ment tout ce que je vais avoir dans la semaine je regarde mon agenda et je
place les tâches à faire qui sont pas des tâches fixes, du travail de bureau
[henry_socio-sanitaire].

contrairement à ce que pourrait donner une vision naïve de ce métier,5

travailler moins suppose un effort de tous les instants. déborder sur le
week-end n’est pas une violence que l’on se fait, mais une sorte de com-
pulsion à laquelle on s’adonne pour calmer son anxiété: 
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c’est la règle. c’est plutôt l’inverse qui est bizarre: si je ne viens pas travailler
ni le samedi ni le dimanche. alors, c’est dû à une surcharge de travail et pour
des questions personnelles. comme je suis une personne hyper angoissée, si
je ne viens pas le week-end pour faire les travaux qui nécessitent des
moments où on peut s’arrêter et réfléchir, en temps normal, ça me culpabi-
lise, ça me fait même honte. [albert_socio-sanitaire].

disposer de ses week-ends pour ses loisirs suppose au contraire une
lutte, parfois de plusieurs années, pour ériger des barrières contre le tra-
vail: 

mais depuis maintenant 3 ans, 4 ans, j’arrive à bloquer les week-ends. Les
week-ends c’est terminé: je bosse de 7h à 19h et puis les week-ends c’est ter-
miné! J’y arrivais pas, avant, et là maintenant j’ai tout bloqué de manière à
pouvoir tout faire pendant ce temps-là et pouvoir, moi, vivre un peu… […]
Ça a nécessité de toujours être attentif le vendredi, bien préparer un certain
nombre de choses le vendredi parce que quand je revenais c’était surtout
pour rattraper des trucs administratifs, etc. donc je me fais un planning de ce
qu’il y a à faire pour la semaine suivante sur un tableau, je regarde, ce qui est
pas urgent… Je fais tout de suite si c’est nécessaire et puis sinon je note à peu
près quand je vais faire ça. donc faire ce planning ça permet de poser…
[félicien_socio-sanitaire].

mettre des limites ne permet pas nécessairement de travailler moins
mais de rester maître de soi face au travail. L’enjeu est de «partir en
week-end avec la table vide», pour mettre son esprit au repos lorsqu’on
rentre chez soi.

LeS cauSeS du déBoRdement: un tRavaiL inteRRomPu
et… indeScRiPtiBLe

d’où vient ce débordement? Pourquoi le travail tend-il toujours à s’ins-
taller tôt le matin, le soir, le week-end…? La porosité entre le travail et la
sphère privée est une dimension contemporaine du travail des cadres,
encouragée par les nouvelles technologies qui annulent les frontières
physiques (genin, 2007). Les intéressés conçoivent le débordement
comme une stratégie de protection contre les continuelles interruptions
de leur travail (téléphones, interactions impromptues, etc.). 
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[…] Je viens souvent travailler le week-end. c’est le seul moment où je peux
approfondir et finir les dossiers, bien me concentrer, pondre un texte,
prendre un projet, avoir de la suite dans les idées et faire du travail «correct»,
car le restant du temps, vous avez le fameux côté aléatoire dans la relation
avec l’élève, nous avons le côté aléatoire dans la relation avec l’établissement
[albert_scolaire].

il est tentant de se protéger, par différents moyens, des sollicitations per-
manentes pour assurer le travail à moyen («faire les mises à jour») ou
long terme («faire avancer les dossiers»). cependant, il peut être aussi
vécu comme dangereux de s’isoler pendant les horaires communs avec
ses collaborateurs, car les urgences négligées finissent par se payer: 

[…] c’est vrai que de pouvoir bloquer, de pouvoir avancer, c’est extrême-
ment concluant. en même temps, quand je vois le nombre de petites
urgences qui peuvent se régler en cinq minutes… tandis que si c’est reporté
de trois jours, ça va être plus compliqué, alors là, il faut vraiment que je
garde les deux canaux en me disant «il faut vraiment que je garde un canal
“urgences” ouvert, et puis je dois garder un canal “gestion périodique” bien
bloqué aussi» [géraldine_socio-sanitaire].

Le fait de commencer tôt le matin ou de finir tard le soir apparaît donc
comme une stratégie d’isolement presque naturelle: 

non, le travail pour moi, si je dois travailler sur un domaine, ça se fait tard le
soir, après 18h. Là, tout le monde est parti et le téléphone est bloqué, il n’y a
que le natel [téléphone portable] qui est ouvert. ou alors, le week-end, surtout
le dimanche après-midi. c’est là qu’il y a 2 à 5 heures de disponibles pour
travailler sans être interrompu [gary_socio-sanitaire].

mais même si les directeurs présentent le débordement comme une
stratégie (n’oublions pas que le métier suppose de mettre en scène sa
maîtrise de soi et des circonstances), ce débordement est aussi une sorte
de réflexe ou de réaction semi-consciente à l’indétermination des tâches
requises (mintzberg, 1984). Les dirigeants sur-travaillent car ils n’ont
jamais le sentiment d’en avoir fini avec un travail dont ils n’arrivent
pas à saisir les limites. de fait, lorsqu’on leur demande de décrire ce
travail, les directeurs ont des difficultés (Barrère, 2006). certains
avouent même clairement ne pas savoir ce qu’ils font (Barbier, 2011).
décousu et d’une définition très implicite (cros, 2011), leur «poste» est
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souvent indescriptible. même lorsqu’ils ont fourni un effort de prise de
notes, il y a des trous de mémoires.

[…] J’ai écrit au crayon pour voir des différentes choses que j’ai traitées, mais
je ne pourrai pas vous dire. mais c’est autour de téléphones et plein de
choses différentes. aussi les mails, tout le traitement du quotidien, jusqu’à
17h… [faustine_socio-sanitaire].

fait de «petites choses», le travail tend à s’effacer aussitôt effectué. A for-
tiori, quelques années après l’exercice professionnel, la mémoire ne
retient plus grand-chose: 

alors ce qu’est une journée pour un directeur de cycle, faudrait que je m’en
souvienne… Pour moi, c’est aussi plus difficile de dire, c’est beaucoup de
petites choses, beaucoup, beaucoup. énormément de petites choses. (…) moi
je n’arrive même pas, comme ça, avec le temps qui a passé depuis que j’avais
cette activité, je crois que je n’arrive, à part la préparation de la rentrée, qui
est vraiment une activité très concrète et très précise et qui prend du temps,
je n’arrive même pas à me souvenir d’autres types d’activités qui pourraient
avoir cette ampleur-là. Le reste, c’est vraiment… [alfred_scolaire].

Pourquoi le travail de direction est-il «indescriptible»? comme tout tra-
vail, il est le produit d’une division sociale. dans la plupart des organi-
sations, il y a une répartition des tâches entre les cadres «experts» et les
cadres dits «dirigeants» ou «managers» (cousin, 2008), ou encore «géné-
ralistes» (thoenig & Burlen, 1998). Lorsque leur contenu est «pur» et
leur réalisation techniquement complexe, les tâches sont réalisées par
des experts. Lorsqu’au contraire leur réalisation est triviale mais leur
contenu hétérogène, les experts les font remonter vers les dirigeants
(mintzberg, 2011). ce sont les tâches dites «administratives», «sensibles»
(tourmen, mayen & Samrany, 2011), «politiques», «Rh», etc. Les cadres
«experts» (ingénieurs, enseignants, infirmières, avocats, etc.) ont une
activité assez strictement limitée et définie en général par un «métier»
composé de savoirs et de savoir-faire spécifiques. ce métier est aussi
une structure cognitive, qui permet à la fois de mémoriser et de mesurer
ou compter les gestes professionnels effectués (des heures de cours, des
malades soignés, des pièces conçues, des plaidoiries préparées, des
contrats obtenus, etc.). en revanche, les cadres généralistes ont des fonc-
tions d’encadrement nécessairement polyvalentes et n’accomplissent pas
de gestes apparemment virtuoses. Le directeur d’un établissement
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6 il s’agit de tâches du type«travailler à un nouveau fonctionnement», «réflé-
chir à instaurer une cellule de crise», «projet de nouvel horaire pour l’année
prochaine», «temps de réflexion gestion des absences» «liste de nouveau
matériel à acheter pour la construction du nouveau collège», etc. 

7 «Si le cadre planifie, ce n’est pas en fermant sa porte et en se plongeant dans
des pensées grandioses tout en fumant la pipe» (mintzberg, 1984, p. 50).

relève clairement de cette catégorie: ses activités très diverses (de la
comptabilité au remplacement au pied levé d’un collaborateur absent,
de l’informatique à l’évaluation d’un collaborateur, en passant par la
vaisselle, le rangement ou la levée de fonds, etc.) sont toujours réalisées
avec un brin d’amateurisme. Pour l’essentiel, ses «gestes professionnels»
(parler, écrire, lire son courrier électronique, téléphoner, fixer une date
de réunion, remplir un dossier, etc.) sont triviaux. cette trivialité contri-
bue à effacer le souvenir du travail aussitôt effectué.

Le «tRavaiL adminiStRatif» contRe «mon tRavaiL»

comment, malgré tout, décrire ce travail, presque invisible aux yeux
mêmes de ses acteurs? connaître, c’est diviser, dit-on souvent, selon le
vieux principe cartésien. mais comment peut-on diviser ce travail qui
semble un flux permanent du matin au soir? d’ailleurs, les directeurs et
directrices eux-mêmes ont-ils en tête un découpage de leur travail qui
leur permettrait de s’y retrouver? Barrère (2006) propose une typologie
du travail à connotation morale: un travail très dévalorisé (le travail
administratif), un travail moyennement valorisé (le travail relationnel) et
un travail très valorisé (le travail de décision). mais elle reconnaît par
ailleurs que cette typologie purement déclarative ne correspond pas à la
réalité empirique. dans la pratique, il n’y a pas un travail de «décision»
isolé du reste. Si l’on en croit notre propre matériau, le travail que nous
avons pu isoler comme travail de réflexion «pure» (nous l’avons appelé
«organisation»6, cf. tableau 4) équivaut à 59 minutes par semaine, soit
2% du temps total de travail. ce qui ne signifie pas que les directeurs
réfléchissent aussi peu, bien sûr, mais que ce moment de réflexion soli-
taire, dégagé de l’action, de l’urgence, des rituels collectifs, et des divers
dispositifs, est (presque) un mythe…7 La «réflexion» est généralement
liée à un cadre organisationnel étroit, avec des séances et des prépara-
tions de séance et recourant à des dispositifs matériels (tels que les
«fiches de suivi» des projets d’établissement, les logiciels de gestion des
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8 hughes écrivait déjà que «la plainte sans doute la plus banale chez les
membres des professions de services concerne le fait que, pour une raison ou
une autre, on les empêche d’accomplir leur travail comme il conviendrait»
(hughes, 1996a).

remplacements, etc.). Bref, les directeurs pensent et décident la plupart
du temps tout en faisant leur travail «administratif» et leur travail «rela-
tionnel».

ce qui ressort surtout des entretiens avec les acteurs, c’est une oppo-
sition structurale entre le «travail administratif» et «mon travail». Le
premier empêche de faire le second, comme dans de nombreux métiers
du tertiaire.8 ce qui est désigné comme «travail administratif» est en fait
une catégorie molle qui renferme toutes les tâches que les directeurs
n’aiment pas faire ou qui n’ont pas grand sens à leurs yeux: 

oui, oui c’est le plus gros morceau, oui le plus gros morceau… et puis c’est
vraiment de l’administration… quand je regarde comme ça vraiment … c’est
de l’administratif, de l’administratif. […] ce dossier administratif c’est
énorme et ce n’est même pas pour finir je trouve des choses qui sont… je
pense que c’est plus de 60% où je trouve que ce n’est pas directement lié à la
vie de l’école, indirectement oui. c’est surtout pour donner des nouvelles à
la direction, ça me paraît cohérent. mais il y a plein de choses… des fois c’est
le [Département] qui nous envoie plein de messages, puis c’est des choses qui
nous concernent pas ou c’est [le syndicat des enseignants] ou c’est… c’est assez
animé, ces temps (rires) ou c’est les enseignants qui posent candidature pour
la vingtième fois, ils n’arrivent pas à nous joindre par téléphone et ils ont
déjà écrit quatre fois. mais c’est vrai que ce travail administratif, c’est le gros
morceau je crois que si on fait le compte sur les heures de la semaine c’est
assez impressionnant [aline_scolaire].

ce que dit cette directrice, c’est que le «travail administratif» lui prend
60% de son temps. mais en quoi consiste-t-il? Lire le courrier, répondre
aux demandes de remplacement, remplir un questionnaire, donner des
«nouvelles à la direction», lire des documents, lire les messages que le
département envoie, recevoir des candidatures d’enseignants… Le tra-
vail administratif, pour cette directrice, n’a qu’une définition négative: il
est «tout-ce-qui-n’est-pas-directement-lié-à-la-vie-de-l’école», sans que
l’on saisisse bien «ce-qui-est-lié-à-la-vie-de-l’école». on imagine que
cette dernière catégorie est l’équivalent de ce que Bidet (2011) appelle le
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«vrai boulot». c’est en tout cas une définition vague et le chiffrage (60%)
du travail administratif apparaît dépourvu de fondement. La plupart
des auteurs qui ont étudié la question tendent à reprendre cette catégo-
rie indigène (40 à 50% selon Barrère, 2006). Pour Barrère (2006) «ce que
les directeurs appellent tâches administratives est varié mais unifié par
la plainte assez générale à propos des menaces d’envahissement qu’elles
font peser sur l’ensemble du quotidien» (p. 47). on ne saurait mieux dire
qu’en définitive la catégorie «tâches administratives» existe davantage
comme repoussoir que comme corpus positivement défini, même si la
plainte a par ailleurs tout lieu d’être légitime. encore faut-il analyser les
causes de cette plainte. il nous semble assez évident que le travail admi-
nistratif est composé de toutes les tâches auxquelles l’acteur n’arrive pas
à donner sens, celles qu’il n’arrive pas à relier, ou à structurer. Bref, le
travail administratif, c’est de l’hétérogénéité. il dépend probablement à
la fois des capacités individuelles de s’organiser et de donner sens à son
action et des tendances institutionnelles (montantes et descendantes) à
se décharger sur les directeurs d’un travail peu organisé et peu pensé.

LeS SemainieRS RemPLiS PaR LeS diRecteuRS: autoPoRtRait

Les semainiers remplis par les directeurs ne décrivent pas fidèlement
leur activité réelle. globalement, il s’agit plutôt des tâches qu’ils
s’étaient fixées initialement, parfois corrigées a posteriori en fonction des
quelques imprévus dont ils sont en mesure de se souvenir. ne serait-ce
que parce que les directeurs n’ont pas le temps de noter tous les détails
sous peine de ne faire que cela, ces semainiers doivent donc être plutôt
interprétés comme l’auto-prescription du travail, pratique évidemment
constitutive de la réalité, mais ne la reproduisant pas fidèlement.

Le tRavaiL coLLectif: 
un tRavaiL «d’inteRmédiaiRe entRe inteRmédiaiReS»

Les tâches de direction ont une dimension collective très forte. Sur 53h16
une grosse moitié (29h02, soit environ 54% du temps) est consacrée à des
tâches réalisées avec des tiers (tableau 2).
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9 Les tutelles sont les départements cantonaux, les associations-mères pour les
institutions de droit privé, les communes ou l’intercommunalité.

10 cette considération est à nuancer pour les directeurs d’institutions sociales.
La notion de «colloque» est assez floue et peut consister à réunir autant des
adjoints que des collaborateurs de base. cf. infra, les différences entre institu-
tions sociales et scolaires.

tableau 2. type de tâches décrites dans les semainiers

Type de tâche                         Scolaire                  Socio-sanitaire               Ensemble

tâches collectives                  26h21                      32h09                               29h02

tâches individuelles              27h50                      19h55                               24h14

Total                                     54h11                   52h04                           53h16

Sur ces tâches collectives (tableau 3), les directeurs passent 14h23 soit
presque deux journées par semaine en séance (9h24 de séances internes
et 4h59 de séances externes). ces séances les mettent essentiellement en
relation avec les «intermédiaires» de leurs établissements (doyens,
adjoints, co-directeurs, etc.) et avec les autorités: 3 heures hebdoma-
daires sur 4h59 sont consacrées à répondre à des convocations directes
par les tutelles.9 en regard, il y a assez peu de grandes séances à l’interne
(45 minutes en moyenne de réunions avec les usagers et 23 minutes de
séances avec le personnel de base (enseignants, éducateurs, infirmiers,
assistantes sociales, etc.)10 et assez peu de relations externes horizontales
(48 minutes de séances de réseaux ou associations de directeurs). ainsi,
la structure des séances dessine l’image de directeurs et directrices se
réunissant essentiellement avec les intermédiaires de leurs établisse-
ments et avec leurs propres chefs de service qui sont eux aussi souvent
des cadres intermédiaires. cela fait d’eux des «intermédiaires entre
intermédiaires», à la fois éloignés du travail direct (éducation, enseigne-
ment, soins, accompagnement, etc.) et des grandes décisions concernant
leur champ d’activité.

tableau 3. détail des tâches collectives décrites dans les semainiers

Tâches                                      Scolaire                 Socio-sanitaire               Ensemble

Séances internes                    06.55 h                   12.21 h                             09.24 h

Colloques                                   00.26 h                    05.50 h                              02.54 h
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Conseils de direction                 02.48 h                    02.35 h                              02.43 h

Bilatérales                                  01.14 h                    01.21 h                              01.17 h

Accueil usagers                         01.11 h                    00.14 h                              00.45 h

Commissions diverses               00.35 h                    00.51 h                              00.43 h

Séances internes ad hoc             00.20 h                    01.03 h                              00.39 h

Assemblées du personnel          00.20 h                    00.28 h                              00.23 h

Travaux de groupes               06.53 h                   07.29 h                             07.10 h

Analyses de pratiques/
formation                                   01.48 h                    02.40 h                              02.12 h

Réseaux ou intervision              01.42 h                    00.31 h                              01.09 h

Travail avec un collaborateur    01.16 h                    01.00 h                              01.09 h

Travail avec fournisseurs          00.18 h                    01.27 h                              00.50 h

Projets d’établissements            00.58 h                    00.24 h                              00.43 h

Préparation collective 
de séances                                  00.17 h                    00.44 h                              00.30 h

Tâches collectives imprévues     00.31 h                    00.05 h                              00.19 h

Admission ou recrutement        00.03 h                    00.37 h                              00.19 h

Séances externes                    05.17 h                   04.36 h                             04.59 h

Conférences de directeurs          01.36 h                    00.51 h                              01.15 h

Convocations à la tutelle           00.57 h                    01.09 h                              01.02 h

Associations ou réseaux 
de directeurs                              01.08 h                    00.24 h                              00.48 h

Communes ou 
intercommunalité                      01.14 h                    00.06 h                              00.43 h

Représentation                          00.10 h                    01.04 h                              00.35 h

Séances externes ad hoc            00.12 h                    01.01 h                              00.35 h

Entretiens                                04.23 h                   04.12 h                             04.18 h

Entretiens collaborateurs          02.47 h                    02.37 h                              02.43 h

Entretiens familles                    00.34 h                    00.41 h                              00.37 h

Entretiens recrutement             00.25 h                    00.26 h                              00.25 h

Entretiens collaborateurs. 
+ familles ou usagers                00.25 h                    00.14 h                              00.20 h

Entretiens usagers                    00.12 h                    00.14 h                              00.13 h
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11 un directeur déclare en réfléchissant sur son propre semainier: «Je pensais
que je prenais plus de temps dans mon courrier… à faire du courrier, et visi-
blement je passe pas tant de temps que ça à faire du courrier. on dit que le
courrier prend beaucoup de temps. non, il prend une à deux heures par jour.
Bon c’est pas mal mais…» [nelson _socio-sanitaire].

Repas/boisson 
pour le travail                         01.33 h                   01.51 h                             01.41 h

Interactions impromptues   00.59 h                   00.46 h                             00.53 h

Célébrations                           00.22 h                   00.54 h                             00.36 h

Total tâches collectives         26h21                     32h09                               29h02

Si les directeurs ont peu de séances avec le personnel de base, c’est aussi
parce que le chemin privilégié pour le rencontrer est l’entretien. ainsi,
sur les 4h18 d’entretiens programmés par semaine, l’essentiel (2h43),
concerne les collaborateurs. en fait, si l’on considère les entretiens avec
les collaborateurs, les entretiens de recrutement et les médiations (entre
collaborateurs, usagers et familles) on s’aperçoit que l’entretien est
essentiellement un outil de ressource humaine.

en regard, seulement 70 minutes sont consacrées aux entretiens avec
les familles et les usagers (accompagnés ou non de personnel). La fai-
blesse du temps consacré aux usagers s’illustre à la fois par le nombre
d’entretiens plus faibles (un toutes les trois semaines environ avec un
usager contre trois entretiens par semaine avec un collaborateur) et par
un temps d’entretien en moyenne plus bref: 37 minutes en moyenne
avec des usagers contre 54 minutes avec des collaborateurs seuls.

Le tRavaiL individueL envahi PaR La communication

Le plus gros «poste» du travail individuel est celui de la communication
(téléphoner, lire et écrire des mails, rédiger, signer ou lire des courriers
papiers). cette activité prend en moyenne 8h50, soit l’équivalent d’une
journée de travail par semaine. c’est plus du tiers du travail individuel
(24h14). ce chiffre peut paraître élevé,11 mais il correspond à ce qui a été
observé par ailleurs (cf. section 3). La communication est de toute évi-
dence vécue par les directeurs comme un envahissement. ce n’est pas
un objet mais un flux que l’on peut éventuellement réguler, difficilement
planifier. en fait, communiquer ne consiste pas simplement à répondre à
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12 assadi et denis (2005) montrent, dans un milieu professionnel différent,
celui de chercheurs, que les acteurs associent directement le courrier électro-
nique à la dérive gestionnaire des organisations scientifiques.

un message par un autre message. Pour être «traités», les messages sup-
posent un arbitrage (répondre ou non), des activités (se lever pour se
saisir d’un dossier, noter qu’il faudra poser une question à un ensei-
gnant lorsqu’il sera disponible, faire un entretien avec un bénéficiaire et
sa famille, etc.), voire la résolution de problèmes complexes (avoir
avancé sur les admissions ou les engagements pour l’année suivante,
etc.).

J’en reçois environ 50-60 par jour. J’essaie de les traiter au fur et à mesure. Le
lundi matin par exemple… c’est souvent le matin à 8h. Sauf quand je vais
directement dans un lieu, comme le mardi matin […]. Je les traite au jour le
jour. […] quand j’y arrive. il y a des mails qui demandent un traitement que
je n’ai pas eu le temps parfois… [gary_socio-sanitaire].

Si le directeur n’effectue pas ces tâches, le message va rester et le tarau-
der psychologiquement. S’il effectue la tâche correspondante, il court le
risque de se distraire du cours de son action. La communication intro-
duit sans cesse de la dispersion. 

nul doute d’ailleurs, que dans le «travail administratif» que nous
avons assimilé à de l’hétérogénéité, il y ait en réalité beaucoup de temps
de «communication», les messages reçus constituant autant d’injonc-
tions à se disperser, à perdre de vue son action.12 d’ailleurs dans les
entretiens, les mots «courrier» «mails» et «administratif» se trouvent
souvent dans la même phrase: 

mais c’est vrai que le mail peut autant aller dans la gestion de personnel
quand il faut les remplacer, ça peut aller dans la question de l’administratif,
dans le suivi pédagogique des filles… [faustine_socio-sanitaire].
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tableau 4. décompte des tâches individuelles 
décrites dans les semainiers

Tâches                                      Scolaire                 Socio-sanitaire               Ensemble

Travaux individuels              14.28 h                   09.34 h                             12.14 h

Suivi de dossiers                        04.39 h                    05.01 h                              04.49 h

Tâches diverses 
ou indéterminées                       02.39 h                    00.19 h                              01.35 h

Préparation individuelle 
de séances                                  01.17 h                    01.31 h                              01.23 h

Organisation                             01.30 h                    00.22 h                              00.59 h

Planification                              01.00 h                    00.32 h                              00.47 h

Lecture                                      01.02 h                    00.22 h                              00.44 h

Préparation travaux collectifs   00.55 h                    00.12 h                              00.36 h

Tâches individuelles imprévues00.16 h                    00.36 h                              00.25 h

Rédaction ou vérification PV    00.23 h                    00.14 h                              00.19 h

Classement                                00.27 h                    00.06 h                              00.18 h

Préparation d’entretiens           00.10 h                    00.14 h                              00.12 h

Documentation                         00.10 h                    00.04 h                              00.07 h

Communication                     09.39 h                   07.50 h                             08.50 h

Circulations                            02.47 h                   00.41 h                             01.50 h

Visites classes                            01.48 h                    00.00 h                              00.59 h

Circulation motorisée 
inter-bâtiment                           00.22 h                    00.14 h                              00.19 h

Visite bâti                                  00.09 h                    00.21 h                              00.15 h

Salutations                                00.18 h                    00.05 h                              00.12 h

Surveillance                              00.09 h                    00.00 h                              00.05 h

Déplacements à l’extérieur  00.55 h                   01.52 h                             01.21 h

Total tâches individuelles    27h50                     19h55                               24h14

d’autres mots, très souvent co-occurrents avec les mots «courrier» et
«mails», tels que «daily», «courant», «mises à jour», «pelle», «pile»,
«panier», sont révélateurs du fait que le courrier impose à la fois son
rythme et son hétérogénéité, obligeant à un tri permanent. Le problème
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13 et dans ce cas, ce travail n’est pas intégré dans nos comptages.

du tri du courrier est un vieux problème de l’organisation du travail de
bureau. datchary et Licoppe (2007) indiquent qu’au xixe siècle, des
meubles spécifiques, les «pigeonholes» servaient à classer les courriers en
fonction des préoccupations auxquelles ils renvoyaient. de la sorte, on
échappait à l’hétérogénéité de la «pile» unique, dans laquelle les cour-
riers sont simplement posés par ordre d’arrivée et imposent le rythme
quotidien.

Le courrier électronique a changé aujourd’hui le rapport au temps de
la communication. alors que le courrier papier arrive le matin et sup-
pose une seule session de travail, alors que le téléphone est au contraire
imprévu et impérieux, le courrier électronique, lui, est continu. en prin-
cipe, il n’impose pas son rythme (on n’est pas obligé de répondre en
temps réel) mais différer la réponse (et répondre seulement le matin ou
le soir) suppose un effort de maîtrise de soi. certains directeurs font
gérer leurs mails par les secrétaires pour échapper à la tentation. La plu-
part tentent de circonscrire leurs sessions de courrier et essayent même
de les repousser pour les faire «sortir» de la journée de travail. Le cour-
rier électronique est l’activité qui franchit le plus facilement la frontière
entre travail et non travail: telle directrice consulte ses mails tous les
soirs vers 23 heures avant d’aller se coucher, tel directeur relève son
courrier le matin depuis son domicile avant d’aller au bureau

13
… mais

en pratique il est difficile de ne pas céder à la tentation de regarder sans
cesse son courrier électronique (assadi & denis, 2005). Parmi nos direc-
teurs, rares sont ceux qui y arrivent. 

moi je ne pourrais pas vivre avec 263 mails, dont 184 non lus… (Rires). ce
n’est juste pas possible! il faut que ma tête soit libérée pour d’autres dossiers.
donc, voilà, courriel. c’est un truc, un machin qu’il faut liquider…
[mathieu_scolaire].

Par ailleurs, plus que les autres médias, le courrier électronique produit
de l’hétérogénéité: envois automatiques de masse, communication infor-
melle, professionnelle, privée, publicitaire, officielle, informative, scien-
tifique, administrative etc. Le statut des sollicitations (obligatoire,
importante, facultative?) est relativement arbitraire. il suppose un
important tri et une évaluation permanente de la nécessité de répondre.

67Un travail en miettes – Un minutage du travail de direction

GATHER 3.qxp_éducation nouvelle  22.11.16  12:08  Page67



14 comptabilité, Rh (recrutements, remplacements, congés, mutations), admis-
sions, rapports d’activité, levée de fonds, publicité (rédiger un communiqué
de presse, alimenter le site web, etc.), division du travail et contrôle (temps
de travail, facturation, etc.). Pour une définition des dossiers «cycliques» cf.,
chapitre suivant.

15 dans le cas des établissements scolaires vaudois ou de certaines institutions
socio-sanitaires constituées en réseaux de plusieurs bâtiments distants, les
circulations «internes» supposent souvent l’usage de l’automobile.

et puis maintenant vous allez sur votre boîte mail, vous avez ceux que vous
devez envoyer, ceux que vous avez reçus, ceux que vous devez éliminer,
ceux que vous devez classer. Je trouve que là, ne serait-ce que cette gestion-
là, elle prend beaucoup plus de temps que ce qu’elle prenait auparavant.
donc ce temps-là il est pris sur quelque chose d’ailleurs [eva_socio-
sanitaire].

outre «l’organisation» (c’est-à-dire la réflexion sur l’établissement) trai-
tée plus haut, les tâches à la fois individuelles et porteuses de sens sont
constituées essentiellement de ce que nous appelons le «suivi des dos-
siers» qui représente moins de 10% du temps de travail total (4h49).
dans ce traitement des dossiers, la plus grande part concerne les dos-
siers dits «cycliques» du travail de direction.14 La part des projets est
très faible car ceux-ci sont préférentiellement traités sous forme de tra-
vail collectif ou de préparation individuelle des tâches collectives ou des
séances.

hormis le suivi des dossiers et la communication, le reste des tâches
individuelles  est surtout composé des tâches «frottements» que l’on
considère généralement comme négligeables mais qui prennent de
l’énergie et du temps. La planification (gestion de l’agenda), la prépara-
tion et le compte rendu des séances ou du travail collectif, représentent à
peu près trois heures (185 minutes) par semaine. il y a aussi des temps
de lecture (44 minutes), de classement (18 minutes) et de documentation
(7 minutes). enfin, il faut compter les mouvements physiques, c’est-
à-dire les circulations effectuées à l’intérieur de l’établissement (1h50)15

tout à fait indispensables pour garder le contact avec le personnel et les
usagers ainsi que les déplacements (1h21 hebdomadaire) vers l’extérieur
de l’établissement soit au total 3h11 par semaine de «mouvements».
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16 dans le secteur social, les colloques étant plus ritualisés, nul besoin de plani-
fier.

LeS difféRenceS entRe SecteuR SociaL et SecteuR ScoLaiRe

quelques chiffres permettent de montrer la grande différence entre la
manière de travailler des directeurs du secteur scolaire et celle de leurs
homologues du secteur socio-sanitaire. en moyenne, ces derniers ont
des charges hebdomadaires un peu plus légères (52h04 contre 54h11,
tableau 2) et, leurs tâches sont très nettement plus collectives (32h09
contre 26h21, même tableau). Les «travaux individuels» effectués par les
directeurs du secteur scolaire occupent 1/3 de temps de plus que celles
effectuées par leurs homologues du secteur social (14h28 contre 9h34 par
semaine, tableau 4). Les directeurs du scolaire réfléchissent seuls («orga-
nisation») durant 1h30 par semaine en moyenne contre 22 minutes pour
ceux du social. ils planifient plus les séances,16 ils lisent et manipulent
des documents plus souvent, préparent plus le travail collectif, etc. cela
dénote une conception inséparablement plus individualiste et plus
«écrite» du travail. ainsi, quand le directeur du secteur scolaire réfléchit
à l’organisation seul dans son bureau ou en petit comité, le directeur du
secteur social organise de larges comités de réflexion afin de rédiger un
nouveau «concept».

Par ailleurs, le temps d’usage des outils de communication des direc-
teurs du secteur socio-sanitaire est inférieur à celui des directeurs du sco-
laire (7h50 en moyenne contre 9h39), probablement parce qu’ils recourent
plus au face-à-face.

en fait, toutes ces différences s’expliquent presque exclusivement par
le volume du temps passé en «colloques» dans le secteur socio-sanitaire
(5h50), modalité de réunion quasi-absente du secteur scolaire (26mn). Les
colloques sont des séances réunissant souvent tout le personnel d’un sec-
teur, d’un bâtiment, d’une institution, d’un service, ou encore d’un
«métier» (par exemple les personnels de cuisine dans un établissement
d’accueil pour personnes âgées). il existe de nombreuses formulations:
«colloque de synthèse», «de site», «d’équipe», «de maison», «de direction»
(plusieurs directeurs), «du personnel», «colloque pluridisciplinaire», etc.
certaines institutions, d’ailleurs, sont conçues tout simplement comme
des architectures de «colloques»: 
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17 il est très mal vu, pour ne pas dire interdit, d’être absent d’un colloque.
exiger la présence lors de prises de décisions est une manière de lier les per-
sonnes à ces décisions.

18 henry, directeur d’une fondation pour adolescents, à propos des entretiens
avec les usagers: «on peut pas y aller comme ça, c’est pas facile comme un
colloque, on doit le préparer, évidemment.»

et chaque équipe, toujours une fois par semaine, a sa rencontre avec le res-
ponsable éducatif et moi-même et les autres équipes. donc vous voyez, il y a
plusieurs strates de colloques hebdomadaires. Beaucoup de ces strates je ne
les vois pas. J’appelle ça un peu la structure en pelure d’oignon
[nicolas_socio-sanitaire].

Le colloque est un outil polyfonctionnel: il est non seulement le lieu de
transmission des consignes, mais plus structurellement, il est l’outil de
la division du travail, de la gestion participative, du diagnostic organisa-
tionnel et, bien sûr, du contrôle social.17 c’est aussi un moment de trans-
mission des valeurs et de discussion sur le sens de l’action. certains
directeurs d’institutions sociales considèrent d’ailleurs que leur travail
principal est d’animer ces colloques. La grande différence entre une
séance et un colloque tient au fait qu’une séance se prépare alors qu’un
colloque est une activité plus «spontanée».18 Si les institutions socio-
sanitaires privilégient la pratique du colloque, c’est notamment parce
que leur culture professionnelle est plutôt orale: 

Le monde du social et de l’éducatif sort de la voie orale pour aller vers la tra-
dition écrite. Je dirais que nos organisations, la manière de penser, nos sensi-
bilités ne vont pas encore vers l’écrit, vers l’administratif. mais on nous
demande d’y être quand même, sans vraiment avoir les moyens et l’organi-
sation pour. on est tous en train de sortir de la tradition orale. mais sans que
le changement ait été enclenché dans la tête des travailleurs sociaux
[nicolas_socio-sanitaire].

Les directeurs du secteur socio-sanitaire semblent plus engagés dans la
gestion participative. mais, héritières d’une tradition associative et béné-
vole («soixante-huitarde» pour certaines) leurs institutions sont actuelle-
ment en train de vivre une transition vers le modèle plus
entrepreneurial de la fondation privée ou vers les logiques de la «nou-
velle gestion publique» (cf. chapitre 3). non seulement, ce travail de
direction consiste de plus en plus à lever des fonds mais il s’agit de
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19 il est évidemment caricatural d’opposer les semainiers remplis par les direc-
teurs aux observations menées par les chercheurs comme la «fiction» à la
«réalité». L’avantage de la position d’observateur vient de ce que nous avons
eu le temps de tout noter ou presque puis de mesurer des équilibres qui
n’apparaissent pas aux yeux des directeurs. en revanche, les directeurs ont
conçu leurs semainiers en connaissance de cause alors qu’en tant qu’observa-
teurs nous n’avons pas toujours compris ce qui se passait. cela fait qu’il
aurait été impossible de rendre compte de nos observations sans passer par
l’étude des semainiers.

20 cette comparaison repose sur l’analyse de 2062 tâches décrites par 44 direc-
trices et directeurs au cours d’une semaine type et de 1925 activités effec-
tuées par 12 d’entre eux et observées par shadowing. il y a donc des
précautions méthodologiques à prendre: le faible nombre de personnes
observées induit d’inévitables effets d’échantillonnages sur les activités de
volume réduit (comme la représentation aux célébrations). ces différences
n’ont pas beaucoup de sens en soi et ne doivent pas être interprétées. Par
ailleurs, nous avons appliqué la valeur théorique de la semaine calculée plus

convertir le personnel aux valeurs du rendre compte. Les colloques ont
aussi pour fonction de faire passer cette «refondation culturelle».

deS SemainieRS aux oBSeRvationS: queLLeS difféRenceS?

Les données exposées jusqu’ici reposent sur les semainiers remplis par
les directeurs. elles n’intègrent que très peu d’imprévus, alors que ceux-
ci constituent une caractéristique centrale du travail de directeur: 

vous pouvez avoir une semaine exactement comme vous l’avez prévue, avec
les rendez-vous agencés, en vous disant, voilà, à telle heure je fais ceci ou
cela. et il y a des semaines où vous oubliez. […] Je crois qu’on ne peut être
bon directeur que si l’on accepte ça, sinon on fait autre chose [albert_sco-
laire]. 

La différence fondamentale entre les tâches et les activités réside dans la
fragmentation, essentiellement provoquée par des interruptions. mais
cette fragmentation n’a pas un impact uniforme sur toutes les tâches. il
est donc intéressant de comparer ici (tableau 5) le cadre fourni par les
semainiers et la «réalité»19 enregistrée par les chercheurs pratiquant le
shadowing auprès d’eux.20
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haut (53h16) aux observations. chaque durée d’activité a été traduite en
pourcentage du temps de travail observé puis rapportée à cette valeur. Les
temps de chaque activité sont donc aussi des valeurs théoriques.

tableau 5. comparaison des semainiers 
et des observations (shadowings)

Type             Type de tâches    Tâches            Activités      Durée          Durée          Activités/
de travail      ou activités          (semainiers)   (observées) médiane     médiane     tâches 
                                                                                                    des tâches  des activités

Travail collectif                         29h02               32h16                                                      

                      Séances internes    09.24 h             08.59 h          120 mn         101mn          84%*

                      Séances externes    04.59 h             05.23 h          90mn            60mn            67%

                      Travaux collectifs   07.10 h             05.13 h          60mn            6mn              10%

                      Entretiens              04.18 h             03.28 h          60mn            29mn            48%

                      Repas/boisson 
                      pour le travail        01.41 h             02.44 h          90mn            14mn            16%

                      Interactions 
                      impromptues          00.53 h             06.26 h          30mn            5mn              17%

                      Célébrations           00.36 h             00.05 h          120mn          20mn            17%

Travail individuel                    24h14               21h00                                                      

                      Travaux 
                      individuels             12.14 h             07.34 h          45mn            6mn              13%*

                      Communication     08.50 h             09.14 h          35mn            5mn              14%

                      Circulation            01.50 h             02.43 h          45mn            5mn              11%

                      Déplacements        01.21 h             01.29 h          30mn            20mn            67%

                      TOTAL                 53h16               53h16            60mn           6mn             10%

Lecture: La durée médiane des séances observées par shadowing est de 84% de la
durée médiane des séances décrites dans les semainiers. La durée médiane des
travaux individuels observés n’est que de 13% des travaux individuels décrits
dans les semainiers.

Le PoidS deS «inteRactionS imPRomPtueS» 
et La fRagmentation du tRavaiL

on remarque tout d’abord une stabilité assez grande concernant le
temps hebdomadaire consacré aux séances (internes et externes), à la
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21 Précisons que nous n’avons pas intégré dans ces interactions avec les secré-
taires, les moments de travail des directeurs avec elles ni la délégation expresse
des tâches, qui constituent un autre poste du budget temps (1h11 par semaine).

22 La médiane est une notion statistique plus adéquate que la moyenne pour
rendre compte de la fragmentation car elle est insensible aux valeurs
extrêmes. en l’occurrence certaines tâches très longues (les séances essentiel-
lement) font que la moyenne (10mn) est, nous semble-t-il, trop élevée pour
rendre compte de la fragmentation réelle du travail. Pour renforcer cette
image d’un travail très fragmenté, signalons que le mode est de 2 minutes et
le coefficient d’asymétrie, très positif (4,030) indique que les fréquences sont
très élevées «à gauche» c’est-à-dire que les tâches les plus fréquentes sont les
plus brèves. Le rapport de ce coefficient à l’erreur standard (4.030/0.057 =
70.7) indique lui aussi une très forte asymétrie.

communication et aux déplacements. ce qui a été observé par les enquê-
teurs correspond assez bien à ce qui avait été prévu et décrit par les
directeurs. c’est compréhensible, car ce sont des moments faciles à mar-
quer dans le temps et donc notés assez scrupuleusement par les direc-
teurs dans leurs semainiers. au passage, notons que cela valide la
comparaison entre les deux sources, alors que ce ne sont pas les mêmes
semaines qui ont été déclarées et observées: il y a donc une régularité
pour le travail aisé à déclarer et on peut estimer qu’il y a peu ou prou la
même régularité pour les activités plus difficiles à noter.

une bonne partie des différences s’explique par le temps consacré
aux «interactions impromptues». ces conversations imprévues et situées
hors séances, hors entretiens et hors tâches collectives, prennent une
place considérable alors qu’elles sont évidemment minimisées dans les
semainiers fournis par les directeurs. ceux-ci y consacrent en moyenne
6h26 par semaine (soit 12% de leur temps de travail). Si l’on examine le
détail de ces interactions (non répertorié ici dans les tableaux) elles ont
surtout lieu avec les secrétaires (1h18)21 et avec le reste du personnel
(4h08). elles concernent assez peu les usagers (26 minutes), les collègues
directeurs (13 minutes) ou les fournisseurs (9 minutes). 

une autre différence essentielle entre les semainiers et les observa-
tions est la fragmentation des activités: alors que la longueur médiane
des tâches décrites dans les semainiers est de 60 minutes, celle de leurs
activités observées n’est que de 6 minutes!22 on peut donc dire grossière-
ment que les directeurs et directrices tendent à changer d’activité toutes
les 6 minutes. Le rapport activité/tâche en pourcentage est toujours 
inférieur à 100, ce qui signifie que le passage de la réalité «écrite» à la 
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réalité «observée» a un effet d’abréviation dans tous les cas. cependant
cette abréviation n’est pas du même ordre et n’a pas exactement le même
sens selon les activités. Les séances ne sont pas beaucoup plus courtes
que prévu. elles «résistent» bien à la fragmentation. certaines activités,
comme les circulations ou les pauses repas-boisson ont une durée
médiane beaucoup plus faible pour des raisons artefactuelles: alors que
les directeurs ne notent que ce qui est vraiment significatif pour eux (un
apéritif organisé, une pause-café avec le personnel, une circulation pour
aller visiter un enseignant, etc.), en tant qu’observateur nous avons eu
tendance à tout noter, y compris des occurrences assez courtes et insigni-
fiantes (pauses rapides, petites circulations d’un bureau à l’autre), etc.

en revanche, si la durée médiane des travaux individuels observés
ne représente que 13% de la durée médiane déclarée dans les semainiers
et, si dans le cas des travaux collectifs, ce rapport s’élève à 10% seule-
ment, ce n’est pas un effet d’observation. ces travaux, prévus par les
directeurs ou observés par nous étaient de même nature, mais nous
avons observé qu’ils étaient très fortement interrompus.

L’inteRRuPtion deS activitéS

dans la littérature sur le travail, la notion de fragmentation débouche
sur celle d’interruption: les activités seraient brèves car elles seraient
sans cesse interrompues par d’autres activités. or, si la fragmentation
peut se mesurer aisément (on vient de le voir), l’interruption est une
notion plus difficilement repérable. datchary (2007) suggère même
qu’elle doit être abandonnée au profit de la notion de dispersion, moins
normative et plus en phase avec un travail contemporain irréversible-
ment placé sous le signe de la «multi-activité» et exigeant de ce fait des
compétences nouvelles et spécifiques. 

nous ne souscrivons pas à cette thèse mais il faut reconnaître que la
notion d’interruption oblige à un délicat travail d’interprétation du sens
des activités (dieumegard et al., 2004). Souvent, l’observateur voit une
interruption là où l’acteur change de geste (par exemple: il quitte son
ordinateur pour aller poser une question à une secrétaire ou pour saisir
son téléphone) mais poursuit la même action (par exemple: il pose une
question sur des usagers car il est en train d’en constituer une liste).
même l’intervention d’un tiers (par exemple: un appel téléphonique)
peut sembler couper court à une action, alors qu’il s’agit en réalité d’en
renouer une: l’appel répond à un premier coup de téléphone infruc-
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tueux du directeur qui avait laissé un message et attendait une réponse
pour continuer son action.

nous avons classé les activités en six statuts, en rapport avec un
«cours d’action»: l’activité peut démarrer une action, elle peut poursuivre
une action (par exemple, lorsque le directeur effectue un entretien après
l’avoir préparé), elle peut être une «auto-interruption» lorsque le direc-
teur ou la directrice change d’activité de son propre chef, elle peut être
une interruption par un tiers, elle peut être la reprise d’une action qui a
été interrompue précédemment, enfin, elle peut être une «fin d’action». 

Le tableau 6 récapitule ces données. on constate que nos directeurs
s’interrompent eux-mêmes très rarement: le taux d’«auto-interruption»
est très faible (1,40%) alors que le taux d’«interruption par un tiers» est
très fort (24%), puisque c’est le mode d’enchaînement d’une activité le
plus fréquent après le «début d’action» (47%). Les activités qui interrom-
pent le plus sont les «interactions impromptues» (55% des interactions
interrompent une action) et la communication (25%, essentiellement le
téléphone).

tableau 6. mode de succession à l’activité précédente

Type d’activité      Début      Poursuite  Auto-      Inter          Reprise    Fin           Total
                                d’action    d’action      inter-       ruption     d’action    d’action
                                                                       ruption   par un 
                                                                                       tiers                                               

interactions 

impromptues         28.10%      8.60%          1.30%      54.90%      6.40%        0.60%       100.00%

communication    44.40%      13.00%        1.90%      24.70%      15.10%      0.80%       100.00%

entretiens               65.40%      13.50%        0.00%      13.50%      7.70%        0.00%       100.00%

circulation             53.80%      20.80%        5.40%      10.80%      7.70%        1.50%       100.00%

travaux collectifs  57.40%      17.20%        0.80%      10.70%      9.00%        4.90%       100.00%

Séances externes   53.80%      30.80%        0.00%      3.80%        11.50%       0.00%       100.00%

Séances internes    71.60%      22.40%        0.00%      1.50%        4.50%        0.00%       100.00%

travaux 
individuels             59.90%      17.80%        0.50%      1.30%        18.30%      2.10%       100.00%

célébrations          100.00%    0.00%          0.00%      0.00%        0.00%        0.00%       100.00%

déplacements        77.40%      12.90%        0.00%      0.00%        0.00%        9.70%       100.00%

Total                        47.40%      14.30%        1.40%      23.70%      11.70%      1.40%       100.00%
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on peut se poser la question réciproque: par quoi sont suivies les
diverses activités, avec, pour interrogation de fond, quelles sont les acti-
vités les plus interrompues  par un tiers? Le tableau 7 répond à cette
question. et là, nous attend une surprise: car une de nos hypothèses était
que si le temps de séances (notamment internes) ne diminuait pas beau-
coup entre les semainiers et les observations, c’était parce que les
séances étaient peu interrompues. nous avons tous en tête l’image
d’épinal du directeur injoignable car «en réunion». or, les activités les
plus interrompues (par le téléphone et par des interactions impromp-
tues) sont précisément les séances internes. on a là un effet contre-intui-
tif, qu’il faut relativiser par une considération purement mathématique:
les séances sont souvent interrompues parce que ce sont les activités les
plus longues.

Pour le reste, sans surprise, les activités les plus interrompues sont
les interactions impromptues et les pauses repas/boissons. Plus intéres-
sant, les activités individuelles sont aussi fortement interrompues par
un tiers (25% d’entre elles). on a là probablement l’une des raisons de
l’affaiblissement du temps consacré aux travaux individuels. Plus réduit
que le temps de séances internes (7h34 contre 8h59 hebdomadaire) et
beaucoup plus fragmenté (6 minutes en durée médiane contre 60
minutes) le temps réservé à l’activité individuelle est presque autant
interrompu (25% contre 32% des activités interrompues par un tiers). 
ce temps est donc probablement en quelque sorte «troué» ou «mité» par
d’incessantes interruptions. il faut aussi constater que même si 
le taux d’auto-interruption est faible (1,80% des activités sont auto-
interrompues), les activités les plus auto-interrompues sont les travaux
individuels (3.1%).
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23 ou elle n’a jamais débuté: quand les directeurs «commencent-ils» à traiter le
courrier? difficile à dire…

tableau 7. L’activité est suivie de…

Type d’activité      Début      Poursuite  Auto-      Inter          Reprise    Fin           Total
                                d’action    d’action      inter-       ruption     d’action    d’action
                                                                       ruption   par un 
                                                                                       tiers                                               

Séances internes    44.0%        12.0%          0.0%        32.0%        8.0%          4.0%         100.0%

interactions 
impromptues         44.1%        9.3%            0.9%        28.9%        15.7%        1.1%         100.0%

Repas/boissons    54.0%        4.0%            2.0%        26.0%        10.0%        4.0%         100.0%

travaux
individuels            46.5%        17.6%          3.1%        24.9%        6.5%          1.4%         100.0%

communication    44.0%        13.3%          2.2%        24.1%        15.3%        1.0%         100.0%

circulation             47.2%        23.6%          0.8%        22.8%        5.5%          0.0%         100.0%

entretiens               50.0%        22.5%          0.0%        17.5%        7.5%          2.5%         100.0%

Séances externes   55.6%        22.2%          0.0%        16.7%        0.0%          5.6%         100.0%

travaux collectifs  51.8%        19.6%          1.8%        14.3%        10.7%        1.8%         100.0%

déplacements        46.4%        42.9%          0.0%        3.6%          3.6%          3.6%         100.0%

célébrations          100.0%      0.0%            0.0%        0.0%          0.0%          0.0%         100.0%

Total                        45.9%        14.8%          1.8%        24.5%        11.6%        1.4%         100.0%

Pour finir, revenant au tableau 6, on confirmera que le travail de direc-
tion est plus un «flux» qu’une succession d’actions «finies». en effet, il
semble que de nombreuses activités constituent des «débuts d’action»
(47%), alors que très peu sont des fins d’action (1.40%!). du point de vue
méthodologique, on peut émettre des réserves sur ce point: en tant
qu’enquêteurs nous avons probablement parfois eu le sentiment qu’une
action débutait (nouvelle action) alors qu’elle avait débuté la veille ou
bien avant.23 nous n’avons peut-être pas toujours été capables d’identi-
fier qu’une action était finie. mais même si c’est un fait partiellement lié
à la subjectivité des observateurs, on peut s’interroger sur l’impact psy-
chologique d’un travail qui semble souvent recommencer et rarement
s’achever!
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24 Le shadowing avec anne fait tout de même apparaître une situation dans
laquelle une enseignante en pleurs qui s’engouffre dans son bureau sans
crier gare, est accueillie avec sollicitude. L’expertise n’est pas insensibilité…

Vignette 1: Jeff et Anne, deux rapports contrastés aux interruptions

Jeff, directeur d’un établissement scolaire, serait probablement classé par
mintzberg (1984) dans la catégorie du «cadre en temps réel». La gestion à
flux tendu, il connaît. Son bureau fonctionne comme une sorte de couloir,
qui sert de passage entre le secrétariat et la salle des maîtres. Les ensei-
gnants peuvent passer ailleurs pour rejoindre cette salle, mais les portes
sont souvent ouvertes et le bureau est le lieu d’un défilé quasi-permanent
de doyens, d’enseignants, d’élèves et de secrétaires. Jeff déclare avoir un
principe: que personne ne sorte de son bureau sans avoir une réponse. en
quelques minutes, parfois en quelques secondes, il réprimande un élève,
accueille une famille récemment immigrée, extrait une vidéo en strea-
ming sur internet pour un enseignant, le tout avec une jovialité perma-
nente. de la même manière se succèdent coups de téléphone, lecture de
mails, traitement des horaires d’une classe spéciale, travail avec sa secré-
taire sur le logiciel des effectifs, réception d’une doyenne qui se plaint de
n’avoir pas été informée qu’un élève avait été sanctionné, etc. Le carac-
tère parfaitement hétéroclite de ses activités semble le réjouir et le main-
tenir dans un état d’excitation permanente.
anne, directrice d’un établissement scolaire, serait considérée par
mintzberg (1984) comme un exemple de «cadre-expert». elle reçoit très
rarement ses collaborateurs au moment où ils le demandent24 et attend de
ses secrétaires qu’elles leur fixent des rendez-vous tardifs, afin de laisser
«refroidir» les problèmes. Sa porte donnant sur le hall est toujours fermée
et son bureau est «défendu» par le secrétariat. Sa table de travail est
située de façon à ce qu’on ne la voie pas depuis la guérite du secrétariat.
elle n’aime pas agir dans l’urgence et met en place des dispositifs pour
ralentir les flux. Par exemple, au cours d’une séance du conseil de direc-
tion, alors que ses doyennes lui font remarquer que les parents et les
enseignantes aiment bien être au courant des réflexions en cours, anne
déclare qu’elle déteste annoncer des hypothèses («je ne veux plus avoir à
dire: ‘il se peut que…!’»). à ses débuts, cette attitude lui a posé des pro-
blèmes: «quand j’ai commencé comme directrice ici, je suis passée par la
case “incompétente”. on m’accusait de ne pas savoir décider. mais moi,
j’aime bien décider des choses et que ces choses tiennent longtemps. J’ai
besoin de temps pour réfléchir, élaborer une réponse d’ensemble et là 
on s’aperçoit que ça tient. et moi je trouve ça super quand on se rend 
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compte que les choses qu’on a décidées tiennent longtemps.» anne s’at-
tache à bien définir la division du travail au sein du conseil de direction.
en fait, elle tend à se réserver les tâches de «temps longs». c’est pourquoi
elle laisse la plupart des aspects organisationnels ou logistiques aux
doyennes, pour se consacrer à la réflexion, aux programmes de formation
et aux projets d’établissement. La plupart du temps, pour élaborer, elle se
réfugie chez elle afin d’éviter les interruptions.

concLuSion: un tRavaiL continu, fRagmenté, 
indéteRminé, inteRmédiaiRe et hétéRogène

nous avons apporté des réponses à une question classique: pourquoi les
cadres (ici, les directeurs) travaillent-ils autant? Le travail directorial est
donc traité dans ce chapitre de manière essentiellement quantitative. on
ne mesure certes pas l’importance (symbolique, politique, fonctionnelle,
etc.) d’une activité au temps qu’elle occupe. cependant, la structure de
cette activité peut donner une idée de la condition des directrices et
directeurs et situer leur point de vue sur le fonctionnement de leurs éta-
blissements. 

nous avons montré d’abord qu’ils débordent les horaires officiels du
travail de manière stratégique, afin de se protéger des interruptions et
de se ménager des espaces de tranquillité pour mener à bien les travaux
complexes (organisation, dossiers, etc.). en effet, conformément à la plu-
part des recherches, nous avons confirmé que le travail directorial est
très souvent interrompu ce qui provoque une forte fragmentation des
activités.

Par ailleurs les directeurs ont du mal à «finir» leur travail pour deux
raisons: 

– d’une part, parce qu’en tant que cadres généralistes, leur travail est
hétérogène et donc difficile à définir. cette indétermination fait que
la frontière n’est jamais nette entre ce qui est de leur ressort et ce qui
ne l’est pas. de ce fait, les directeurs ont fréquemment le sentiment
de ne pas être occupés à «leur travail» et tendent comme par une
sorte de réflexe à travailler beaucoup pour essayer d’atteindre enfin
ce «travail empêché».
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– d’autre part, une bonne part du travail consiste à gérer des flux d’in-
formations. courrier, mails, «piles à descendre», «pelles à vider»,
sont des actions qui n’ont pas vraiment de fin. nous avons constaté
que très peu de gestes ou d’activités concluent une action. il est diffi-
cile, dans ces conditions, de s’arrêter de travailler.

Si les interruptions ont peu d’impact sur le temps consacré aux séances,
aux entretiens et aux outils de communication, elles ont en revanche un
fort effet sur les «travaux» qu’ils soient individuels ou collectifs. Le
temps réellement consacré à ces travaux est en réalité beaucoup plus
faible que le temps prévu dans les semainiers. Le sentiment éprouvé par
les directeurs d’être empêchés de faire «leur travail», n’est donc pas
purement subjectif.
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chapitre 2 

des dossiers pour diriger –
Préoccupations et division du travail

Philippe Losego

Comment rendre l’administration plus efficace 
pour ne pas être envahi par une foule de petites choses?

[Titre d’un «dossier» d’Ismaël_scolaire]

nous abordons dans ce chapitre le travail directorial dans une perspec-
tive plus qualitative et plus cognitive. de nombreuses professions (avo-
cats, ingénieurs, médecins, etc.) ou «semi-professions» (infirmières,
professeurs, etc.) disposent d’une identité intellectuelle forte, construite
autour de corps de savoirs intégrés, tels qu’une discipline (les mathéma-
tiques, le droit), des savoirs pratiques fortement institués (médecine,
sciences pour l’ingénieur), ou des procédures (informatique, gestion).
ces savoirs experts ont non seulement le mérite de guider le travail, mais
aussi de le valoriser en distinguant les gestes experts des gestes profanes,
ne serait-ce qu’aux yeux des travailleurs eux-mêmes. à l’opposé, les
métiers de dirigeants n’ont pas de contenus explicites, préétablis, structu-
rés et reconnus. certains cadres affirment le rôle central de l’expérience
personnelle, d’autres parlent de «bricolage». ils sont ainsi conduits à
construire eux-mêmes les catégories de leur propre action.

Parmi ces catégories de l’action, il y a les «dossiers». dans le cas des
directeurs d’hôpitaux, tourmen et mayen qui s’interrogent déjà depuis
quelques années sur cette notion, la considèrent comme «unité de base
du travail» (2007, p. 8). La forme «dossier» apparaît comme l’envers du
travail décrit au chapitre précédent: là où le travail flue de manière
continue, les dossiers divisent, découpent, arrêtent. Là où le travail se
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fragmente en petites tâches, les dossiers regroupent, unifient. enfin, là
où la mémoire se perd dans la trivialité des gestes du quotidien, l’entrée
thématique offerte par les dossiers donne du sens.

une définition de la notion de dossier s’impose ici et la première sec-
tion y est consacrée. nous avons cherché à dénommer les dossiers en
allant chercher du côté des sciences de l’information et nous avons
trouvé un certain indéterminisme, qui semble révélateur du fait que les
dossiers sont des objets intermédiaires, servant plusieurs fonctions à la
fois. on constatera qu’en toute logique, ces disciplines se concentrent
sur la valeur documentaire de la notion de dossier (comment y est orga-
nisée l’information? d’où vient-elle? quelle est sa valeur juridique?
comment les documents font-ils sens les uns par rapport aux autres?) et
négligent en revanche sa valeur psychologique: la forme «dossier» est
une façon, pour le directeur, de gérer individuellement ce qu’on appel-
lera sa «préoccupation»: comment «mettre de côté» sans oublier, com-
ment traverser «les cycles de vies des organisations» dans toute leur
complexité (miramon & Peyronnet, 2009)? nous avons ensuite défini les
dossiers par leur fonction: ils servent à échapper au flux de l’activité
directoriale et à prioriser le travail. 

La deuxième section de ce chapitre insiste sur les dossiers en tant que
formes sociales, directement liées à la division sociale du travail de
direction.

enfin, la troisième section montrera la diversité des «préoccupations»
des directeurs mais isolera tout de même deux «profils».

LeS doSSieRS, catégoRieS de L’action diRectoRiaLe

«dans un contexte contemporain, on n’ose plus restreindre le sens du
mot dossier ni à une unité matérielle de classement ni à une seule caté-
gorie de documents», écrivent mas et gagnon-arguin (2003). en effet, le
terme est devenu très polysémique dans un contexte où la variété des
supports matériels (papier, disques durs, cd, vidéo, son, etc.) et l’impor-
tance croissante de l’information ont fait du terme «dossier» une catégo-
rie omniprésente dans les professions de services. cette omniprésence a
dilué le sens du mot.

cependant, au-delà de cette polysémie, le «dossier» est toujours un
mode d’organisation de l’information et se caractérise par une rupture
avec le traitement chronographique (chabin, 2002; mas & gagnon-
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1 comme le rappelle chabin (2002), même dans le cas des dossiers «sériels» les
plus procéduraux (dossiers clients dans les filiales d’une même entreprise,

arguin, 2003). c’est un regroupement de documents interdépendants qui
s’oppose au «registre», document routinier (typique du 19e siècle) de la
gestion de l’information dans les entreprises ou les administrations. alors
que dans un registre, les données sont consignées «au fil de l’eau» sans
qu’il soit nécessaire de décider, la forme «dossier», au contraire, rassemble
des «pièces», dans un ordre non nécessairement chronologique, parce
qu’on a décidé qu’elles se rapportaient au même «thème». La notion de
«dossier» implique donc une «prise en main» de sa propre activité, ame-
nant l’individu à effectuer des sélections et à définir des priorités.

doSSieRS «SéRieLS» et doSSieRS «de fonctionnement»: 
une oPPoSition StRuctuRaLe

une distinction classique en sciences de l’information oppose les 
dossiers «sériels» aux «dossiers de fonctionnement» selon un principe
d’opposition «précis/flou» ou «formel/informel»: 

Les dossiers en série ou dossiers sériels, comme les dossiers d’employés, les
dossiers d’étudiants ou les dossiers de comptabilité, sont des dossiers qui
découlent de procédures administratives dites d’exécution ou de gestion
dont la production est stable et prévisible. […] ces dossiers possèdent des
caractères répétitifs ou typiques qui facilitent l’élaboration et l’application de
règles de conservation. [au contraire, le dossier de fonctionnement] est orga-
nisé de façon moins formelle. il se caractérise surtout par la relation entre
chacune des pièces en vue de leur interprétation. La seule condition qui doit
être respectée, c’est que le lien entre les documents puisse être identifié. (mas
& gagnon-arguin, 2003, p. 35-38)

dans le cas des institutions qui nous concernent ici, on voit bien à quoi
correspondent les dossiers «sériels»: il s’agit des dossiers individuels
d’élèves, de bénéficiaires, ou du personnel. à tout individu correspond
un de ces dossiers établis selon des critères administratifs, sous forme de
documents papiers dans des dossiers suspendus et/ou de saisies de
données dans un logiciel de gestion. ce caractère bureaucratique, qui
offre un support au traitement universel des personnes est matérielle-
ment assuré par leur forme normée, leur rangement dans un même
volume destiné à cet effet (un meuble-classeur).1 Les pièces du dossier
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dossiers de ressortissants étrangers dans les préfectures, etc.) l’uniformité
n’est jamais «naturelle»: elle suppose toujours un pouvoir organisateur et, en
pratique, ces dossiers sont tout de même diversement constitués et traités
sur le terrain.

2 La numérisation et le «zéro papier» dans le cas des dossiers médicaux occu-
pent aujourd’hui une grande part de la littérature scientifique sur la notion
de dossier. Pour une analyse des problèmes posés par cette informatisation
dans le cas du dossier médical (mayere, Bazet, & Roux, 2012).

sériel sont généralement probantes: ce sont, par exemple, des diplômes,
des avis d’imposition, ou bien des traces d’incidents qui ont émaillé le
parcours des individus. 

alors les dossiers maîtres, ils sont… c’est quelque chose qui – au niveau juri-
dique – est extrêmement brûlant, délicat, parce que c’est régi par des règles
extrêmement précises (…) qui fait que dans le dossier figurent toutes les
pièces qui peuvent être retenues pour ou contre un collaborateur. Pour, dans
le sens où il y a dans le dossier tout ce qui relève de ses titres, de ses acquis,
du niveau de paie, du niveau d’activité donc de la paie. et puis, il y a aussi
toutes les pièces qui peuvent être retenues contre lui, c’est-à-dire des plaintes
de parents, des plaintes de collègues, des choses qu’on découvre, des procès-
verbaux d’entretien, les lettres que j’envoie pour lui manifester mon mécon-
tentement [albert_scolaire].

Si l’essentiel de la littérature en documentation ou en sciences de l’infor-
mation prend le parti de traiter des dossiers sériels, notamment selon la
problématique très actuelle de la numérisation2, nos questions de
recherche nous ont incités à privilégier la seconde catégorie des «dos-
siers de fonctionnement». ces derniers sont composés de «pièces» de
toutes natures, mais généralement non «probantes», leur fonction étant
plutôt la «connaissance» que la «traçabilité» (chabin, 2002). La logique
floue dont ils relèvent est notamment marquée par le fait que les auteurs
ont du mal à leur trouver un nom. ainsi, ethier (1989, citée par mas &
gagnon-arguin, 2003) les appelle «dossiers à la pièce», pour indiquer
que chacun de ces dossiers a sa structure et son type de pièces. 

chabin (1995) introduit ensuite la notion de «dossier de classement»
et marque la nature subjective de cette variation: ce type de dossier
reflète la personnalité de l’agent chargé de le créer et de classer l’infor-
mation. cependant, le terme «classement» est embarrassant dans la
mesure où il induit l’idée que les dossiers ne servent qu’à classer des
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documents, ce qui est évidemment une dimension essentielle des orga-
nisations, mais fait l’impasse sur l’action. 

c’est probablement pourquoi, la même auteure, quelques années plus
tard, choisit le terme «dossier documentaire» pour désigner les activités
suivantes: «analyse de la possibilité d’une nouvelle implantation d’un
siège social, prospection d’un nouveau marché, projet de création d’un
nouveau produit, dossier de presse thématique» (chabin 2002, p. 165).
ce terme est sans doute davantage porté vers l’action mais reste insatis-
faisant, car il transforme le dossier en projet. or, dans le domaine du tra-
vail que nous étudions, tous les dossiers ne sont pas des «projets». Les
dossiers les plus communs et les plus traditionnels sont les dossiers
«cycliques» qui visent seulement à conserver ou à reproduire l’organisa-
tion. on peut citer les admissions (secteur socio-sanitaire) ou la rentrée
(secteur scolaire), ou encore le budget. Les dossiers «projets» ont la spéci-
ficité de s’inscrire dans le temps «linéaire» en déterminant l’évolution de
l’établissement (construction d’un bâtiment, prise en charge d’une nou-
velle mission, mise en œuvre de nouveaux dispositifs techniques, promo-
tion de nouvelles pratiques, etc.). ils ne représentent qu’une partie visible
et superficielle des dossiers, très récente de surcroit, car liée à la débu-
reaucratisation des organisations en général alors que les «structures pro-
fondes» traditionnelles sont constituées par les dossiers «cycliques». 

enfin, selon mas et gagnon-arguin (2003), la catégorie «dossier de
fonctionnement» s’applique à «tout dossier constitué pour servir d’appui
à la réalisation d’un projet ou d’une activité, ou dans le cadre du fonc-
tionnement d’une organisation […]. La création et l’organisation de ces
dossiers sont laissées à la discrétion de chaque service d’une organisa-
tion» (p. 39).

on dispose ainsi d’une définition qui intègre deux temporalités: celle
du projet et celle de «l’activité» de reproduction de l’établissement. tout
cela reste vague mais correspond bien à la réalité fluctuante de ce qu’est
un dossier. nous adopterons donc cette appellation de «dossiers de
fonctionnement», qui constituera l’objet empirique de ce chapitre.

Le doSSieR de fonctionnement, éLément de La «PRéoccuPation»

de nombreuses tâches ou activités des directeurs consistent essentielle-
ment à faire du balayage: traiter le courrier (papier ou électronique),
«vidanger» la «pelle», «descendre» les «piles», échanger des corbeilles
de brouillons de lettres avec les secrétaires, etc. L’information vient de
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partout, est traitée, puis repart sans structuration. nous avons d’ailleurs
souligné au chapitre précédent que par rapport au courrier papier, le
courrier électronique n’arrive pas seulement une fois le matin, mais
toute la journée, la nuit, etc. on peut être emporté par cette «liquidité»
d’un travail jamais fini.

Le danger c’est effectivement de se dire: on commence par un bout, on tire
un petit bout et après, tout arrive. c’est-à-dire on commence par lire un mail,
répondre, on ouvre un dossier, puis après un autre. et puis, quelque part, ça
peut être sans fin ce genre de travail donc effectivement ça mériterait peut-
être d’être regroupé, de regrouper les tâches pour être plus fonctionnel, pour
travailler de façon plus fonctionnelle. Sinon j’ai l’impression que de façon
générale on arrive au bureau, on ouvre le mail puis voilà puis on commence
à éplucher les mails et on va un peu dans tous les sens. donc peut-être 
pour moi ça serait utile de pouvoir mieux organiser ce travail-là [edward_
scolaire].

La forme «dossier» offre une solution: ensemble autonome de pièces
interdépendantes et homogènes (mas & gagnon-arguin, 2003), le dos-
sier permet de se concentrer sur un seul et même problème en faisant
momentanément abstraction du reste de l’activité. définir et construire
des dossiers permet donc de se dégager du simple accompagnement des
flux.

Je vais commencer par les choses où j’essaie d’être proactive et où j’essaie de
me ménager des temps de réflexion. Je vais commencer par ceux-là.
évidemment, il y a harmoS et les conséquences dans la pratique. Ça, c’est
vraiment quelque chose qui m’intéresse. Je suis en train de vraiment réfléchir
pour essayer de ne pas me laisser prendre par le temps et de pouvoir donner
mon grain de sel par rapport à la région aussi. donc, ça je le laisse quelque
part. ce n’est pas du tout désagréable, j’aime beaucoup réfléchir aux choses
avant. dans le même ordre d’idées, je suis en train de mettre en place (…)
cette structure pour les élèves en décrochage (…). Je suis en train de tra-
vailler là-dessus, c’est décroché de la vie de tous les jours [anne_scolaire].

un «dossier de fonctionnement» n’a pas grand sens en lui-même. il n’est
jamais qu’un élément dans une structure plus grande: la nomenclature
de tous les dossiers de fonctionnement d’une direction. cette nomencla-
ture n’est pas seulement un principe de classement des documents mais
représente la «préoccupation» (datchary & Licoppe, 2007) qui doit être
conçue comme dialectique: le directeur ou la directrice qui se «préoc-
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cupe» se concentre sur un objectif, sans toutefois oublier complètement
ses autres engagements. dans les faits, l’engagement peut être oublié
pour différentes raisons: de très nombreuses diversions, des acteurs
concernés qui ne se rencontrent que rarement, la lenteur de certaines
procédures (autorisation administrative, consultation d’expert, devis
d’un fournisseur, etc.) les «rythmes saisonniers» qui obligent à laisser de
côté certains engagements. La constitution de «dossiers» matérialise ces
engagements et offre ce que datchary et Licoppe (2007) appellent une
«présence obstinée». quelque chose de visible reste obstinément dans le
champ d’action du directeur, lui rappelant l’éventail de sa préoccupa-
tion. approximativement rangés dans des placards plus ou moins bien
adaptés selon les ressources locales (voir la figure 1), les dossiers de
fonctionnement ont des formes matérielles très variables en liaison avec
la subjectivité des directeurs et avec les espaces de rangement dispo-
nibles. différents stratagèmes sont possibles pour garder ses dossiers à
l’esprit: la plus classique consiste à les rendre bien visibles en écrivant
leur nom en grosses lettres sur la tranche. au sein de la préoccupation, il
y a une hiérarchie, marquée par le mobilier, entre les dossiers plus ou
moins «actifs».

alors, j’ai deux types de dossiers (ça je dois encore améliorer): j’ai des dos-
siers «très actifs» qui sont dans des dossiers suspendus, à proximité et puis
les dossiers… (…) semi-actifs, ou qui ont une fréquence modérée d’utilisa-
tion, je les mets plutôt dans des classeurs… et dans les boîtes à archives sont
les dossiers qui sont en principe terminés mais dont on peut éventuellement
avoir besoin… [Joseph_scolaire].

certains directeurs marquent les priorités du moment en alignant les
dossiers les plus «actifs» sur des tables.

conStRuiRe SeS doSSieRS: aSPectS PRoBLématiqueS

Lors de leur entrée en fonction, les directeurs et directrices héritent
généralement de leur prédécesseur une nomenclature de dossiers de
fonctionnement, qu’ils doivent adapter peu à peu à leurs besoins. Si
selon chabin (1995) ce type de dossier dépend essentiellement de la per-
sonnalité de l’agent qui le crée, cela signifie que la construction d’une
nomenclature, reflet d’une «préoccupation» pas toujours très claire au
moment de la prise de fonction, est une épreuve subjective.
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Parce qu’en fait je m’étais déjà interrogée, j’avais besoin déjà pour avoir une
vision globale justement, pour pouvoir hiérarchiser et pondérer le temps de
travail par rapport aux dossiers et je m’étais aussi intéressée parce qu’au
début j’ai eu beaucoup de peine à trouver un schéma de classement. (…)
Bêtement. Parce qu’on hérite de celui de son prédécesseur, on suit un
moment et après mais ah! ça coince, jusqu’à ce que je trouve vraiment je
dirais mon arborescence sur l’ordinateur, ok, moi maintenant ça me parle, va
falloir que je sois très efficace, donc si on me dit ça, dans dix secondes j’ai
mes dossiers… J’ai… donc ça, j’avais bossé un bon moment là-dessus, mais
ça, je pense que c’est hyper personnel [elise_scolaire].

au fond, créer sa propre nomenclature de dossiers suppose de résoudre,
même de manière transitoire, deux dilemmes.

d’une part celui de la rupture avec la chronographie: si comme on l’a
dit, la création des dossiers a le mérite de permettre au directeur de
s’écarter momentanément de la gestion «au fil de l’eau» pour se consa-
crer à un engagement particulier, transformer la totalité de son système
d’activité en «dossiers» est impossible.

[…] Je suis constamment partagée entre la gestion documentaire par thème
et la gestion documentaire par chronologie. J’ai eu des semainiers que j’ai
remplis et que j’ai ensuite arrêté d’utiliser. il y avait la pile du lundi, la pile
du mardi, et je ne m’y retrouvais plus. et à certains moments, je dois avoir
une pile «aujourd’hui et demain» et à d’autres moments, il n’y a pas besoin.
Le croisement entre le thématique et la chronologie, c’est un sujet en soi
[géraldine_socio-sanitaire].

en pratique, il faut toujours garder un œil sur les dossiers et l’autre sur
les listes de «à faire» même si elles semblent dépourvues de sens: se
consacrer trop à la gestion au jour le jour fait courir le risque de négliger
des objectifs à moyen terme, mais s’en extraire fait oublier des tâches
urgentes. Par définition, un dilemme ne se résout jamais vraiment. il
faut arbitrer.

Le deuxième dilemme est celui de la concurrence entre la logique
documentaire et la logique de l’action. généralement, les directeurs
commencent par classer la multitude de documents qu’ils reçoivent en
ouvrant des dossiers, sans trop savoir si cela va leur être utile. mais ce
classement leur permet de se figurer l’étendue de leur domaine d’action: 

88 Philippe Losego

GATHER 3.qxp_éducation nouvelle  22.11.16  12:08  Page88



[…] et c’est là aussi que ça nous fait prendre conscience du côté généraliste
et de la diversité de notre tâche… et d’un certain nombre de responsabilités
et puis ça fait aussi poser des questions: «mais est-ce que je m’occupe vrai-
ment de tout ça? est-ce qu’il y a pas de choses que je laisse tomber? est-ce
qu’il y a pas des choses dont je dois plus m’occuper? (Rire). Puis de se faire
un raisonnement… [Joseph_scolaire].

La logique de l’action conduit à construire des dossiers thématiques. on
a souvent des dossiers par bâtiment, par mission, par grand problème,
par projet, par interlocuteur institutionnel, etc.: 

donc comme vous pouvez le voir, j’ai différents classeurs par pôle: désendet-
tement, service juridique, pôle précarité, les projets. Je m’occupe aussi de
l’animation des aînés de l’accompagnement en fin de vie, si je reçois par
exemple de la documentation sur l’extérieur ou autre tout est rangé dans ce
classeur [heidi_socio-sanitaire].

ce classement pour l’action exige une symbolique concrète obéissant à
des associations d’idées liées à la subjectivité du directeur: 

et j’ai vu le défaut du thématique: c’est que, on commence avec une certaine
idée et après les tiroirs il y en a de plus en plus, et puis vous êtes finalement
le seul à savoir comment ça fonctionne. et puis, il y a des documents qu’il
faudrait copier trois fois pour les mettre dans trois dossiers, donc ça ne va
pas non plus… [Joseph_scolaire].

cette subjectivité pose des problèmes documentaires. La logique suivie
lorsqu’on cherche un document n’est pas la même que lorsqu’on se sai-
sit d’un dossier entier pour le traiter. elle est même contraire: on se saisit
d’un dossier justement parce que l’on ne se souvient plus exactement de
ce qu’il y a dedans et c’est d’ailleurs pour cette raison qu’on l’a consti-
tué: pour agir vite sans avoir à compter sur sa mémoire. en revanche, si
l’on cherche un document, on doit se souvenir de son existence et savoir
où il se trouve. même les systèmes d’archivage informatique qui per-
mettent de retrouver des documents de manière relativement aisée
n’économisent pas de se souvenir de l’existence des documents recher-
chés et d’un mode de désignation (nom, code, chiffre, mot-clé, etc.).

Le classement documentaire suppose de passer à un niveau plus abs-
trait: ordre alphabétique, classement numérique, couleurs, systèmes de
tables affichées sur les armoires mettant en visibilité les nomenclatures
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et leur système de repérage (numéros, lettres, couleurs, etc.). Les flux
d’informations reçus sont archivés sans que le lien avec une action ne
soit évident au moment de leur réception et à la limite cela transforme
les «préoccupations» en nomenclatures d’archives, parfois très nom-
breuses et dispersées. «classer» c’est-à-dire traiter les dossiers de
manière purement documentaire, dans la perspective d’en retrouver les
pièces le plus rapidement possible, rend l’action difficile. en définitive,
certains directeurs choisissent d’appliquer des méthodes hybrides  en
répertoriant leurs dossiers deux fois, de manière thématique et de
manière abstraite (alphabétique ou numérique).

J’ai un système de classement. Je regarde derrière vous, parce qu’il est der-
rière vous, je l’ai emprunté à mon prédécesseur: il y a deux tables, une par
sujet et une après par ordre alphabétique et ça, les documents sont rangés là-
dedans. c’est tout ça. Ça, c’est la mémoire, si vous voulez, les dossiers thé-
matiques [albert_scolaire].

figure 1. des dossiers de fonctionnement.
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LeS doSSieRS, PRoduitS de La diviSion SociaLe du tRavaiL

au-delà de sa fonction cognitive et individuelle, la constitution des dos-
siers est aussi une opération de division sociale du travail. car l’action
des directeurs et directrices qui s’exerce sur l’établissement est, pour
l’essentiel, réalisée par l’intermédiaire d’autres acteurs (tourmen et al.,
2011). ce n’est pas la division en dossiers qui permet la délégation, mais
la présence de collaborateurs dans l’établissement (secrétaires, doyens,
adjoints, assistants, etc.) qui permet de penser le travail de manière ana-
lytique. du moins, c’est ce que montrent les situations comme celle des
directeurs d’établissement primaires à genève ou de la direction de cer-
taines institutions faiblement équipées. L’absence de personnel autour
du directeur conduit à penser le travail selon des formes assez som-
maires soit comme un «grand tout» (le «dossier interne à l’école») soit
comme une foule de «petites choses» dépourvues de liens. Sans collabo-
rateurs, on a du mal à diviser mentalement le travail: 

il y a encore tout ce qui est interne à l’école, l’horaire de photographe, les
demandes de subventions pour les courses scolaires, l’exercice service du
feu, les visites chez le dentiste, école… Je vais l’appeler «dossier interne» à
l’école. il y a le «dossier fonctionnement de l’école» [aline_scolaire].

Le travail de découpage en dossiers est dans le même temps un travail
pratique d’organisation des tâches, un travail social de régulation des
relations professionnelles et un travail «identitaire» de réflexion sur la
place du directeur dans l’organisation. Bien plus qu’une description du
travail, la division en dossiers est l’occasion de comprendre le sens du
métier, qui apparaît notamment dans la distinction entre dossiers réser-
vés et dossiers délégués.

L’effet de La diviSion du tRavaiL entRe diRecteuR et SecRétaiRe

nous avons débuté ce chapitre par une opposition structurale entre les
dossiers «sériels» et les dossiers «de fonctionnement» sans dire ce qui est
à son origine. en apparence, les dossiers «sériels» servent à traiter les
individus (usagers et personnels) et les dossiers de fonctionnement trai-
tent de l’organisation dans son ensemble. mais cette apparence est trom-
peuse: en fait, si tous les individus sont traités dans les dossiers «sériels»,
c’est-à-dire sur le mode «bureaucratique» respectant exactement les
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3 c’est ainsi qu’un directeur d’établissement scolaire explique qu’il a sous son
bureau un meuble-classeur «spécial» avec les dossiers d’élèves «à comporte-
ments» (à problèmes) et les dossiers des enseignants «qui dysfonctionnent».

4 ces dossiers contiennent les rapports effectués par ces divers professionnels,
les prises de notes du directeur, ses efforts de synthèse (moyennant parfois la
tenue d’un journal de suivi), les bilans périodiques, les convocations à des
séances, les Pv, les comptes rendus d’entretiens, les demandes des ressources
spécifiques (accompagnement, aménagements) au département cantonal
afférent, etc.

mêmes formes pour chacun, certains d’entre eux, dans certaines circons-
tances (conflits, inobservances répétées, difficultés, dépression, etc.) font
l’objet d’un traitement différencié. on ouvre alors un dossier «de fonc-
tionnement»: ce dossier, au lieu d’être soigneusement rangé dans l’ano-
nymat d’un meuble-classeur, peut être en permanence posé sur le
bureau ou, plus sûrement, rangé dans un classeur à part, plus à portée
de main.3 on peut prendre pour exemple de ces dossiers de fonctionne-
ment consacrés à des usagers les «réseaux», dans le système scolaire
vaudois, qui consistent à réunir des professionnels divers (enseignants,
éducateurs, médecins, infirmières, travailleurs sociaux, etc.) autour d’un
cas d’élève «à problème» (difficulté scolaire, troubles du comportement,
handicap, etc.).4

globalement, il y a une contradiction apparente entre le grand
volume occupé dans les bureaux des directeurs par les meubles-
classeurs contenant les dossiers «sériels» des usagers et des personnels
et le fait qu’on entend très peu parler de ces dossiers dans les entretiens
que nous avons eus avec les directeurs. on note ainsi que lorsque ceux-ci
parlent de «Rh», il s’agit en général du traitement différencié des colla-
borateurs («en conflit», «qui dysfonctionnent», etc.). ils oublient souvent
le traitement sériel des collaborateurs pourtant considérable: vérification
des pièces dans les dossiers, vérification des salaires, absentéisme,
heures supplémentaires, etc. ce traitement relève pourtant des Rh aussi.
on pourrait dire la même chose du traitement des dossiers sériels des
usagers (élèves, bénéficiaires, etc.) qui suppose des extractions fré-
quentes d’informations de contrôle, des mises à jour régulières en fonc-
tion de nouvelles données ou de nouveaux critères de gestion, etc. 

en fait, l’opposition entre traitement différencié des individus et
suivi des dossiers sériels correspond le plus souvent à une division du
travail entre directeurs et secrétaires (dans les cas où ces emplois exis-
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tent). Les directeurs n’en parlent que lorsque leurs forces de secrétariat
sont insuffisantes: 

[…] cet après-midi, ma secrétaire est venue, je n’ai pas l’habitude de tra-
vailler avec des secrétaires, parce que j’ai eu plusieurs secrétaires qui ont tou-
jours été malades, je ne sais pas si c’est de ma faute (rires), mais en gros, ces
dernières années, j’ai eu peu de forces de secrétariat, donc j’ai beaucoup
appris à faire seul. et là, S**, c’est une très bonne secrétaire, donc je vais
m’appuyer sur elle, mais en gros, cet après-midi, on a revu tous les effectifs,
avec tous les problèmes pratiques qui n’avaient pas été faits, parce qu’elle a
aussi été accidentée deux mois, donc toutes les entrées et les sorties n’étaient
pas faites, et après, on a relu les dossiers des élèves et ça, ça nous a pris
l’après-midi. donc ça, ça ne fait pas partie de mes dossiers… [edward_
scolaire].

alors que, comme on l’a vu plus haut, la «personnalité» de «l’agent» est
engagée dans la création des dossiers «de fonctionnement», les dossiers
«sériels» supposent au contraire un retrait de la personnalité. en géné-
ral, la division du travail en vigueur entre directeurs et secrétaires tend à
assigner aux premiers les tâches porteuses de sens (parfois même
«lourdes de sens») et aux secondes les tâches vides de sens (mais absolu-
ment indispensables à l’organisation). 

ainsi que le signale gardey (2008), certaines écritures organiques de
la vie des entreprises ou des administrations impliquent nécessairement
la présence d’un personnel subalterne et interchangeable. Les secrétaires
des directeurs que nous avons observés sont ainsi astreintes à effectuer
des tâches non seulement «invisibles» mais explicitement dépourvues
de sens dont l’utilité provient précisément de cette absence de sens.
généralement, en revanche, les directeurs se réservent les suivis indivi-
dualisés et problématiques des usagers et des personnels.

A contrario, l’extrait suivant raconte les tâtonnements d’une direc-
trice, dépourvue de secrétaire, dont le premier réflexe était de classer les
dossiers de ses collaborateurs selon des catégories thématiques (les uni-
tés) et qui a dû se résoudre en définitive à un classement dans un
«grand meuble avec dossiers suspendus», bref, sériels: 

Je pense être une personne organisée. mais ce qui s’est amélioré, c’est qu’au
début, j’étais organisée, mais je n’avais pas les bons dossiers en tête. donc j’ai
fait les classeurs tout de suite. Par exemple, j’avais fait un dossier «tulipes»
pour retrouver… c’est comme ça que j’avais imaginé retrouver mes
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équipes… mais ça ne marchait pas! alors j’ai acheté un grand meuble avec
dossiers suspendus, où j’ai mis tous les gens par fonction et ordre alphabé-
tique. quand je cherche un collaborateur, le chercher dans l’unité, c’est nul!
Ça, tout de suite je fais le classeur avec des intercalaires [gabrielle_socio-
sanitaire].

La diviSion du tRavaiL au Sein deS conSeiLS de diRection

Les dossiers ne décrivent pas nécessairement le travail des directeurs
mais le travail qui doit être fait selon eux, y compris celui qui est délé-
gué aux collaborateurs. comme le montre l’existence fréquente de ce
que l’on appelle des «conseils de direction», le travail de direction est en
réalité bien souvent un travail partagé réunissant directeurs et adjoints.
en réalité (voir le chapitre précédent) le temps expressément consacré
au traitement des dossiers  par les directeurs est faible (4h49mn par
semaine, soit 9% du temps de travail total ou encore l’équivalent d’une
petite demi-journée). cependant, la plupart des directeurs considèrent
que leur rôle hiérarchique les conduit à assumer la responsabilité de
tous les dossiers traités dans l’établissement: 

moi, je ne suis pas forcément sur le dossier de mes doyens. Par contre à un
moment donné, il y a une fonction hiérarchique à avoir: c’est-à-dire que le
dossier peut être préparé et il suffit d’avoir seulement l’agrément du chef
d’établissement. Là, il m’est soumis et je n’interviens qu’à ce moment-là
[charles_scolaire].

mais ils distinguent nettement entre les dossiers qu’ils traitent et ceux
qu’ils délèguent. ainsi, il existe souvent un véritable «domaine réservé»,
comme dans toute institution politique. 

[…] donc tout ce qui concerne le personnel en termes plus de protection,
donc dossiers des maîtres hein… […] confidentiel: c’est uniquement acces-
sible par l’administrateur et par moi. donc c’est pour ça qu’on a un dossier
qui s’appelle direction. et là, il n’y a que l’administrateur et moi qui avons
accès. Les finances, les projets plus stratégiques… oui, ça, c’est accessible
qu’à nous deux. [félix, directeur d’un établissement scolaire].

Les directeurs se réservent en général les relations extérieures. cela
concerne à la fois les relations avec les diverses tutelles (départements
cantonaux, communes, conseils de fondations, etc.), mais aussi avec le
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contexte social (associations d’usagers, associations de quartiers,
conseils d’établissement, etc.) et les fournisseurs, au sens large (archi-
tectes, fournisseurs informatiques, etc.).

quand on est doyen, je considère qu’on est un peu ministre de l’intérieur.
quand on est directeur, c’est plutôt ministre des affaires étrangères. […] Les
relations vers l’extérieur: l’établissement dans son environnement, par la
force des choses, je garde. Si je reprends, je fais référence aux directions géné-
rales… organisation et planification. c’est-à-dire les nouvelles constructions,
relations extérieures avec les communes, construire un nouveau collège,
dans quel planning? Rencontre avec l’architecte, construction scolaire…
[mathieu_ scolaire]

un autre clivage sépare les deux types de suivi différencié des personnes:
celui du personnel est presque toujours une prérogative du directeur alors
que le suivi des usagers est presque toujours à l’actif des adjoints: 

tant que les doyens ne sont pas reconnus, on ne peut pas déléguer les Rh.
Parce que souvent, les Rh, il peut y avoir de temps en temps, ça démarre sur
des histoires syndicales. donc c’est le directeur qui assume l’entier. et puis
ça, je ne pense pas qu’on peut déléguer les Rh en disant que jusqu’à ce bout,
c’est le doyen. et à partir de là, c’est le directeur. tandis que c’est plus facile à
faire pour des situations d’élèves. on a une consultation par semaine avec
les doyennes autour des situations sur lesquelles elles aimeraient avoir plu-
sieurs regards. c’est toujours plus intelligent quand on est plusieurs. et les
pires situations d’élèves, les signalements, les crises, les urgences, c’est moi
qui les hérite, mais toujours en collaboration avec la doyenne. on est tou-
jours à deux ou trois pour gérer ce genre de situation [mathieu_scolaire].

La plupart des directeurs considèrent que les Rh sont une préoccupa-
tion de plus en plus lourde (20% du temps de travail selon l’un d’entre
eux) car, au-delà de la gestion administrative classique, s’impose de plus
en plus la gestion qualitative de la ressource humaine, notamment à
base d’entretiens (et de visites, dans le domaine scolaire) qui font grossir
le dossier.

écoutez, j’ai mis quatre ans pour faire le tour des collaborateurs. J’en ai fait
une première année 60 et deux ans plus tard les autres 60 quoi. ce n’est juste
pas possible. très intéressant mais juste pas possible. vous faites que ça, c’est
quasi un mi-temps pour 130 collaborateurs si vous voulez faire du bon tra-
vail. donc… [nelson_socio-sanitaire].
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Pour faire face à ce volume de travail, les directeurs délèguent officieu-
sement à leurs adjoints la dimension la plus routinière des Rh et se
réservent les «cas» les plus problématiques. 

donc souvent moi je vais plutôt voir forcément les personnes qui posent pro-
blème parce que ça ne joue pas bien avec la classe, avec certains élèves, ça
joue pas bien… il y a des plaintes des parents ou des choses comme ça. donc
moi je vais plutôt voir ces personnes- là et puis les autres qui sont plus… Je
dirai: des visites de courtoisie ou bien de routine c’est les doyens qui le font
[cédric_scolaire].

Si le suivi personnalisé des usagers est d’emblée l’affaire des adjoints, on
constate une logique de l’escalade: les usagers «à problèmes» sont traités
par un adjoint mais la direction intervient lorsque la situation s’envenime: 

[…] maintenant je ne les reçois plus dans un contexte de relation d’aide, je
les reçois quand il y a un conflit, soit par rapport à l’institution, une insatis-
faction, soit lorsqu’il y a un conflit avec l’assistante sociale qui est en charge
du dossier [heidi_socio-sanitaire].

hiéRaRchie deS doSSieRS et hiéRaRchie deS PeRSonneS

Le découpage en dossiers est le support sur lequel s’appuie la priorisa-
tion du travail, elle-même base du travail de cadre (dubet, 1999). il
existe une hiérarchie symbolique parmi les dossiers. Les directeurs valo-
risent les dossiers «réflexifs» ou «conceptuels» au détriment des dossiers
plus organisationnels. mais parfois cette hiérarchie relève plus d’une
sorte de «conscience malheureuse» que d’une pratique.

[…] J’ai eu l’idée de mettre sur pied un café réflexif. Ça fait 5-6 ans que j’ai ça
comme idée. J’ai dit «allez cette année on y va, on en fait un par mois…»
fais-en déjà un par année! Je n’y arrive pas! [damien_scolaire].

Les dossiers réflexifs, les projets, sont des «priorités» paradoxales car ils
sont souvent repoussés, faute de temps: 

[…] mais pour moi le suivi des enseignants et «dossier-projet» alors c’est …
ils sont actuellement au minimum obligatoire… […] de ce que j’aimerais
faire, je pense… moi, je pense… [je mettrais] le projet de l’établissement en
premier… [aline_scolaire].
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La hiérarchie entre les dossiers respecte une sorte de logique de la «dis-
tinction». qui se consacre beaucoup aux dossiers organisationnels
semble trahir son peu d’expérience, le fait que son conseil de direction
n’est pas bien organisé ou tout simplement qu’il n’a pas de collabora-
teurs. qui peut consacrer du temps aux dossiers réflexifs paraît avoir
«réglé» les problèmes de division du travail. Selon la hiérarchie clas-
sique des besoins, certains dossiers tirent leur valeur du fait qu’ils repré-
sentent une sorte de luxe car s’y livrer témoigne d’une maîtrise des
«besoins primaires».

de fait, ces principes de distribution des dossiers s’imposent peu à
peu, au fur et à mesure que le directeur s’installe. ce processus d’instal-
lation est fait d’une meilleure expérience, probablement, et d’une
confiance mieux établie avec les adjoints (notamment lorsque le direc-
teur ou la directrice a pu changer la composition de son conseil de direc-
tion). Peu à peu, l’intéressé arrive à imposer sa division du travail et se
réserve la «pensée»…

«cela a nettement évolué, je suis de moins en moins dans le factuel et de
plus en plus dans la pensée, et je me trouve de plus en plus à ma place. cela
tombe bien. [charles_scolaire].

S’instaure alors un clivage entre les dossiers que le directeur tend à délé-
guer de plus en plus volontiers (l’admission, l’informatique, les finances,
etc.) et ceux qu’il se réserve: les projets et les dossiers réflexifs.

«alors, par rapport à, oui, ressources humaines, finances, logistique, il y a
l’informatique aussi. Pour ces trois domaines-là, il y a des responsables, et
moi je dirige. (…). après on a deux gros projets. un projet c’est l’assainisse-
ment des prestations de transport. donc c’est justement cette intégration
qu’on a faite, cette intégration des transports des personnes d’une part, et la
construction d’une cinquième résidence, et ça c’est deux projets que j’ai moi.
voilà. [daisy_socio-sanitaire].

LeS éventaiLS de PRéoccuPationS: 
diveRSité et tendanceS communeS

Peut-on identifier un «éventail de préoccupations» (datchary & Licoppe,
2007) représentatif du travail de diriger? quel est le «tableau de bord»
des directions «en général»? nous avons demandé aux directeurs et
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5 autrement dit, moins de 50% des directrices et directeurs ont cité ces dos-
siers.

6 nous avons regroupé les noms de dossiers très voisins, afin d’avoir plus
d’inertie dans les catégories.

directrices de nous indiquer les dossiers témoignant de leur préoccupa-
tion (sous forme de post-it® collés sur des feuilles a3). Les réponses
admises étaient assez libres et les nomenclatures reçues plus ou moins
formalisées. au résultat, on constate une grande diversité des dossiers
cités. cette diversité est irréductible et il faut bien admettre que l’on peut
difficilement faire entrer tous les directeurs dans le même «cadre».
cependant, il n’est pas de nomenclature des «dossiers» qui ne reprenne
pas, au moins partiellement, certaines grandes catégories communes. en
effet, les directeurs organisent leurs dossiers avec l’idée que divers inter-
locuteurs doivent comprendre leurs classements et leurs préoccupations.
Les éventails de préoccupations sont le produit d’une interprétation par
les directeurs, qui n’est ni complètement objective, ni complètement sub-
jective. il s’agit de découpages du réel, qui se situent à l’intersection des
principes de division locale du travail (que nous venons de voir dans la
seconde section du présent chapitre) et des catégories institutionnelles de
«rendre compte». en fait, parmi les directeurs des deux secteurs (scolaire
et socio-sanitaire), nous identifions deux découpages fondamentaux:
l’un, plutôt «institutionnel», reprend les catégories qui lui permettent de
«rendre compte» aux institutions de tutelle, l’autre plus concret, est pro-
bablement plus proche des divisions locales du travail.

La diveRSité deS doSSieRS

Si l’on regarde le tableau 8 (première colonne: tous secteurs), dans lequel
on a classé les noms de dossiers par ordre décroissant d’occurrences, on
constate que la catégorisation est très dispersée. on ne peut pas définir
une nomenclature «type». ainsi, même les dossiers les plus cités («Rh»
78%, «Suivi des usagers» 65%, «finances» 54%) sont loin d’être cités par
tous les directeurs. on constate que dès le quatrième dossier le plus cité
(«relations avec les tutelles») on passe en dessous de la barre des 50%.5

on a donc une dispersion très importante. et ce, malgré des regroupe-
ments6 de notre part.
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7 ce tableau se lit de la manière suivante: la première colonne concerne tous
les directeurs et directrices. Les noms de dossiers sont classés par ordre
décroissant de citation. La colonne «%» indique le pourcentage de directeurs
et directrices ayant cité le dossier concerné, et la colonne «n°» indique le
rang qui en résulte. Les colonnes «secteur scolaire» et «secteur socio-éduca-
tif» se lisent de la même manière. Pour ne pas se perdre dans les détails, le
tableau a été réduit aux 20 dossiers les plus cités dans chaque catégorie. il y

tableau 8. Les dossiers des directeurs des secteurs scolaire 
et socio-sanitaire7

 n° tous secteurs                     %   Secteur scolaire                     %   Secteur socio-sanitaire    %

  1   R.h.                                    78  R.h.                                        88   finances                           58

  2   Suivi des usagers              65  Suivi des usagers                 68   Projets                               58

  3   finances                             54  organisation                         60   R.h.                                   58

  4   Relations avec                         dossiers thématiques                 Relations avec 
       les tutelles                          49                                                  56   les tutelles                        58

  5   organisation                     43  finances                                52   Suivi des usagers            58

  6   dossiers thématiques       41  Relations avec tutelles        44   formation continue        50

  7   Projets                                 41  division du travail              40   Réflexion                          50

  8   Relations familles             38  Relations familles                40   Réseaux d’institutions   50

  9   conseil de direction               administration                           construction ou 
                                                   27                                                  36   rénovation                       50

 10  division du travail           27  Pédagogie                             36   admissions                      42

 11  formation continue          27  Projets                                    32   colloques                         42

 12  Réflexion                            27  conseil d’établissement      24   communication externe33

 13  Relations extérieures        27  conseil de direction            24   conseil de direction       33

 14  administration                 24  Relations extérieures           24   horaire                             33

 15  Pédagogie                          24  evaluation du personnel    20   opérations courantes     33

 16  Liens avec un service             Relations avec un service         Prévention, santé
       de l’état                              24  de l’état                                 20                                             33

 17  construction ou                     Supervision                                 Relations avec un service 
       rénovation                         24                                                  20   de l’état                            33

 18  communication externe  22  communication externe     16   Relations extérieures      33

 19  Prévention, santé              22  engagements                        16   Relations familles           33

 20  Supervision                       22  formation continue             16   Système informatique    33
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en avait 55 tous secteurs confondus, 43 concernaient le scolaire et 47 le sec-
teur socio-sanitaire. Si l’on songe que ce ne sont pas vraiment les dossiers
cités par les directeurs, mais des regroupements que nous avons effectués,
cela donne une idée de la dispersion linguistique réelle.

8 Les dossiers «ad hoc» sont un regroupement de dossiers portant sur un 
problème particulier (par ex: bibliothèque, camps, climat d’établissement,
éthique, études surveillées, inclusion, innovation, intégration des parents
étrangers, pédagogie compensatoire, transitions, etc.).

9 ce qui est différent de «relations avec les tutelles» car dans ce cas le service
n’est pas une tutelle (par exemple, les relations avec le service de protection
de la jeunesse, etc.)

cependant, on peut constater qu’une partie des directeurs conçoivent
d’abord leurs dossiers en fonction des directions de leur département
cantonal de tutelle. ainsi, dans le cas des directeurs d’établissement
scolaire vaudois, on retrouve souvent la structure en quatre macro-dos-
siers: Rh/organisation et planification/administration et finances/
Pédagogie.

[…] Je dirais… on a une direction… on va partir de la structure et après, on a
fait de la broderie avec la structure. La structure, on a une direction générale
qui est partagée en quatre: il y a la direction qui s’occupe des Rh, la direction
pédagogique, la direction qui s’occupe de l’organisation et de la planifica-
tion, et la direction d’administration et des finances. alors dans ces diffé-
rentes directions, on a chaque fois des dossiers… [mathieu_scolaire].

effectivement, dans le cas du secteur scolaire (colonne du milieu), on
constate que la nomenclature des dossiers les plus cités ressemble un
peu à la structure des directions de l’éducation: Rh (88%), organisation
(60%), et finances (52%). Le dossier «suivi des usagers» vient remplacer
en deuxième position le dossier «pédagogie» (qui n’arrive qu’en 
dixième position avec 27%) et un regroupement de dossiers («dossiers
thématiques»)8 vient s’intercaler en quatrième position.

à cette catégorisation déjà conçue  pour les relations avec la tutelle,
s’ajoutent des dossiers que nous avons regroupés sous l’expression
«relations avec les tutelles» (44% des directeurs), «relations avec les
familles» (40%), «relations extérieures» (24%), «relations avec un service
de l’état» (20%),9 et «communication externe» (16%) qui existent comme
découpage à cause de la division locale du travail. on est là dans le rôle
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d’interface avec l’extérieur joué par les directeurs, que l’on retrouve
aussi dans le secteur socio-éducatif.

Si l’on observe les préoccupations du secteur socio-sanitaire, on
constate qu’il y a encore plus d’entropie parmi les dossiers: les plus
hauts scores s’élèvent à 58%. cela s’explique par le fait que notre échan-
tillon d’institutions socio-sanitaires est plus hétérogène (des associa-
tions, des fondations, des services administratifs, etc.) que l’échantillon
des établissements scolaires. on trouve cependant une hiérarchie qui
ressemble à celle du secteur scolaire: les finances, les Rh et le suivi des
usagers sont les dossiers les plus cités (par 58% des directrices et direc-
teurs). il est logique que les préoccupations financières soient si impor-
tantes pour des institutions souvent associatives ou sous forme de
fondations, dont le rôle essentiel, en définitive, est de capter des fonds,
que ce soit pour réaliser des actions sanitaires, sociales, parfois carita-
tives ou bénévoles. L’importance des relations avec les tutelles est proba-
blement une conséquence de cette situation financière qui suppose une
forte dépendance vis-à-vis des services publics, de l’état, des municipa-
lités, des fédérations ou des réseaux d’associations. 

L’importance des «projets» (58%), de la «formation continue» (50%),
des «réseaux d’institutions» (50%) et de la «réflexion» (50%), associée à
celle des travaux de construction ou de rénovation (50%) décrit un
milieu professionnel beaucoup plus mouvant, en pleine restructuration
(changements de missions, de normes, de ressources, etc.) comparative-
ment au milieu scolaire. cela explique aussi l’importance du dossier
«opérations courantes» qui, il faut bien le dire, est le contraire d’un dos-
sier, mais révèle un monde professionnel dans lequel de nombreuses
opérations n’ont pas de «place» ou de «sens» pour les acteurs mais doi-
vent être tout de même réalisées. on constate dans les deux secteurs
l’importance des dossiers «séances»: conseil de direction, conseil d’éta-
blissement, colloques, etc. enfin, on note aussi l’importance de la «divi-
sion du travail» dans le secteur scolaire que l’on ne retrouve pas dans le
secteur socio-sanitaire alors que les entretiens sont gros de questionne-
ments de ce type. en fait, dans ces institutions, ce sont les colloques qui
règlent presque au jour le jour les questions de division du travail. La
nécessité est donc moins ressentie d’en faire un «dossier». 

toutes ces données doivent être interprétées de manière «nomina-
liste»: les dossiers ne sont pas exactement des «réalités» mais des
manières de découper le réel. on ne peut tirer la conclusion, par
exemple, que les 12 directeurs du scolaire qui ne citent pas le dossier

101Des dossiers pour diriger – Préoccupations et division du travail

GATHER 3.qxp_éducation nouvelle  22.11.16  12:08  Page101



10 Pour un coefficient de Phi de -.362, risque d’erreur inférieur à 3%.
11 Le logiciel iRamuteq est un logiciel libre d’analyse de données textuelles

développé à partir de R par Pierre Ratinaud (université de toulouse).

«Rh» ne s’occupent pas de leur personnel. mais pour certains direc-
teurs, le terme «Rh» est beaucoup trop technocratique pour qu’ils
consentent à l’utiliser:

La mode des ressources humaines des Rh, des procédures… Parce que pro-
cédures, contrôle interne, etc. nous allons, et j’en suis persuadé, vers un
métier qui s’apparenterait à… un gestionnaire exécutant doublé d’un contrô-
leur de qualité. et ce n’est pas du tout, mais pas du tout, le boulot pour
lequel j’ai postulé [Balthasar_scolaire].

on constate ainsi que l’usage du terme «Rh» est négativement corrélé
avec celui de «supervision»,10 ce qui signifie que les directeurs qui n’em-
ploient pas le terme «Rh» tendent à employer le terme «supervision».
de la même manière, d’autres directeurs citent les «engagements», la
«formation continue» «l’évaluation du personnel», préférant ainsi sépa-
rer ce que d’autres rassemblent sous le terme «Rh». il s’agit d’une divi-
sion du travail: certains directeurs se réservent les engagements, mais
laissent à un adjoint le rôle de superviser ou de s’occuper de la forma-
tion continue.

LeS découPageS du RéeL: PRofiLS «inStitutionneLS» 
vS PRofiLS «concRetS»

au-delà de l’entropie que nous venons de constater, peut-on tenter de
proposer des éventails de préoccupations-types? Pour obtenir quelque
chose de similaire à une structure commune, on peut recourir à l’analyse
des similitudes (marchand & Ratinaud, 2011; vergès & Bouriche, 2001).
il s’agit de repérer les dossiers les plus co-occurrents (qui apparaissent
souvent ensemble) au sein des éventails de préoccupations proposés par
les directeurs. 

La figure 2 représente ce qu’on appelle un «arbre maximum». Le
logiciel11 compte les co-occurrences des dossiers deux à deux (combien
de fois on trouve les deux dossiers chez un même directeur). Puis pour
chaque triangle (ou groupe de trois dossiers) il élimine le lien de d’oc-
currence le plus faible des trois. on obtient ainsi le réseau des cooccur-
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12 évidemment, un utilisateur averti des statistiques ne manquera pas de noter
qu’il est assez trivial de constater que des dossiers fréquemment utilisés sont
aussi fréquemment associés. L’un des réflexes classiques de la statistique
consisterait à diviser le nombre de co-occurrences par le produit des fré-
quences pour relativiser cet effet trivial. mais cela est valable lorsque l’on
veut maximiser les différences et dégager fortement les «profils» avec l’effet
pervers, bien connu dans le cas du recours à la métrique du khi-2, de donner
une importance très grande à des effectifs réduits. ici, on veut au contraire
trouver une structure commune et minimiser les différences sans toutefois
les masquer.

rences les plus fortes, c’est l’arbre maximum. Les résultats s’interprètent
de la manière suivante: la taille des caractères indique la fréquence des
dossiers. cela confirme simplement le tableau 8: les dossiers les plus fré-
quents sont Rh, suivi des usagers, finances, tutelles, organisation, dos-
siers thématiques, projets. L’épaisseur des traits indique les dossiers les
plus co-occurrents: on a donc une nomenclature assez fréquente du type
Rh/usagers/finances/tutelles/organisation.12

figure 2. analyse de similitudes: 
les dossiers des directeurs (des deux secteurs).
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13 conseil ou comité de direction.
14 c’est nous qui utilisons ce terme de «tutelles» pour regrouper les différentes

expressions telles que «relations avec le département» dans le secteur sco-
laire et les relations aux diverses tutelles des institutions socio-sanitaires
(municipalités, fondations, départements cantonaux, etc.)

cependant, on voit apparaître des «profils»: à gauche sur la figure 2, on
a des directeurs qui recourent à la catégorie «Rh» et qui tendent à citer
aussi les autres découpages imposés par les institutions de tutelle:
«organisation», «administration», «pédagogie» et «projets». c’est un
profil assez proche des autorités, qui détaille bien les relations avec
celles-ci et décrit plus grossièrement le fonctionnement de l’établisse-
ment (avec des dossiers tels que «courrier/mail», «qualité», «pédago-
gie», «veille», «gestion entité», «réflexion», etc.). on peut penser que le
métier est conçu ici avant tout comme consistant à rendre compte avec
précision auprès des tutelles alors que la division du travail à l’intérieur
de l’établissement est un peu floue.

à droite, au contraire, on a des directeurs qui n’utilisent pas la caté-
gorie «Rh» et la remplacent par des découpages plus fins qui correspon-
dent davantage à leur division «locale» du travail qu’aux découpages
institutionnels: «supervision», «engagements», «évaluation des person-
nels», etc. ce profil est centré sur l’établissement, décrivant précisément
son fonctionnement concret (logistique, système informatique, division
du travail, familles), notamment ses moments collectifs («colloques»,
«co-dir»13, «événements», «gestion d’équipe»). ces directeurs construi-
sent aussi des dossiers correspondant aux relations extérieures horizon-
tales (groupes de travail cantonaux, associations professionnelles,
séances de directeurs, etc.). en revanche, ils tendent à regrouper de
manière assez imprécise leurs relations avec leurs autorités de tutelles14,
sans définir les catégories de relations (comme administration, finance,
etc.). enfin, la figure fait apparaître un troisième profil (en bas) centré
sur les finances et corrélé aux dossiers «construction», «admissions»,
«communication externe», «horaire» et «gestion de soi», qui est proche
des directeurs du secteur socio-sanitaire.

Si on examine maintenant les dossiers des seuls directeurs du secteur
scolaire (figure 3), on s’aperçoit que ce troisième profil centré sur les
finances n’y existe effectivement pas. Pour le reste, la structure reste
proche de celle des dossiers de tous les directeurs, ce qui s’explique à 
la fois par le poids dans l’échantillon des directeurs du secteur scolaire
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(25 sur 37) et par leur homogénéité institutionnelle. La nomenclature «de
base» est constituée par la forte association des dossiers «institutionnels»:
«Rh», «finances» et «organisation» auxquels s’ajoutent les dossiers «usa-
gers» et «thématiques». Secondairement, on retrouve (même si le logiciel
a «choisi» d’inverser les positions dans le graphique) le même système
d’opposition entre un découpage fortement «institutionnel» et articulé
autour du dossier «Rh», et un découpage plus «concret» et articulé
autour du dossier «usagers». cependant, on note qu’ici, le profil «très
institutionnel» est beaucoup plus structurant (il agrège plus de dossiers)
que le profil centré sur les usagers et sur l’établissement concret.

figure 3. analyse de similitudes: 
les dossiers des directeurs du secteur scolaire.

enfin, dans le cas des directeurs du secteur socio-sanitaire (figure 4),
l’analyse des similitudes donne les résultats inverses: ces directeurs cen-
trent leur préoccupation sur le dossier «suivi des usagers» et secondaire-
ment sur les dossiers «projets», «finances» et «tutelles». au-delà de ces
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dossiers très structurants et malgré le petit nombre de directeurs interro-
gés (n=12) on a clairement trois profils bien différents: un profil «très
institutionnel» axé sur les relations avec les tutelles et sur la gestion des
Rh. ce profil fortement structuré, avec de nombreux dossiers que l’on
qualifiera de traditionnels («prévention», «système informatique»,
«logistique», «familles», «évènements», «séances directeurs», «relations
extérieures», etc.) semble correspondre aux institutions les plus
«assises». au contraire, le second profil centré sur les «finances», la
«construction» et la «réflexion» semble correspondre à des institutions
en plein effort d’équipement, notamment immobilier. Le troisième pro-
fil, peu structuré, centré sur les «projets» et les «réseaux institutionnels»,
semble correspondre à des organisations occupées à se redéfinir (comme
en témoignent les «groupes de travail cantonaux» et le recours à la «for-
mation continue»). des dossiers au contenu relativement vague («opéra-
tions courantes» et «qualité») évoquent des institutions où le travail est
peu cadré.

figure 4. analyse de similitudes: 
les dossiers des directeurs du secteur socio-sanitaire.
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concLuSion: 
tout Le tRavaiL ne Peut RentReR danS LeS doSSieRS…

Peut-on décrire toute l’activité des dirigeants à partir de la notion de
«dossier»? non, bien sûr. «tout le reste, c’est autre chose…» nous dit par
exemple charles, directeur d’établissement scolaire, au détour d’une
conversation, en une formule pour le moins évasive. il n’y a pas de cor-
respondance précise entre la description du travail proposée dans le
chapitre précédent et les dossiers décrits dans celui-ci. il existe notam-
ment un travail purement routinier (faire tout «ce qu’il faut faire» même
si ça n’a pas grand sens) et un travail purement relationnel (entretenir
des relations juste pour ne pas s’éloigner des autres), qui ne renvoient
pas à des dossiers.

dans la première section, on a vu que la valeur essentielle des dos-
siers est d’offrir une rupture avec la chronographie. Les organisations
produisent une foule d’écrits chronographiques: registres, procès-ver-
baux, emplois du temps, agendas, livres de comptes, etc. Le dossier
rompt avec ce rapport au temps routinier et suppose une prise en main
(au sens longtemps matériel, puisque la «chemise» sert à prendre de
nombreux documents d’un seul geste) par un «agent» ou un «acteur»
qui décide de se concentrer sur un objet donné et de se déporter
momentanément hors des flux hétéroclites d’information. La matériali-
sation des dossiers (cartons, chemises, archives, étagères, table, éti-
quettes, liste de codes, etc.) mais aussi leur dématérialisation numérique
structure la mémoire des directeurs, leur permettant d’avoir des engage-
ments parallèles (ce qui est probablement la meilleure définition du
métier: les dirigeants sont des acteurs d’engagements parallèles) et de
survivre à la complexité temporelle qui caractérise aussi leur travail
(Barrère, 2006): urgences, cycles, temps linéaire.

de la seconde section, on pourrait tirer la conclusion hardie que les
dossiers, en définitive, décrivent très bien le «travail de direction» à
condition de créditer de ce travail non seulement les directrices et direc-
teurs mais aussi leurs collaborateurs, adjoints, doyens et secrétaires. en
effet, diriger, ce n’est que rarement l’affaire d’une seule personne. et
dans ce contexte, on voit que les dossiers sont des instruments de divi-
sion du travail de direction: les directeurs qui travaillent seuls n’ont pas
vraiment de dossiers (ou des dossiers plus flous) en tête. on pourrait
dire: «dis-moi quels sont tes dossiers et je te dirai de quel personnel tu
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disposes.» L’analyse incite à penser qu’il existe une forme d’aristocratie
des dossiers (les dossiers plus «nobles» étant les dossiers «réflexifs», la
«pensée», etc.) qui suppose une division du travail permettant d’obtenir
des collaborateurs qu’ils assument les dossiers les plus organisationnels. 

enfin, nous avons montré dans la troisième section qu’il y a une
grande diversité des dossiers énoncés par les directeurs sans qu’il soit
nécessaire de la rapporter à une hypothétique «subjectivité». en réalité,
les nomenclatures de dossiers propres à chaque directeur sont des
découpages de la réalité, qui font essentiellement la synthèse entre des
logiques de rendre compte (dans ce cas les dossiers reprennent la forme
des tutelles: directions et départements cantonaux, services de l’état,
fondations, etc.) et des divisions locales du travail. on constate alors que
s’opposent deux grands profils: l’un très institutionnel, reprenant grosso
modo les catégories de rendre-compte, et l’autre plus «concret» ou plus
«local» s’appuyant sur les divisions locales du travail.
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chapitre 3 

Sous le travail réel: 
la conception du rôle et le travail espéré

Olivier Maulini, Laetitia Progin, 
Aurélien Jan et Chantal Tchouala

Il y avait l’envie, et puis finalement, il y a la réalité.
[Christine_scolaire]

Le travail des directeurs ne se réduit pas à ce qu’ils font. il inclut tout ce
qu’ils pensent devoir faire, soit en fonction des attentes des autres (leur
hiérarchie, leurs subordonnés, leurs interlocuteurs), soit en fonction de
leur propre perception et conception de leur rôle. notre recherche s’est
donc intéressée à leur «idéal du travail», à leur «imaginaire du rôle», en
particulier à leur manière d’appréhender la fonction de conduite, de gui-
dage, de leadership, bref, d’exercice d’une influence plus ou moins
contraignante dans l’institution. il s’agit de comprendre le rôle que les
directeurs supposent et/ou espèrent devoir assumer, à partir de leur lec-
ture personnelle, non seulement des prescriptions formelles (cahier des
charges, lois et directives, procédures et marches à suivre, etc.), mais
également des injonctions et des demandes orales et/ou moins expli-
cites qui leur parviennent de leur hiérarchie, de leurs collaborateurs, de
leurs autres interlocuteurs internes et externes. comme le montrent
d’autres études réalisées en milieu scolaire ou socio-éducatif, le senti-
ment, d’une part de ne pas pouvoir jouer le rôle qu’on juge être le sien,
d’autre part d’être soumis à des critères de qualité jusqu’ici étrangers au
«travail sur autrui» (dubet, 2002), a un impact puissant – et négatif – sur
le travail vécu par une grande partie des professionnels (Lantheaume &
hélou, 2008, p. 35).
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Le rôle est entendu ici comme l’ensemble des conduites socialement
attendues de personnes partageant un statut donné (Linton, 1945;
mendras, 1975; Reynaud, 1997). Les directeurs d’institution de notre
enquête ont certes toutes sortes de statuts singuliers, mais ils forment
une seule et même catégorie d’acteurs par le biais du plus petit dénomi-
nateur commun de leurs différentes conditions: la fonction de direction
que leur assigne leur hiérarchie et que leur reconnaissent plus ou moins
volontiers leurs subordonnés. c’est donc au double sens du terme «rôle»
qu’on peut attendre des directeurs un certain comportement: d’abord
parce qu’ils doivent agir de telle ou telle façon pour se montrer dignes
de leur fonction; ensuite parce qu’ils vont probablement et le plus sou-
vent respecter cette exigence normative, ce qui permet à des tiers d’anti-
ciper leur action (maisonneuve, 2013; merton, 1949).

nous parlons de conception du rôle pour nous pencher, moins sur ce
qui est objectivement attendu des directeurs de l’extérieur (et qui deman-
derait d’identifier les différents producteurs de normes), que sur la
manière dont les cadres se donnent subjectivement un travail à faire (dans
leur for intérieur), en réponse aux attentes sociales, évidemment, mais
aussi à ce qu’ils imaginent de ces attentes, voire à ce qu’ils y ajoutent de
leurs propres exigences (chappuis & thomas, 1995). Le principe de ce
détour par la conception du rôle exercé ou plutôt à exercer est simple:
entre le travail à faire (chapitres 1 et 2) et les épreuves à vivre (chapitres
4-9) se trouvent le rapport au monde et l’horizon d’attentes du travailleur
impliqué: ses perceptions, ses croyances, ses aspirations, ses espérances.
ce sont des variables intermédiaires plus ou moins conscientes et assu-
mées, mais qui conditionnent –  à situations a priori équivalentes  – les
expériences ressenties, interprétées et finalement éprouvées par chacun
différemment (dubet, 1994). comme nous l’avons vu en croisant la
«conscience malheureuse» des directeurs face à certains dossiers, si le tra-
vail réel est aussi constitué du travail empêché (clot, 1999), il faut l’ana-
lyser en tenant compte d’un travail attendu ou espéré qui renvoie certes à
des idées ou des idéalisations, mais qui crée justement, par ce biais, un
rapport concrètement éprouvant à l’activité exercée.

nous avons dit dès l’introduction de cet ouvrage que le travail réel
des directions est certainement d’autant moins connu qu’il fait l’objet de
beaucoup de projections. Les directeurs sont d’abord supposés posséder
du pouvoir: on leur en attribue souvent pour mieux les convaincre d’en
user, voire pour faire advenir leur autorité en prophétisant qu’elle peut
soulever des montagnes. Le mythe du manager ou du leader tout-puis-
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sant s’est, à l’ère de l’idéologie gestionnaire et de la lutte pour les places
(clot, 2010; de gaulejac & taboada Leonetti, 1997; de gaulejac, 2004;
dejours, 2007), largement répandu dans l’économie privée ou publique.
mais les métiers de l’humain et du soin sont particulièrement exposés à
l’inflation des attentes: autant ont-ils historiquement tendance à se
méfier des méthodes les plus naïves et/ou brutales de gestion des res-
sources humaines, autant leur ethos et leurs déclarations d’intention
sont-elles gorgés de valeurs généreuses (sollicitude, protection, justice,
solidarité…), doublées d’un souci plus récent de démontrer aux contri-
buables sceptiques que l’état Providence possède de l’expertise (compé-
tence, efficacité, efficience, fiabilité…) en plus d’une noble mission
(aghion & Roulet, 2011; tronto, 2009).

au final, le penchant libéral pour les top managers et le projet philan-
thropique de faire le bien pour autrui peuvent survaloriser l’un et l’autre
la figure plus ou moins flamboyante du leader protecteur et charisma-
tique. Transactional leadership, transformational leadership, educational leader-
ship, pedagogical leadership, instructional leadership, participative leadership,
collaborative leadership, cooperative leadership, negotiated leadership, strengths-
based leadership, servant leadership, cultural leadership, cross-cultural leader-
ship, everyday leadership, distributed leadership, system leadership: on ne
compte plus les qualificatifs dont le pouvoir de guider et d’influencer le
travail d’autrui dans le domaine socio-éducatif est régulièrement gratifié.
Les programmes de recrutement et de formation des cadres se réclament
souvent de tels modèles –  convergents ou concurrents  – permettant de
prescrire autant que de décrire le rôle attendu des dirigeants. nous adop-
terons ici un autre a priori, pour voir quelle sorte de leadership nos inter-
locuteurs envisagent réellement d’exercer: rêvent-ils d’une influence sur
autrui à optimiser (Progin, 2017) et/ou se contentent-ils d’un minimum
d’impact à produire, soit pour maintenir le statu quo, soit pour soutenir
en sourdine certaines évolutions, par le moyen paradoxal de la suspen-
sion de l’action (Jullien, 1996)?

La rhétorique de l’«engagement», de l’«excellence», de la «perfor-
mance» et de l’«exigence» grimpe volontiers dans l’échelle des superla-
tifs, mais chacun sait depuis longtemps que la rationalité humaine est en
vérité limitée (Simon, 1995). chercher à diriger «suffisamment bien»
(Winnicott, 1956) est peut-être plus modeste, mais aussi plus engageant
si l’on renonce au fantasme d’un chef omniscient, guidant les autres
malgré eux vers leur accomplissement. il ne s’agit ni de confirmer, ni
d’infirmer par là une espèce de romance du leadership (meindl & ehrlich,
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1987), mais d’aborder le rôle du directeur tel qu’il est ordinairement
conçu et vécu par les intéressés, y compris lorsqu’ils font référence
– pour s’en réclamer ou pour s’en distancer – à l’imaginaire et aux for-
mules plus ou moins emphatiques de certains spécialistes du
management ou de la gouvernance d’entreprise.

Pour descendre des modèles normatifs vers les conceptions du rôle
telles qu’elles s’expriment sur le terrain et dans les faits, nous allons
devoir décomposer la notion de leadership, définie comme «capacité de
susciter la participation volontaire des personnes et des collectifs au
regard des objectifs suivis» (Pelletier, 1999, p. 164). nous commencerons
ainsi par la visée des objectifs à faire partager, pour remonter vers la par-
ticipation à susciter, puis aux soutiens et aux marges de manœuvre
recherchés en arrière-fond par les directeurs à cet effet. Les quatre étapes
de notre analyse seront donc les suivantes: (1) ce que les directeurs veu-
lent faire de leur institution (l’établissement imaginé); (2) Leurs manières
de chercher à exercer un impact et du leadership sur leurs collaborateurs
(l’influence désirée); (3) Les soutiens qu’ils s’efforcent de trouver autour
d’eux (les alliances recherchées); (4) Les rapports qu’ils entretiennent et/ou
souhaitent entretenir avec leurs propres supérieurs (le directeur dirigé).
nous conclurons en montrant les «conduites» que les directeurs «atten-
dent» en fin de compte d’eux-mêmes, et le «rôle» qu’ils s’assignent et
ont le sentiment – ou non – de pouvoir exercer.

L’étaBLiSSement imaginé

Les directeurs accèdent à leur fonction avec une certaine représentation
de leur établissement et du travail à effectuer. Les finalités de leurs
actions, c’est-à-dire, leurs intentions, leurs objectifs ou leurs motifs, sont
en partie tributaires de cette représentation, du sens qu’ils donnent à la
mission de l’institution, du rôle qu’ils pensent devoir assumer auprès
des autres (hiérarchie, collaborateurs, élèves, usagers, familles). elles
dépendent également de leur idéal au travail et des valeurs profession-
nelles et personnelles dont ils se sentent investis. toute représentation
fonctionne d’après abric (1994, p. 13), comme «un système d’interpréta-
tion de la réalité qui régit les relations des individus à leur environne-
ment physique et social, et détermine leurs comportements ou leurs
pratiques». Les représentations sont ainsi le siège des intentions, des rai-
sons d’agir et des critères d’orientation de l’action. dans les entretiens
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recueillis auprès des directeurs d’établissement scolaire et socio-
sanitaires, nous avons identifié trois registres où s’expriment ces repré-
sentations et les intentions qui en découlent: les raisons de l’engagement
dans la fonction, le sens de la mission institutionnelle, et la perception
du rôle attendu.

deS RePRéSentationS à La RéaLité

Les raisons de l’engagement dans une fonction de direction sont mul-
tiples. L’accession à un poste à responsabilité est, pour certains, syno-
nyme de défi personnel à relever ou d’opportunité de carrière. Pour
d’autres, c’est la conjonction de divers évènements qui constitue l’expli-
cation: ils sont arrivés en poste en assumant des responsabilités qui se
sont graduellement rapprochées de la direction. ils avaient ainsi acquis,
avant leur entrée en fonction, une connaissance des enjeux institution-
nels et des marges de manœuvre dont ils disposent aujourd’hui. cette
expérience emmagasinée, leur a permis d’inscrire leur action, soit dans
une forme de continuité, soit en totale rupture avec le fonctionnement
précédent, mais toujours avec une prise de risque jugée raisonnable.

Pour une troisième catégorie de personnes, l’engagement dans le
poste de direction représente l’occasion de dépasser les contradictions
d’un métier de base qu’elles ont longuement exercé, et de prendre les
commandes de l’établissement pour changer une réalité jugée frustrante.
Les directeurs de cette catégorie sont arrivés dans la fonction avec la
ferme intention de faire bouger l’établissement dans un sens qui corres-
pondait à leur système de valeurs ou à un idéal personnel. Les possibili-
tés d’action, prérogatives d’une telle fonction, ont nourri leur imaginaire
du rôle: ils se sont vus décider, impulser des projets, transformer les pra-
tiques, collaborer avec les pouvoirs politiques pour améliorer l’établisse-
ment et, au-delà, le service dû aux usagers… cette envie d’entreprendre
et de faire sauter des verrous a été un moteur puissant, même si elle se
heurte tôt ou tard à des contraintes inimaginables de l’extérieur.

c’était l’occasion de se dire… on a un poste qui est en train de se créer, qui
va pouvoir donner la possibilité d’agir concrètement, sans être toujours dans
des propositions de projets, qui sont avalisées par des gens qui sont loin, et
d’avoir le terrain et les coudées franches réunis. c’est un peu comme ça que
je voyais les choses. et puis de pouvoir enfin mener des actions éducatives,
ce à quoi l’on croyait dans la pratique du quotidien… et puis on se rend
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compte qu’il y avait l’envie, et puis finalement, il y a la réalité où les coudées
franches ne sont pas si franches que ça [christine_scolaire].

confrontés aux réalités du terrain, plusieurs directeurs voient leurs aspi-
rations mises à mal par divers facteurs d’ordre humain, politique, finan-
cier ou social. il est alors question d’adaptations, d’ajustements et
parfois de renoncements. ces renoncements sont d’autant plus doulou-
reux que le temps manque souvent pour assumer le rôle gratifiant de
concepteur de projets, de stratège perspicace, visionnaire et inventif,
voire d’agitateur d’idées et de promoteur de réflexions théoriques,
éthiques ou politiques dans l’institution.

Je pense que mon rôle, tel que je le rêverais, ce serait de pouvoir lever le nez
de mes dossiers et penser aux politiques d’un établissement. essayer de voir
à long terme. Préparer le terrain et être beaucoup plus dans la réflexion. J’ai
envie de dire que c’est juste indispensable pour essayer de travailler intelli-
gemment. Je trouverais extrêmement dommage de ne pas dégager du temps
pour ça. (…) Je me rends compte que je n’arrive pas toujours, mais j’aimerais
tellement pouvoir me tenir au courant parce qu’on est très vite décalé, lar-
gué. c’est vrai que j’ai quelques livres que j’aimerais bien lire, ils sont là mais
je ne les lis pas. [anne_scolaire]

Le désenchantement ressenti est à la hauteur de l’écart entre les aspira-
tions à susciter le changement et le besoin de stabilité et de gestion des
urgences qu’on est bien obligé d’assumer. ces situations sont cependant,
pour les directeurs, des occasions d’apprentissages utiles pour le futur.

et puis, quand tu te trouves confronté à la réalité, qu’il y a des gens qui n’at-
tendaient plus que ça pour changer des choses, il y en a d’autres qui t’atten-
dent en disant: «on verra bien». et puis, il y a le troisième groupe qui t’attend
en disant: «mais ce qu’on a vécu jusqu’à maintenant, c’était quand même
valable, j’espère qu’il ne va pas tout changer!» tu dois te confronter à ça. et
puis j’ai pris quelques claques et j’ai beaucoup appris, c’est quelque chose
qui m’a été bien utile pour ici, quoi! [félicien_socio-sanitaire].

dans tous les cas, dans la confrontation avec le terrain, les intentions
sont soumises à une évaluation régulière de leur réalisme et de leur
recevabilité, avec des reconfigurations, des ajustements ou des abandons
lorsque l’écart est jugé trop important entre le rôle possible et le rôle
souhaité.
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Le SenS de La miSSion: 
entRe gouveRnance et éthique deS PRofeSSionS de BaSe

Les textes légaux et les directives ont bien sûr un impact sur la manière
d’occuper la fonction et de mettre en scène cette occupation, mais ils
passent par le double crible, d’une part des convictions personnelles,
d’autre part des valeurs de la profession censées orienter et justifier ses
missions. Les directeurs de notre échantillon sont issus majoritairement
du champ de l’éducation, du social ou du socio-sanitaire: ils ont exercé
antérieurement un métier d’enseignant primaire ou secondaire, d’éduca-
teur spécialisé, d’éducateur de la petite enfance, d’infirmier, de tra-
vailleur social. Les entretiens montrent deux niveaux de représentation
de la mission institutionnelle: d’un côté, la mission de gouverner et de
faire évoluer l’établissement telle qu’elle est prescrite par le pouvoir
politique; de l’autre, la mission telle que chacun se l’approprie person-
nellement. Si l’adhésion des directeurs au projet institutionnel est indé-
niable, c’est son ancrage dans des valeurs professionnelles et
personnelles qui lui donne toute sa force. La construction du sens
consiste à interpréter la mission, à l’aune des valeurs qui fondent l’iden-
tité professionnelle et l’éthique du métier. nombreux sont les directeurs
à revendiquer à la fois leur conformité au milieu et leur autonomie de
jugement, en formulant leur propre définition du noyau normatif censé
sous-tendre, en dernière analyse, leur action et leurs raisonnements.

donc je pense qu’on peut aller beaucoup plus loin dans le travail de quelle
est la vraie mission des institutions. Pour moi, la vraie mission ne devrait
être que celle-ci: permettre à l’enfant de vivre autant et dès que possible dans
sa famille. voilà, pour moi, la seule mission qui aurait une valeur en termes
de foyer [henry_socio-sanitaire].

La perception du sens de la mission préfigure le choix des actions à
mener au sein de l’établissement. Pour henry, il s’agit de développer un
partenariat, une forme de collaboration sans rapport de force ni juge-
ment, avec les familles des enfants accueillis. Pour félix, c’est la pour-
suite d’un idéal du métier: 

J’ai cet idéal de l’école qui n’est pas comme celle de maintenant. J’essaie de
m’approcher de cet idéal dans les limites fixées et j’avance par petites bribes
là-dessus [félix_scolaire].
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au niveau individuel, la construction du «sens pour soi» se pose avec
d’autant plus d’acuité chez les directeurs issus du champ de l’éducation
et du social, qu’à leur éthos traditionnel de pédagogue ou de clinicien
s’ajoute aujourd’hui une nouvelle identité, celle de manager. Leurs pro-
pos témoignent du fait que la conjonction des paradigmes socio-éducatif
d’une part, économique-managérial de l’autre, les place dans une situa-
tion inédite et pas toujours confortable de double référence à des écono-
mies de la grandeur (bienveillance vs performance…) et à des arènes de
jugement (professionnelle vs politique…) dont Boltanski et thévenot
(1991) ont montré qu’elles étaient difficilement conciliables a priori.

trois profils de directeurs peuvent être distingués: 

– une majorité va précisément trouver du sens dans une recherche
d’équilibre entre les valeurs du métier et les compétences gestion-
naires et administratives. 

– quelques-uns vont opérer une rupture avec leur identité profession-
nelle première, pour adopter celle de manager et de gestionnaire.
c’est le cas de cette directrice à la tête de plusieurs institutions édu-
catives: 

Je crois aussi que l’une de mes qualités c’est d’avoir pu être consciente rapi-
dement que chaque fois que je passais par un palier, j’étais en train de chan-
ger, non seulement de fonction, mais aussi de métier. quand je suis passée
d’éducatrice à adjointe, j’ai vu que c’était vraiment de la gestion d’équipe
qu’il fallait faire et plus de la pédagogie auprès des enfants, il fallait faire cet
écart, tout en gardant la perspective que c’était intéressant toutes ces années,
d’avoir eu de la pédagogie auprès des enfants, ça m’aidait à collaborer avec
les équipes éducatives. et puis maintenant, dans la position où je suis, je fais
vraiment de la gestion d’entreprise [denise_socio-sanitaire].

– une troisième catégorie reste fermement campée sur le système de
valeurs défendu dans la profession de base. elle se montre méfiante
vis-à-vis des impératifs politiques et économiques de rationalisation
budgétaires qui tendent à juger les directeurs à l’aune de l’efficience
gestionnaire.

L’identité professionnelle recouvrant les valeurs et les pratiques aux-
quelles les directeurs se réfèrent, se structure tout au long du parcours
de vie, jouant ainsi un rôle fondamental dans la construction du sens de
la mission. ce sens n’est donc pas donné une fois pour toutes, sa
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construction est un processus dynamique et dialectique qui met en jeu
de multiples facteurs. Si le métier de base a le rôle important que nous
venons de voir, qu’en est-il de la quête du sens chez les directeurs de
notre échantillon qui ne sont pas issus du monde de l’éducation ou du
socio-sanitaire?

quelques directeurs ont une expérience initiale d’économiste ou de
gestionnaires d’entreprise. Leurs expériences dans la conduite d’équipe,
la gestion financière et administrative leur paraît un avantage pour réus-
sir dans la fonction. certains font de leur méconnaissance du métier de
base un atout dans leur stratégie d’approche des équipes de travail. La
quête de sens est moins présente dans leurs discours en tant que
«construction de sens pour soi», elle s’inscrit plus souvent dans la
«construction du sens avec les collaborateurs» en vue de trouver un
équilibre entre les valeurs du «travail sur autrui», de la relation d’aide
ou de l’éducation, et les réalités économiques et financières dans les-
quelles s’inscrivent les actions. Le conflit de cultures se joue beaucoup
moins dans l’intégration des valeurs professionnelles d’origine du direc-
teur dans l’établissement, que dans la difficulté des équipes à prendre en
compte les paramètres d’ordre économique et politique, ainsi que les
nouvelles technologies de l’information qui contraignent le travail.

Je trouve bien d’accompagner les professionnels à avoir ce bon équilibre
entre l’identité de soignant sur le plan médical ou social, et les identités
autres aujourd’hui, qui à mon avis viennent en complément, qui doivent
venir renfoncer la formation de base. Ça tourne autour de l’identité adminis-
trative, financière, du rapport à l’outil informatique aussi, aux nouvelles
technologies [hercule_socio-sanitaire].

Les directeurs qui ne sont pas «du métier» trouvent d’autant plus utile
d’accompagner leurs collaborateurs dans leur quête de sens que ces der-
niers sont les acteurs des dispositifs mis en place au sein de l’établisse-
ment. ils tendent à utiliser plus souvent le «nous» ou le «on», pour
parler des actions dans l’établissement, comme pour donner plus d’im-
portance au collectif.

on est tous dans le même bateau, alors avec des fonctions différentes, mais
on est tous là par rapport à des élèves qu’il faut former, qu’il faut instruire,
qu’il faut éduquer le mieux possible. donc il faut qu’on en discute, il faut
qu’on mette les choses en place [alfred_scolaire].
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Si le succès du projet dépend de l’implication de tous les acteurs, faire
partager ses convictions est la condition sine qua non de la première
impulsion.

donneR cohéRence à L’étaBLiSSement: LeS PRoJetS

La perception qu’ont les directeurs de leur rôle est constituée de devoirs
et d’obligations dont ils se sentent investis: 

voilà, ça c’est un devoir: on se doit, si on dit qu’on retire les enfants des
familles pour les mettre dans un foyer, on se doit au minimum de leur offrir
un cadre sécurisant favorisant leur développement [henry_socio-sanitaire].

ces devoirs consistent pour partie à répondre à des attentes.
évidemment, ces attentes émanant de différents interlocuteurs (hiérar-
chie, subordonnés, familles, élèves, usagers et autres partenaires
externes), elles divergent fortement: répondre aux besoins des usagers et
des familles, être garant du cadre légal et de ses prescriptions, contrôler
et signaler les dérives, assurer une bonne gestion financière, arbitrer
entre le personnel et les familles, aboutit souvent à opposer les intérêts
des uns et des autres.

c’est pourquoi, en définitive, le travail essentiel que les directeurs
pensent devoir s’assigner consiste à assurer la cohérence de l’établisse-
ment. c’est ce dont rendent compte les métaphores du «capitaine de
bateau» et du «chef d’orchestre» souvent utilisées par nos informateurs
pour désigner leur rôle. Les deux diffèrent cependant: le capitaine de
bateau définit l’orientation et garde le cap. autrement dit, il est vision-
naire (il voit ce que les autres ne voient pas) et constant (il conserve le
cap même si les circonstances semblent provisoirement lui donner tort).
Le chef d’orchestre, lui, sait trouver les talents parmi ses collaborateurs
et les harmoniser.

mais ces deux figures insistent sur la mise en cohérence de l’établis-
sement et entendent rendre justice à la complexité du travail réel de
directeur. comment cette complexité se résout-elle? de manière géné-
rale, les directeurs placent volontiers le critère des besoins ou des inté-
rêts des usagers au-dessus de tout le reste: cela permet de garder un
point de repère et de finaliser l’action quand il faut trancher dans des
situations confuses. dans l’ordre des priorités, l’établissement idéal
prendrait donc d’abord soin des usagers et leur donnerait autant que
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possible satisfaction, conformément aux valeurs professionnelles de 
service aux personnes, de protection des plus faibles et de lutte contre
l’exclusion. La seconde priorité serait ensuite de veiller aux conditions
de travail et à la bonne entente entre collaborateurs, pour que la qualité
de vie du personnel rejaillisse sur celle des pensionnaires et des visi-
teurs. vient ensuite le respect d’un cadre juridique et politique cohérent,
à l’intérieur duquel la hiérarchie aurait moins à contrôler qu’à se féliciter
du travail de la base, celle-ci en retour se défiant moins de ses 
supérieurs que se réjouissant de leur soutien. L’idéal d’harmonie («colla-
borer», «coopérer», «écouter», «dialoguer», «protéger», «rassurer»,
«apaiser», «calmer», «calmer le jeu», etc.) demeure une puissante réfé-
rence, même et surtout quand il faut s’accommoder de confits à
résoudre ou d’obligations à imposer. cela n’exclut pas la prise en
compte de l’adversité, mais sur le mode de l’anomalie à subir, ou alors
d’une épreuve à relever en modifiant peu à peu son rapport au pouvoir
et en développant des compétences inédites.

Le rôle des directeurs consiste ainsi à hiérarchiser ces trois niveaux
de priorité, qui peuvent être parfois contradictoires et qui résistent à
toute forme de simplification. Les actions menées au sein de l’établisse-
ment sous forme de projets ont pour vocation de définir les orientations
de l’établissement et les activités prioritaires. on note des projets tels
que: «préparer l’avenir par le développement d’initiatives novatrices»;
«anticiper les évolutions»; «se profiler par rapport à la concurrence»
(essentiellement dans le domaine social); «faire de l’établissement un
lieu d’accueil sécurisé»; «rehausser son image»; «construire de nouveaux
bâtiments»; «améliorer les pratiques professionnelles».

L’infLuence déSiRée

Si les directeurs ont une certaine image de l’établissement dont ils ont la
responsabilité, ils ont également une idée de la manière possible et sou-
haitable de le diriger. Leur méthode de direction –  réelle ou espérée  –
peut être considérée par les cadres comme une partie de leur établisse-
ment idéal, mais il est utile, pour les besoins de l’analyse, de distinguer
les deux plans: celui de l’organisation qu’on veut faire advenir, et celui
de la manière de gouverner qui doit y conduire. Les deux intentions
peuvent converger, mais aussi entrer en tension lorsque – par exemple –
le souci d’obtenir des résultats et celui de contenter tout le personnel
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font hésiter les cadres entre changement rapide ou lent, marche forcée ou
participation. à but constant, comment les directeurs envisagent-ils leur
prise d’influence, c’est-à-dire leur impact sur le travail de leurs subor-
donnés, voire sur les convictions et les raisonnements de ces derniers?

cette question met en perspective les valeurs et les conceptions per-
sonnelles et professionnelles des directeurs, ainsi que leur anticipation
des champs d’actions prioritaires à moyen et long terme. il faut d’ailleurs
distinguer deux aspects du problème: en premier lieu, l’influence désirée
peut se rapporter à la manière dont les directeurs envisagent de travailler
au quotidien dans leur établissement, aux axes de gestion et de dévelop-
pement qu’ils privilégient et à ceux qui leur donnent le sentiment de
mieux se réaliser (cette facette renvoie au style de direction souhaité par
les directeurs); mais l’influence possible concerne également, de façon
plus large, l’ensemble des projets et des innovations que les directeurs
souhaitent mettre en place sur le moyen et le long terme, ainsi que les
outils et stratégies mobilisés pour y parvenir (en ce sens, elle rejoint les
aspects managériaux et transformationnels de la fonction).

d’une manière générale, les directeurs accordent une grande impor-
tance à leur rôle de contrôle, mais aussi de soutien aux personnels. Le
travail à réaliser dans leurs institutions leur apparaît complexe, difficile,
voire physiquement et psychiquement pénible pour les professionnels.
c’est bien sûr vrai dans le domaine socio-éducatif, où les publics présen-
tent généralement des besoins spécifiques et astreignants, et où les tra-
vailleurs se sentent «malmenés» par la pression productiviste (cifali &
Périlleux, 2012). mais les enseignants primaires et secondaires, a priori
davantage porteurs d’une fonction régalienne, semblent eux-mêmes fra-
gilisés par l’effritement de leur statut, un sentiment général d’être moins
respectés par les élèves et les parents, moins considérés par leur hiérar-
chie et contrôlés par elle de manière plus soupçonneuse qu’auparavant
(osborn, mcness & Broadfoot, 2000; Barrère, 2006; Lantheaume &
hélou, 2008; maulini & gather thurler, 2014; Périer, 2014).

cela peut inciter les cadres à mettre un accent particulier sur ce qu’ils
pensent devoir à ceux qui travaillent «au front». dans l’enseignement
primaire genevois, en particulier, la récente mise en place du poste de
directeur d’école primaire a créé une situation nouvelle. nombre des
nouveaux titulaires sont eux-mêmes issus de l’enseignement et ont
connu, dans leur parcours professionnel, un pilotage des établissements
que beaucoup décrivent comme moins dépendant du pouvoir central,
axé sur l’autonomie, l’innovation et une gestion d’équipe participative
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coordonnée par un enseignant déchargé. ce vécu s’exprime fréquem-
ment dans les entretiens menés dans ce contexte, entre autres à travers
un fort désir des directeurs de jouer un rôle de soutien auprès des subor-
donnés, voire de protection contre les menaces extérieures et tout ce qui
viendrait parasiter le cœur de leur métier.

ce qui est sûr, c’est que les personnes qui avaient choisi de devenir directeur
pour s’éloigner du monde enseignant et pour avoir un rôle administratif,
pour eux, ça a été très dur, parce qu’ils se sont retrouvés dans un rôle de
proximité où on est obligé de tenir compte des partenaires. Beaucoup plus
que quand on est inspecteur. (…) ce qui intéresse les enseignants, c’est que
l’on s’arrange pour que ça marche et puis qu’on ne leur casse pas trop les
pieds. qu’on ne les charge pas de demandes administratives inadéquates.
[edward_scolaire]

dans un premier temps, nous venons de voir que le principe de sollici-
tude peut s’étendre des usagers aux personnels: l’institution ne peut pas
prendre soin des autres si elle ne prend pas soin d’elle-même et de ceux
qui travaillent pour elle. il y a certes des moutons noirs à admonester,
mais puisque la plupart des collaborateurs sont intègres, capables et
dévoués, l’objectif déclaré est d’abord de stabiliser leurs conditions de
travail, ensuite de voir – par tâtonnement expérimental – où et comment
les faire évoluer. il s’en suit une espèce de hiérarchie des priorités pour
qui veut exercer une influence fonctionnelle sur ses employés: première-
ment, maîtriser l’information, pour connaître ce qui se passe entre les
murs et hors les murs, puis le faire savoir à bon escient; deuxièmement,
assurer le respect des règles, la continuité et la stabilité de l’activité; troi-
sièmement, anticiper les incidents et les changements, réguler de
manière proactive quand on sait qu’il faudra de toute façon s’adapter;
imaginer, quatrièmement, les innovations que personne d’autre ne vien-
dra nous suggérer; favoriser finalement le développement des compé-
tences des collaborateurs, pour que l’établissement progresse à long
terme, du fait des impulsions du directeur, mais aussi et surtout de
celles de tous les acteurs. Reprenons ces cinq variables une à une.

ÊtRe au couRant, mettRe au couRant

Selon de nombreux directeurs, la prise d’information représente la
condition sine qua non de toute influence: afin d’agir sur son milieu de
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travail et d’envisager des évolutions, le responsable de l’établissement
doit tout d’abord observer les pratiques, les manières d’agir et de penser
de ses collaborateurs et des usagers, et plus largement le fonctionnement
général de l’institution.

trois types de stratégies peuvent être distingués: 

1. Rechercher l’information. il s’agit de savoir en tout temps ce qui se
passe d’important ou d’inhabituel dans l’établissement (et au
dehors), afin de gérer le fonctionnement au jour le jour et de pouvoir
vite réagir, cas échéant. à défaut, le directeur fait confiance à des
informateurs (désignés ou spontanés) pour lui rapporter ce qu’il ne
peut pas se permettre d’ignorer. cette recherche permanente d’infor-
mation, en quelque sorte préventive, n’est pas perçue comme un
contrôle de la part des personnels, entre autres par le caractère infor-
mel des déplacements dans les locaux, les couloirs ou la cour (en par-
ticulier dans les établissements scolaires, dont le directeur fait
volontiers le «tour du propriétaire»), ou des conversations impromp-
tues avec les employés et/ou les usagers. Les données récoltées sont
ici relativement simples et factuelles, bien que nécessitant un inves-
tissement constant en temps et en attention pour surveiller les lieux
– directement ou indirectement – des yeux et des oreilles.

2. Tâter les nouveaux terrains. Le directeur arpente ce qui est connu, mais
il a aussi besoin de se risquer plus loin. Le second type de quête d’in-
formation, plus sensible, est celui qui précède une tentative de prise
d’influence, où l’on part en éclaireur avant de proposer un projet, des
pratiques nouvelles ou encore une formation spécifique (afin d’anti-
ciper la façon dont l’initiative sera accueillie). ce type de démarche
peut même prendre un aspect formel à travers un questionnaire ou
des entretiens. cela se produit entre autres lorsqu’un directeur désire
d’agir sur l’organisation interne de l’établissement, pour en améliorer
l’efficacité ou remédier à un dysfonctionnement.

quand j’ai vu que le problème [des élèves difficiles] resurgissait, j’ai moi-
même créé deux enquêtes pour voir où étaient les insatisfactions. il fallait
savoir: est-ce que c’étaient les élèves difficiles dans les classes qui posaient le
plus de problèmes? à l’extérieur des classes? qui était jugé comme respon-
sable de ces élèves difficiles? est-ce que c’était le service extérieur de l’école?
est-ce que c’étaient les doyens? est-ce que c’était moi? [albert_scolaire].
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de telles enquêtes formelles ont également été utilisées dans un but
d’analyse longitudinale de l’évolution de l’établissement. de telles
prises d’informations sont rares, car elles posent de nombreux pro-
blèmes en termes de moyens techniques, de temps requis de la part
des collaborateurs et surtout de prise de risque politique: pour peu
que les résultats d’une telle enquête ne soient pas ceux escomptés et
filtrent à l’extérieur, jusque dans la presse, cela peut déclencher un
tollé. cependant, dans certaines circonstances et de manière discrète,
la direction peut obtenir l’autorisation et les moyens de procéder à de
telles investigations. cela a par exemple débouché, à quelques années
d’intervalle, sur deux évaluations du sentiment de sécurité dans un
établissement scolaire, axe d’action prioritaire du directeur en ques-
tion. ces enquêtes se révèlent des outils lourds à manipuler, mais pré-
cis et aptes à convaincre les sceptiques. Produire par exemple des
données «objectives» quant au climat de l’établissement –  variable
subjective entre toutes – peut donner de l’influence à celui qui a com-
mandité et présenté les résultats de l’enquête.

3. Documenter les litiges. Le dernier type de prise d’information identifié
correspond à une enquête au sens quasi-judiciaire du terme. celle-ci
s’effectue généralement à la suite d’un dysfonctionnement grave, par
exemple lorsque des parents lancent des accusations de manquement
professionnel envers un enseignant. Le directeur est ici garant des
règles institutionnelles et doit vérifier dans quelle mesure elles sont
ou non transgressées. il s’agit sans doute de la forme la plus difficile
à vivre de prise d’information, car la cohésion de l’établissement
risque parfois d’en pâtir. Les entretiens de service ne sont générale-
ment utilisés que lorsque les autres tentatives de communication ont
échoué, mais c’est justement ce qui leur donne une portée drama-
tique et/ou dramatisée par les personnes concernées.

S’il leur est vital de se tenir au courant des évènements marquant la vie
de l’établissement, les directeurs ont également pour tâche de faire cir-
culer l’information auprès de leurs subordonnés. cette transmission
joue autant un rôle symbolique qu’opérationnel: il s’agit naturellement
de faire en sorte que les professionnels sachent à quoi s’en tenir en
termes d’opportunités, d’enjeux et de moyens pour adapter leurs pra-
tiques, mais également de construire et d’étayer une culture commune
donnant un sentiment d’appartenance, une identité collective et offrant
les gages d’une évolution participative et concertée de l’établissement.
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[il faut donner aux enseignants] des informations qui leur permettent de se
rappeler qu’ils font partie d’une institution, qu’on ne travaille pas pour son
propre compte [Barack_scolaire].

étant donné le volume de certains établissements et la difficulté pour les
directeurs de s’adresser fréquemment à leurs collaborateurs en séance
plénière, une communication efficace passe nécessairement par la mise
en place de relais au sein de l’institution. ce rôle est la plupart du temps
dévolu aux conseils de direction lorsqu’ils existent (dans l’enseignement
secondaire et dans certaines institutions socio-sanitaires), ou aux maîtres
et maîtresses adjointes ailleurs. afin d’assurer une bonne transmission
de l’information, les directeurs doivent veiller à construire une forte
confiance avec les personnes-relais et surtout s’efforcer de les ménager:
étant donné leur statut hiérarchique, identique à celui des autres
membres du personnel, elles peuvent rapidement se retrouver en porte-
à-faux ou en conflit de loyauté.

La maîtresse adjointe, c’est quelqu’un avec qui on peut travailler sur la prise
de température, voir comment elle ressentirait les choses, lui dire «tiens, et si
on faisait ça maintenant?» «ouh là, non, pas maintenant, tout le monde est
fatigué». Là, ma prise d’information, elle me permet de piloter l’établisse-
ment, peut-être de manière plus douce, sans qu’on se heurte à de grosses dif-
ficultés. […] mais c’est surtout de ne pas la mettre dans une situation
difficile, elle. Je ne voudrais pas qu’elle soit en crise avec ses collègues parce
que je lui aurais demandé des tâches qui seraient des tâches de type Rh qui
ne font pas partie de son cahier des charges [Barack_scolaire].

naturellement, les employés, même s’ils ne sont pas adjoints ou
membres du conseil de direction, peuvent également jouer le rôle de
relais auprès de leur directeur. cependant, lorsqu’une proposition est
émise, par exemple dans un groupe de travail, cela ne va généralement
pas au-delà d’une simple prise de température, opérée discrètement.

Par rapport aux enseignants, avant de prendre des décisions importantes,
alors soit on fait un petit groupe de travail ou soit je discute avec certains
d’entre eux, soit je dis au doyen «mais tiens, regardez voir, prenez la tempé-
rature». Pour essayer de prendre des décisions qui ont du sens ou dont on
pense qu’elles ne sont pas complètement hors-sol [ferdinand_scolaire].

124 Olivier Maulini, Laetitia Progin, Aurélien Jan et Chantal Tchouala

GATHER 3.qxp_éducation nouvelle  22.11.16  12:08  Page124



«Prendre la température» des troupes. ne pas agir ni raisonner «hors
sol». on mesure combien le directeur a le souci d’arpenter son terrain,
de le «tâter» lorsqu’il veut s’aventurer plus loin, bref, de connaître ce qui
se passe dans ses murs pour être éventuellement en mesure de le modi-
fier à bon escient. Le b.a.-ba du pilotage consiste à disposer d’un tableau
de bord dont les aiguilles indiquent que tout se passe bien dans la mai-
son, ou qu’un incident menace au contraire de rompre l’équilibre du
moment et d’appeler une intervention. avoir de l’influence, c’est
d’abord, et «en douceur», «faire tenir les situations» (derouet, 1992),
identifier où et quand il est utile d’influencer autrui, où et quand il est
au contraire urgent de ne pas agir, voir même de ne pas s’inquiéter pré-
maturément. c’est aussi faire circuler l’information, manière indirecte
d’orienter les représentations et les conduites du personnel par le tri
sélectif de ce qu’il a intérêt à connaître… ou de ce qu’on a intérêt à lui
faire connaître de notre côté.

aSSuReR La StaBiLité et Le ReSPect deS RègLeS

Les directeurs sont d’abord engagés dans une pratique. ils sont donc
avant tout, et logiquement, pragmatiques: ils veillent aux déséquilibres et
y réagissent en cours d’action. c’est ce qui explique le «travail en
miettes» dont ils se plaignent souvent, mais qui peut dans certains cas
leur procurer une forme d’«ivresse de la dispersion» (Perrenoud, 1994),
comme on l’a vu dans un portrait du premier chapitre. dans ce cas, les
directeurs font face aux problèmes sans se poser de questions super-
flues, sans rendre le monde plus problématique qu’il ne faut à leurs
yeux (fabre, 2011). ils prélèvent de l’information pour réagir en connais-
sance de cause et au bon moment. ils ont le souci d’œuvrer pour que
l’activité de l’établissement soit continue et durable, donc qu’elle tra-
vaille à sa propre perpétuation. c’est peut-être moins prestigieux que de
prétendre innover en permanence, mais c’est un fait que confirment nos
entretiens et nos observations: même les plus avant-gardistes de nos
interlocuteurs admettent qu’ils ont historiquement d’abord dû «tenir la
baraque» et «la faire tourner» (avant de songer à la transformer), et que
ce versant littéralement conservateur de leur travail reste la condition
indépassable de tout changement réussi, que l’innovation vienne de
l’extérieur ou de l’intérieur de l’établissement.

en fait, il n’y a pas d’opposition si tranchée entre rupture et conti-
nuité. Lorsqu’on les interroge sur le projet qu’ils ont pour leur institution,
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les directeurs parlent plus souvent en termes d’«axes de travail» ou de
«priorités de développement» que de choc entre volonté d’innover d’un
côté, refus de bouger de l’autre. ils disent rechercher une influence conti-
nue et durable, dans un mélange complexe de renforcement positif des-
tiné à valider le travail des collaborateurs tel qu’il est en train de se faire,
et de propositions, de suggestions ou de questions susceptibles de désta-
biliser les pratiques et de les faire évoluer. trois niveaux distincts sont
pour l’essentiel évoqués: 

1. Les prestations aux usagers. Le directeur joue ici le rôle d’interface
entre les intentions politiques et l’évolution des pratiques. il rend
compte des réformes projetées, reformule leurs intentions officielles
et/ou officieuses, justifie leurs modalités avec plus ou moins de
conviction. dans le domaine socio-sanitaire, l’évolution des normes
et des pratiques est rapide, subordonnée à des besoins pressants et à
une compétition pour l’accès aux ressources matérielles et finan-
cières. dans le domaine scolaire, il faut accueillir et rendre si possible
cohérents les décrets de modification de structures, de méthodes, de
procédures, de moyens d’enseignement, etc. il faut jongler entre la
fin ou le retour de filières cloisonnées, de méthodes d’évaluation
sélectives, de ressources pédagogiques à destination des élèves à
besoins spécifiques ou d’une grille-horaire standardisée. ces préoc-
cupations sont en premier lieu liées au désir d’améliorer la qualité
des prestations fournies aux usagers, ou en tout cas d’en convaincre
autrui, voire soi-même si nécessaire.

2. La collaboration entre professionnels. cette variable est normalement
intermédiaire, mais elle peut aussi – et en réalité – occuper l’avant-
plan des préoccupations des cadres. diviser le travail de manière
fonctionnelle entre collaborateurs, en évitant les conflits et les coûts
matériels et symboliques de la coordination de l’action (temps
contraint, autonomie réduite, pertes de profit de distinction, etc.)
peut être présenté et vécu comme un service rendu aux usagers
(«management efficace»), mais aussi comme une condition pour que
les travailleurs aient le sentiment que leur bien-être à eux est aussi
pris en compte. on observe cela en particulier dans les établisse-
ments où le directeur est nouvellement arrivé, et où les rapports
interpersonnels ne sont pas encore stabilisés. cette période est jugée
«à haut risque» par de nombreux directeurs, car elle conditionnera
fortement les relations de travail à venir, d’où l’utilité de porter une

126 Olivier Maulini, Laetitia Progin, Aurélien Jan et Chantal Tchouala

GATHER 3.qxp_éducation nouvelle  22.11.16  12:08  Page126



attention particulière au bon fonctionnement et à la construction de
la confiance dans la phase que certains nomment d’«atterrissage»
(voire de «parachutage») dans l’établissement.

3. Le climat général de l’établissement. La séparation entre usagers et pro-
fessionnels n’est, là non plus, pas aussi hermétique que l’analyse
pourrait le laisser a priori penser. Le climat de travail est fait d’un
mélange de relations entre professionnels, entre professionnels et usa-
gers, entre la direction et l’ensemble de ces acteurs, qui peuvent certes
s’opposer entre eux, mais aussi faire alliance pour contester l’autorité.
ce climat devient un axe de travail prioritaire lorsque –  résolution
pragmatique des problèmes oblige…– l’ambiance n’est pas ou plus
jugée satisfaisante par le directeur. dans l’enseignement, cela peut
concerner des divisions entre élèves (conflits, menaces, coups,
insultes, moqueries, etc.), puis entre adultes ne s’entendant pas sur la
stratégie de réaction (par la répression, par le dialogue, par plus de
séparation ou plus d’intégration, etc.). cela peut découler aussi d’une
forte étanchéité, voire d’une rivalité, entre les spécialistes des diffé-
rentes disciplines scolaires, entraînant une révolte des parents et un
conflit de loyauté pour la direction: admettre publiquement un dys-
fonctionnement ou ne rien concéder au dehors pour mieux réguler au
dedans. dans le champ socio-sanitaire, il peut s’agir d’une augmenta-
tion des exigences des patients, qui compliquent le travail sur la durée
et créent un sentiment de frustration ou d’éventuelles tensions entre
deux équipes. dans les endroits où la hiérarchie de proximité est une
nouveauté, on a pu observer des équipes résistant activement ou pas-
sivement à l’arrivée d’un directeur dans leur établissement, par
crainte de perdre de l’autonomie en période d’instabilité institution-
nelle, donc d’angoisse et de pression grandissantes des usagers.

quel que soit le cas de figure, travailler à l’amélioration du climat
devient vite une priorité du directeur, et pour longtemps. cette posture
est inconfortable, car tenter de remédier à une ambiance jugée défavo-
rable est hautement risqué: rien ne garantit au supérieur que ses subor-
donnés adhèreront aux propositions qui, le cas échéant, pourront
carrément avoir des conséquences contre-productives. Les postures
alors adoptées par les directeurs varient fortement et peuvent aller de la
séduction au rapport de force.

La première option est à double tranchant: pour séduire, il faut écou-
ter et donner le sentiment qu’on comprend, faire des promesses ou des
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concessions au risque de passer pour «faible», et donc de créer une
brèche invitant à d’autres revendications. quant à la confrontation, si
elle peut s’appuyer sur le rappel des règles institutionnelles, elle est éga-
lement périlleuse parce qu’elle sonne paradoxalement comme un aveu
d’échec («Où est votre leadership si vous ne pouvez pas nous convaincre sans
brandir une menace?!»). qu’il obtienne ou non la soumission qu’il
recherche, le directeur est sûr de créer l’unanimité contre lui, au moins
dans le for intérieur de ses collaborateurs. nous avons quand même pu
observer plusieurs situations de crise dans lesquelles le directeur nou-
vellement arrivé dans l’établissement pose un ultimatum, par exemple
face à un conseil de direction ne respectant pas les règles à ses yeux: 

Je suis arrivé dans cet établissement en 20**, c’était un établissement qui était
en grande, très grande difficulté. on me l’a d’ailleurs vendu comme tel, on
ne m’a pas dit que j’allais aller dans un havre de paix, mon prédécesseur
avait vécu des moments difficiles. en faisant abstraction de ça, j’ai repris une
situation où il fallait un petit peu pacifier les choses. Ça m’a permis aussi
d’avoir une certaine liberté en disant: «Le passé, c’est le passé. L’avenir, c’est
l’avenir, si vous voulez travailler avec moi, eh bien vous venez, et on y va
comme ça». et j’espère que c’est partagé, je suis content. (…) Le premier tra-
vail, le plus important, a été fait avec le conseil de direction de cet établisse-
ment, qui, quand je suis arrivé, avait été, si j’ose dire, destitué par le chef de
la direction générale, qui avait demandé aux gens de repostuler pour que le
nouveau directeur puisse choisir ainsi dans l’ensemble des enseignants. Sur
les nouveaux postulants, il y avait les cinq mêmes qu’avant, plus un. donc,
le choix était vite fait: la personne en plus, je la connaissais et j’avais envie de
travailler avec elle, les cinq autres, je leur ai clairement dit: «maintenant, je
ne veux plus savoir ce qui s’est passé avant, voilà mes conditions, voilà com-
ment j’ai envie de travailler. Si vous êtes partants, vous restez assis et on
continue la séance. Si vous n’êtes pas partants, la porte est là et vous conti-
nuez à être enseignants.» ils sont tous restés et ils sont tous toujours dans le
bateau sauf un, qui a pris des responsabilités et qui est parti de l’enseigne-
ment, mais en toute cordialité. ils bossent bien, on a du plaisir à travailler
ensemble, même si pendant un moment, pas mal de temps, il a fallu accepter
les rivalités, les difficultés qu’ils avaient entre eux. Parce qu’ils avaient pris
position les uns les autres de manière différente, de manière intestine. mais
pas avec moi, avec moi, ils ont toujours été remarquables. [que ceux qui
étaient en désaccord partent], je ne l’espérais pas, bien évidemment, mais en
même temps, j’aurais préféré qu’ils le fassent, parce que s’ils n’avaient pas
été sincères, j’aurais pris un sacré risque. heureusement, ils ont été sincères
[isaac_scolaire].
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afin de créer un contexte favorable aux évolutions qu’ils espèrent ou
anticipent plus ou moins explicitement, les directeurs ont besoin d’assu-
rer, dans un premier temps, la pérennité de l’entité établissement et la
stabilité du cadre de travail. Pour cela, ils doivent rester attentifs à ce
qu’une culture, des normes et des habitudes de travail soient partagées
par les collaborateurs. il s’agit d’inscrire les pratiques dans une organi-
sation et une doxa, tout d’abord professionnelles et relevant d’un genre
commun à la corporation, mais également locales et spécifiques au style
de fonctionnement de l’établissement en question et intimement liées à
son histoire (clot, 1999).

cette homogénéité relative des pratiques et des conceptions du
métier est jugée nécessaire à la cohérence de l’institution et considérée
comme le prérequis d’un développement harmonieux. Sans chercher à
normaliser à tout prix, les directeurs se sentent tenus d’intervenir lors-
qu’un professionnel semble trop s’éloigner de la pratique de référence.
Lorsqu’il s’agit de remettre un collaborateur ou un groupe de collabora-
teurs dans le droit chemin, les directeurs doivent faire preuve de subti-
lité: en notifiant à un employé qu’il sort de la norme, c’est son identité,
voire son intégrité professionnelle qu’on met en cause, ce qui peut
déclencher des réactions de rejet quasi épidermiques et bloquer toute
discussion. chaque mise au point doit donc être jaugée à l’aune de deux
temporalités: celle de l’anomalie qu’on souhaite immédiatement corri-
ger; celle de la créance ou de la dette qu’elle instaure entre les parties, et
qui grèvera, à l’avenir, le bilan de leur relation.

PRévoiR et PRéveniR LeS difficuLtéS

Être pragmatique ne signifie pas traiter les problèmes au coup par coup,
mais les résoudre le plus efficacement possible, y compris en les antici-
pant, voire en empêchant leur émergence. La plupart des directeurs sont
particulièrement attentifs à régler le flux des petits dysfonctionnements
le plus rapidement possible, afin d’éviter toute dégradation du climat.
Pour prévenir les crises, ils font en somme acte d’autorité en signifiant
un désaccord avant qu’un problème sérieux ne rende évidente leur
intervention. diriger, c’est choisir entre les mini-écarts à ignorer (sans
quoi on est sans cesse en train de tout contrôler) et ceux à sanctionner
(sans quoi la déviance s’installe et finit par dominer).

Plusieurs directeurs vont par exemple signifier leur mécontentement
aux collaborateurs arrivant en retard ou abusant des temps de pause, et
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ceci avant que les usagers (les patients, les parents d’élèves…) ne se plai-
gnent d’eux, dans ou hors de l’établissement. La difficulté de cette anti-
cipation est qu’elle peut être perçue par les professionnels comme un
contrôle tatillon et soupçonneux. Pourtant, du point de vue d’une partie
des directeurs, ce type de régulation est primordial: eu égard au mau-
vais exemple ainsi donné aux usagers et au sentiment de laisser-aller qui
peut en découler, les cadres craignent de voir le phénomène s’amplifier
ou s’ancrer dans les pratiques, et ils interviennent en général discrète-
ment et sans (trop) attendre. ce type de régulation passe principalement
par une grande visibilité du directeur et de ses actions.

L’une des raisons fréquemment invoquée lors du rappel de la norme
est précisément qu’elle s’impose d’elle-même. il n’est pas nécessaire ni
même possible de discuter du bien-fondé de la règle, car le directeur a
pour mission de la faire appliquer, un point c’est tout. comme le dit l’un
d’entre eux, le premier rôle du supérieur hiérarchique est de rappeler à
ses subordonnés leur «rôle d’employé»: 

[des enseignants ont demandé:] «que fera le directeur s’il nous demande
d’appliquer une directive de l’état ou un règlement que lui impose la hiérar-
chie et que nous on ne le veut pas?» alors ça c’est des points que j’ai repris
avec eux et je leur ai dit: «Je vous rappelle juste que vous êtes employés et
que vous devez vous soumettre au règlement et que vous ne pouvez pas
juste ne pas appliquer une directive». donc, j’ai dû leur rappeler leur rôle
d’employé, vous pouvez le faire par votre association ou votre syndicat, tant
que vous êtes à l’école vous devez vous soumettre au règlement et je leur 
ai encore dit: «Je me porte garante pour que vous l’appliquiez». [aline_
scolaire]
est-ce que l’enseignant respecte les cadres qui sont fixés par la loi? Parce que
je dois vérifier, ça, c’est clair. [charles_scolaire]

Si une approche intransigeante a le mérite d’être sans ambiguïté, elle
risque fort de mettre à mal les relations interpersonnelles, car elle est sou-
vent perçue comme une remontrance vexatoire par le collaborateur.
L’employé incriminé risque de se sentir d’autant plus injustement atta-
qué sur un détail qu’il estime qu’on ne reconnaît pas, par ailleurs, la
masse et la qualité de son travail. une utilisation systématique de ce type
de rappel à la norme semble ainsi nuire à la prise d’initiative des collabo-
rateurs, par peur d’être rappelés à l’ordre, mais surtout par refus de faire
du zèle dans une situation où le respect superficiel des règles et le confor-
misme semblent d’abord valorisés par l’institution. néanmoins, dans cer-
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taines situations, les directeurs interviennent et tranchent de cette
manière: par exemple lorsque la stabilité de leur établissement leur paraît
menacée, une phase de tension provoquant l’émergence d’un contre-pou-
voir au sein de l’établissement. c’est alors le fonctionnement même de
l’institution qui est menacé. Les directeurs doivent réaffirmer leur posi-
tion hiérarchique en imposant leurs décisions et en rappelant qu’ils ont
parfaitement les prérogatives pour le faire.

Parfois, c’est jusque dans les textes de loi ou les règlements que les
directeurs vont chercher des points d’appui. disposer de ces ressources
est d’autant plus important que la plupart des directeurs ne sont pas
juristes, et que le terrain est sensible: mieux vaut connaître son code
avant de prétendre signifier une infraction (voire la signaler ailleurs…).

dans l’entretien, la personne m’a dit: «Rien ne vous permet de nous obliger à
organiser une journée sportive!» et, dans l’entretien que j’avais bien préparé,
j’ai pu lui dire «Si, il y a tel article qui dit ceci, qui dit cela». et si vous ne le
dites pas à ce moment-là, la croyance subsiste et vous êtes tout le temps en
train de rattraper la fausseté de la conception. alors, là oui, il faut bien pré-
parer l’entretien. c’est qu’il faut être hyper bien documenté au niveau des
faits observés, des écarts éventuellement observés, de la conséquence de ces
écarts, de la référence juridique, réglementaire, légale sur laquelle vous vous
appuyez pour demander quelque chose [albert_scolaire].

L’argument n’est pas forcément à même de convaincre, mais il a le
mérite de clore la discussion à propos d’un aspect non-négociable de la
vie de l’établissement.

Le fait de mieux connaître la loi, ça permet d’écourter certaines discussions,
de dire «moi, j’arrête de négocier, je vous impose la chose parce que j’ai le
droit de le faire. on ne peut pas être complètement là-dedans, mais à un
moment donné, on ne peut que s’y résoudre pour stopper court aux discus-
sions. […] à un moment, c’est l’argument bête et méchant, je dirais que c’est
l’argument ultime [albert_scolaire].

comme le souligne ce directeur, les employés ne sont pas forcément
prêts à entendre cet argument, mais ils sont forcés d’accepter la décision.
il est probable que les conséquences en termes de prise d’influence sans
contrainte seront néfastes. mais quand on passe du registre du palabre à
celui de l’avis de droit, c’est que les autres canaux de communication
ont été explorés sans succès.
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Les directeurs se trouvent parfois dans la situation désagréable de
sentir que quelque chose ne se passe pas correctement, mais qu’ils ont
les mains liées car la simple énonciation du problème créerait une levée
de boucliers. c’est le cas, par exemple, lorsqu’un directeur relève en
privé l’absentéisme excessif de son personnel, qu’il attribue en partie 
à un rythme de vie inadéquat. Lorsque nous lui demandons quelle
mesure il compte prendre, la réponse tombe net: aucune.

non, là, vous oubliez. Là, je pense que si, tout à coup, le directeur osait
émettre une suspicion, là ce ne serait pas très sain, je pense, c’est clair
[alfred_scolaire].

dans ce cas de figure, bien qu’une série d’indicateurs mette le directeur
sur la piste d’une régulation potentielle, il manque de moyens pour
obtenir des informations fiables: il va d’autant moins s’efforcer de pros-
pecter qu’il ne voit pas ce qu’il ferait des chiffres si d’aventure on les lui
donnait…

certaines situations amènent les professionnels à remettre en ques-
tion, voire à se défausser d’une part de leurs responsabilités. Par
exemple, lorsque des enseignantes estiment ne pas être compétentes
pour surveiller les enfants lors d’un cours de natation, le directeur peut
difficilement effectuer un rappel à la norme formelle et couper court à la
discussion: les élèves devraient a priori bénéficier de ces cours, et le
cahier des charges des enseignantes inclut la surveillance de ces
périodes, mais comme la sécurité des enfants est ou semble être en jeu,
le facteur émotionnel est bien trop présent pour intimer un ordre.

naturellement, le rappel à la norme est l’acte d’une personne garante
du respect des règles et des procédures. Pourtant, dans les établissements
où le pouvoir personnel du directeur n’est pas ou peu reconnu, il est dif-
ficile d’avoir un impact sur les travailleurs, même à travers l’argument
d’autorité. des épisodes peuvent être à la fois sensibles et sans issue, car
le directeur ne possède pas de réelle marge de manœuvre. Le problème
est alors d’amener l’autre, à force de discussion, à comprendre le point de
vue de l’institution. une fois ce pas difficilement franchi, l’acte d’autorité
peut-être signifié et accepté, même si c’est de mauvaise grâce. 

à un moment donné, j’ai fait acte d’autorité [envers des subordonnés], mais
je pense quand même leur avoir donné la possibilité de s’exprimer
[Léon_scolaire].
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on constate que les directeurs ont deux manières d’aborder le rappel à
la norme. La première, détournée et subtile, consiste à formuler ce 
rappel sous forme de conseils, de recommandations, dans une sorte 
d’alliance entre l’employé et un supérieur hiérarchique soucieux de le
protéger. dans la mesure où la mise en garde peut être perçue comme
une remise en cause de la compétence et/ou de la conscience profession-
nelle de l’employé, c’est un geste délicat à exécuter, et qui peut rapide-
ment glisser vers une opposition frontale, avec tout ce qu’elle implique
de charge affective et cognitive. afin de ménager les susceptibilités, les
directeurs tentent donc souvent une approche détournée avant d’en
arriver à l’acte d’autorité.

La seconde technique, bien plus directive, consiste à mettre à plat le
cahier des charges et à (faire) constater qu’une part des responsabilités
n’est pas ou mal assumée. cela peut se faire lors d’un entretien en tête à
tête ou, lorsqu’il s’agit d’un entretien de service, en présence de repré-
sentants syndicaux et/ou d’un conseiller juridique. Le rappel à la norme
«informel» peut être considéré comme une tentative de résolution par
anticipation, tentative au cours de laquelle le rôle endossé par le direc-
teur (mentor, juge, capitaine, conseiller, confesseur, etc.) n’est pas claire-
ment défini, ce qui donne la possibilité aux enseignants concernés de
prendre ce qu’il dit comme une recommandation ou un conseil plutôt
que comme une remise en cause de leurs pratiques.

afin de faire émerger ou de consolider une culture commune, cer-
tains établissements ont mis en place des chartes présentant les valeurs
et un certain nombre de finalités orientant la vie et le travail de l’établis-
sement, à l’image de ce qui peut se faire en pédagogie institutionnelle
(Laffitte, 1999). ces chartes ou ces règles collectives ayant été négociées
et discutées avec l’ensemble des professionnels, voire les usagers, cela
donne une légitimité à la norme, et le directeur peut y renvoyer à juste
titre ses employés.

voilà, vous avez agi comme cela, ça ne correspond pas à ce que la majorité a
accepté en conférence des maîtres [darius_scolaire].

une norme locale, établie entre soi, est souvent perçue comme bien plus
fiable et contraignante que certaines injonctions provenant d’un minis-
tère éloigné. elle peut dès lors favoriser l’appropriation d’un cadre de
travail commun, ce qui permet au directeur de ne pas se retrouver 
en porte-à-faux entre ses employés et la sphère politique, mais bien de
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placer chaque collaborateur face au décalage potentiel entre les choix de
l’équipe et ses propres pratiques. Prévoir les comportements possibles et
prévenir la dégradation des situations demande non seulement du flair,
mais place aussi régulièrement le directeur devant un dilemme: soit
intervenir tôt, au risque d’être jugé méfiant, pointilleux, voire angoissé
par ses subordonnés; soit attendre la survenue d’une infraction claire-
ment condamnable… et essuyer le reproche non moins amer d’avoir agi
trop tard, le mal étant fait.

deSSineR un monde PoSSiBLe

nous voyons que l’influence recherchée par le directeur peut dépendre
d’un mélange de retenue et d’affirmation de soi dans le rapport qu’il
entretient avec le pouvoir formel et l’imposition des règles. faire circuler
l’information et se porter garant de la stabilité de l’établissement sont
deux stratégies qui mettent le supérieur en position plutôt basse, dans
une forme de service ou de soutien offert à ses employés: il oriente
d’abord leur travail sans rien leur commander, mais en créant autour
d’eux un environnement rassurant, sans (trop) d’incertitude, ni de juge-
ment menaçant. A contrario, il peut carrément revenir aux règles, signifier
qu’elles s’appliquent et exiger qu’on s’y soumette: c’est la position haute
de l’argument d’autorité et de la fonction régalienne de direction, assez
rare et en tout cas rarement revendiquée, sinon en dernière extrémité.

mais est-ce la seule façon de prendre l’ascendant? Les cadres n’ont-ils
le choix qu’entre le soutien discret et le bras de fer, le renforcement posi-
tif ou le redressement des torts? eux disent que non. ils pensent et font
fréquemment l’expérience qu’on peut influencer ses subordonnés d’en
haut, mais sans les contraindre, si l’on arrive à plutôt les convaincre que
nos idées sont bonnes à suivre indépendamment de notre statut, c’est-à-
dire qu’elles sont intrinsèquement supérieures à d’autres. en ayant une
pensée et un projet d’avance, on crée une hiérarchie qui doit moins à
l’organigramme qu’à l’autorité officieuse (donc d’autant plus légitime)
de celui qui dessine un monde auxquels d’autres vont aspirer sans y
avoir eux-mêmes pensé.

une idée-clef revient fréquemment: l’importance de faire partager les
fruits de son imagination. Les directeurs – certains plus que d’autres –
font sans cesse l’aller-retour entre la gestion du monde tel qu’il est et ce
qu’ils imaginent qu’il pourrait être et/ou qu’il est dans l’esprit des
autres. à un premier niveau, il leur faut attribuer des croyances et des
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raisonnements à leurs interlocuteurs –  leurs employés bien sûr, mais
aussi leurs propres supérieurs. c’est à cette condition que l’état du
monde trouve un sens à leurs yeux, y compris là où une posture simple-
ment indignée ne verrait qu’incohérence, malice ou cynisme du pouvoir
organisateur.

vu que [cette organisation par établissements] c’est de toute façon tout nou-
veau, pour tout le monde, j’imagine que dans la tête du ministre (parce qu’il
n’y a que dans sa tête à lui que ça doit être à peu près clair, et encore, je ne
sais pas s’il a une idée claire de ce que ces changements allaient vraiment
provoquer) j’imagine que pour lui c’était, quand même, que du positif. à
savoir que ça devait être, quand même, une qualité plus grande de gestion et
de prise en charge des élèves, j’imagine, avec quelqu’un de plus proche, une
hiérarchie plus proche. après, oui, nous on est quand même, il me semble,
dans sa tête, on doit être les garants, justement, du bon fonctionnement de ce
nouveau système [Brigitte_scolaire].

mais nous avons vu que l’imagination peut aller plus loin, et sortir de
tous les cadres de pensée – les nôtres comme ceux des autres – pour (se)
figurer autrement l’établissement et le travail de demain. certains direc-
teurs évoquent les utopies de leur jeunesse, et la manière dont ils en sont
revenus ou dont ils continuent au contraire d’espérer. ils peuvent rêver
d’une petite enfance sans violence, d’une école sans inégalités, de ser-
vices sociaux universels, de personnes âgées intégrées dans la cité. mais
tous tentent de faire la part des choses entre un monde parfait (facile à
peindre, impossible à atteindre) et la quête patiente mais précieuse de
solutions perfectibles (certes insuffisantes, mais tangibles). ne pas
prendre le monde pour acquis, interroger les habitudes et les évidences,
dessiner des alternatives, les incarner et les justifier, projeter un change-
ment possible et souhaitable: ces schèmes de pensée ne sont pas la garan-
tie du succès, mais la première condition pour oser songer à l’innovation.
certains directeurs vont ainsi plus loin que d’autres dans la mise en
question des pratiques et des structures héritées. ils ont des images en
tête et peuvent chercher plus ou moins activement à les faire partager.

on pourrait par exemple imaginer que le temps scolaire soit très différent et
qu’il soit différencié pour les types d’élèves: on pourrait imaginer que pour
certains élèves, il y ait plus de travaux manuels que pour d’autres, ou de
danse, ou de mime, ou de théâtre. et que l’on puisse au quotidien, j’en 
parlais hier avec une enseignante qui est musicienne… alors ce qui est 

135Sous le travail réel: la conception du rôle et le travail espéré

GATHER 3.qxp_éducation nouvelle  22.11.16  12:08  Page135



paradoxal, c’est que dans cette école, on a: une joueuse de cornemuse, une
chanteuse qui chante presque de façon professionnelle, on a un guitariste, un
pianiste et il n’y a pas de projet musique! et on attend le maître spécialiste de
musique pour faire de la musique, ça paraît complètement aberrant! en plus,
on a une dame qui est spécialiste de la musique classique, donc elle est très
bonne là-dedans. donc, pour moi, si on disait «vous avez les mains libres
pour faire un projet», on irait à fond «musique, dessin, créativité». mais ça
veut dire qu’il faut accepter à un certain moment de se dire «on ne fera pas
l’atelier n°3 en math, on ne fera pas ce module de français». et ça, c’est très
lourd pour les enseignants, parce que malgré tout, il y a plus que des pres-
sions, le système paraît souple, mais en fait, quand ils doivent suivre les pro-
grammes, appliquer les méthodologies et arriver aux épreuves cantonales,
c’est très restreint. donc voilà, ce serait un projet qui m’intéresse. Par
exemple, pour les petits, on a trois classes très compliquées avec des enfants
très turbulents, donc j’ai proposé aux maîtresses de faire des jeux d’opposi-
tions en sachant que ce n’est pas la solution miracle, parce que des enfants
qui ont des pathologies, on ne les traite pas. Par contre, ça permet à d’autres
enfants d’entrer en relation, de s’affronter, voilà. Je pense que ce genre d’acti-
vité, si elle est reprise sur toute une scolarité, ça peut faire une différence. 
(…) mais les enseignants sont tellement pris dans leurs trucs et toute l’orga-
nisation scolaire n’est pas faite pour ça [edward_scolaire].

«Pour les enseignants, c’est très lourd.» «ils sont tellement pris dans
leurs trucs.» «L’organisation scolaire n’est pas faite pour ça.» on voit
comment le directeur s’extrait ici de la situation: il l’analyse en la secon-
darisant («Je suis compris dedans, mais je la comprends…») et imagine des
innovations pour une part modestes (les jeux d’opposition chez les
petits, qui ne sont «pas une solution miracle»), pour une autre part
ambitieuses mais demandant patience et longueur de temps (la créati-
vité à fond, «ce serait un projet qui m’intéresse»).

La longue histoire de la forme scolaire, la centralisation de son admi-
nistration et le contrôle politique sur l’instruction publique font dire à
beaucoup de cadres de l’enseignement que leur marge de manœuvre est
réduite, finalement. dans les institutions socio-sanitaires, l’organisation
est plus horizontale, les établissements sont plus autonomes, les autori-
tés de tutelle souvent davantage proches et réactives sur le champ. Les
cadres peuvent parfois se plaindre de leur isolement, mais beaucoup ont
le sentiment d’un vrai pouvoir d’influence par la production d’idées
nouvelles qui sont plus ou moins nettement soutenues, voire encoura-
gées, par le contexte et le pouvoir organisateur.
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Je crois que j’ai la chance dans cette fondation d’avoir un supérieur hiérar-
chique comme m. x** qui est quelqu’un qui fait énormément confiance aux
gens, qui délègue et qui laisse une marge de manœuvre assez grande. et moi
je suis quelqu’un… comme je l’ai dit, je suis très intéressé à avoir des idées, à
imaginer des choses et ça c’est énormément valorisé. et puis c’est possible
donc ça c’est une source de satisfaction incroyable. J’ai une idée, j’en parle,
les gens disent «ah, c’est pas mal!», eh bien je peux le faire, je peux mettre en
place. c’est quelque chose que j’avais jamais vécu avant, ni comme éduca-
teur, ni comme maître d’atelier, comme directeur de crèche pas tellement,
alors que là vraiment on a la possibilité de réaliser des choses, des projets,
depuis a avant même d’y penser à Z. donc ça c’est une chance incroyable
[henry_socio-sanitaire].

quand «imaginer» et «réaliser des choses» est «valorisé», le directeur
semble se sentir plus légitime pour offrir à ses subordonnés certaines
des «marges de manœuvre» dont il profite de son côté.

déveLoPPeR LeS comPétenceS

ce dernier exemple peut donner l’impression que l’influence sur les
employés (donc le leadership visé) est à son comble quand le directeur
prend les rênes des opérations «de a à Z». mais l’imagination et le pou-
voir de prendre des initiatives peuvent aussi se distribuer, ce que les
cadres expriment en disant qu’ils cherchent à valoriser et à développer
les compétences de leurs subordonnés pour les mettre au service d’un
projet concerté.

Le rôle premier du directeur, selon lui et quel que soit son domaine
d’activité, reste de s’assurer de la qualité des services fournis par son
établissement aux usagers et, dans la mesure du possible, de les amélio-
rer. cela passe, entre autres, par un soutien actif à la formation continue
des professionnels, ainsi que par un suivi minutieux des domaines dans
lesquels les formations ont lieu.

Les directeurs ont tendance (comme le leur demande généralement
leur cahier des charges) à encourager les formations des collaborateurs.
cependant, les façons de faire varient passablement d’un endroit et d’un
secteur à l’autre: formations en équipe, individuelles, internes ou
externes à l’institution, facultatives ou obligatoires, qualifiantes ou non,
etc. Les enseignants sont par exemple plus ou moins contraints de
suivre un nombre d’heures minimal de formation par année. Plus on
monte dans les ordres d’enseignement, plus la liberté de choix est
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grande. cela ne poserait pas de problème sans une tendance observée et
dénoncée par un directeur: les professionnels apprécient d’abord les
domaines dans lesquels ils se sentent compétents; ils se forment dans ces
domaines en se perfectionnant sans cesse; sans contrôle, les formations
régulées par le libre choix individuel auraient donc tendance à spéciali-
ser les professionnels de manière anarchique, au détriment des besoins
objectifs des personnes et des priorités institutionnelles.

Pourtant, il sera extrêmement difficile pour un directeur d’imposer
une thématique de formation à ses collaborateurs, ne serait-ce qu’en rai-
son de l’opposition de principe que cela peut générer. afin de prévenir
ce risque, certains directeurs mettent en place des dispositifs complexes
devant assurer l’adhésion des enseignants à un projet de formation: réa-
lisation d’enquêtes et de sondages auprès des collaborateurs pour savoir
quels thèmes les intéresseraient et selon quelles modalités (ateliers,
conférences, travail en petits groupes, etc.); prise de contact précoce avec
des formateurs qualifiés et élaboration commune des contenus de la for-
mation; proposition de multiples ateliers touchant les différents aspects
de la problématique traitée. Bien que lourd à mettre en place, ce disposi-
tif semble donner de bons résultats en termes d’adhésion à la formation
et de motivation des collaborateurs, à tel point qu’un directeur est par-
venu à obtenir un taux de satisfaction de 100% (sur plusieurs dizaines
d’enseignants) à propos d’un séminaire en équipe: 

oui, mais 100 %, c’est dans l’évaluation générale, globale, après, forcément,
certains étaient plus ou moins satisfaits du moment dans lequel tombait cette
formation, donc il y a toujours un degré. mais quand je dis 100 %, je veux
dire que, personne, et ça ne m’était jamais arrivé, il y avait toujours 10, 20, 30,
40 % de personnes qui disent que, de manière générale, ils ne sont pas plei-
nement satisfaits. (…) c’est vrai que la réponse qu’on a pu donner, c’est une
réponse assez large, l’éventail des propositions, et ça, ça ne dépend pas que
de nous, ça dépend des personnes que l’on peut rencontrer, des formateurs,
c’est un concours de circonstances, aussi, on avait pu aller chercher les for-
mateurs qui répondaient finalement à l’ensemble des préoccupations priori-
taires des enseignants. Pas tout, c’est pour ça que je dis qu’on n’était pas à
100%, mais 100% des préoccupations prioritaires. comme chaque enseignant
avait pu s’inscrire librement dans un des groupes, ça va vous augmenter déjà
le taux de satisfaction parce qu’évidemment, il a plus de chances d’être satis-
fait. et puis comme les prestations, on n’a de loin pas le mérite total de cette
affaire-là, comme j’ai trouvé que c’étaient des bons formateurs, qui avaient
bien préparé leur affaire et qui ont su intéresser… Bon, on avait mis un
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cadre, on avait dit que ce devait être une formation avec implication. alors à
la fois c’est contraignant et à la fois les gens en ont retiré davantage que si ça
avait été une formation purement théorique, par exemple. on avait beau-
coup travaillé sur cette formation, et avec un peu de chance, on y est arrivé!
[Léon_scolaire].

La dynamique semble assez différente dans les institutions socio-
éducatives, où la compétence collective s’incarne jusque dans le vocabu-
laire («devenir un centre de compétences», «nous profiler comme pôle
de compétence»). Les employés sont désireux ou contraints de s’inscrire
dans un projet commun, peut-être parce que le travail d’équipe tombe
davantage sous le sens ici qu’à l’école, peut-être aussi parce que la
concurrence entre les établissements médico-sociaux d’une part, entre le
secteur public et les initiatives privées d’autre part, force les directions à
se profiler sur ce qu’elles appellent elles-mêmes un marché ouvert.

c’est maintenant qu’il faut travailler l’avenir, faire des projets, eh bien comme
on fait maintenant! Par exemple, on aurait un projet où on ferait ici un centre
de compétences pour l’alimentation des personnes âgées. on a un cuisinier qui
est intéressé. il y a toute une mouvance maintenant, pour essayer de trouver
une solution pour des repas, des menus adaptés pour une personne qui est
atteinte d’une maladie d’alzheimer, donc qui n’est pas capable de mastiquer,
qui ne peut plus avaler, des gens qui ont une prothèse qui n’est plus adaptée et
qu’il est plus possible de retourner chez le dentiste pour adapter la prothèse,
enfin tout ça. on voudrait aussi être un pôle de compétence pour tout ce qui
est nourriture. c’est travailler sur l’avenir, on pourrait demander au personnel
de venir travailler ici, de monter ce projet. faut aussi se profiler par rapport
aux autres collègues, sans se faire de la concurrence entre nous. Parce que
peut-être qu’ailleurs, ils développeront un autre concept novateur. alors, il
faut qu’on soit complémentaires entre nous. ce que je suis en train de réfléchir,
faut voir pour dans 4-5-10 ans. Parce qu’à un moment donné, il va se passer
quelque chose d’autre dans le réseau. et puis, les anciens, les établissements
médico-sociaux qui sont plus anciens, moins adaptés, mais pas modernes, ça
va aussi être difficile pour eux. donc, ces établissements vont devoir fermer. ils
vont se faire reconstruire sûrement. donc à un moment donné, il va se passer
beaucoup de choses, sur le marché de ces établissements, à mon avis. (…) J’ai
un collègue qui est en train de travailler sur des nuitées, d’accueillir les gens
que la nuit, pour que les proches puissent se reposer, car la nuit, ces gens sont
un peu agités, dorment mal… donc au lieu de les accueillir la journée, on va
les accueillir la nuit. alors, c’est un projet pilote, on ne sait pas comment ça va
se passer… mais faut réfléchir à l’avenir aussi [diane_socio-sanitaire].
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il y a donc un écart notable entre le système lâchement couplé qui
semble prévaloir dans les écoles (même s’il a tendance à se resserrer) et
la situation dans le champ socio-sanitaire, où certains établissements res-
semblent à des entreprises du secteur tertiaire sommées de se profiler ou
de disparaître. il n’en reste pas moins un dilemme que tous les direc-
teurs peuvent avoir en commun: comment reconnaître, valoriser et
développer les compétences de son équipe sans que le soutien donné
vous revienne, tel un boomerang, sous forme d’insoumission fièrement
revendiquée…

cette équipe-là est très jalouse de son autonomie. «qu’on ne vienne pas trop
nous embêter…» et en même temps, elle a une force, c’est qu’elle est… elle,
l’équipe, les membres de l’équipe sont compétents. moi je trouve qu’ils font
un excellent boulot avec les familles. donc je ne peux rien dire et je n’ai pas à
dire des choses sur leur fonctionnement. Par contre sur cette jalousie de leurs
prérogatives, le fait qu’aucun œil extérieur ne puisse entrer, eh bien là ça ne
jouait pas. voilà, ça c’est maintenant pas mal posé, ça va bien. de temps en
temps, il y a des réminiscences, au moment du budget, au moment de discu-
ter de quelque chose. Pour certains c’était inconcevable: «maintenant on 
a besoin de ça, il faut qu’on puisse acheter. –non, on ne peut pas!– qui 
c’est qui nous embête… qu’on ne peut pas acheter? etc.» [félicien_socio-
sanitaire].

LeS aLLianceS RecheRchéeS

d’une manière générale, les interlocuteurs des directeurs peuvent être
regroupés en trois catégories, présentes dans tous les secteurs: 

– Les employés: soignants, éducateurs, assistants sociaux, enseignants,
techniciens, personnel administratif, etc.

– La hiérarchie intermédiaire: adjoints, chefs de service ou de secteur,
doyens, maîtres assistants, etc.

– Les partenaires externes et les réseaux: usagers et leurs familles,
autorités politiques, administrations centrales, conseils de fondation,
entreprises, etc.

en comparant les situations et les réseaux de contacts par domaines
d’activité, nous avons recensé les interlocuteurs suivants: 
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– Pour l’enseignement primaire: concierge, enseignants, anciens respon-
sables d’école, enseignants-répondants, membres du conseil de direc-
tion (maîtres-adjoints, doyens), direction générale, parents d’élèves,
secrétaire, spécialistes réseaux, éducateur, logopédiste, médecin de
famille, psychologue, représentants de la protection de la jeunesse,
réseau médico-pédagogique, soutien pédagogique spécialisé, etc.

– Pour l’enseignement secondaire: membres de la direction, ensei-
gnants, association des maîtres, présidents de groupes discipli-
naires ou de branches (ou chefs de file), commissions externes,
conseillères sociales, équipe médico-psychosociale, formateurs,
infirmières, police, etc.

– Pour le socio-sanitaire: autorités, comités, associations profession-
nelles cantonales et régionales, collaborateurs (éducateurs, assistants
sociaux, animateurs, enseignants, infirmiers, personnel administratif
et d’intendance, etc.), hiérarchie intermédiaire, ensemble des parte-
naires, parents et familles, réseaux interinstitutionnels, services de
protection de la jeunesse, etc.

dans les trois secteurs, les collaborateurs apparaissent comme les inter-
locuteurs les plus sollicités par le directeur. L’une des différences entre
les directions du primaire et du secondaire réside certainement dans le
nombre de personnes en contact direct avec le directeur: un directeur du
primaire a en effet plus d’interlocuteurs différents, noue plus de
contacts, et accorde un temps plus important aux partenaires externes
ainsi qu’aux réseaux. 

nous avons vu précédemment que l’interaction avec les partenaires
externes, dans l’enseignement secondaire, n’est pas essentiellement
assumée par le directeur. Les doyens sont fréquemment en relation avec
les enseignants, les élèves et leurs familles: ils absorbent de ce fait une
partie des interactions. ce phénomène semble particulièrement marqué
dans les écoles du canton de genève, à l’intérieur desquelles les doyens
ne sont présents qu’au secondaire. cela dépend également de la taille de
l’établissement: plus l’établissement est grand (plus le nombre d’élèves
et d’enseignants est important), plus une distribution des tâches est ins-
titutionnalisée et plus les contacts avec les partenaires sont répartis entre
les membres d’une équipe de direction.

au-delà de ces différences, les directeurs de notre échantillon cher-
chent tous du soutien auprès de leurs collaborateurs pour piloter leur
établissement et mener à bien leurs projets: 
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durant les séances plénières, j’essaie aussi – quand je vous parlais de travail
en coulisses – d’avoir toujours un soutien de la part de certains enseignants
dans les thèmes que j’aborde et dans la vision que je peux avoir. donc les
enseignants sont au courant que je fais un travail de coulisses, et je le dis
ouvertement, il y a un travail qui se fait avec les enseignants-répondants, j’en
ai cinq [edmund_socio-sanitaire].
Le directeur qui veut autoritairement tout décider ou tout faire tout seul, il
ne va pas vivre longtemps, il va sûrement devoir arrêter. (…) un directeur
qui veut quand même une vie agréable, qui ne veut pas avoir un ulcère à
l’estomac ou pas dormir, il doit apprendre à composer et à avoir un peu les
maîtres avec lui. il ne peut pas en permanence aller à l’encontre des maîtres
[ferdinand_socio-sanitaire]. 

La mise en place de réseaux réunissant les collaborateurs et les parte-
naires est un élément important à prendre en considération dans la
manière dont les directions exercent et partagent leur leadership. en s’en-
tourant de personnes aux compétences spécifiques, ces réseaux aident les
directions à réfléchir et à résoudre des problèmes essentiels, d’ordre orga-
nisationnel, relationnel, pédagogique ou simplement matériel.

La mise en place des études surveillées, les horaires des maîtres spécialistes,
ça c’est le fourbi total, mais je me fais aider, parce que je n’y arrive pas toute
seule, c’est tellement compliqué avec ces périodes, ces semaines a, ces
semaines B, moi je suis complètement perdue. Parce que je n’ai jamais vécu
ça de l’intérieur. mais, il y a des enseignants qui le font très bien, donc voilà
[Brigitte_scolaire].
c’est une évidence, je veux dire: sans doyens, on n’est pas grand-chose, en
tout cas moi, je considère ça comme ça, je leur fais une très grande confiance,
je leur donne beaucoup de responsabilités parce que ce sont de gens compé-
tents et qu’ils les acceptent, mais je pense qu’à partir d’une certaine taille, ça
devient ingérable, j’ai plus d’un millier d’élèves, plus d’une centaine de col-
laborateurs, voilà, point à la ligne. c’est comme ça. mais par contre, ce sont
des gens qui sont pétris de qualités, moi, je les adore, et puis, ils me sont pré-
cieux au-delà du travail, ce sont des liens qui se tissent avec des gens et
qui… J’ai une chance, c’est qu’on est sur la même longueur d’onde, donc ça
va bien, peut-être qu’un jour, ça ne sera pas comme ça, mais je veux dire,
c’est essentiel de pouvoir s’appuyer sur des gens comme ça. Si on devait tout
faire, ce serait juste impossible, déjà physiquement, et puis ensuite, de leur
donner des tâches, des responsabilités, ça lie l’équipe et ça permet de dialo-
guer et d’être sur un pied d’égalité quelque part, en tout cas moi, c’est
comme ça que je les traite, c’est comme ça que je les vois, mais c’est moi
[Jeff_scolaire].
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Je m’en sors seulement quand on se met plusieurs autour de la table en
disant ce n’est pas notre problème, c’est le problème de tout le monde et il
faut qu’on réfléchisse ensemble. ce n’est pas facile mais c’est le seul moyen.
et puis après tout le monde donne un petit peu quoi, c’est vraiment la soli-
darité qui joue après [henry_socio-sanitaire].
un élève qui est profondément dyslexique c’est vraiment difficile à gérer
pour l’équipe d’enseignants et il faut vraiment que les spécialistes viennent
étayer la chose [edgar_scolaire].

un certain nombre d’auteurs se réfèrent au concept de leadership distri-
bué (distributed leadership en anglais) pour évoquer la manière dont le
pouvoir peut se partager entre plusieurs individus, formellement ou
informellement, et en dehors d’une simple délégation des tâches décidée
d’en haut (Spillane et al., 2008). mais lorsqu’elles cherchent à bien s’en-
tourer, les directions d’établissement évoquent surtout leurs difficultés à
recruter, à exploiter efficacement les relais éventuellement disponibles
dans l’institution. ce problème peut d’abord se justifier par souci de ne
pas surcharger les collaborateurs: 

dans certains domaines, même si chacun fait sa part des choses, il y a un
moment où il faut quelqu’un bien sûr, qui coordonne, qui supervise, qui
prenne le relais, et puis moi, les doyens, j’avais l’impression qu’ils faisaient
vraiment beaucoup et je ne voulais pas les charger davantage. donc il y a des
situations d’élèves que je devais prendre en charge, ou avec des parents, rela-
tions entre les maîtres bien entendu et puis certains détails, enfin certains
soucis [Ben_scolaire].

mais la raison la plus fréquemment invoquée est la volonté d’assumer la
responsabilité hiérarchique in fine: 

et ça, je pense, le directeur en l’occurrence, est vraiment celui qui est respon-
sable. mais dans le sens le plus élémentaire du terme. Si les choses ne se pas-
sent pas, eh bien c’est lui qui doit répondre de ce qui se passe. donc là moi je
pense dès qu’on accepte une fonction telle que celle-là il faut accepter cette
responsabilité. Je ne pense pas que c’est partageable, ou alors, enfin dans le
sens dans lequel je définis la responsabilité, ça veut dire qu’on essaie de
diluer sur les autres, ce que nous on doit assumer. (…) Je ne pense pas que
c’est paradoxal de dire je n’ai pas envie de jouer un rôle hiérarchique dans le
sens formel, strict du terme, si j’accepte les deux aspects, la décision, mais la
responsabilité de cette décision [alfred_scolaire].
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on est un peu… on est le capitaine du bateau qui n’a pas encore de mous-
saillons sous la main, il faut créer tout ça. donc il a fallu créer ces choses-là.
mais, en même temps il n’y a que nous qui avons la barre. et qu’on ne peut
pas garder… il n’y a pas d’autres bateaux qui naviguent, suffisamment
proches, pour qu’on puisse comparer [christine_scolaire].

Peu friands de l’argument d’autorité et des ordres de marche –  d’un
«rôle strictement hiérarchique» qui leur sert généralement de repous-
soir  – les directeurs préfèrent renverser le sens de l’obligation: les
employés doivent moins obéir à leur chef parce qu’il aurait purement et
simplement le pouvoir de les contraindre, que parce qu’il est lui-même
forcé d’assumer, en fin de compte et vis-à-vis de l’extérieur, les choix de
l’établissement.

déléguer est souvent plus difficile que faire les choses soi-même, tant
la responsabilité du collaborateur ainsi sollicité est délicate à engager,
ses compétences pas forcément attestées, son statut et son cahier des
charges fragiles ou ambigus. tous les directeurs de notre échantillon
disent hésiter à se décharger, même là où la délégation est très institu-
tionnalisée, comme dans certains établissements sociaux ou scolaires de
taille importante.

nous, on travaille en tant que directeur avec des adjoints pédagogiques dans
chacun des sites que l’on dirige, donc la délégation est, de fait, mise en place.
[…] La formation, l’ancienneté, les compétences, le statut actuel de la per-
sonne peuvent absorber un certain nombre de responsabilités, les assumer et
les transmettre jusque sur le terrain professionnel. Les niveaux de ces per-
sonnes-là vont induire, finalement, la tranquillité qu’on aura de la délégation
que l’on va faire [denise_socio-sanitaire].

au-delà de la surcharge de leurs collaborateurs, les directeurs s’inquiè-
tent du contrôle qu’ils exercent (trop ou trop peu) sur chaque situation.
Selon eux, les directions qui ne délèguent pas suffisamment ou qui crai-
gnent de partager le pouvoir sont celles qui ont en réalité peur de perdre
les commandes, de ne pas maîtriser chacun des paramètres en jeu. La
question du rapport au contrôle (maulini & gather thurler, 2014)
semble étroitement liée à celle de savoir avec qui les directeurs de notre
enquête travaillent, avec qui ils sont effectivement prêts à partager une
part du pouvoir, voire – plus difficile encore – une part de leurs respon-
sabilités…
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Le diRecteuR diRigé…

Les directeurs sont les supérieurs hiérarchiques du personnel de leur
établissement, mais ils sont eux-mêmes subordonnés à une hiérarchie de
plus haut niveau: celle des cadres supérieurs et/ou des élus qui prescri-
vent le travail à faire dans les institutions (Pélage, 2003). dans un orga-
nigramme formel, les ordres cascadent généralement du sommet vers le
socle de la pyramide, les cadres intermédiaires appliquant les consignes
et les faisant appliquer plus loin par la base. mais dans le monde réel,
chaque exécutant supposé peut se rebeller contre ses obligations de
manière plus ou moins consciente, plus ou moins visible, et renverser en
partie le rapport de force. Les personnels peuvent résister – passivement
ou activement, de front ou par la bande, par des protestations person-
nelles ou des revendications collectives  – au projet hiérarchique de
superviser et de rationaliser leur action.

Les directeurs doivent bien sûr composer avec ce contre-pouvoir,
mais ils peuvent aussi, et à leur tour, contrarier plus ou moins nettement
les plans de leur autorité de tutelle, via la «zone d’incertitude» qu’ils
maîtrisent et qui fait leur pouvoir réel (crozier & friedberg, 1977).
comment conçoivent-ils leur rôle dans ce domaine? comment compo-
sent-ils entre obéissance, autonomie de contrebande et/ou franche
contestation?

certains manuels de direction affirment explicitement que «les direc-
teurs ont à incarner la capacité de résister autant que celle de se confor-
mer» (Lefèvre, 2014, p.  112). disons d’abord qu’exercer la fonction de
directeur n’empêche pas de se plaindre de sa propre hiérarchie, jugée
incompétente, éloignée du terrain, peu à l’écoute, parfois trop contrai-
gnante parfois pas suffisamment. 

Les reproches peuvent être amers, surtout dans le milieu scolaire: 

il y a beaucoup de rouspétances. Bien sûr qu’à chaque conseil général des
cadres tu en as un qui lève la main en disant: «Je ne comprends pas, cette
directive, elle est absurde!» [Brigitte_scolaire].
il y a des choses qui m’énervent… n’allez pas couper le micro, mais par
exemple l’intégration massive des élèves. (…) notre canton aimerait rejoindre
la moyenne suisse, et ça a pour conséquence qu’ils vont fermer des institu-
tions et nous rendre les élèves [dans les établissements]. alors maintenant, on
constate qu’on a moins de places pour placer les élèves qui nous sembleraient
être dignes d’une institution, et on les garde [edward_socio-sanitaire].
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en période de crise économique et de restrictions budgétaires, des
conflits politiques et sociaux apparaissent immanquablement, portant
sur la répartition des richesses, le coût et la valeur des services publics,
ou sur les vertus contradictoires de la solidarité et de la compétition.
dans ce contexte, travailler dans un métier de l’humain peut conduire à
la révolte, à l’aigreur, ou simplement à la résignation (Lantheaume &
hélou, 2008). dans le domaine socio-sanitaire, les conditions-cadres
peuvent varier de manière aussi brusque et inattendue qu’à l’école,
voire plus encore. mais le rapport aux autorités politiques et à leurs
propres obligations semble généralement plus compréhensif: 

Je sens que de plus en plus, tout doit être contrôlé, on contrôle le contrôle, et
on ne s’en sort plus… (rires). alors, c’est vrai que ça, ça me frappe. et j’ai
l’impression qu’il y a un impact au niveau politique, économique… il faut
faire des économies partout. (…) alors, faut regarder à l’interne pour voir
comment s’en sortir, avec le budget qui est comme il est. il y a une année,
mon directeur était encore là, les établissements médico-sociaux ont dû faire
18 millions d’économie, eh bien voilà, ils ont coupé le cordon. et nous, ça
nous a touchés. on a dû faire 300’000 francs d’économie, et ce n’était pas
facile! il a fallu diminuer des postes. Là, je trouve qu’on a un contexte, actuel-
lement, qui est assez difficile. mais comme dans tous les domaines! quand je
vois dans les églises, c’est la même chose (rires). mais c’est vrai! quand je
regarde dans la petite enfance, c’est la même dynamique, on est tous dedans.
et c’est vrai que le contexte politique… on a de la chance d’avoir notre
ministre, car c’est quelqu’un de la gauche, mais parfois, j’ai l’impression qu’il
agit comme quelqu’un de droite (rires). mais j’imagine pour lui, ça ne doit
pas être facile non plus, parce qu’il a sûrement aussi des pressions, j’imagine,
et il a aussi un budget avec lequel il doit faire… il fait comme il peut! mais je
remarque une évolution, les choses sont de plus en plus réglementées
[diane_socio-sanitaire].

quels que soient leurs sentiments vis-à-vis de leurs propres supérieurs,
les directeurs ne sont pas face à un bloc homogène de normes qui serait
à prendre ou à laisser. ils font référence à des prescriptions formelles de
différents niveaux: lois, règlements, cahiers des charges, conventions
d’objectifs, programmes, directives, etc. mais aussi à tout ce qui est
«dans l’air» et qu’il faut prendre en compte sous peine de sanction:
attentes des supérieurs et du public, interdits moraux, tabous,
demandes ponctuelles, commandes plus ou moins fermes, ordres,
reproches, etc. Le plus pesant semble moins le corpus des règles écrites
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(et donc circonscrites) que le flux des sollicitations qui contraint le travail
en permanence, sans que l’on puisse isoler un motif plus qu’un autre de
rébellion: 

ce qui me pèserait assez vite, c’est dans les attentes. quand je dis; courrier-
mail-téléphone où on reçoit une quantité hallucinante de demandes d’infor-
mations, de rendre-compte, complètement détachés de notre quotidien. (…)
Beaucoup d’attentes, c’est en cascade. on nous annonce un truc, et après, on
doit le vendre sur le terrain auprès des communes, et je me dis qu’on est peu
considéré, peu outillé, et il y a beaucoup de choses qui reposent sur nous
[edward_scolaire].

La quantité des contraintes exige une forme de dextérité dans la manière
d’en venir à bout dans les délais. comme nous l’avons vu au premier
chapitre, lorsque ces contraintes débordent de l’emploi du temps dispo-
nible, le directeur a le choix entre empiéter sur ses moments de repos
(soirées, week-ends, vacances) et compromettre ainsi sa vie privée, ou
alors élaguer en amont en hiérarchisant des priorités. Le travail le plus
complexe consiste à séparer l’important de l’accessoire et l’urgent du
«peut attendre», mais aussi à arbitrer lorsque différents niveaux du pres-
crit entrent en contradiction. Les situations vécues comme probléma-
tiques sont le plus souvent singulières. c’est pourquoi elles supposent
une évaluation et une décision au cas par cas, un raisonnement à la fois
technique et éthique, arbitrant sur le champ entre des valeurs concur-
rentes: les intérêts des personnes ou le bien commun; la prise en compte
des différences ou l’égalité de traitement; les droits des élèves ou la pro-
tection des enseignants; la cohérence des pratiques ou l’autonomie des
praticiens; etc.

il y a une contradiction à l’intérieur de l’école. c’est-à-dire qu’à la fois il y a
une obligation liée à des objectifs d’apprentissage qui sont assez stricts, assez
ambitieux. et je veux dire le dernier texte de loi sur le cycle d’orientation qui
parle d’une école exigeante mais pas plus sélective… donc déjà en termes
conceptuels, en tant que pédagogue, c’est vrai que ça me fait un petit peu
sourire. de un. et de deux, on met en place une structure avec des sections,
et on sait bien ce que ça produit, et droit derrière on dit qu’il faut tenir
compte de la différence, il faut individualiser, il faut différencier. donc voilà,
au fond, on veut un peu tout et son contraire, mais ça je pense que c’est le
propre d’un message politique, parce que c’est le plus facile… après, com-
ment l’établissement et le directeur d’établissement fait le grand écart, eh
bien voilà… [félix_scolaire].
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est-ce que c’est vraiment nécessaire que tout le monde travaille de la même
façon, que tout le monde applique les mêmes méthodologies? moi je ne suis
pas persuadé. il faut voir ce que les enfants en retirent. et puis quelque part
les élèves ont peut-être une souplesse qu’on sous-estime. maintenant, qu’il y
ait une unité dans les attentes, une unité dans les méthodes ou dans les
outils, probablement ça facilite le travail des élèves si on ne change pas
chaque année complètement de système. mais il faut quand même pouvoir
laisser une certaine personnalité aux enseignants. Sinon on tombe dans des
histoires assez inintéressantes [edward_scolaire].

Les dilemmes peuvent provoquer des hésitations («Je ne sais pas vrai-
ment…»), des atermoiements («c’est à réfléchir…»), voire de la souf-
france devant l’impossibilité de trancher définitivement («Ça me tue…
ça me prend la tête…»). mais les insatisfactions sont le signe que les
directeurs prennent sur eux la responsabilité de juger de ce qu’il faut
faire en situation, et de défendre leurs options à l’intérieur comme à l’ex-
térieur de leur établissement. quelques délibérations pénibles ne doi-
vent pas occulter les nombreux choix assumés sans arrière-pensée, les
solides convictions que ces choix expriment et les gratifications appor-
tées par l’autonomie dans la production de ce qui sera finalement légi-
time ou non dans l’institution.

La plupart du temps, les directeurs affirment leur autorité en parlant
avec assurance à la première personne du pluriel ou du singulier, soit
pour justifier une décision, soit pour se révolter de manière plus ou moins
vive contre des arbitrages à leurs yeux critiquables et venus d’en haut: 

Les socialistes ont introduit une motion comme quoi ils souhaitent que les
institutions de la commune mettent en place une permanence pour qu’on
puisse accueillir les enfants toute l’année. Personnellement, je suis totalement
contre, pour plein de raisons, que ce soit d’ordre technique, organisationnel,
mais surtout pédagogique. aussi parce que les enfants ont aussi droit à 
des vacances. en plus, je trouve que c’est un coût énorme [andrea_socio-
sanitaire].
nous, des fois, on a des élèves qui sont visiblement en très très mauvais état
physique. (…) Ça nous rendrait vraiment service de pouvoir utiliser les éthy-
lomètres pour voir si l’un ou l’autre a trop bu. alors j’ai posé la question à
mon supérieur, et il m’a dit: «non, non, non, non!» alors c’est politiquement
incorrect, la loi nous interdit d’utiliser les éthylomètres. alors heureusement,
j’ai un collègue qui a pris le relais et qui a dit: «écoutez, alors moi, dans les
discos, je les utilise, les éthylomètres. vous pouvez me taper sur les doigts, je
continuerai à le faire.» et nous, on le fait aussi. (…) il y a un moment où il n’y
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a que le système d qui fait que vous vous en sortez. (…) nous, il y a des
moments où on ne peut plus faire dans la dentelle ici. on a des trucs telle-
ment lourds, mais lourds à tous points de vue: psychique, en temps, en
investissement, des fois en bagarres… [albert_scolaire].

certaines déviances sont affirmées et assumées frontalement, d’autres
ont lieu secrètement, de manière à éviter un conflit coûteux voire une
interdiction. il arrive même que le passe-droit qu’on s’est accordé se
révèle finalement contre-productif, ce qui oblige à revenir en arrière,
mais à nouveau à moindres frais: il est facile de défaire sans permission
ce que l’on avait fait d’emblée sans autorisation…

J’ai reçu une inscription en début d’année civile d’une famille kosovare. et, le
petit pouvait bénéficier de la dispense d’âge simple [être inscrit dans la
classe des enfants nés jusqu’à 14 mois avant lui]. et, j’étais confronté au pro-
blème que, la classe dans laquelle il devrait être inscrit avec sa dispense
d’âge simple, était déjà d’un effectif important. mon expérience montre que
ce sont des élèves qui bénéficient à ne pas disposer de la dispense d’âge
simple. alors, j’ai pris la décision, après consultation des enseignants, de
l’inscrire dans le degré sans la dispense d’âge simple. au bout d’un mois, on
se rend compte que c’est un élève qui performe à fond, qui apprend les poé-
sies déjà par cœur en français (c’était un élève de 2e enfantine), ça veut dire
que la mesure n’était pas tout à fait adéquate. qu’est-ce qu’on fait? on le
change de degré. Là, effectivement, c’est moi qui prends la décision. Les
enseignants sont en accord avec la décision. Si on regarde ça d’un point de
vue purement institutionnel, il y a deux décisions qui seraient du ressort du
service de la scolarité, que j’ai prises à mon niveau. Je me sens parfaitement à
l’aise là, parce que les deux décisions sont justifiées sans argumenter, et elles
sont dans le dossier [carlos_scolaire].

Être «totalement contre» une initiative de l’autorité est une chose. Le
faire savoir ou non en est une autre. dans certains cas, le directeur va
jusqu’à l’objection de conscience et la désobéissance clairement revendi-
quée («vous pouvez me taper sur les doigts, je continuerai à le faire.»).
dans d’autres, il fait l’économie de l’affrontement et de la justification en
dérogeant aux règles, mais subrepticement («Je me sens parfaitement à
l’aise là, parce que les deux décisions sont justifiées sans argumenter.»).
cela paraît plus facile quand le quant-à-soi est partagé avec un collègue
ou avec les subordonnés, mais cela demande quand même une forte
dose de conviction et, en arrière-fond, un calcul des coûts et des béné-
fices de l’opération.
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ce calcul peut bien sûr être intéressé: inutile de braquer ses supé-
rieurs si cela complique la vie à l’arrivée. ce que nos observations
démontrent (mieux que nos entretiens, où cette question n’a guère été
abordée), c’est que la pugnacité ou la docilité des directeurs peut forte-
ment varier en fonction du rapport qu’ils entretiennent avec leur hiérar-
chie, et que ce rapport peut lui-même être conditionné par un souci
personnel (et plus ou moins conscient) de s’élever ou non dans l’organi-
gramme. entre un cadre sortant le moins possible de ses murs, un autre
accompagnant ou représentant volontiers son autorité de tutelle dans
des commissions cantonales ou des groupes de travail stratégiques, et
un troisième préférant s’engager dans une association ou un syndicat de
directeurs pour porter des revendications plus ou moins combatives au-
devant de son employeur, lequel sera le mieux placé au moment d’opé-
rer la prochaine promotion interne? nous ne pouvons pas augurer de la
réponse, mais nous avons vu la question se poser dans les faits, et peser
sur les relations entre collègues lorsque certains sont soupçonnés de 
carriérisme («celui-là veut se placer…»), d’autres de jalousie ou de
déloyauté («Je ne fais que mon métier…»).

Le calcul peut donc être égoïste, mais aussi fondé sur une éthique et
une conception de l’intérêt collectif variables d’une personne à l’autre.
on observe surtout ce phénomène lorsque le directeur s’attire des
ennuis en s’opposant au raisonnement de ses subordonnés, pour un
motif altruiste qu’ils ne semblent pas partager. Par exemple, lorsqu’il
s’agit de défendre le droit au retrait des usagers et de leurs familles
contre ce que certains professionnels veulent leur imposer: 

Pour la sortie neige, il y a quatre enfants qui n’ont pas forcément très envie
de partir toute la journée à la montagne, et des parents qui acceptent de ne
pas les inscrire. alors tout de suite: «oui, mais alors les parents, et puis c’est
obligatoire, et puis il faudra demander un certificat médical, et ce n’est pas
possible, il faut leur écrire!», voilà. et puis il y a une autre classe où il y a un
enfant que les parents ne veulent pas laisser partir en camp. et puis j’ai sug-
géré à l’enseignante de recevoir les parents pour voir si c’étaient des craintes
particulières, voilà. Les parents ont répondu qu’ils ne voulaient pas entrer en
matière, qu’ils ne voulaient pas mettre de pression à l’enfant, que c’étaient
des raisons familiales. et l’enseignante qui me dit: «mais vous voyez, mais
moi je ne peux pas accepter ça! –  mais vous devez accepter ça. -  mais ils
n’ont pas le droit! mais c’est une semaine d’école!  - mais elle va venir à
l’école. vous ne pouvez pas imposer à une famille de faire partir pendant
cinq jours son enfant, il y a peut-être des raisons familiales qui n’ont pas à
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être partagées avec nous, qui président à cette décision. et il faut l’accepter.»
on voit cette attitude-là qui ressort plus fortement, maintenant, au niveau de
ces parents qui outrepassent, qui ne rentrent pas dans ce qu’on attend d’eux,
en fin de compte [christine_scolaire].

nous voyons donc ces cadres intermédiaires (1) se donner pour rôle de
trier entre les différentes normes, contraintes et injonctions émanant du
sommet de l’état ou de leur institution, (2) le faire en affichant ou en tai-
sant au contraire les motifs de leur transgression. tout cela suppose un
tissu prescriptif transparent, connu et interprétable par les acteurs. mais
en réalité, la contrainte normative est plus subtile et plus ambiguë. elle
peut se loger dans l’opinion du supérieur de proximité, qu’il faut
consulter pour connaître notre marge de liberté, ou au contraire ignorer
si l’on redoute qu’il s’alarme par notre faute et vienne nous contrarier.

Parfois, le directeur prend une initiative qui lui est ensuite reprochée
par sa hiérarchie: on lui intime l’ordre de demander, la prochaine fois,
une «autorisation» avant de s’engager imprudemment. Parfois, le direc-
teur fait ces demandes, pose des questions, mais n’obtient pas de
réponse: cela peut le contraindre à décider seul, mais aussi à recevoir un
contrordre à contretemps, donc à choisir, à l’avenir, de moins demander
pour être moins désavoué. cela implique d’assumer «les risques du
métier», mais avec le calcul qu’il est finalement moins coûteux d’être ici
ou là réprimandé que de se retrouver sans arrêt en porte-à-faux par rap-
port à l’autorité.

certains cadres choisissent une troisième voie: ni la demande d’as-
sentiment, ni le silence absolu, mais une information régulière à leurs
supérieurs des initiatives en cours ou en préparation («copie à:…»),
charge à la hiérarchie d’intervenir sur le moment si elle le veut, ou d’as-
sumer ensuite – en cas de problème – qu’elle n’a pas réagi à temps. tout
ce qu’on a le sentiment de «régler» localement est transmis plus haut, de
manière à ne pas manquer de soutien au moment opportun.

actuellement je ne le sens pas, le soutien de ma direction. Je ne sais pas ce
qu’elle pense du tout. honnêtement, c’est 50%… Je ne suis même pas sûr
que ce soit 50/50. Je n’ai aucun indicateur qui me fait dire que ça va dans tel
ou tel sens. (…) non, là j’ai des injonctions, des reproches qui sont faits, sans
pour autant… (…) mais le problème, c’est que quand ça se passe bien, il n’y
a pas de raison que ça remonte. alors, est-ce qu’il faut que je fasse remonter
tout ce qui est régulé? c’est un peu ce que j’essaie de mettre en lumière
maintenant. de dire voilà: tout ce qui s’est passé et qui est réglé, si je vous
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transmets tout ça, vous me dites «mais vous n’avez pas à transmettre, c’est
votre travail». et en même temps, si je ne vous les transmets pas, j’ai ce genre
d’attitudes qui sont du pseudo-soutien, et qui finalement par moments met-
tent plus la tête sous l’eau qu’autre chose. (…) c’est partagé par un certain
nombre de personnes que, de toute façon il ne faut pas qu’ils entendent par-
ler de nous. ils n’entendent pas parler de nous, ça va. ils en entendent parler,
ils se font un souci fantastique. mais le souci, c’est un souci de façade!
[charles_scolaire].

Les directeurs ne manquent donc pas de ressources pour faire face à leurs
obligations, y compris en s’efforçant de transférer certaines charges vers le
haut (ou le bas) de l’échelon hiérarchique dont ils sont responsables.

ainsi, le rapport, non pas aux normes, mais à la connaissance des
normes et de leurs modalités d’application, se construit de manière empi-
rique, au gré des expériences de régulation –  bonnes ou mauvaises  –
vécues dans le feu de l’action. La manière dont les directeurs «jouent»
entre les strates de l’institution montre surtout comment leur conception
du rôle peut conditionner les épreuves qu’ils vivent subjectivement.
celles-là mêmes qui seront analysées au chapitre suivant.

Vignette 2: Isaac et Simone, entre rôle de leader et rôle de garante

isaac est directeur d’établissement scolaire. cet établissement accueille
une population particulièrement défavorisée, en comparaison du reste
du canton, ce qui convient paradoxalement à isaac et au rôle de leader
qu’il entend jouer. Lorsqu’on l’interroge sur ses motivations, isaac ren-
voie en effet et invariablement à ses racines: fils d’une famille ouvrière de
la campagne vaudoise, il considère qu’avoir pu faire des études a été sa
planche de salut; il est conscient du sacrifice que cela a impliqué pour sa
famille. ce sentiment de gratitude et la volonté de donner à son tour de
lui-même à ses élèves constitue la base «idéologique» de son travail. Pour
isaac, le travail consiste d’abord à faire face aux besoins des élèves, y
compris quand ceux-ci commettent des incartades ou des incivilités. il
souhaite aussi motiver voire contraindre les enseignants à s’impliquer
malgré les difficultés. mécontent des limites de ses prérogatives, isaac
met volontiers l’absence quasi-totale de pouvoir formel des chefs d’éta-
blissement en avant: sans droit d’engagement ni de licenciement, il se dit
contraint de louvoyer entre prise d’influence, propositions, suggestions
et rappel à la norme pour faire avancer son établissement. finalement 
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son rôle a beaucoup consisté à défendre la réputation de son école au
dehors. elle souffre d’une mauvaise image auprès des parents, du corps
enseignant et même des collègues directeurs. isaac est touché par cet état
de fait, car malgré des efforts conséquents pour améliorer le sentiment de
sécurité dans et aux abords de l’établissement, la mise en place d’un
conseil des élèves et une bonne collaboration avec les autorités locales,
l’image de l’école, si elle s’est clairement améliorée vue de l’intérieur,
reste assez peu reluisante pour la population. Pire, tous les efforts entre-
pris pour améliorer la situation sont irrémédiablement détruits au
moment où la presse monte en épingle un fait divers touchant les élèves,
ce qui se produit périodiquement, notamment en matière de mœurs.
isaac souffre de cette situation, parce qu’il juge que son rôle devrait être
de rendre l’établissement formateur, pas juste présentable à l’extérieur:
«tout le monde peut apprendre, mais pas dans n’importe quelle situa-
tion.» 
après avoir exercé le métier d’institutrice, Simone est pour sa part deve-
nue directrice d’un établissement scolaire, dans un milieu socialement
mixte à dominance de classes moyennes. Simone est novice dans la fonc-
tion, qui vient d’ailleurs d’être créée dans le canton. elle se pose en
garante, non seulement des règles et des directives qui sous-tendent le
travail des enseignants (et le sien), mais aussi – et au-delà – des valeurs et
de l’éthique de la profession qui donnent sens et légitimité à l’appareil
prescriptif. un incident critique illustre ce double niveau de régulation:
lorsque trois enseignants veulent empêcher une élève désobéissante de
partir en camp, Simone cherche à les convaincre que ce n’est pas la solu-
tion. Les maîtres lui répondent alors: «mais y a-t-il une règle pour nous
interdire ce genre d’interdiction?» d’abord désarçonnée, Simone finit par
reconnaître que le règlement n’interdit pas aux enseignants d’interdire
l’accès aux camps, mais que ce n’est pas la question: il faut se demander
si la sanction est adaptée, juste et proportionnée. de son côté, elle ne voit
pas comment la justifier: elle se voit donc forcée de s’y opposer. Simone
semble considérer que son autorité repose sur deux légitimités: première-
ment, référer ses prises de position aux valeurs fondamentales de l’école
(former les élèves, de manière la plus pertinente et la plus juste possible);
deuxièmement, écouter ses interlocuteurs, leurs inquiétudes, leurs argu-
ments, et, quand elle n’est pas d’accord avec eux, les convaincre de la
validité de son propre raisonnement. certains enseignants aimeraient
qu’elle impose son pouvoir par moments, mais elle ne veut pas le faire si
elle pense être en tort. c’est une première source de difficulté. mais 
Simone ne veut pas non plus imposer sa modération à l’équipe: elle 
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cherche là aussi à convaincre plutôt qu’à agir d’autorité. en salle des
maîtres, elle dit par exemple: «Je peux et je veux vous défendre, mais je
dois être convaincue que tout a été fait auparavant selon les normes de
l’institution et de la profession». c’est la seconde difficulté. au bout de
cette logique, Simone demande autour d’elle des validations, non seule-
ment de sa manière d’agir, mais aussi de penser: elle consulte sa propre
direction, ses collègues, voire des conseils externes. Simone cherche à agir
et penser justement, mais aussi à faire en sorte que ses subordonnés soient
d’accord avec elle. ce style de leadership – pas seulement négocié, mais
cherchant à produire l’assentiment  – demande du temps d’échanges, de
dialogue, d’expression des points de vue, de recherche de consensus, de
mise en scène de ses doutes, pour «faire tenir» la situation. d’où l’impa-
tience et l’irritation des certains acteurs, qui aimeraient moins soupeser les
décisions que les accélérer, surtout si elles vont dans leur sens.

concLuSion: 
entRaîneR, contRaindRe, SouteniR… et comPoSeR

que retenir de cette analyse? comment les directeurs que nous avons
interrogés et observés dans leur établissement conçoivent-ils le rôle
qu’ils sont supposés jouer, entre celui qu’ils sont contraints d’assumer et
celui qu’ils préféreraient exercer? nous avons choisi d’aborder notre
matériau à partir du second terme de cette distinction –  celui du rôle
souhaité plutôt que du rôle assigné aux directeurs – pour remonter de là
vers les attentes sociales («l’ensemble des conduites socialement atten-
dues») réflexivement ressaisies, définies et problématisées en creux par
nos informateurs.

en réalité, l’explicitation du rôle que les directeurs souhaitent exercer
ne fait pas l’impasse sur leur perception des attentes sociales (ou du rôle
assigné). au contraire, elle fait apparaître cette perception en mesurant
l’écart que chaque sujet peut ressentir entre ce qu’il aspire à être et ce
qu’il se sent obligé de faire.

même et peut-être avant tout au niveau le plus prosaïque des com-
portements qu’ils s’imposent, nos interlocuteurs montrent comment ils
s’inscrivent d’abord dans un rapport préréflexif au travail à faire, puis
dans une forme de remise en question de ces évidences au gré de ce qui
vient empêcher, mettre en cause, voire finalement disqualifier ce qu’ils
pensaient d’abord naturel d’assumer.
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c’est une question que je me pose [par moments]. est-ce que je suis dans
mon rôle ou pas? J’ai commencé à prendre de la distance aussi. Par exemple,
ce matin ma secrétaire dit: «demain tu viens en voiture? – non, je ne pense
pas, je viens soit à pied, soit à moto. Pourquoi? – il y a un colis à la poste!»
Ça m’a fait tilt. Je vais chercher le colis à la poste avec ma voiture; à mon avis
je ne suis pas à ma place. ce n’est pas au directeur d’aller le chercher, à
moins que ce soit exceptionnel. Ça peut aussi être une lettre que je tape; ce
n’est pas à moi de le faire, Pas parce que c’est dégradant, mais je n’ai pas de
compétences particulières dans la rédaction d’un courrier. Les secrétaires,
c’est leur job. Ça, je ne fais plus, toutes ces petites choses-là. Je me rends
compte que c’est aussi dans le cadre des relations. mais je mets aussi la main
dans quelque chose qui pourrait me prendre de l’énergie. Ça, ça se clarifie.
(…) il a fallu que je me détache petit à petit [charles_scolaire].

ne se prendre ni pour le postier, ni pour la secrétaire: il faut qu’une
conduite soit jugée déplacée («je ne suis pas à ma place») pour qu’elle se
détache de l’arrière-fond du travail qu’on estimait normal de faire aupa-
ravant («ça m’a fait tilt!»). Leurs cahiers des charges ont beau dire aux
directeurs qu’ils doivent déléguer toute tâche de secrétariat… à leur
secrétariat, l’idéal du management stratégique a beau leur être suggéré
en formation, les relations de travail imposent leurs normes en situation.
«Qui a une voiture passe prendre les colis à la poste!» voilà une injonction
comme une autre, une règle qui ne relève d’aucun texte légal, d’aucune
norme iSo, mais dont l’ancrage et la légitimité sont peut-être d’autant
plus forts dans la mentalité et l’inconscient collectifs. Pourquoi, en effet,
forcer la secrétaire de direction à faire un détour? A priori, on perd du
temps, c’est inefficace; on ajoute du volume à la circulation, c’est pol-
luant; on ne partage pas le «sale boulot» avec ses collaborateurs, cela
peut paraître arrogant. Pour se départir de cette morale spontanément
pragmatique, écologique et égalitaire (et des attentes qui l’accompa-
gnent), il faut attendre de soi-même quelque chose qu’on estime – à tort
ou à raison – plus légitime encore: par exemple une conduite qui tran-
chera avec l’ordre des choses, mais qui rendra le travail désormais
mieux divisé, conforme à ce qu’on en attend et/ou à ce qu’on pense
devoir en attendre, via un surmoi à la fois personnel et socialement édifié.

car concevoir son rôle le met à distance, mais cette conception ne se
détache pas totalement du corps social et de ses phénomènes de domi-
nation, de normalisation, de conformisme ou de soumission. en témoins
révélateurs de l’idéologie contemporaine (et paradoxale) du libre-arbitre
et de l’autonomie du Sujet, les directeurs d’institutions socio-éducatives
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semblent aspirer à un monde de soft power où l’ordre social et la gouver-
nance seraient de moins en moins imposés de l’extérieur aux êtres
humains, mais incorporés de plus en plus volontairement et librement
dans la conscience de chaque acteur: élève, pensionnaire, parent, colla-
borateur, collègue, autorités. ils ont donc une idée (ou au moins une pra-
tique) du rôle qu’ils souhaitent jouer, mais une idée affectée par la
reconnaissance d’autrui qu’ils obtiennent ou qu’ils pensent obtenir en
valorisant l’autonomie de leurs subordonnés et une influence sans vio-
lence –  une stratégie de l’enveloppement et du contournement  – dans
l’exercice de leur autorité. 

– L’établissement et le travail idéal devraient fonctionner «sans rapport
de force ni jugement» [henry_socio-sanitaire].

– La hiérarchie devrait moins se soucier de «contrôler» que de «se féli-
citer» de l’activité du personnel [alfred_scolaire].

– Les décisions devraient se prendre après avoir «mesuré la température»
du terrain, pour «avoir les employés avec soi» [ferdinand_scolaire].

– on devrait s’y tenir dès lors que «la majorité les a acceptées en confé-
rence» [darius_scolaire].

– ce que l’autorité de tutelle attend, c’est que les directeurs soient «les
garants» de la bonne marche et de la crédibilité de l’institution
[Brigitte_scolaire].

– en cas de blocage, reste bien sûr la force de la prescription, de la règle,
de la loi, mais «c’est l’argument bête et méchant» [albert_scolaire].

– finalement, les directeurs aimeraient «faire tenir» ou «faire tourner la
baraque», éventuellement faire «bouger» leur établissement, mais
autant que possible «sans jouer un rôle hiérarchique dans le sens for-
mel, strict du terme» [alfred_scolaire].

tout se passe comme si le rôle espéré pour soi partait du rôle d’individu res-
ponsable attendu chez les autres. Les fonctions spécifiquement hiérar-
chiques d’entraînement, de contrôle, d’arbitrage et de police ne sont pas
reniées, mais elles ne devraient idéalement s’exercer, pour l’essentiel,
qu’en dernière extrémité. Rappeler qui est le chef est au mieux vécu
comme un expédient d’ultime recours, tout le contraire d’une autorité à
la fois intellectuellement et moralement légitime, présupposant et ren-
forçant le souci et la capacité collective de bien faire.
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Le couronnement du chef démocratique (monod, 2012), en somme,
serait de diriger en «recev[ant] de l’autre le commandement de com-
mander» (Lévinas, cité par ulmann & Robin, 2011), ou, mieux encore, de
conduire un établissement dont les dirigés partageraient et anticipe-
raient les attentes de la direction: de quoi atténuer le procès en violence
symbolique dont l’école et le travail social ont historiquement fait les frais
(Bourdieu & Passeron, 1970; verdès-Leroux, 1978). dans cette logique, la
compétence du cadre doit s’apparenter à l’art de la guerre préconisé par
Sun tzu, ou aux ruses du pédagogue telles que les décrivait Rousseau
dans l’emile: elle fixe moins ses conditions via un pur et simple rapport
de force, qu’elle ne les crée «négativement», «en creux», de manière à ce
que le dirigé ait certes le sentiment d’agir à sa guise, mais en ne voulant,
en vérité, que ce que le dirigeant aimerait qu’il veuille derrière lui!

quelques chercheurs ont proposé des typologies de conceptions du
rôle de cadre plus ou moins stabilisées: les directeurs d’école, par
exemple, se verraient plutôt dans un rôle «relationnel», ou «organisa-
tionnel et gestionnaire» ou encore d’«administrateur et animateur péda-
gogique» (Boulvain, 2006; Rich, 2010); ils chercheraient un équilibre sans
cesse renégocié entre les trois figures du «gestionnaire», du «péda-
gogue» et du «stratège» (Savoie-Zajc, Landry & Lafortune, 2007). dans
le travail social, on distinguerait les rôles «technique», «social» et «ges-
tionnaire» (Bouquet, 2006). en somme, la triangulation renverrait – avec
des nuances, mais un peu partout – au trois pôles (1) de la compétence-
métier spécifique (les connaissances techniques, pédagogiques…), (2) de
la relation humaine (le travail relationnel, social…), (3)  d’un manage-
ment centré sur le fonctionnement et/ou la transformation de l’institu-
tion (le rôle gestionnaire, organisationnel, stratégique). 

nos données nous incitent à formaliser davantage le type de tâches à
réaliser que des fonctions plus abstraites à incarner (hassani, 2007). elles
confirment les résultats de Baluteau (2009, 2012) qui, sur la base d’entre-
tiens en milieu scolaire, affirme que les directeurs – et ce quel que soit le
registre de la gestion, de la relation ou de l’expertise-métier – valorisent
d’abord le rôle de leader consistant à «inciter et convaincre», bien avant
les deux options par défaut se résignant à «imposer et commander»
(quand la résistance des administrés est trop forte) ou «accompagner et
soutenir» (quand elle ne l’est pas assez). nous ajouterons pour notre
part que ces trois séquences découpent moins le rôle souhaité en trois
zones hermétiques qu’en trois positions à différencier en fonction des
situations, et susceptibles de se répondre en permanence. terminons en
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illustrant ce phénomène et les conflits de rôles –  source majeure
d’épreuves – qui peuvent en résulter.

Premier recours: si les collaborateurs sont fragilisés (ou menacent de
l’être), le directeur s’efforce de leur apporter son soutien en allégeant
leur charge de travail, en assurant leur autonomie et/ou en valorisant
leur engagement et leurs compétences.

c’est dans le soutien au métier que j’ai encore un rôle à jouer. quand je vais
dans une classe voir quelqu’un en difficulté, je dois être rassurant. Je dois
intervenir dans la classe et dire des choses justes. alors c’est ce que je dis
devant les élèves aussi qui compte: il ne faut pas que ce soit n’importe
quelles crétineries, il faut que ce soit crédible [edgar_scolaire].

Pour protéger les professionnels, il faut donc – second recours – endos-
ser le rôle de juge, de décideur et de prescripteur plus ou moins mena-
çant, contraignant les usagers au nom de l’expertise de l’institution et de
l’intérêt commun et/ou supérieur dont elle est la garante. une injonc-
tion plus ou moins péremptoire aide non seulement à parvenir à ses
fins, mais elle permet aussi de concentrer sur soi la désillusion et le res-
sentiment qu’elle peut provoquer, et d’éloigner du coup ces sources de
perturbation des personnes directement concernées.

L’institution travaille énormément avec les familles. de temps en temps au
début j’étais co-intervenant parce qu’on est toujours avec deux intervenants.
Si l’enfant est chez nous, ce n’est pas parce qu’il a, seulement lui, une diffi-
culté, mais c’est parce qu’il est le reflet de quelque chose de beaucoup plus
grave, plus large, systémique quoi. et à ce moment-là, quand l’enfant vient
ici, il y a toujours deux personnes qui suivent la famille, qui ont des entre-
tiens réguliers avec la famille. et là j’en faisais beaucoup au début. Puis je
n’ai plus assez de temps pour le faire maintenant. Par contre, je continue de
le faire dans des moments plutôt cadrants. Par exemple, lundi soir j’ai dû,
alors là c’était dans le cadre du relais pédagogique, avec l’éducatrice du
relais pédagogique, le doyen de l’établissement scolaire dans lequel est l’en-
fant et la psychologue de cet établissement scolaire, recevoir les parents pour
leur dire que ce que nous voyons maintenant autour de cet enfant, c’est qu’il
est en danger, c’est qu’il est en difficulté, et que nous trouvons nécessaire
qu’il se passe quelque chose sinon qu’on était obligés de signaler. donc là,
c’était plutôt un rôle de cadre, c’est moi qui ai invité les parents, qui ai mené
cette discussion et qui ai mis cet objet à menace ou enfin à défi
[félicien_socio-sanitaire].
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quand il y a un gros truc, une crise, (…) par exemple un signalement d’un
élève au service de protection de la jeunesse ou à la brigade des mineurs,
parce qu’il y a un gros machin, je prends en charge. donc je protège, là, les
enseignantes. Le reste… et puis les parents peuvent être furieux contre moi,
ça ne m’empêchera pas de dormir. Je n’ai pas forcément besoin, moi, de gar-
der le lien. après quoi… donc l’enfant peut continuer à venir à l’école et à
progresser, même si les parents trouvent que je suis la dernière des imbéciles.
Si c’est l’enseignant qui a cette position, l’enfant ne pourra pas continuer à
progresser à l’école, parce que la directrice, c’est un moindre mal quelque
part, j’ai le sentiment que c’est le rôle que je dois… [anne_scolaire].
on ne sait pas si tu es vraiment avec l’équipe parce qu’ils font du travail de
terrain ou avec la direction» [m’a dit l’équipe]. moi je dis toujours aux
équipes: «arrêtez de vous poser cette question-là, vous vous faites du mal,
parce que vous n’allez jamais la résoudre. Puisque le rôle du coordinateur
c’est précisément, à la fois d’être suffisamment proche des gens du terrain
pour pouvoir amener ça plus loin, mais en même temps de faire le lien entre
un comité, la direction, et le terrain. Si vous voulez qu’il soit d’un côté plus
que de l’autre, vous n’allez jamais vous en sortir. Par contre, vous devez inté-
grer le fait que vous travaillez avec ces deux dimensions-là. [dave_socio-
sanitaire].

ces exemples montrent comment la fonction régalienne peut s’exercer
sur l’usager pour protéger le professionnel. mais nous avons vu que le
principe vaut aussi lorsqu’on inverse les positions (parce qu’il faut
imposer leur devoir aux travailleurs au nom des droits du public) ou
que le conflit oppose le bas et le haut de l’institution. Placé au centre
d’un triangle reliant, à sa base, les usagers et les professionnels, puis ces
deux pôles avec le sommet hiérarchique, le directeur joue finalement un
rôle que nous avons déjà qualifié «d’intermédiaire», un rôle de média-
tion, de traduction et de communication entre trois groupes d’acteurs
distincts mais interdépendants. ce rôle implique forcément des tensions,
des conflits et des incompréhensions, sources d’épreuves subjectives
dont la deuxième partie de ce livre doit faire l’inventaire.
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deuxième PaRtie

Le tRavaiL à L’éPReuve

dans l’introduction de cet ouvrage, nous avons d’emblée souligné que
le travail des directeurs des établissements scolaires et socio-sanitaires
n’est pas qu’une liste ou même un organigramme de choses à faire, de
dossiers ouverts, d’actions à mener et à justifier. comme c’est le cas pour
d’autres cadres, leurs activités, temps et lieux de vie peuvent être consi-
dérés comme le résultat d’un système de déterminants individuels,
contextuels, organisationnels et technologiques qui s’influencent réci-
proquement (guilbert & Lancry, 2005).

Les analyses des chapitres précédents montrent, d’une part, que l’ac-
tivité professionnelle des directeurs d’établissement scolaire ou socio-
sanitaire n’est pas très différente de celles des directeurs ou cadres
œuvrant dans d’autres contextes et/ou domaines de travail (garant,
1998; mintzberg, 1984): 

– leur travail est caractérisé par la brièveté, la variété et la fragmenta-
tion des tâches;

– les communications tiennent une place centrale dans leur activité;
– ils sont fort réactifs aux événements et préoccupés par les attentes à

leur égard;
– leurs relations de travail avec leurs subordonnés prennent une place

importante (presque la moitié du temps);
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– leurs contacts avec leurs supérieurs hiérarchiques restent relative-
ment formels, alors qu’ils entretiennent des relations multiples et
complexes avec leur personnel, les usagers et les autres partenaires
de l’établissement, y compris avec leur propre idéal, c’est-à-dire leur
vision personnelle du métier, qui variera selon les avancées réalisées
et les «déconfitures» subies (Baron, 2007);

– il existe un certain écart entre leur activité réelle et la définition pres-
criptive de leur rôle.

ces mêmes analyses confirment les propos de clot (1999) lorsqu’il
insiste sur le fait que, quelles que soient la profession et la fonction, les
activités «suspendues, contrariées ou empêchées, voire les contre-activi-
tés» (p. 120), doivent être admises dans l’analyse:

il faut regarder l’activité réelle, non pas comme un comportement ou une
conduite observable et réalisée, mais, aussi bien, comme un champ de pos-
sibles et d’impossibles où ce qui ne peut être fait, ce qu’on aurait voulu faire,
ce qu’on désire faire, compte autant que ce qu’on fait (clot, 1995, p. 3).

Les activités mises à mal sont constitutives de l’expérience d’une per-
sonne qui fait face à des situations qu’elle éprouve subjectivement et qui
l’éprouvent elle-même, au sens où elles la «mettent à l’épreuve», objecti-
vement. albert, directeur d’établissement scolaire, l’exprime à sa
manière en nous disant qu’un cadre «se sent parfois trahi par sa hiérar-
chie qui donne l’impression de ne pas assez vous soutenir dans les
épreuves».

faiRe face aux défiS et aux contRadictionS

on parle d’«épreuve» dans le parcours de vie d’un individu – ou d’un
collectif – parce que c’est le moment critique où il sera éprouvé et appelé
à «faire ses preuves», à montrer sa capacité à affronter un obstacle, un
défi, un dilemme lié à la vie sociale en général ou à l’exercice d’un
métier en particulier. en même temps, le terme «épreuve» véhicule
l’idée d’une certaine charge émotionnelle, voire de souffrances liées au
sentiment de ne pas être à la hauteur du problème ou des attentes, de ne
pas être en mesure d’assumer les conséquences des décisions prises ou à
prendre, de ne pas être prêt à payer le prix de ses ambitions… en ce
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sens, l’épreuve est aussi un moment révélateur de la capacité de persis-
tance et de résilience (cyrulnik, 2012, 2014).

dans le monde du travail, dans la vie privée ou dans la vie sociale,
les épreuves sont multiples. La façon d’y faire face se résume à trois stra-
tégies fondamentales: 1. les affronter et combattre; 2. les ignorer, les
refouler ou fuir, ne rien faire; 3. les laisser venir, subir, en assumant plus
ou moins les conséquences. de nombreux ouvrages sont consacrés en ce
début de xxie siècle (sans toujours les nommer en tant que telles) aux
épreuves que vivent les individus. on y trouve des descriptions souvent
poignantes de vécus de descente aux enfers suivies d’éventuelles renais-
sances. traders repentis, addicts redevenus sobres, malades sortis de la
dépression, membres de communautés jusqu’alors mis au ban, hommes
et femmes ayant subi les conséquences de législations peu adaptées aux
temps modernes, cadres ayant vécu ou se sentant menacés par le bur-
nout et militant en faveur d’une nouvelle conception des rapports de tra-
vail au sein des organisations… La littérature, tant romanesque que
scientifique, ainsi que la filmographie ayant comme objet l’épreuve et
ses conséquences psychosociales, voire ses issues plus ou moins pro-
bables, abondent en ce moment et prolongent la tradition du récit plus
ou moins héroïque.

dans cette deuxième partie de notre analyse, nous allons privilégier
une définition du concept d’épreuve plus théorique et reliée à la
recherche sociologique. ceci ne limite pas d’emblée les contours et
acceptions multiples qui lui sont associés, mais permet en même temps
d’adopter une argumentation fondée sur l’idée que la réalité de la vie
des acteurs modernes est marquée par l’instabilité des statuts et des tra-
jectoires, tout en restant scandée par des vécus partagés par une majo-
rité des acteurs concernés. Leur formation n’aura jamais été aussi
longue, leur orientation dépendant aujourd’hui de la réussite aux mul-
tiples examens et moments de sélection qui marquent les carrefours pré-
figurés. depuis une trentaine d’années, la vie professionnelle et privée
des acteurs est ainsi devenue marquée par les ruptures et reconversions,
subies ou volontaires (Bessin, Bidart & grossetti, 2010). 

dans les domaines du scolaire, du social et de la santé qui nous inté-
ressent ici, ces ruptures ont été causées par deux courants interdépen-
dants et, pourtant, étroitement articulés: d’une part, la transformation des
rapports de travail au sein des institutions publiques qui ont adopté de
nouveaux modes de gestion et de régulation (maroy, 2008, 2013); et,
d’autre part, la professionnalisation des métiers. au cours de ce processus,

163Le travail à l’épreuve

GATHER 3.qxp_éducation nouvelle  22.11.16  12:08  Page163



le statut d’exécutant des directeurs d’établissement a connu une évolution
importante vers un statut de professionnel expert (Barbier, chauvigné &
vitali, 2011). cette évolution a certes entraîné une meilleure reconnais-
sance de leur fonction, plus ou moins codée par l’échelle salariale, le règle-
ment et la loi. mais l’effort qui leur est aujourd’hui demandé va bien
au-delà de leur contribution productive à la gestion de l’établissement et à
la mise en œuvre des ordonnances livrées par l’autorité politique dont ils
dépendent: ils doivent faire preuve d’«intelligence au travail», d’une
«compétence à vivre» (Jobert, 1998, 2014) sans lesquelles il leur sera diffi-
cile de faire face aux contradictions qui traversent les sociétés et les insti-
tutions modernes, de survivre aux échecs qui caractérisent tout travail en
milieu éducatif et social, d’affronter les résistances, ambivalences et peurs
du changement de leurs collaborateurs et divers partenaires, de composer
avec leurs capacités et limites en continuant à les respecter et à dialoguer
avec eux.

L’éPReuve: face SuBJective deS contRainteS oBJectiveS

au vu de ce qui précède, l’épreuve est donc tendue entre plusieurs
conceptions. Parmi les nombreuses définitions et acceptions sociolo-
giques existantes de ce concept (Barrère, 2004, 2006; Boltanski &
thévenot, 1991; caron & gaglio, 2007; derouet, 2000; Lhuilier, 2006;
martuccelli, 2002, 2006, 2015; Périlleux, 2001), nous nous référons plus
spécifiquement à Boltanski et thévenot ainsi qu’à martuccelli, pour défi-
nir l’épreuve comme un défi que les individus sont contraints d’affronter.
cette définition large a le mérite d’inclure un grand spectre de situa-
tions: l’étudiant qui prépare son examen final, le créateur d’une start-up
qui se lance à l’aventure, l’athlète qui s’entraîne durement en vue d’une
future compétition, la mère qui élève seule ses enfants, le requérant
d’asile qui espère construire une nouvelle vie. Le seul point commun de
ces situations, c’est qu’elles exigent des individus une forte mobilisation
personnelle, sans laquelle ils ne parviendront pas à réaliser leur projet,
ni à affronter les obstacles qui se mettent sur leur chemin.

comme le souligne martuccelli (2006), l’épreuve désigne une problé-
matique historique commune à laquelle la plupart des individus de même
statut sont – inégalement – confrontés. autrement dit: les épreuves d’un
métier sont différemment réparties au niveau des individus, mais leur
organisation et leur succession ne sont pas arbitraires au niveau collectif.
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Grosso modo, l’épreuve peut être définie par quatre grandes caractéris-
tiques: 

– d’abord, l’épreuve est inséparable d’un récit particulier – celui de la
mise à l’épreuve justement – qui est susceptible d’accorder un espace
important, et inédit, à l’individu dans son évolution personnelle. 

– ensuite, toute épreuve apparaît comme un examen, un test (non for-
malisé), auquel la personne concernée se trouve confrontée et qui
sera déterminante pour son évolution ultérieure.

– en troisième lieu, le propre de chaque épreuve est de défier la résis-
tance et les capacités que la personne possède – ou développe en
cours de route – pour s’en acquitter. elle engage ainsi une conception
de son métier et de son devenir dans ce métier. 

– enfin, les épreuves identifiées désignent des enjeux et contraintes
professionnelles auxquels sont soumis les individus – ces enjeux et
contraintes pouvant varier en fonction des contingences sociales et
historiques. 

Plus près du monde scolaire et social qui représente notre champ d’in-
vestigation, nous nous référons à Barrère (2004, 2006) pour concevoir les
épreuves que vivent les directeurs d’établissement scolaire, social ou
socio-sanitaire comme la «face subjective» (individuellement ressentie)
des contraintes objectives (structurellement définies) qu’ils rencontrent
dans leurs différentes tâches ou faisceaux de tâches. Les épreuves se
définissent ainsi par des tensions structurelles qui traversent les systèmes
publics dans lesquels les directeurs sont appelés à exercer leur fonction
en affrontant une complexité qui, selon morin (1977): 

[…] surgit là où l’unité complexe produit ses émergences, là où se perdent
les distinctions et clartés, là où les désordres et les incertitudes perturbent les
phénomènes, là où […] les antinomies font divaguer le cours du raisonne-
ment… […] La complexité correspond, dans ce sens, à l’irruption des antago-
nismes au cœur des phénomènes organisés, à l’irruption des paradoxes ou
contradictions au cœur de la théorie. Le problème de la pensée complexe est
dès lors de penser ensemble, sans incohérence, deux idées pourtant
contraires. (pp. 377–379)

Selon les individus et le contexte sociopolitique dans lequel ils évoluent,
les épreuves du métier se manifesteront, seront vécues, éprouvées et
surmontées de manière diverse. Se succédant et se chevauchant au fur et
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à mesure de la progression de chacun dans sa vie professionnelle, elles
décideront de la coloration de leur expérience professionnelle et mar-
queront leur trajectoire ultérieure. 

Les individus subissent les épreuves d’une manière a priori indéter-
minée: ils leur donneront, leur trouveront après-coup un sens selon
qu’ils s’en seront acquittés ou non. cependant, l’irruption des épreuves
dans leur vie ne s’organise pas à l’improviste. Selon l’expérience subjec-
tive de chacun, elles apparaissent comme une suite d’étapes où peuvent
s’accumuler les revers du destin ou des réussites qui influenceront leur
future vie, tant privée que professionnelle. 

L’avantage de l’approche d’une profession à travers les épreuves
consiste à notre avis à pouvoir écrire l’histoire de vie collective en fonction
des récits que font les acteurs de leur quotidien, soit spontanément, soit
parce qu’ils y sont incités suite au constat partagé d’un problème exis-
tant. nous avons en même temps tenu à rendre justice au caractère
ouvert des épreuves dans leur apparence et dans leur issue au niveau de
l’individu, tout en postulant que ni leur organisation, ni leur succession
ne pouvaient être entièrement arbitraires dans le contexte – historique et
politique – dans lequel nous menions notre enquête. 

Pour le dire encore autrement: la notion d’épreuve – intimement
autant que socialement, et en définitive subjectivement vécue par les
acteurs concernés – est à notre avis centrale pour rendre compte, autre-
ment que sous la forme d’une hiérarchisation descendante, de l’articula-
tion entre les tensions structurelles naissant des antagonismes existants
et les stratégies individuelles d’occupation des places sociales.
L’identification des épreuves rencontrées par les directeurs aiderait donc
à comprendre comment les situations du travail réel (qui sont parfois
d’emblée perçues comme «banales») peuvent devenir sources d’inquié-
tudes métaphysiques et de mal-être, voire d’une souffrance qui, non
seulement «forgera» les individus (martuccelli, 2006), mais influencera
aussi leur conception collective du métier. 

Six éPReuveS emBLématiqueS

d’un point de vue empirique, l’analyse des données confirme que tous
les directeurs d’établissement interviewés et observés au cours de notre
recherche rencontrent des épreuves tout au long de leur vie profession-
nelle. Les chapitres précédents ont montré combien ces directeurs peu-
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vent se trouver écartelés entre leur représentation idéale du métier et les
exigences de la réalité quotidienne, entre les attentes souvent diver-
gentes de leurs interlocuteurs (hiérarchie, professionnels, collaborateurs
administratifs, usagers et autres partenaires), par rapport auxquels leur
fonction d’interface les désigne comme le «go-between» par excellence.
ils se trouvent en première ligne pour subir, certaines fois à leur insu et
souvent à leurs dépens, les conséquences des antagonismes qui se
situent entre l’individu et la société, l’unité et la diversité, la dépendance
et l’autonomie, le maintien de l’existant et le changement, l’ouverture et
la fermeture, l’harmonie et le conflit, l’égalité et la différence.

au gré de nos analyses, nous n’avons pas retenu les (pourtant nom-
breuses) «difficultés» que nos interlocuteurs ont évoquées et décrites
comme étant «lourdes», «gênantes» ou encore «usantes». nous les avons
écartées dans la mesure où: 

– elles semblaient être associées à des «accidents de parcours» surve-
nus au moment de l’entrée en fonction, résultant d’une surcharge
momentanée ou encore provoqués par certains malentendus; 

– tout indiquait qu’elles pouvaient être résolues à condition que les
acteurs impliqués fassent preuve «d’un peu de bonne volonté», clari-
fient les règles de jeu, s’accordent pour trouver des solutions com-
munes, et enfin développent certaines habilités ou savoirs d’action
manquants.

nous avons finalement retenu six épreuves «majeures» ou «embléma-
tiques» dont chacune: 

– représente un défi socialement produit et inégalement distribué, auquel
les directeurs se trouvent personnellement et subjectivement confrontés,
au vu des antagonismes structurellement existants et des tensions
objectives qui en résultent; 

– nous a semblée centrale pour capter l’évolution en cours du métier de
directeur, parce qu’elle permet de rendre compte, sans tout ramener à
une hiérarchisation formelle, du rapport entre les transformations
structurelles et les subjectivités des personnes concernées;

– se décompose en plusieurs facettes qui ont émergé et/ou se sont
regroupées selon les phases successives d’analyse auxquelles nous
avons soumis les matériaux récoltés.
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Pour faciliter la lecture de cette partie, nous représentons schématique-
ment ici (figure 5) les six épreuves que nous allons tour à tour expliciter,
y compris du point de vue des formules synthétiques que nous avons
choisies pour les baptiser.

figure 5. Six épreuves emblématiques.

nous déclinerons chacune des six épreuves en plusieurs sous-épreuves,
dont l’impact subjectif et définitif dépendra des contextes spécifiques
dans lesquels les directeurs sont amenés à exercer leur métier, mais ne
manquera pas de susciter des évolutions, de «forger» leur perception de
soi et de leur métier, tant à l’intérieur des faisceaux d’épreuves qu’entre
et au-delà d’elles. La présentation linéaire à laquelle nous contraint la
forme écrite ne signifie pas que l’on puisse établir un ordre particulier
et/ou systématique concernant l’ordre d’apparence des épreuves ou
encore anticiper la «pénibilité» avec laquelle elles sont vécues. certaines
épreuves sont plus dures à vivre en début de carrière (Progin, 2017),
mais «les choses graves leur tombant dessus» peuvent se présenter à
tout moment de la trajectoire professionnelle des directeurs. Selon les
évolutions et configurations momentanées du contexte sociopolitique, le
climat et la culture professionnels de l’établissement dans lequel nos
interlocuteurs exercent leur fonction, leur histoire de vie professionnelle
et personnelle, leurs sentiments de réussite ou d’échec vécus face aux
épreuves précédentes et les compétences qu’ils seront parvenus à déve-
lopper en relevant les défis qu’elles représentent, les directeurs perce-
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vront, géreront, affronteront et dépasseront les nouvelles épreuves de
manières fort différentes et n’en retireront pas les mêmes bénéfices.
nous verrons subrepticement, au passage et surtout dans la partie
conclusive de l’ouvrage, comment les directeurs parviennent, au gré de
leur expérience professionnelle et grâce aux compétences développées, à
transformer les épreuves vécues en autant d’occasions de développe-
ment professionnel et personnel.

malgré ces considérations, nous avons fait le choix de présenter les
épreuves en passant du vécu intime («urgences ralentissantes et «parte-
nariats défiants») au vécu interpersonnel («exigence reconnaissante» et
«communication stratégique») pour ensuite terminer avec la dimension
collective, institutionnelle et en même temps identitaire («autonomie
contraignante» et pouvoir de service»). en optant pour ce type de pré-
sentation, nous avons voulu, d’une certaine manière, orienter les
réflexions du «for intérieur» au «for extérieur», au sens étymologique du
terme «forum»: du privé au public, de la réalité intime au débat poli-
tique, en passant par les enjeux identitaires, les défis à relever, les
contradictions à dépasser. c’est une manière de lire les données pour
aller du particulier au général, de l’individu au collectif, en établissant
les liens entre les propos récoltés, la théorie de l’épreuve et la littérature
existante.
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chapitre 4 

des urgences ralentissantes 

Monica Gather Thurler, Isabelle Kolly Ottiger, 
Carl Denecker et Aline Meyer

Ce qui est intéressant, c’est de pouvoir avoir du plaisir dans ce qu’on fait, 
et, qu’on le fasse à titre privé ou professionnel, peu importe, 

de trouver son équilibre. [Kurt_scolaire]

Le travail des directeurs est marqué par une course permanente après le
temps: par la difficulté de s’octroyer des arrêts d’agir; par l’impossibilité
chronique de capitaliser les savoirs d’expérience en les transformant en
compétences de gestion et de pilotage conscients et permettant de suivre
l’évolution de sa propre professionnalité; par le sentiment parfois astrei-
gnant de rester cantonné à la mise en place de routines et d’automa-
tismes difficilement repérables. certes, tout va vite et les impératifs se
succèdent, mais c’est cette constante accélération qui peut donner l’im-
pression que les urgences ralentissent finalement ce qui devrait être la
«vraie occupation».

L’analyse des semainiers établis par les directeurs (voir chapitre 1 de
cet ouvrage) entraîne une première constatation: leur métier se caracté-
rise par un travail conséquent composé de tâches multiples, plus ou
moins prévisibles, qu’ils réalisent en mordant sur leur vie privée. ils
sont nombreux à souligner que leurs semaines de travail comptent faci-
lement 50 heures, voire davantage durant certaines périodes de rush
bien identifiées. comme dans la plupart des métiers à responsabilités, il
est en outre difficile d’oublier ses soucis en rentrant chez soi: les dossiers
en cours et les problèmes qui leur sont associés poursuivent les direc-
teurs bien au-delà des quatre murs de leur bureau. 
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difficile, d’autre part, de mener une tâche de bout en bout; l’imprévu
et les impatiences s’immiscent dans le travail, reléguant d’autres dossiers
au second plan et favorisant le zapping. nous avons déjà cité Barrère
(2006) qui considère que les directeurs sont amenés à composer entre
trois temporalités: celle du cycle institutionnel (les dossiers rythmant
l’année scolaire ou civile), celle de l’urgence (qui fait brusquement irrup-
tion) et celle du projet (qui sert de variable d’ajustement). ils doivent
concilier ces différences de tempo sans perdre le fil, faire face aux
urgences incontournables en mettant de côté des dossiers en cours, négli-
ger ainsi des aspects du travail qu’ils considèrent importants, consacrer
moins de temps qu’ils n’aimeraient à de nouvelles approches déontologi-
quement et professionnellement plus intéressantes et convaincantes…
assaillis par ces difficultés, certains directeurs ont le sentiment d’exercer
un métier impossible, qui demande un dévouement et une implication
sans limites. composer entre la mission qu’on s’assigne et la vie hors du
travail représente l’une des épreuves majeures que chacun des directeurs
interrogés a dû affronter au cours de sa vie professionnelle, sans forcé-
ment parvenir à trouver la solution idéale. tous subissent les consé-
quences d’une augmentation apparemment endémique des tâches et des
responsabilités, qui ne cadre pas avec des temporalités incompressibles,
en dépit – et peut-être à cause – des nouvelles théories de la gestion, du
développement de compétences de time management, mais également
d’une conscience toujours plus pointue de ce qui compte vraiment.

on sait qu’à la recherche du temps perdu, Proust se fiait moins à sa
mémoire qu’au surgissement d’images, de sensations, d’évocations por-
teuses de souvenirs involontaires. L’incessant retour du passé dans le
présent, le flux de la vie qui jamais ne s’arrête, rendaient impossible un
récit linéaire. Les digressions du romancier sont nombreuses. à la
manière du travail incessant de notre pensée, sa narration se dilue, ron-
ronne comme les fonctions végétatives du corps humain. Le lecteur se
voit obligé à trouver les éléments significatifs dans une sorte de bain
intemporel où quelques certitudes émergent au fil du temps, à force de
lire, relire, identifier les moments de rupture dans ce bercement ininter-
rompu. Le travail de direction a quelque chose de cette fluidité, non seu-
lement dans l’esprit des directeurs, mais aussi du point de vue dégagé
de l’observateur. Les difficultés de gestion du temps ont déjà été rencon-
trées dans les chapitres précédents. il nous semble toutefois utile de
reprendre ces analyses à partir du fil conducteur des épreuves, pour
mieux saisir l’impact (à la fois brutal et évanescent) du facteur temps sur
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la manière dont le métier, son sens et ses contraintes plus ou moins
usantes sont vécus par les directeurs. nous avons ainsi choisi de mettre
en tension la gestion routinière et celle de l’imprévu, les temporalités
courtes et longues, le travail sur site et le télétravail, la prise en compte
des demandes et leur sélection, la capacité d’équilibrer maintien des
routines et innovation. de ces constats se dégagent les quatre facettes
suivantes de l’épreuve identifiée (figure 6): 

figure 6. L’épreuve des urgences ralentissantes.

LeS viRguLeS du temPS

Les «virgules du temps», expression empruntée à Pelletier (1995), ryth-
ment le défilement des journées, entre zapping permanent et difficulté
de s’aménager des temps libres, pour souffler et réfléchir «à tête repo-
sée». tout au long des entretiens et des périodes de shadowing, leur senti-
ment de dispersion et de précipitation a été évoqué par les directeurs.
tous témoignent de son emprise dans le quotidien, tous disent passer
leur temps à travailler dans des temporalités déterminées par l’urgence.
travailler dans ces temporalités incertaines engendre un jonglage inces-
sant entre différentes tâches à assumer en dépit des imprévus qui s’y
ajoutent. comme le tourneur d’assiettes court de l’une à l’autre pour
éviter qu’elles ne versent, le cadre surveille un peu tout en permanence,
pour «relancer» chaque dossier dans les temps. 

Les directeurs sont en même temps nombreux à souligner les aspects
positifs de ce morcellement, à estimer, comme dira l’un d’entre eux, que
«les interruptions régulières, soit par un téléphone, soit par un rendez-
vous, rendent ce métier extrêmement varié et en ce sens, fort intéres-
sant» [harry_scolaire]. d’autres (ou les mêmes) dénoncent cependant
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une réalité quotidienne coûteuse, qui les contraint à constamment sauter
du coq à l’âne, à mener rarement une tâche de bout en bout, à réfléchir
sur-le-champ aux tenants et aboutissants des actions en cours: 

on passe d’un truc à l’autre, paf, il faut changer. génération zapping. […]
c’est peut-être le résultat de la proximité, c’est peut-être le fait d’être là et
que les gens viennent avec leurs problèmes. […] ce qui me manque juste,
c’est des moments où on peut rédiger un dossier. Là, dernièrement, j’ai
monté tout un truc sur la différenciation […], c’est un document que j’ai eu
de la peine à faire, parce que je n’arrivais jamais à trouver du temps pour le
faire [Barack_scolaire].

S’ils savent à la fin de la journée qu’ils ont passé un certain nombre
d’heures à travailler, ils peinent en même temps à pointer ce qu’ils ont
en effet réalisé. 

J’ai passé une journée hier, je suis partie à 20h30 le soir, je me suis dit: «mais
qu’est-ce que j’ai fait?» et finalement, je n’ai pas l’impression d’avoir fait un
volume important de travail. et en fait, je n’ai pas arrêté. mais je n’ai pas
perdu mon temps pour autant. Je n’ai pas l’impression d’avoir été inefficace.
[…] c’est plein de petites choses, de petits moments. et oui, finalement, au
bout du compte quand on les met bout à bout, ça fait bien un dossier
[christine_scolaire].

La plupart des directeurs s’accordent pour affirmer que l’urgence
empêche de lever le pied, de réfléchir, de «lever le nez du guidon». ils
témoignent de leur difficulté à jouer le rôle d’une force de proposition, à
être créatifs et innovants. ils se sentent forcés de jouer à l’«extincteur de
feux» ou au «pompier de service» au lieu de pouvoir exercer un véri-
table leadership transformationnel. 

ce que je déplore par contre de plus en plus, c’est le manque de temps pour
la réflexion. on est dans le faire, dans la réaction; on n’a pas assez de temps,
ou alors il faut piocher pour trouver du temps pour anticiper. […] on prend
comme ça pendant la semaine deux heures à six personnes, on réfléchit le
week-end, le soir, on s’envoie des emails, etc. mais on n’a pas tout à coup
une journée ou deux tranquilles pour analyser [Joseph_scolaire].
moi je ne peux pas juste me dire: «demain, j’ai une solution». il faudrait plus
de mûrissement ou de maturation. Parce que je pense que quand on aura un
peu plus de recul et d’expérience, ce sera beaucoup mieux [Barbara_scolaire].
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S’y ajoute pour certains le sentiment qu’une épée de damoclès plane au-
dessus de leur tête. ce sentiment est souvent renforcé par un certain iso-
lement, par l’absence de ressources facilement mobilisables, ainsi que
par le souci (surtout chez les débutants) de commettre des erreurs, de ne
pas être à la hauteur des défis à relever. Par méconnaissance du cadre
légal, beaucoup de directeurs ont tendance à s’imputer les erreurs qu’ils
pourraient commettre en matière de sécurité, de suivi des collaborateurs
fragiles et d’incidents majeurs survenus en leur absence. enfin, la judi-
ciarisation médiatisée des relations entre usagers et professionnels a
pour corollaire une dramatisation des risques. Les directeurs vivent
ainsi continuellement au cœur d’une tornade d’activités, tout en étant
sans cesse à la recherche des quelques espaces-temps indispensables
pour se donner des moyens de ne pas agir dans la précipitation, mais de
le faire au contraire avec méthode et en connaissance de toutes les impli-
cations (Knüsel, 2010).

Vignette 3: Gérard, catalyseur émotionnel 

gérard dirige depuis une vingtaine d’années un établissement médico-
social. il est secondé par une équipe de cadres responsables des différents
secteurs: les soins, l’animation, la cuisine, l’intendance, le service tech-
nique, l’administration. L’établissement se situe dans une magnifique
propriété; une ambiance claire, propre et soignée se dégage, avec un
rythme adapté aux besoins des résidents. Pour accompagner des per-
sonnes souffrant de troubles psychiques, de démences et de désorienta-
tions, il est indispensable que l’institution offre un cadre de vie agencé et
structurant. Si l’organisation de la vie quotidienne se déroule de manière
précise et régulière, un espace de liberté et de mouvement à l’intérieur de
ce cadre est alors possible pour les résidents. au fil des années d’expé-
rience, gérard a pris conscience que pour assurer une complémentarité
optimale entre les services, l’organisation devait être rigoureusement
définie, parfois même à la limite de la rigidité en ce qui concerne les
horaires. Les collaborateurs doivent être au clair sur ce qu’ils ont à faire et
avoir conscience du fait que toute désorganisation a des répercussions
sur les liaisons entre les différents services et prètéritera les résidents.
gérard a une vision très affutée du système institutionnel; il se sent
concerné et est au courant de tout ce qui se passe dans la maison tant au
niveau de l’ensemble des collaborateurs que des résidents et de leurs
familles. il gère de manière ferme et responsabilisante ses collaborateurs. 
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il est très présent dans les décisions prises à tous les niveaux, mais laisse
en même temps une part d’autonomie importante à ses adjoints et sait
rester à distance pour garder une position de tiers. il a une grande dispo-
nibilité dans les moments de «circulation» et règle de manière quoti-
dienne et «orale» toutes les questions qui demandent de brefs
ajustements; il se dit réactif sur les petites choses et prend par contre le
temps de soigner la réflexion dans les questions plus importantes. Les
colloques sont hebdomadaires avec ses cadres et avec l’animation et il
participe ponctuellement aux autres colloques. chaque colloque a une
fonction bien définie et gérard veille à ce que les objectifs soient claire-
ment établis afin que chaque personne sache ce qui est attendu d’elle.
Pour illustrer ce qui fait épreuve dans sa vie professionnelle, gérard cite
des évènements qui provoquent une forte charge émotionnelle. il prend
comme exemple les suites d’un accident survenu sur le territoire de l’éta-
blissement avec pour conséquence le décès d’un résident. en plus des
émotions liées au deuil subit, les questions de responsabilité et de culpa-
bilité reliées à l’accidentel provoquent des réactions émotionnelles fortes
pour la famille proche et pour l’ensemble du personnel de l’établisse-
ment. en tant que directeur, il s’agit d’une part de faire face de manière
professionnelle, mais aussi de savoir s’occuper de soi vis-à-vis de ces
émotions, de se donner les moyens de gérer les mouvements intérieurs
provoqués. car ce qui est attendu du directeur par les membres de la
famille (pouvant réagir de manière passionnelle) et par les membres de
l’équipe, ce n’est pas qu’il exprime ses propres émotions, mais c’est qu’il
prenne soin d’eux et réagisse avec doigté et efficacité. c’est très rapide-
ment qu’il s’agira de prendre connaissance des évènements à l’interne, de
formaliser avec l’équipe ce qui s’est passé, de vérifier l’adéquation du
suivi aux normes institutionnelles, mais aussi de prendre soin de la
famille proche, de communiquer avec pertinence à l’interne et à l’externe.
il est éprouvant de subir ces mouvements émotionnels très puissants,
d’être un réceptacle de l’ensemble (manifestations de chagrin, de déses-
poir, d’angoisses ou mouvements de colère). dans le quotidien d’un
emS, le renoncement, la tristesse de voir son parent ne plus reconnaître
ses proches ou de constater une évolution régressive, sont à l’avant de la
scène. La dynamique de l’espoir est faible, même si les projets institution-
nels tentent de trouver la voie entre une douce tranquillité de vie et une
mise en mouvement stimulante. gérard relève ce rôle de «catalyseur
émotionnel» comme l’un des éléments constitutifs de cette «solitude du
directeur».
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Le nomadiSme numéRique

à l’heure des nouvelles technologies accessibles partout et en tout
temps, la séparation entre travail dans et hors de l’entreprise s’amenuise
dans une grande partie de professions. Si le télétravail était inconcevable
dans les deux secteurs scolaire et socio-sanitaire il y a peu de temps
encore, le travail nomade s’y étend aujourd’hui grâce aux outils et aux
réseaux modernes dont les directeurs –  certaines fois contre leur gré  –
sont devenus des utilisateurs assidus.

en gagnant en mobilité, c’est non seulement la façon de travailler,
mais aussi la perception du travail qui est en train de changer
(Rousseau, 2013a, 2013b). La frontière entre vie privée et vie profession-
nelle s’atténue. Libérant des contraintes du bureau comme du domicile,
le nomadisme numérique permet d’être partout connecté au monde, de
rester tout le temps réactif et performant, même en déplacement, même
en réunion, même en session de formation.

Les nouveaux moyens numériques contribuent cependant non seule-
ment à multiplier les interactions (leur hiérarchie ou leurs adjoints infor-
ment voire sollicitent par exemple en temps réel les directeurs, où qu’ils
se trouvent), mais elles obligent aussi à interroger le devoir d’être dispo-
nible en permanence. deux philosophies principales sont en tension:
être toujours connecté et disponible, répondre rapidement, comme le
favorisent les courriels, les textos et les réseaux sociaux; ou au contraire,
ouvrir sa boîte de réception ou consulter son téléphone deux à trois fois
par jour, comme on le faisait auparavant. au final, faut-il rester en ligne,
au risque de s’éparpiller et d’induire un habitus de réponse immédiate,
voire précipitée, ou vaut-il mieux se fixer des limites, au risque de ne
pas être à jour et mécontenter ses correspondants?

avant, mon mail était ouvert en permanence et j’avais une alerte quand un
nouveau mail arrivait. Ça, ça m’interrompait dans mon travail, car l’esprit
voulait vite aller voir, il y a de l’information [félix_scolaire].
c’est vrai qu’on ne délivre pas n’importe quel message avec n’importe quel
canal. quels que soient les mots qu’on utilise. avec les courriels, actuelle-
ment, c’est vrai qu’on aurait tendance à ce qu’il y ait une pression pour
qu’on réponde relativement rapidement, et selon la manière de répondre,
c’est mal perçu. Parce qu’effectivement, on a un style de réponse qui est dif-
férent quand on communique par courriel ou courrier ou oralement. L’oral
nous permet de mieux… de nuancer beaucoup plus les choses; l’écrit ça
laisse des traces sur lesquelles on peut buter, beaucoup plus sur le mot que
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sur le message. voilà. donc je pense qu’il y a aussi la difficulté du canal uti-
lisé [anne_scolaire].

Si la grande majorité des répondants mentionnent cette tension, chacun
d’eux développe sa stratégie d’ajustement, afin de s’aménager des
espaces de travail non interrompu. en amont, plusieurs directeurs suggè-
rent de demander aux interlocuteurs de rassembler leurs demandes dans
un même message, afin d’éviter la surcharge et de favoriser le classe-
ment. une fois reçus, certains d’entre eux préfèrent se fixer des moments
précis, trois fois par jour, pour consulter leur courriel; d’autres en traitent
au contraire autant que possible le matin, puis soldent le reste lors des
moments de battement; une directrice dit même «angoisser» à l’idée de
manquer quelque chose, et s’empresse de traiter les messages au fur et à
mesure de leur arrivée, lorsque son emploi du temps le permet. 

La déPendance SoLitaiRe

nos données montrent à quel point les directeurs sont constamment en
contact avec un grand nombre d’interlocuteurs. Pratiquement à l’unani-
mité, ils font toutefois part d’un sentiment d’isolement important. Pour
plus de la moitié, cela a été la découverte d’une réalité surprenante, et
souvent douloureuse: ils se trouvent enfermés dans un inter-espace qui
les éloigne à la fois de leurs collaborateurs, de la hiérarchie, des familles
et d’autres groupes d’acteurs par rapport auxquels ils sont souvent ame-
nés à prendre position et/ou à trancher, quitte à ignorer les fâcheries et
la perte de confiance que leur décision peut déclencher. 

Parmi leurs collègues (et alliés) les plus proches, les directeurs citent
sans hésiter certains membres de leur équipe de direction (lorsqu’elle
existe). La cohésion au sein de ces équipes peut toutefois s’avérer diffi-
cile, voire fragile dans la mesure où leurs membres n’ont pas toujours
été choisis par le directeur lui-même: certains collaborateurs sont nom-
més suite à un concours (directeur adjoint, etc.), d’autres ont été délé-
gués par les diverses instances partenaires (plénière du personnel,
syndicats, etc.). 

Les directeurs font aussi mention de l’importance des rapports de
confiance et de collaboration qu’ils sont parvenus à nouer au fil du
temps avec leurs collègues directeurs, que ce soit dans le contexte de
groupes de travail permanents ou ad hoc, de relations de proximité ou de
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formations suivies en commun. ces rapports peuvent être source
d’échanges, de soutien et ensuite évoluer vers des démarches com-
munes d’analyse des pratiques. mais la confiance ainsi construite peut
toutefois être rapidement mise à mal aux moments de la distribution ou
de la redistribution des ressources ou encore de rééquilibrages de cer-
tains fonctionnements régionaux (zonage des compétences, transferts
d’usagers, coordination des horaires de travail de certains employés
communs, etc.), voire lorsque les évaluations externes mettent en évi-
dence des disparités alarmantes entre établissements et entraînent des
comparaisons déplaisantes et nécessitant des régulations, 

Les directeurs se trouvent ainsi dans une situation de forte dépen-
dance (par rapport aux autres groupes d’acteurs) et en même temps
d’extrême solitude (ils se plaignent volontiers du manque de soutien en
provenance des services externes). cette dépendance solitaire semble
non seulement caractériser le métier des directeurs observés, mais
constituer une épreuve rencontrée par tous les cadres, qu’il s’agisse
d’institutions publiques ou privées, des milieux du travail éducatif et
social ou d’entreprises. La grande majorité de nos interlocuteurs ont
ainsi dénoncé l’isolement vécu et en même temps l’interdépendance
extrême dans laquelle ils sont contraints d’agir. La solitude se traduit
par le sentiment d’être abandonné et incompris des autres niveaux hié-
rarchiques, la nouvelle gestion publique étant tenue pour responsable
d’une grande partie de cette souffrance: contrôles tatillons, normes de
gestion pusillanimes (a-t-on, par exemple, le droit de faire une course
pendant les heures de travail, alors qu’on est censé exercer une direction
de proximité à chaque instant?), absence d’écoute lorsqu’un problème
inédit émerge localement… Beaucoup de témoignages s’accordent pour
souligner la difficulté à se faire entendre par les pouvoirs politiques,
mais également de nouer des alliances avec des pairs versatiles, qui
lâcheront prise dès que la hiérarchie imposera sa loi.

on se sent parfois trahi et cela peut être à plusieurs niveaux: trahi par ses
collaborateurs proches qui relaient mal vos demandes, qui assument telle-
ment mal leurs mandats que l’esprit de départ n’y est plus; trahi par sa hié-
rarchie qui donne l’impression parfois de ne pas assez nous soutenir dans les
épreuves, qui ne vous donne pas les moyens dont vous auriez besoin; trahi
par des enseignants en qui vous avez placé des espoirs, des attentes de sou-
tien, et qui passent dans le camp des opposants. […]. alors effectivement on
se sent seul. oui, drôlement seul, à plusieurs niveaux. c’est que d’une part,
on doit vraiment accepter qu’on porte – et doit porter – une casquette de
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supérieur hiérarchique. Lorsque vous entrez par exemple dans la salle des
maîtres, vous sentez toujours que vous êtes soit dans le trop, soit dans le trop
peu. finalement, on veut que vous soyez le directeur, alors il ne faut pas que
vous soyez trop familier, trop empathique parce que sinon cela devient aus-
sitôt suspect: «qu’est-ce qu’il veut, qu’est-ce qu’il est en train de faire?» Pas
trop rigide, car il faut rester à l’écoute, sans qu’on nous écoute nous… vous
vous demandez pour finir: «alors je suis qui, quoi, moi?!». Je suis celui qu’on
n’ose pas inviter quand il y a des fêtes, parce que ça change l’atmosphère
quand même un petit peu, les gens n’osent plus parler, ou parlent autrement.
[…] en même temps, il y a aussi la solitude par rapport à la hiérarchie, alors
ça effectivement. […] donc la solitude, elle est omniprésente, elle est forte:
elle l’est aussi dans la vie privée, parce que comme je vous l’ai dit, le cercle
social, il s’amoindrit fortement. et elle existe notamment par rapport aux col-
lègues directeurs. Ça, j’en ai été très très déçu. J’ai eu la naïveté de croire que
faisant partie du groupe des directeurs, on a tous un petit peu le même idéal,
le même esprit positif, on peut devenir amis. eh bien non! vos pairs qui
seraient les mieux à même de comprendre votre boulot, sont en même temps
vos rivaux. quand il s’agit de s’échanger les mauvais élèves, les mauvais
profs, de recruter de bons profs, la rivalité peut devenir forte, très forte, ce
qui renforce encore le sentiment de solitude. c’est pour cela que je mets ça en
tout premier. Pourtant, je suis quelqu’un qui aime bien la solitude, c’est une
de mes caractéristiques depuis que je suis petit, donc elle ne me gêne, ne me
perturbe pas. Par contre, cette solitude-là, elle est quand même douloureuse,
difficile à porter [albert_scolaire].

L’analyse met également en évidence l’extrême dépendance «situation-
nelle» voire contextuelle des directeurs au sein même de leurs établisse-
ments. Le vase clos peut les enfermer dans la nécessité permanente de
composer avec les collaborateurs les plus «résistants» à toute sollicita-
tion, d’en appeler à une bonne volonté qui n’est accordée que de façon
parcimonieuse. à cette fragilité s’ajoute le fait que la gestion des person-
nels et l’organisation du travail actuelle n’ont que peu à voir avec les
nécessités inhérentes aux objectifs visés, mais qu’elles sont bureaucrati-
sées d’une manière si complexe (horaires inflexibles, répartition des
élèves et des résidents de manière à assurer l’équité et une répartition de
charges équitables, contraintes architecturales, etc.) que le moindre inci-
dent (un congé maladie) peut ébranler toute planification.

on a des horaires qui se construisent à partir des disponibilités et souhaits
des gens, ils ne peuvent pas en émettre dix mille mais on essaie tout de
même de ne pas travailler tel et tel jour. Puis il y a des «rocades» qui se font
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ensuite entre les gens. «ah christine, dis-moi, est ce que telle date tu pour-
rais éventuellement me remplacer?» … «ah ben oui, ça marche.» S’il y a une
souplesse et une solidarité entre les gens ça va tout seul. S’il y a un tiers de
l’équipe qui ne veut jamais rien bouger, ben, après ça ne va plus. chacun sait
qu’il y a aussi des avantages à donner un coup de main à un certain moment
[dave_socio-sanitaire].

La vie PRivée entRe PaRenthèSeS

La gestion des horaires de travail du directeur constitue un véritable
casse-tête: à quel moment est-il le plus indispensable dans l’établisse-
ment? idéalement, la plupart des directeurs souhaitent être présents tôt,
afin de préparer la journée – avec la ou le secrétaire (s’ils en disposent) –
avant l’arrivée des usagers. d’autres mentionnent l’utilité de leur pré-
sence à la pause de midi, durant laquelle il est possible de rencontrer les
collaborateurs de manière informelle, ou de fixer quelques séances.
enfin, difficile de filer en fin d’après-midi, un certain nombre de ren-
contres s’y concentrant. en d’autres termes, pour répondre aux
demandes du terrain et de ses multiples interlocuteurs, le directeur
devrait être sans cesse présent, tout en assurant de multiples missions
de représentation hors les murs. d’où la rapide surcharge et de gros
horaires hebdomadaires.

Beaucoup de directeurs se sentent en retard dès le lundi matin. ils
sont nombreux à indiquer qu’ils se connectent à internet ou reprennent
des dossiers en suspens le week-end (samedi matin ou dimanche après-
midi ou soir) et durant une partie des vacances scolaires, afin de venir à
bout du retard constant. Le temps de la vie personnelle sert donc de
variable d’ajustement à l’activité professionnelle. il semble que les
espaces de travail ainsi grappillés soient plus rentables, qu’ils permet-
tent d’aller au bout de la tâche sans être interrompu. Le travail réalisé
par anticipation chez soi provoque un apaisement des tensions, qui sera
à nouveau recherché et incitera à reproduire l’expérience. de cet engre-
nage peut naître l’usure professionnelle, parfois aussi une lassitude de
l’entourage lui-même épuisé par cet envahissement. Le directeur est
alors pris dans une spirale dont il a du mal à s’échapper.

il semble que l’enjeu soit encore plus complexe pour les femmes qui,
davantage que les hommes, ont un équilibre difficile à trouver dans leur
gestion du temps. Souvent, celles-ci ont une famille et un ménage à faire
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tourner le soir, apparemment encore aujourd’hui plus que les hommes
(anderfuhren & Rodari, 2014), ce qui les oblige à poser des limites
concernant leurs horaires de fin de journées. Plusieurs répondants mas-
culins soulignent par contraste l’important soutien de leur femme et de
leur famille, qui leur permet de travailler plus tard et d’échapper à un
certain nombre de soucis d’ordre privé: 

Je pense qu’ayant des enfants en bas âge ça aurait été plus compliqué qu’au-
jourd’hui. quand mes enfants étaient petits, c’est vrai qu’alors en termes
d’équilibre familial, là ce n’était pas toujours, toujours très évident à trouver.
alors, il y a comme ça des deals qu’on fait. Je m’occupais beaucoup des
enfants le week-end. Par contre, la semaine, j’allais dire, on s’était à peu près
mis d’accord que je pouvais rentrer à peu près quand mon travail me per-
mettait de rentrer. Sauf qu’on n’était souvent plus d’accord (rire). Parfois,
évidemment, je rentrais bien trop tard. mais c’est vrai qu’avec l’avancée en
âge des enfants, l’équilibre s’est passablement établi. et puis, le fait est que le
couple que je formais avant de prendre cette fonction existe toujours
[gérard_socio-sanitaire].

Les directeurs d’institutions socio-sanitaires sont encore davantage
sujets à la sensation de n’avoir «jamais fini», dans les établissements où
les résidents sont accueillis vingt-quatre heures sur vingt-quatre, et 365
jours par an. dans ces temporalités particulières, il est plus que jamais
nécessaire d’équilibrer vie professionnelle et vie privée.

J’avais même des fois la hantise du natel qui sonne quand j’étais chez moi. et
ça, c’est quelque chose aussi dans l’éducation spécialisée qui peut guetter le
directeur chaque fois que ça «chauffe» trop, vous êtes appelé. Ça vous donne
aussi la température de la capacité des équipes à absorber les symptômes.
quand le directeur est trop appelé, ça veut dire qu’il est continuellement
amené à traverser les planchers pour intervenir directement dans le «quoti-
dien». Par contre, lorsqu’un jeune a démoli une pièce, c’est bien sûr grave.
des fois la présence du directeur est nécessaire, d’autres fois pas du tout
[nicolas_socio-sanitaire].
c’est beaucoup de fatigue: le surtravail, un sommeil mauvais et, de surcroît,
des migraines que je n’avais pas avant… mais il y a aussi les heures inter-
minables, le soir je ne sais jamais à quelle heure je vais finir [heidi_socio-
sanitaire].
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concLuSion: La déSiLLuSion active

au cœur de l’épreuve des «urgences ralentissantes» se situe l’obligation
de parvenir à une gestion du temps équilibrée entre les tâches prévi-
sibles et les événements imprévus dont il est impossible de prédire ni la
nature, ni la durée. il revient donc constamment aux directeurs de réin-
terroger la situation afin de dégager les priorités: 

Je regardais un film de John ford, alors je ne sais même plus son nom, mais
enfin le héros – j’imagine que ça devait être John Wayne – est dans le désert
accompagné de quelqu’un, à cheval évidemment. il marche et tout est tran-
quille, et puis derrière les dunes on voit apparaître une file d’indiens qui
représentent un danger certain et qui devaient cheminer depuis un quart
d’heure à leurs côtés ou plus. et évidemment qu’avec le sang froid de ces
cow-boys, on ne s’affole pas, on continue à aller, mais cinq minutes après,
du côté des dunes de gauche, il y a une autre file d’indiens qui vient et à ce
moment-là, il ne reste plus qu’à piquer un galop pour franchir une rivière
où l’on est sauvé. J’ai toujours le sentiment qu’effectivement, la fin de 
l’année, à partir de février, mars, avril, je n’ai pas les qualités de John
Wayne… Ça n’a rien à voir, mais on chemine à droite et à gauche, sans
qu’on ait le sentiment… il y a des situations qui sont parties, qui vont être
problématiques, elles vont apparaître et il va falloir s’en sortir. et il y en a
d’autres qui vont apparaître et on est mangés, usés par ces problématiques-
là, qui sont très terre-à-terre, mais qui sont finalement celles que l’on est
obligé de résoudre, parce que ce sont prioritairement elles qui doivent être
résolues [andré_scolaire].

Lorsque l’épreuve des urgences ralentissantes est subie sans être appri-
voisée par une organisation du travail et/ou des mécanismes psycholo-
giques protecteurs, les directeurs risquent d’être pris dans une spirale de
l’action qui ne leur permettra plus de s’aménager les arrêts d’agir indis-
pensables, d’opérer ce que Pelletier (1995, p. 92) appelle «des fractures
dans les fuites du temps qui passe».

comme ce même auteur l’évoque en citant comte-Sponville, espé-
rer un peu moins et vouloir un peu plus est le chemin de la sagesse
mais aussi celui de l’action. ce chemin demande de savoir reconnaître
qu’au plus profond de soi, l’activisme débordant peut bien s’avérer
n’être qu’un refus d’assumer sa solitude, de réaliser une véritable ren-
contre avec soi et avec l’autre. faire des deuils, c’est accepter ses
limites, ses vulnérabilités et se déplacer dans un espace-temps sans

183Des urgences retentissantes

GATHER 3.qxp_éducation nouvelle  22.11.16  12:09  Page183



nécessairement laisser de traces. c’est savoir habiter sa solitude, puis,
à travers celle-ci, se construire des plages d’actions signifiantes, por-
teuses de sens.
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chapitre 5 

des partenariats défiants 

Monica Gather Thurler, Isabelle Kolly Ottiger, 
Carl Denecker et Aline Meyer

C’est un métier où il faut admettre une certaine humilité… 
et ne pas toujours vouloir jouer le sauveur.

[Gérard_socio-sanitaire]

Parmi les missions principales des établissements –  et donc de leurs
directions – figure le devoir de maintenir des relations de qualité avec
l’ensemble des usagers et des partenaires, ceci d’autant plus qu’il existe,
au sein des gouvernances modernes, un fort consensus sur la nécessité
de l’implication et de la mise en réseau de tous les acteurs concernés.
Bien que leurs investissements varient suivant les spécificités et les fonc-
tionnements propres à chaque secteur et à chaque type d’établissement,
la plupart des directeurs interviewés affirment consacrer une part
importante de leur temps de travail à cette tâche de relations publiques.

certains jugent essentielle leur présence durant les moments qui per-
mettent de travailler avec les partenaires principaux, afin de parvenir à
mettre en phase l’ensemble des démarches envisagées. L’un des direc-
teurs affirme à ce propos: 

Je me situe dans toutes les portes: entrées, sorties de l’institution, je suis pré-
sent. dans tout ce qui se passe sur les fenêtres qui donnent à l’extérieur je
suis sur le pas de porte, je suis sur le pas de fenêtre [nicolas_socio-sanitaire]. 

Les données laissent toutefois transparaître une exception notable: les
directeurs confient en général à leurs collaborateurs la question quoti-
dienne des relations avec les usagers et les familles et préfèrent se
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concentrer sur les partenaires «institutionnels»: autorités communales,
forces de l’ordre et instances juridiques, directions des établissements
précédant ou relayant le leur dans la prise en charge des élèves ou
bénéficiaires. Leurs interventions vis-à-vis des usagers se limitent au
suivi des dossiers gérés par leurs collaborateurs, qu’ils prendront per-
sonnellement en main lorsqu’aucune issue satisfaisant l’ensemble de
parties concernées n’a pu être trouvée. Leur travail consistera alors à
incarner avant tout la figure de l’autorité, en particulier durant les
moments de crise dus à des accidents ou à des ruptures de dialogue
entre les protagonistes impliqués: soutien aux enseignants ou collabora-
teurs en proie à l’angoisse des familles meurtries par les problèmes que
vit leur enfant ou un proche; prise de décision équitable lors de conflits
d’intérêts insolubles; préservation d’un lien permettant d’assurer les
futures collaborations entre les partenaires concernés.

Les deux secteurs – scolaire et socio-sanitaire – constituent, avec le
monde hospitalier, des univers du travail humain dans lesquels les procé-
dures sont omniprésentes et, comme nous l’avons déjà évoqué, ont ten-
dance à se multiplier. même si les procédures ne sont pas toujours
respectées, elles permettent de rassurer les bénéficiaires (élèves, résidents,
familles) et d’éviter certaines erreurs de jugement qui, lorsqu’elles dégé-
nèrent en dysfonctionnements flagrants, font «la une» de la presse. dès
lors qu’il s’agit de métiers de l’humain, le travail au quotidien comprend
cependant des situations, des problèmes et des activités pour lesquels ces
procédures ne sont d’aucun secours, car l’agir compétent fait appel à des
logiques d’action souvent contradictoires, fondées sur des savoirs, des
postures, des partis pris, des convictions, des croyances, des jugements,
enfin des cultures du travail qui échappent à toute explicitation normée. 

il incombe ainsi aux directeurs de rendre compatibles ces logiques
contradictoires, de trouver des accords qui ne peuvent être construits
qu’au gré d’une meilleure connaissance mutuelle, d’une négociation
constante, patiente, empathique entre les parties concernées. des parties
qui, au lieu d’agir en tant que partenaires, peuvent être amenées à se
figer dans la défiance lorsqu’elles ont le sentiment (à tort ou à raison)
que leurs interlocuteurs ne font pas cas de leur «terrain d’expertise» et
que l’ordre établi dans un «système d’action concret» ne se laisse pas
transformer par décret. autrement dit, les directeurs doivent à la fois
répondre, au cas par cas, au jeu joué par leurs partenaires (parfois
adversaires) et en même temps admettre que ces dynamiques font partie
d’un système complexe, traversé par des considérants socio-écono-
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miques et idéologiques divers, dont il est difficile, sur le vif, d’analyser
et de comprendre les ressorts.

à partir de nos analyses, il nous a semblé pouvoir dégager l’épreuve
lancinante des «partenaires défiants», façon d’exprimer les tensions –
omniprésentes et difficiles à résoudre – auxquelles se trouvent confron-
tés en permanence les directeurs, d’autant plus vivement quand le par-
tenariat est la norme et l’antagonisme la réalité. Soulignons en même
temps que la grande majorité des directeurs affronte plutôt volontiers ce
type d’épreuve qui trace l’une des lignes de partage avec leur métier
précédent: ils se plaisent dans le rôle du médiateur, du pacificateur, du
modérateur, du régénérateur des dialogues rompus, tout autant que
dans celui du représentant d’un établissement qui est le nœud de
convergence des nombreuses attentes, de différentes logiques d’action,
certaines fois aussi de bonnes volontés, de forces de résiliences, voire de
projets collectifs socialement utiles et personnellement gratifiants. 

nous avons pris le parti de mettre en exergue les trois facettes
les plus éprouvantes de cette épreuve nommée «des partenariats

défiants»: l’irruption du tragique, le poids de l’insoluble, les altérités
instables (figure 7). il semblerait que ces facettes représentent les
aspects du travail des directeurs qui sont vécus comme les plus dou-
loureux, car souvent marqués par le sentiment d’impuissance face aux
forces à l’œuvre.

figure 7. L’épreuve des partenariats défiants.

L’iRRuPtion du tRagique

Parmi les évènements les plus douloureux de leur carrière, les directeurs
évoquent des situations d’agression physique ou verbale, d’accidents
graves ou mortels, de décès par maladie ou par suicide d’un élève, d’un
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bénéficiaire ou d’un collaborateur. dans la plupart des cas cités, ils souli-
gnent la difficulté à gérer des événements imprévisibles exigeant la
capacité «de faire face» de la bonne manière et au bon moment, avec les
paroles et les gestes justes, par exemple lorsqu’il faut contacter une
famille pour lui annoncer un accident ou rassurer les partenaires par
rapport à de graves dysfonctionnements mis en évidence.

ce qui fait épreuve dans ces moments, c’est la perception de la souf-
france d’autrui et, en cas de suridentification avec celle-ci, une forme de
paralysie qui empêche d’appréhender sereinement l’enchevêtrement des
interactions qui suivent. autrement dit, le directeur doit se rendre dispo-
nible, faire preuve d’un professionnalisme absolu, tout en ménageant sa
sensibilité d’être humain. il va devoir différencier ses réactions et ses
modes d’action selon les partenaires concernés: élèves ou bénéficiaires,
collaborateurs, familles, hiérarchie, experts, éventuellement forces de
police et/ou journalistes.

c’était un drame humain, parce qu’un gosse est mort. […] J’espère qu’aucun
directeur ne doive vivre ce genre de situation. donc il n’y a pas de règle à
énoncer parce que ça ne devrait pas arriver. et en même temps, quand ça
arrive, c’est un séisme. Ça vous met dans une situation insupportable vis-à-
vis de la famille. d’abord, parce que j’ai dû annoncer ça à 23 h. à la famille,
c’est tout simplement insupportable pour eux. après, il y a toute la gestion
du quotidien ici. J’ai donc dû aller avertir 35 classes qu’un élève était mort,
pour éviter la rumeur, pour éviter le «tout et n’importe quoi». Par consé-
quent, il fallait donner l’information très vite. et après, la gestion médiatique,
la gestion politique… donc ce sont des situations qui sont très douloureuses.
et en même temps, ça nous ébranle dans nos convictions, parce qu’on veut
faire au mieux pour ces gosses et on se rend compte que, malgré tout ce que
l’on essaie de faire au mieux, eh bien on le rate [James_scolaire].

La manière dont le directeur parviendra à vivre et faire vivre la situa-
tion, à trouver les paroles justes, à exprimer son émotion et son empa-
thie tout en la maîtrisant, en prenant soin des personnes en lien plus ou
moins direct avec l’évènement de départ, provoquera des réactions qu’il
faudra ensuite subir ou au moins prendre en compte sur le moyen ou
long terme. dans ces moments tragiques, il a tendance à devenir le pivot
central vers lequel s’orientent les regards, parce qu’il lui revient d’assu-
rer non seulement et a priori la «perlaboration» des émotions vécues
(culpabilité, incompréhension, révolte), mais également la reprise du
travail et de la vie ordinaire. 
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un cas d’une maman qui a complètement décompensé et qui est venue faire
sa crise à l’école. donc, psy, mais en plus de ça, avec des produits toxiques.
et on a dû gérer cette crise avec l’éducateur, juste au moment de la sortie des
classes, avec une personne en grande détresse, qui hurlait. il fallait gérer ça.
il fallait que ses enfants ne la voient pas dans cet état. quand on est dans le
feu de l’action, ça joue, on gère. mais après, ça a été difficile de récupérer,
parce que je n’étais pas sûr d’avoir pris les bonnes décisions. J’étais
confronté, aussi, affectivement et psychologiquement, à cette détresse pro-
fonde. donc humainement, j’étais touché [carlos_scolaire].

Les directeurs sont par ailleurs régulièrement confrontés à des situations
de familles en crise qui vivent des moments pouvant engendrer de la
maltraitance. ils ont la responsabilité d’interpeller et/ou de dénoncer
sans coup férir les parents (ou autorités de tutelle) dans les cas d’abus
ou de sévices plus ou moins établis, tout en intervenant avec précaution,
finesse et stratégie, dans le respect des personnes, des directives et de la
loi.

c’est la direction qui reçoit les parents pour leur dire ça… c’est clair que
c’est difficile parce que tu as envie de dire aux gens que leur gamin va bien et
puis tout à coup, tu vas dire aux gens: «écoutez monsieur, madame, ce que
vous faites, ça fait mal à votre enfant quoi!» donc ce n’est pas évident. c’est
nécessaire, ça doit être fait de manière – comment dire? – ferme, mais chaleu-
reuse, voilà. c’est ça qui est compliqué. Là, l’idée c’est de permettre aux
parents de recevoir cette information sans qu’ils se sentent détruits, mais en
disant: «vous avez besoin d’aide. nous pensons que c’est nécessaire par rap-
port à votre enfant et nous pouvons vous proposer tel organisme qui peut
vous aider. et que si vous prenez, c’est génial. et si vous ne prenez pas, nous,
on a la responsabilité de faire suivre» [félicien_socio-sanitaire].

à la limite, et comme tout citoyen, le directeur aura la responsabilité de
donner suite à des constats de négligence ou de violence familiale avé-
rés, par exemple en posant plainte auprès des services concernés. 
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Vignette 4: Félicien et l’enchevêtrement des interactions 

félicien est directeur d’un établissement socio-sanitaire. L’approche sys-
témique, le travail avec les familles et le travail en réseaux sont des réfé-
rentiels de base. il est secondé par un adjoint pédagogique et un adjoint
administratif pour encadrer une équipe comportant au total une cinquan-
taine de collaborateurs et collaboratrices. en tant que directeur, félicien
assure le cadre, avec un concept institutionnel qui est posé avec des
repères précis, mais qui laisse ensuite une marge d’autonomie dans cha-
cune des structures. il dit ne pas intervenir sur les actions éducatives, il
ne se positionne pas comme «le directeur magicien qui doit venir régler
la situation». il est cependant très présent, participe à une grande partie
des colloques d’équipe et est au courant des enjeux pour chaque situation
d’enfant accueilli dans l’institution. il se situe principalement dans une
dynamique d’écoute et d’accompagnement du travail des éducateurs,
des enseignants et des thérapeutes, afin d’inciter une réflexion collective
permettant d’ajuster les actions éducatives pour les enfants et les familles
accueillis. 
Les activités de félicien sont agencées de manière très différente d’un
jour à l’autre. certains jours l’horaire de la journée est très serré, il n’y a
pas de pause sauf éventuellement une heure à midi pour manger avec les
collaborateurs. Les passages d’une séquence à l’autre sont très rapides, il
n’y a pas de temps morts et dans chaque intervalle, il y a des questions à
régler. il a le souci constant de respecter son horaire. Pour accéder à son
bureau, il doit passer devant le secrétariat où il dispose d’un casier, et
devant les bureaux du personnel administratif. ce qui implique que lors
de ses déplacements, les interruptions faites de transmissions d’informa-
tion ou de demandes rapides sont fréquentes. Les personnes présentes le
voient entrer et sortir et peuvent l’interpeller au passage. félicien
consacre une partie importante de son temps aux discussions, en séances
et en entretiens: on peut constater que la majeure partie de son activité
est communicationnelle. 
ce mardi-là, un évènement important survenu la veille va être le centre
des préoccupations; il sera repris, discuté, réfléchi à plusieurs reprises
dans les différents lieux de colloque. il s’agit d’une situation d’agression
d’une jeune envers un enseignant qui a impliqué une décision de la
direction de suspendre cet enfant pour quatre jours. Par rapport à la ges-
tion de cette situation délicate, félicien va jouer un rôle de pivot central.
au fil de la journée et des différents colloques, des réflexions et des pistes
nouvelles se dessinent sur les mesures à mettre en place (type de 

190 M. Gather Thurler, I. Kolly Ottiger, C. Denecker et A. Meyer

GATHER 3.qxp_éducation nouvelle  22.11.16  12:09  Page190



sanction, impacts sur les enfants et les collaborateurs, informations aux
partenaires, préparation du retour, etc.) et félicien va devoir se mettre à
l’écoute de chacun, afin de parvenir à mieux comprendre les tenants et
aboutissants des points de vue si opposés, et d’envisager avec les parte-
naires impliqués un début de réponse qui prenne sens par rapport au
projet institutionnel. finalement, il doit communiquer les décisions prises
à l’ensemble des collaborateurs.

Le PoidS de L’inSoLuBLe

Les directeurs sont aussi confrontés à des situations qui peuvent paraître
moins dramatiques de prime abord, mais qui sont tout autant sources de
stress et, parfois, de sentiments d’inefficacité et d’échec. il s’agit de ces
situations a priori insolubles, qui suscitent à tour de rôle indifférence,
agacements, négations, sentiments d’impuissance et, finalement, de la
souffrance chez les acteurs impliqués qui résisteraient systématique-
ment à toute volonté de régulation. il peut s’agir d’incivilités, de vols, de
harcèlements, de rackets, d’agressions, de graffitis, de déprédations,
d’actes de violence plus ou moins observables entre les jeunes ou envers
les adultes qui, selon les établissements et les quartiers, semblent en plus
ou moins nette augmentation. L’un des directeurs se réfère à ces pro-
blèmes de comportement en parlant d’un «tonneau sans fond [par rap-
port auquel] on n’a jamais fini de recommencer», et il s’explique: 

[…] ce sont les incivilités qui ne cessent d’augmenter. on a une population
scolaire absolument ancrée dans la surconsommation, dans le non-respect,
comme partout. on n’arrête pas de courir après des petits trucs qui se pas-
sent […] et qui nous bouffent du temps et des énergies. actuellement, ce sont
les déprédations dans le périmètre de l’école, ou à la gare, dans les com-
merces, sur les chantiers commises par nos élèves [edgar_scolaire].

Par ailleurs, l’intrusion des nouvelles technologies de l’information et de
communication dans les établissements semble soulever de nouveaux
problèmes ou du moins, repousser les limites du contrôle et de la prise
en charge de comportements problématiques se produisant dans un
monde virtuel: 
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typiquement ce matin, un parent d’élève qui téléphone pour m’informer
qu’il dépose plainte par rapport à un harcèlement sur internet de sa fille par
des camarades de classe, chose qui va assez loin dans l’acte de violence
[christine_scolaire].

de manière plus large, la plupart des directeurs des deux secteurs
regrettent de ne pas avoir de véritable emprise sur les phénomènes de
décrochage ou de rupture scolaire des jeunes qui ne parviennent pas à
s’inscrire dans un projet de vie, qui sont dans le rejet de toute formation,
voire de toute intégration dans la communauté. 

Je valorise l’école pour l’importance qu’elle a dans la vie des gens. et c’est
pour ça que je suis déçu parfois, quand des gamins… mais déçu de moi, de
ne pas savoir leur donner cette envie que j’ai eue. Parce que je sais que c’est
peut-être la seule porte de sécurité qu’ils ont pour l’avenir et certains ne veu-
lent pas la franchir, parce qu’ils ont d’autres soucis [isaac_ scolaire].

Le sentiment de frustration, de déception, d’impuissance peut découra-
ger et, parfois, faire flancher les directeurs les plus solides. certaines
situations s’avèrent tellement inextricables qu’il devient impossible
d’apporter de l’aide, en dépit des efforts investis, des moyens mobilisés
et malgré le recours aux divers spécialistes. ce désenchantement est res-
senti par un grand nombre de professionnels du monde social, et n’est
donc pas propre aux directeurs des secteurs étudiés. Sans tomber dans
les mécanismes d’attribution simplistes, ceux-ci savent – et rappellent
systématiquement à leurs collaborateurs, autant pour les déculpabiliser
que pour se dédouaner – qu’il y a trop de facteurs externes en jeu pour
que l’on puisse espérer des miracles de la part du tissu social ou du filet
institutionnel: 

il y a des gens qui travaillent ici sans être militants et qui peuvent connaître
leurs moments de doute, mais ils sont tous persuadés de la validité de ce
qu’ils font. non pas de leur pratique, parce que la pratique se remet en ques-
tion, mais de la validité de leur engagement professionnel auprès des usa-
gers de drogues pour qu’ils restent en vie, pour qu’ils puissent avoir une
chance d’améliorer leur situation, etc. […] il y a des gens que j’ai reçus en
entretien de candidature […] ils étaient très compétents mais j’ai d’emblée
vu qu’il était mieux qu’ils ne travaillent pas avec nous, parce qu’ils voyaient
leur travail uniquement dans le sens de dire: «il faut que je le sorte de là». et
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si tu ne le vois que comme ça, tu ne peux pas travailler chez nous. il vaut
mieux travailler ailleurs, par exemple dans un centre de traitement. […] Si tu
veux absolument sortir les gens de la drogue, tu ne pourras qu’être frustré
[dave_socio-sanitaire].

au gré des épreuves traversées, les directeurs apprennent à faire le deuil
de la toute-puissance. ils apprennent à «s’arranger» avec les situations
sans issue, en acceptant des compromis parfois «boiteux», mais qui
s’avèrent être les seules réponses possibles au manque de ressources:
faire en sorte que tel élève puisse rester dans une classe ordinaire en
s’engageant à lui préparer un curriculum personnalisé; renouer le dia-
logue (en faisant maintes concessions) avec des parents révoltés contre
l’échec scolaire de leur enfant ou en train de renoncer à un avenir rêvé;
faire face au mal-être d’un adolescent, parfois après une consommation
de psychotropes; ou encore prendre en charge les troubles de comporte-
ment d’un résident atteint de la maladie d’alzheimer… La gamme des
problèmes rencontrés varie selon les moments, les âges des élèves et des
résidents, et avec eux les seuils de tolérance de chaque directeur face
aux problèmes insolubles, doublés du travail impossible et de la charge
émotionnelle qui en découlent. 

face à l’augmentation des situations complexes, la plupart des direc-
teurs se sentent appelés à renforcer leur temps de présence dans l’éta-
blissement, de manière à soutenir leurs collaborateurs dont ils craignent
l’épuisement, voire le burnout, mais font en conséquence souvent abs-
traction de leur propre usure mentale et physique (meyer, 2012).
certains, par contre, ont appris à mieux se protéger: 

Personnellement, j’ai dû mettre une protection par rapport à ça. au début de
ma carrière j’étais assez éponge, et c’est des choses qui m’empêchaient de
fonctionner correctement. et je m’aperçois qu’au fil des années, je peux être
dans la compassion, je peux comprendre le problème de l’autre, des cas diffi-
ciles comme [nom], mais je me blinde. Je me blinde. Je ne dis pas qu’il n’y a
pas de failles, mais j’ai plus tendance à laisser cette émotion à l’extérieur. […]
Ça m’affectait trop! Je n’arrivais pas à continuer de travailler, et surtout de
vivre une vie privée suffisamment stable avec cette éponge pleine d’émo-
tions [charles_scolaire].
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LeS aLtéRitéS inStaBLeS

L’action éducative et sociale connaît actuellement une période de
grande incertitude dans un contexte d’une rare complexité, avec des
tensions et des opportunités qui se nourrissent réciproquement. tout
d’abord, parce que nos institutions (collectivités publiques, associa-
tions, politiques éducatives et sociales…) se réforment selon des axes
flous et que le traitement des questions éducatives et sociales semble ne
jamais faire l’unanimité. mais aussi parce qu’on ne peut faire l’écono-
mie d’une lecture systémique des phénomènes de société et des problé-
matiques individuelles, et que l’objet même du travail éducatif et social
devient incertain. 

ce contexte peut décourager, tant les professionnels qui subissent
cette évolution que les usagers et les partenaires avec qui ils travaillent.
deux raisons peuvent être mises en évidence: d’une part, la densifica-
tion des prises de décision par les autorités politiques, visant à assurer
l’efficience et/ou à légitimer l’action éducative et sociale; d’autre part la
revendication de renforcer une meilleure personnalisation des presta-
tions, avec la prise en compte des besoins singuliers des personnes et
une individualisation de l’accompagnement. Les tensions qui en résul-
tent sont difficiles à assumer, car les différents partenaires manifestent
de plus en plus vivement leur volonté de faire connaître leurs besoins
réels (réalistes ou non), de s’émanciper du bon vouloir des profession-
nels. ces derniers peinent à adapter leurs modes d’interaction aux
besoins et aux demandes de leurs hiérarchies et de leurs partenaires, par
manque de temps et de ressources. Leur priorité semble de faire face à
l’urgence ou de neutraliser les lobbies les plus influents, d’assurer un
suivi des populations d’élèves et de bénéficiaires devenant toujours plus
délicat à gérer. 

ces conflits quant aux prérogatives et aux obligations de chacun sont
des sources grandissantes d’incompréhension et de rupture de dialogue
avec les partenaires impliqués, ceux-ci revendiquant davantage leur
droit de participer aux décisions prises, voire de dire leur mot lorsqu’il
s’agit de contrôler la qualité des prestations éducatives et sociales. en fin
de compte, les directeurs se trouvent aux premières loges pour affronter
cette évolution et les crises qu’elle peut susciter en cas de mécontente-
ments manifestes des interlocuteurs les plus exigeants: plaintes de
parents concernant un collaborateur (enseignant, éducateur, soignant,
secrétaire, etc.); lacunes identifiées chez les élèves par les prochains res-
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ponsables de leur formation (directions des degrés supérieurs, maîtres
d’apprentissage, employeurs) ou des institutions assurant la suite de
leur prise en charge; revendications salariales des syndicats ou des asso-
ciations professionnelles des employés, etc. Savoir gérer les situations
conflictuelles, savoir entendre le positionnement de chaque protago-
niste, tout en négociant avec toutes les parties intéressées une solution
de compromis, peut représenter un défi considérable. car le risque de
faire des mécontents existe toujours des deux côtés: du côté des collabo-
rateurs, qui peuvent accuser le directeur d’avoir trahi la profession; et
du côté des partenaires extérieurs, qui peuvent faire appel à leurs alliés,
aux élus ou à la presse pour dénoncer certains dysfonctionnements. Le
directeur se trouve ainsi contraint de «ménager la chèvre et le chou», de
faire des concessions de toutes parts pour parvenir à pacifier les esprits
et, si possible, co-construire de nouvelles bases de communication et
une alternative de régulation.

Je crois que c’est une difficulté constante: s’assurer que le message qu’on sou-
haite faire passer passe réellement, qu’il soit par exemple entendu de la
manière voulue. Je pense qu’on est en permanence en train de se demander si
l’autre perçoit le message, ou si autour de nous les messages communiqués
sont perçus tels que celui qui les énonçait les pensait, les imaginait. moi je
pense qu’une grande partie des problèmes qu’on rencontre sont les résultats de
problèmes de communication interpersonnelle, je dirais. […] Ça touche les
représentations, ça touche l’identité professionnelle, l’identité tout court des per-
sonnes, leurs vécus, leurs histoires de vie… donc on entend, par rapport à ce
qu’on a vécu, par rapport à la manière dont on s’est construit [Léon_scolaire].

Le directeur aura ainsi souvent l’impression d’avancer sur le «fil du
rasoir». il devra prendre garde à identifier les contentieux, déterminer
les enjeux, faire valoir les attentes institutionnelles, tout en prenant en
compte les besoins et les revendications d’autrui pour autant que pos-
sible, rétablir des relations de confiance autour de lui. 

concLuSion: L’humain au-deLà du tRavaiL

L’analyse des diverses facettes de l’épreuve des partenariats défiants nous
montre que les relations dans le champ du travail scolaire et social ne
peuvent jamais être perçues comme le résultat d’une transaction sta-
tique, qui se définirait simplement par un échange de bons procédés

195Des partenariats défiants

GATHER 3.qxp_éducation nouvelle  22.11.16  12:09  Page195



(fourniture d’un service d’une part, demande de service de l’autre). il
s’avère en effet que, dans cette transaction, ce qui est essentiel ou absolu
pour l’un peut devenir négligeable ou rester relatif pour l’autre. hughes
(1958, 1996b) décrivait déjà dès les années 1960 la «dramaturgie» des
situations au cours desquelles les différents acteurs (les directeurs d’une
part, leurs divers interlocuteurs de l’autre) joueront leur partie en fonc-
tion de leurs intérêts propres, de leur capacité de communication avec
autrui, de leur langage intérieur (répertoire de justifications permettant
de maîtriser leurs manières d’agir et leurs états émotionnels), et de leurs
informations sur la situation en question, dont une partie des tenants et
aboutissants échapperont systématiquement aux uns et aux autres. il
n’est ainsi pas rare qu’un parent puisse éprouver un sentiment d’urgence
confronté au problème de son enfant que les professionnels de l’ensei-
gnement ou du travail socio-sanitaire vivront plutôt comme une situation
routinière – en dépit du sérieux avec lequel ils écouteront d’abord et
interviendront par la suite. Le directeur disposera d’informations élargies
et de critères d’appréciation du travail à réaliser qui relégueront l’impa-
tience du parent au rang d’une inquiétude banale ou, au contraire, l’éri-
geront en défi présent. La réciprocité des points de vue conditionnera la
résolution du problème qui déterminera le degré de satisfaction – et/ou
de reconnaissance à manifester – pour chacun des acteurs impliqués.

dans un contexte où les collaborations avec les divers partenaires ne
sont pas toujours les meilleures, où ces derniers ont parfois pris l’habi-
tude, à tort ou à raison, de mettre en question la bonne foi, la disponibi-
lité et la compétence des professionnels avec lesquels ils sont amenés à
interagir, voire insistent sur l’importance de la prise en compte des
mondes pluriels (Lahire, 2013; Perrenoud, 2013), les directeurs se trou-
vent eux à leur tour confrontés à la question de savoir s’ils souhaitent et
peuvent faire confiance à leurs interlocuteurs. nous avons pu constater,
au gré des entretiens et de nos observations sur le terrain, qu’ils rencon-
trent en général moins de difficultés à gérer les situations «aiguës» et
ponctuelles, bien que fortes en émotion et parfois marquées par cer-
taines culpabilités sous-jacentes, mais obligeant à accorder la priorité à
l’aspect humain du problème. il semblerait par contre qu’il leur soit par-
fois plus difficile d’établir des collaborations pérennes avec des parte-
naires qui ne sont pas pleinement disposés à s’engager dans un projet
commun exigeant un minimum de mutualité dans la division du travail.
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197Une exigence reconnaissante

chapitre 6 

une exigence reconnaissante 

Monica Gather Thurler, Isabelle Kolly Ottiger, 
Carl Denecker et Aline Meyer

Ce que j’ai appris de plus en plus dans le leadership, 
c’est de moduler selon les expériences, selon les conflits, 

selon les difficultés, selon les besoins. [Denise_socio-sanitaire]

La gestion des relations interpersonnelles – qui représente une impor-
tante partie du mandat de chaque directeur – touche à de nombreux
aspects de la vie des établissements (organisation du travail, formation
continue, suivi des personnels, résolution des conflits, etc.) et se révèle
d’une importance vitale pour leur bon fonctionnement. Bien qu’ils ne
partagent pas toujours la même conception de cet aspect central de leur
travail – on peut notamment observer dans ce domaine des divisions
des tâches fort différentes d’un établissement à l’autre – les directeurs
semblent pour la plupart gérer les ressources humaines selon leur esti-
mation de leurs propres compétences et de celles de leurs collaborateurs
les plus proches (adjoints, doyens, secrétaires, etc.). 

Le chapitre 2 a montré combien les directeurs des deux secteurs
situent en effet les relations de travail parmi les «dossiers» qui leur
demandent le plus de temps et d’énergie. nous avons également vu,
dans le chapitre 3, qu’à la charge «objective» de ce dossier s’ajoute sa
charge «subjective», qui résulte de la manière dont les directeurs perçoi-
vent et gèrent les nombreuses attentes et projections que leur hiérarchie,
leurs collaborateurs et les différents usagers forment à leur égard. de
part et d’autre, on attend d’eux qu’ils contrôlent, orientent et améliorent
l’action collective non seulement dans le sens d’une efficacité plus
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grande du système, mais également dans celui d’une reconnaissance
renforcée des prestations, des qualifications et des efforts investis par
l’ensemble des acteurs impliqués et, notamment, dans celui d’une
construction du sens et de la raison d’être de l’action collective, censée
se situer à mi-chemin entre les exigences du système et les besoins des
individus, selon la devise «Porter une utopie, c’est donner la vie au pré-
sent et autoriser le futur» (antoine, 2013, p. 48). 

ce qui précède nous a conduits à résumer l’ensemble des épreuves
vécues dans ce domaine par les directeurs sous le terme «exigence
reconnaissante», qui traduit la tension émanant de la double et para-
doxale injonction à laquelle ils sont appelés à se conformer: se montrer
exigeants par rapport à la mise en œuvre des finalités politiques et en
même temps sensibles aux efforts investis et aux réalités personnelles de
chacun de leurs collaborateurs. autrement dit: être porteurs de change-
ment tout en faisant valoir et en conservant les spécificités de l’établisse-
ment, en assurant le maintien de ses acquis et des pratiques qui se sont
avérées «payantes». L’analyse des données recueillies indique ainsi que
les causes des épreuves vécues par les directeurs ne se situent pas prin-
cipalement dans un manque de connaissances juridiques ou d’outils de
gestion; les directeurs parviennent finalement assez aisément à combler
ces éventuelles lacunes à force d’efforts de documentation ou grâce à
l’aide de leurs pairs et/ou des membres du conseil de direction. La diffi-
culté majeure se situe plutôt, comme nous l’avons vu dans le chapitre 3,
sur le plan de la clarification de leur rôle réel, notamment par rapport à
celui de leur hiérarchie qui n’hésitera pas, en particulier dans le
domaine scolaire, à interférer avec leurs champs de compétences et de
responsabilités pourtant explicités dans leurs cahiers des charges. 

nous avons également pu voir combien les directeurs estiment que
leurs marges d’action sont minces, non seulement à cause de la densifi-
cation des tissus prescriptifs et la multiplication des règlements, mais
également du fait des résistances au changement de leurs subordonnés,
qui trouvent leurs racines dans le poids que ces derniers – ainsi que cer-
taines associations professionnelles – accordent aux «usages ayant fait
leur preuve» dans le passé. contrairement aux cadres de l’entreprise pri-
vée, les directeurs d’établissement scolaire ou socio-sanitaire du secteur
public disposent ainsi de peu de leviers d’action et de persuasion.
antoine (2013) souligne à ce propos combien il leur faut constamment
rappeler les règles et re-clarifier les obligations, les rôles et les responsa-
bilités de l’ensemble des professionnels impliqués. Les directeurs doi-
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vent ainsi pouvoir faire appel à des éléments intrinsèques à leur per-
sonne (charisme, expérience, endurance physique et psychique) pour
parvenir à pleinement jouer leur rôle de courroie de transmission entre
le sommet et la base, tel que décrit dans le chapitre 3. ceci peut, selon
l’auteur cité, devenir un facteur aggravant d’usure professionnelle, dans
la mesure où les directeurs ont constamment intérêt à être et à se mon-
trer en forme, le climat et le bon fonctionnement de l’établissement repo-
sant sur leurs épaules.

dans une perspective plus systémique et distribuée, des résultats de
recherche menées par de nombreux auteurs (glée & mispelblom Beyer,
2012; hallinger, 2011; huber & muijs, 2010; Perrenoud, 1996; Progin,
2017; Progin & gather thurler, 2011; Scheerens, 2012; Spillane,
halverson & diamond, 2008) incitent à considérer que l’influence que
les directeurs parviennent à exercer sur les actions d’autrui résulte d’une
articulation étroite entre deux aspects: d’une part, la manière dont ils
reconnaissent et prennent en compte le leadership «informel» qu’exer-
cent les membres du personnel en situation et dans un domaine d’acti-
vité spécifique; d’autre part, la façon dont ils parviennent à instaurer
une organisation du travail permettant de combiner les apports et les
compétences des uns et des autres afin de produire la valeur ajoutée
visée (chitpin & evers, 2014). que l’on parle de leadership distribué, de
leadership participatif, collectif ou encore partagé, l’idée reste ainsi la
même: le leadership, le contrôle et le développement de la qualité des
prestations de l’établissement ne peuvent être définis en termes mono-
polistiques. L’efficacité des établissements ne dépend pas uniquement
de leurs directeurs, mais de la manière dont ceux-ci parviennent à créer
les conditions d’un processus social dont l’accomplissement est subor-
donné au déploiement à bon escient des potentialités de tous les
membres du collectif (demailly, 2008). hargreaves et fullan (2012) pré-
sentent à ce propos leur théorie du «capital professionnel». cette der-
nière est fondée sur une critique sévère des modèles de régulation
post-bureaucratiques en vigueur qui, selon l’avis des auteurs, paralysent
au lieu de faire valoir, de reconnaître et de développer les potentialités
existantes au sein des établissements. Proches des thèses défendues par
herzog et Leutwyler (2010) ou Strittmatter et ender (2010), ces auteurs
suggèrent ainsi une nouvelle approche de la gestion des ressources
humaines, fondée sur a) l’identification et, si besoin, le développement
des compétences individuelles existantes; b) la mise en valeur d’une col-
laboration professionnelle accrue entre les acteurs de l’établissement;
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c) l’analyse des (dys)fonctionnements (structurels, organisationnels) qui
favorisent/empêchent la reconnaissance et le développement ultérieur
des potentialités existantes.

Les directeurs que nous avons interviewés perçoivent bien cette
nécessité, qui les confronte toutefois à un champ de tensions sous-ten-
dant l’épreuve d’«exigence reconnaissante»: il appartient en effet aux
directions, d’une part, de faire preuve d’exigence pour parvenir à assu-
rer la mise en œuvre des objectifs visés par la législation et, d’autre part,
de veiller à ce que cette mise en œuvre prenne en compte les potentiali-
tés et les limites de développement des acteurs composant l’établisse-
ment qu’elles pilotent. 

Les contours de l’épreuve de l’«exigence reconnaissante» se définis-
sent à partir des quatre facettes représentées dans la figure 8: un turno-
ver accéléré, le changement sans remous, des contre-pouvoirs à
apprivoiser, la tentation du sherpa. nous verrons au fil du récit combien
cette exigence peut être, certes, vécue comme pesante, mais en même
temps être dépassée en la considérant comme un défi, face auquel les
compétences professionnelles construites au fil des années peuvent être
mises à profit.

figure 8. L’épreuve de l’exigence reconnaissance.

un tuRnoveR accéLéRé

Le départ d’anciens collaborateurs peut susciter une large palette
d’émotions. Par exemple un mélange de joie et de nostalgie face au
départ d’un collègue apprécié qui part à la retraite ou s’oriente vers
d’autres horizons professionnels; de la culpabilité – certaines fois teintée
par un zeste de soulagement – lorsqu’un changement de lieu de travail
s’impose suite à des recompositions d’effectifs, mais aussi suite à des
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désaccords, mésententes, tensions, dysfonctionnements de toutes sortes.
enfin, l’espoir que l’arrivée d’un ou plusieurs nouveaux collaborateurs
permettra de redistribuer les cartes, de rééquilibrer les champs de forces
existants au sein de l’établissement, d’apporter de nouvelles compé-
tences et disponibilités, indispensables pour parvenir à faire face aux
défis actuels et à venir. un autre aspect important est lié au souci de
faire les bons choix lors de l’engagement des futurs collaborateurs, afin
qu’ils puissent s’intégrer rapidement dans la culture de l’établissement
tout en faisant bénéficier celui-ci de leurs savoirs et savoir-faire. 

L’analyse des dossiers des directeurs (cf. chapitre 2) a montré que la
gestion du turnover – marqué par une nette tendance à l’accélération –
absorbe une part importante de leur emploi du temps. Si, dans le milieu
scolaire, la grande partie du roulement se réalisera entre les années sco-
laires, sa gestion débute généralement dès la rentrée pour accueillir les
nouveaux collaborateurs, se poursuit lorsque ceux qui le souhaitent sont
invités à déposer leurs demandes de mutation et peut, selon certains
mouvements démographiques et d’autres incidents imprévus, se pro-
longer d’une ou deux semaines au-delà de la prochaine rentrée. Selon
les secteurs concernés, d’autres problèmes s’ajoutent et ne permettent
pas toujours de prendre les options voulues. dans celui de l’enseigne-
ment primaire, par exemple, la forte féminisation du métier, avec 
son grand nombre de postes à mi-temps et de demandes de congé-
maternité, crée une grande instabilité. dans l’enseignement secondaire,
le nombre limité de professeurs qualifiés pour certaines disciplines
n’offre guère de palette de choix aux directeurs, qui notent en outre que
l’attractivité de certains établissements risque de l’emporter par rapport
aux besoins réels des autres. 

dans le secteur social et socio-sanitaire, la complexité liée à l’appari-
tion de différents niveaux de formations professionnelles a fait évoluer
la répartition des tâches et des responsabilités sur le terrain. Selon l’un
des directeurs interrogés, les professionnels formés dans les hautes
écoles Supérieures deviennent de plus en plus exigeants et difficiles à
satisfaire: 

ils se voient tous fonctionner comme des cadres, mais ne sont plus d’accord
d’assurer des tâches moins «nobles», par exemple nettoyer les souillures de
certains résidents. Ça crée un sacré problème de recrutement, mais aussi une
mise en question des nouvelles catégorisations professionnelles créées.
[mathieu_socio-sanitaire].

GATHER 3.qxp_éducation nouvelle  22.11.16  12:09  Page201



202 M. Gather Thurler, I. Kolly Ottiger, C. Denecker et A. Meyer

enfin, dans les deux domaines, scolaire et socio-sanitaire, d’une part la
féminisation et, d’autre part, la pénibilité du métier (réelle et/ou aujour-
d’hui plus fortement ressentie) suscitent une augmentation de
demandes de congé. ce qui contraint à fonctionner avec un important
réservoir de remplaçants rendant difficile la conduite de projets dans la
durée. 

dans le secteur scolaire, les directeurs sont plus rarement confrontés
que d’autres cadres à la tâche de licencier ou de faire licencier un colla-
borateur, et ne le regrettent pas, à quelques exceptions près. en effet, le
limogeage d’un collaborateur est presque toujours vécu comme doulou-
reux, même si les directeurs estiment que c’est une action nécessaire
pour l’intérêt commun de se séparer d’un professionnel dont les actions
ne répondent pas aux besoins de la mission de l’établissement. 

alors celui qui m’a le plus éprouvée, c’est le licenciement d’une collabora-
trice et entre autres, le passage au prudhomme pour explicitation de ce licen-
ciement. […] et ça m’a éprouvée autant physiquement que psychiquement.
Je ne suis pas quelqu’un qui se démonte très facilement, je commence à avoir
les épaules assez larges, je pense être bien au niveau psychologique dans ma
tête [denise_socio-sanitaire].
ce qui me touchait le plus je pense, c’est l’humain, l’homme. tout à coup je
me dis: «moi, je suis en train de dire à quelqu’un qui est jeune papa, le
salaire sur lequel vous comptiez, il n’est plus là.» donc, c’est un drame.
enfin, je pense que c’est quelque chose de dramatique que j’ai vécu là. alors,
je pense qu’apparemment ça se voyait ou je ne sais pas, mais moi, ça me
touche. Ça oui, oui, c’est clair. on n’est pas… Je ne suis pas dans une logique
managériale. Je n’ai pas une formation un peu plus froide. Sur le privé où
effectivement licencier quelqu’un, ce n’est pas un problème. Le problème
c’est que ça nous coûte le moins possible. on lui dit à la rigueur:
«maintenant on vous paie trois mois et puis, vous nous rendez la clé.» Ça,
c’est quelque chose que je ne me vois absolument pas faire [ferdinand_
scolaire].

Les directeurs peuvent aussi être préoccupés par le vide laissé lors de
départs de certains anciens qui pourrait mettre en péril le maintien
d’une cohérence, souvent construite pendant de longues années. 

J’ai une politique restrictive dès le départ. et les gens le savent! même si je me
mets en porte-à-faux par rapport au conseil d’état. mais dans une discipline,
si c’est des disciplines à fortes dotations et où il y a des difficultés de recrute-
ment, je vais avertir des gens en disant que je ne suis pas sûr de pouvoir les
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laisser partir. […] Par exemple, là il y a une enseignante qui a postulé, qui va
changer d’établissement, elle a postulé à x** (c’est un nouveau cycle qui se
trouve à un kilomètre de chez elle). elle a dix ans d’enseignement ici, et ça,
c’est une opportunité pour elle: il s’agit d’une nouvelle équipe et d’un projet
pédagogique nouveau. de son point de vue, son choix est donc assez cohé-
rent. mais au niveau collectif, ça met l’école en difficulté. Si j’avais une cen-
taine de personnes qui demandaient à venir ici, en fait, ce serait le jeu des
chaises musicales. mais ce n’est pas comme ça que ça se passe [félix_scolaire].

La gestion du turnover ne se limite donc pas aux démarches de recrute-
ment, mais comprend aussi, notamment, le suivi et l’intégration des nou-
veaux arrivants dans l’équipe existante. de nombreux directeurs relèvent
qu’une disponibilité et un investissement important leur sont demandés
lors de l’arrivée de nouveaux collaborateurs, pour permettre leur familia-
risation avec les us et coutumes et le projet de l’établissement.

Le changement SanS RemouS

Les directeurs savent, certaines fois à la suite d’expériences doulou-
reuses, que la résistance manifestée par une partie du personnel aux
changements proposés ou imposés – pour des raisons idéologiques
et/ou sécuritaires –, est plutôt la règle que l’exception. tout en recon-
naissant leur rôle de «courroie de transmission» (cf. chapitre 3 de cet
ouvrage) entre les deux mondes du politique et de la pratique, ils sont
aussi nombreux à se dire «tiraillés» entre plusieurs logiques. d’une part,
leur désir existe de faire évoluer, et de transformer, certaines fois radica-
lement, les pratiques, fût-ce au prix d’un certain surtravail, d’éventuels
conflits ou d’inévitables tâtonnements et/ou, parfois, d’erreurs à assu-
mer. d’autre part, ils ressentent la nécessité de protéger leurs collabora-
teurs face aux trop nombreuses sollicitations, de leur éviter des tâches
supplémentaires (que ceux-ci peuvent parfois juger inutiles) risquant de
faire évoluer leur impression de trop-plein et de surcharge permanente
vers des postures de retrait et/ou de désinvestissement, ou encore de
faire basculer les plus investis dans l’usure mentale et physique, le bur-
nout et la souffrance (de gaulejac, 2011; dejours, 2000, 2007). enfin, le
souci règne de ne pas ternir la bonne réputation de l’établissement
auprès des usagers et face au grand public, qui seront les premiers à
défendre les vertus d’efficacité des anciens systèmes et/ou des pratiques
«traditionnelles», dès lors qu’ils se sentent menacés par les tenants et
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aboutissants de réformes dont ils peinent à percevoir le sens. Les direc-
teurs sont ainsi constamment à la recherche du «bon dosage» entre le
maintien des routines acquises, sécurisantes, garantissant une certaine
maîtrise des processus de travail habituels et l’adoption de nouvelles
approches qui – ils en sont bien conscients – exigeraient d’importants
efforts d’appropriation, d’adaptation de l’organisation du travail exis-
tante, ainsi que le développement de compétences individuelles et col-
lectives inédites pour assurer leur mise en œuvre efficace et durable.

au cours de ce processus, et pris par le besoin de se montrer exi-
geants tout en reconnaissant les réalités et les besoins de leurs interlocu-
teurs, ils s’engagent (consciemment ou inconsciemment) dans des
transactions qui exerceront, à moyen et à long terme, une influence non
négligeable sur leur attitude de «leader», d’«innovateur» ou de «conser-
vateur» et, in fine, sur «leur image d’eux-mêmes. dans certaines circons-
tances, soucieux d’éviter l’éparpillement des forces dans trop de causes
à la fois, ils se verront contraints à se positionner comme des «gardiens
du but du changement» (posture évoquée par fullan, 2007, p. 138), à
faire appel à leur «intelligence émotionnelle» pour gérer au mieux leurs
propres émotions et celles d’autrui, de manière à pouvoir guider leurs
prises de décision pour le mieux du collectif (Salovey & mayer, 1990, p.
189), ou au contraire à passer outre les résistances manifestes ou prévi-
sibles, à déclarer caduques certaines certitudes acquises, et à affronter
ouvertement les conflits inévitables que toute transformation des pra-
tiques déclenche au sein d’un collectif.

Si l’on va contre l’esprit d’un établissement en tant que directeur, à mon avis
on court à l’échec. c’est comme un supertanker: vous prenez la barre, mais il
ne faut pas oublier que pour que le bateau change de cap, il faut très long-
temps. vous ne pouvez pas faire ça en négligeant sa trajectoire et son cap
précédent. il faut infléchir petit à petit [Balthazar_scolaire].
aucun directeur n’a la capacité d’obliger un éducateur à changer son regard
ou sa posture. Parce que c’est vraiment du savoir-être. Je veux dire: la per-
sonne, dans ce qu’elle est, elle va devoir à un moment donné être d’accord et
puis changer son regard pour passer du jugement à la considération. et ça,
moi, je peux faire énormément de choses pour tenter d’accompagner les gens
sur ce chemin-là: alors, faire des choses, dire des choses, essayer d’entrouvrir
des visions, poser des questions qui vont décentrer professionnellement, pro-
poser des formations, des lectures, tout ça. Je peux assurer tout un contexte
qui va favoriser cette ouverture au changement, mais je ne peux pas la poser
comme une exigence, par exemple, dans un entretien d’évaluation dire à
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quelqu’un: «dans trois mois vous allez changer de posture!». Ça n’aurait pas
de sens […] et on va laisser à chacun la possibilité de faire ce processus-là,
pour autant qu’il ait envie de le faire. Si des gens disent: «moi, ça ne m’inté-
resse pas, je préfère quitter», ils sont libres de le faire. Par contre, c’est une
évidence que je n’accepterai pas que des gens aillent sciemment à contre-
courant par rapport à un axe défini. Je clarifierai ainsi ma position: «La direc-
tion, c’est celle-ci. vous pouvez marcher à trois mètres du chemin si vous
n’arrivez pas à marcher dans le chemin, c’est possible et puis des fois vous
pouvez même marcher à dix mètres, mais vous marchez dans le même 
sens que nous, voilà». Par contre, je ne donnerai pas le droit aux gens 
de marcher dans l’autre sens. Là-dessus je serai toujours très clair
[henry_socio-sanitaire].

Lorsqu’il s’agit de faire appliquer les injonctions et prescriptions qui
viennent de la hiérarchie et des divers partenaires externes, les direc-
teurs sont bien conscients que leur pouvoir d’influence sur les pratiques
reste limité. 

quand le canton nous demande ça, mais que les enseignants pensent le
contraire, comment moi, je peux le traduire pour en même temps le respec-
ter…? Je suis quand même un agent de l’état, j’ai un devoir de loyauté! en
même temps je ne puis éviter de me dire: «mais ça n’a pas de sens pour les
enseignants. comment je vais pouvoir le transformer, l’amener, lui donner
du sens?» donc parfois on peut peut-être se sentir à l’étroit. donc ça, c’est un
risque. il y a le risque aussi de la… eh bien d’une rupture de confiance avec
son corps enseignant et ça, je trouve c’est le plus délicat, car la confiance,
c’est difficile à acquérir et ce n’est jamais gagné. […] Je ne pourrais pas tra-
vailler sans [cette confiance]. Si à chaque fois c’est un affrontement de per-
sonnes où tout devient un problème où on ne peut pas se faire confiance
mutuellement pour avancer un bout, j’aurais de la peine à diriger. diriger
dans le sens de donner une direction, hein: «voilà c’est là où on va et on y va
tous ensemble» [elise_scolaire].
alors disons qu’harmoS, on va tous être touchés, donc on va simplement
appliquer ce qu’on va nous demander de faire, parce qu’en fin de compte
c’est… Ça se passe au niveau cantonal, même romand quoi. donc moi, c’est
sans états d’âme que je fais ça. il y a des choses qui ont l’air bien, et il y a des
choses qui à mon avis ne vont pas changer fondamentalement la donne par
rapport aux élèves. faut bien savoir une chose: un maître qui est dans une
classe, face à ses élèves, il donne un certain enseignement, vous changez
complètement les objectifs ou n’importe quoi, il va en prendre connaissance,
ensuite retourner dans sa classe, et ne pas changer ce qu’il fait. Je suis un 
peu «vilain» dans ce que je dis là… […] à moins que les objectifs, les 
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programmes imposés prennent une forme totalement différente, eh bien ils
ne changeront pas vraiment, fondamentalement, sa manière d’être. il faut
une génération entière pour que de telles transformations puissent s’opérer
[Kevin_scolaire].

face à ce type de constats, les directeurs sont nombreux à accepter qu’il
leur incombe d’incarner leur fonction, et d’assumer, certaines fois à leur
corps défendant, leur rôle de boundary spanners (ansett, 2005; Bradshaw,
1999; huberman, 1995; huberman & gather thurler, 1991; hustad &
Bechina, 2012) permettant de rapprocher prescripteurs (hiérarchie, noo-
sphère, etc.) et acteurs du terrain, au lieu de les mettre en porte-à-faux.
à cause de leur proximité avec ces derniers, et des mécanismes d’identi-
fication qui s’ensuivent, ils comprennent en même temps les raisons des
oppositions manifestées. Lorsqu’ils parviennent à en prendre conscience
et à s’en libérer, ils réussissent à trouver les mots justes pour convaincre
leur personnel qu’ils sont de son côté (tout en jouant leur rôle d’intermé-
diaire), à donner leur juste dimension et leur sens aux nouvelles pres-
criptions, en les traduisant (ou en les travestissant) si nécessaire selon les
besoins locaux, voire selon les us et coutumes en vigueur dans l’établis-
sement.

Lorsque, au contraire, l’opposition est trop puissante – ou lorsque les
directeurs ne parviennent pas eux-mêmes, à travers leur appréciation de
la situation, à comprendre le bien-fondé des injonctions dont l’établisse-
ment est l’objet – ils feront leur possible pour protéger leurs collabora-
teurs, pour amortir l’impact de certaines directives sur le climat, sur le
moral des troupes et sur la qualité du travail fourni. 

Vignette 5: Franck et l’interface dure à vivre

franck est directeur d’un établissement scolaire dans un quartier popu-
laire et considéré comme défavorisé. L’établissement est subdivisé en
deux sites de tailles très inégales. 
franck doit, presque quotidiennement, faire face à des imprévus à gérer
«à chaud» et qui, par conséquent, rendent impossible toute planification.
Parmi les préoccupations les plus prégnantes se trouvent les relations
parents-écoles et parents-enseignants, car la communication peine parfois
à passer entre une institution qui possède ses propres valeurs et une
population dont les représentations de l’école, les différentes langues 
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d’origine et parfois un certain malentendu culturel ne facilitent pas tou-
jours le dialogue. Pour exemple, deux des entretiens observés ont semblé
presque surréalistes: le premier avec une maman faisant partie des
témoins de Jéhovah et ramenant régulièrement la discussion sur le 
terrain du péché et du démon, rendant ainsi toute prise de recul difficile.
Le second face à une autre maman persuadée que l’enseignante en veut
personnellement à sa fille et qu’elle accuse d’organiser une «cabale». 
franck déplore en outre que l’autonomie laissée au second site de l’éta-
blissement se soit peu à peu muée en une forme de résistance face à la
hiérarchie. Bien que l’opposition soit plus marquée face à la direction
générale que face à l’autorité de proximité, on sent néanmoins des ten-
sions et les décisions de franck ne sont pas toujours bien reçues. il passe
le plus clair de son temps dans son bureau, qui se trouve vers l’entrée de
l’établissement, à deux pas de la salle des maîtres. il ne se déplace pas a
priori dans les classes, car il pratique la «politique de la porte ouverte» et
les enseignants peuvent venir à tout moment parler de leurs requêtes ou
problèmes. franck estime que ce système est une forme d’économie
d’énergie dans la mesure où cela lui évite d’avoir à courir après l’infor-
mation. Pourtant, et nous y reviendrons, cette politique rend la plupart
de ses tâches hachées, car les sollicitations sont nombreuses, surtout aux
heures de pause.
Le manque de temps pose un problème à franck: les deux sites de l’éta-
blissement ont beau être géographiquement proches, l’urgence constante
ne lui permet pas de s’y déplacer autant qu’il le souhaiterait, car si
l’équipe enseignante du bâtiment principal fonctionne (très) bien, franck
est conscient que l’un des gros dossiers de l’année à venir sera de décris-
per les relations de travail avec le second site. il se sent avant tout
confronté à une charge de travail impressionnante: arrivé tous les jours
aux alentours de 7h30, il avale un sandwich sur le pouce à midi et repart
rarement avant les 19h30 et ce, cinq fois par semaine. Le dimanche après-
midi est également consacré aux tâches administratives qu’il n’a pas pu
accomplir durant la semaine et à la rédaction d’un mémo hebdomadaire
à destination des enseignants dans lequel franck synthétise les décisions
et événements de la semaine. La charge de travail correspond donc au
bas mot à 55-60 heures par semaine.
malgré cet important investissement, franck ne souhaite pas changer de
lieu de travail, car il se sent utile auprès de gens qu’il pense pouvoir
aider. à certains égards, son attachement à son établissement semble rele-
ver d’un véritable sacerdoce, renvoyant par moments à l’image du leader
héroïque qui s’épuise dans une tâche qu’il sait pertinemment sans fin.

GATHER 3.qxp_éducation nouvelle  22.11.16  12:09  Page207



208 M. Gather Thurler, I. Kolly Ottiger, C. Denecker et A. Meyer

deS contRe-PouvoiRS à aPPRivoiSeR

comme le rappelle foucault (1977), le pouvoir n’est pas la propriété
d’un dirigeant, mais une relation ou un réseau de relations. dans ce
sens, la relation d’autorité s’exercera toujours dans une relation de pou-
voir codifiée et portant sur plusieurs composantes: la personne qui exerce
le pouvoir, sa légitimité, la sphère de l’activité, les règles, principes ou
finalités concernés, les modalités de négociation des décisions, les moda-
lités de régulation en cas de conflit. en dépit des dispositions légales
existant dans les domaines du scolaire et du socio-sanitaire, l’autorité
des directeurs des établissements «se discute» de cas en cas, car tant les
principaux intéressés que leurs interlocuteurs n’en ont pas la même
vision, ne définissent pas de la même manière les formes, les limites, les
abus, les droits de l’exercice de l’autorité. Pour instaurer une relation
d’autorité au sein de l’établissement, le directeur doit donc investir la
coopération avec ses subordonnés, de manière à rendre les relations de
pouvoir prévisibles et légitimes. 

même alors, l’exercice quotidien de l’autorité ne va pas de soi. celui
qui la détient se heurte à des résistances, à des ruses, à des contre-pou-
voirs. Pour commander, et surtout pour être obéi, les directeurs doivent
constamment reconquérir la bonne volonté et la coopération de celles et
ceux dont dépendra la qualité, la rapidité, la précision, le sérieux du tra-
vail réalisé. L’autorité, aussi formelle et légitime soit-elle, n’est donc
jamais qu’une promesse de pouvoir, une virtualité qu’il reste à réaliser, à
confirmer. à la limite, ce n’est qu’un atout de plus dans les jeux quoti-
diens du pouvoir, un atout d’autant plus déterminant que celui qui
détient l’autorité: 

– peut s’appuyer sur une structure hiérarchique solide et qui le sou-
tient;

– dispose de moyens efficaces de contrôle, d’incitation ou de répres-
sion;

– maîtrise lui-même les tâches;
– exerce son pouvoir en toute conscience, mais le «double» en même

temps d’une expertise de tiers;
– garde une certaine liberté de décision et d’action sans l’intervention

systématique de tiers (syndicats, usagers, etc.).
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Les directeurs sont nombreux à faire le lien entre d’une part leur pou-
voir d’agir idéal, et de l’autre, leur influence limitée sur certains des
paramètres comptant réellement à leurs yeux: les structures, le fonction-
nement et l’organisation au sein de l’établissement; le droit de contrôler
le travail et, si nécessaire, de rappeler à l’ordre des collaborateurs récal-
citrants; une enveloppe budgétaire suffisante pour compenser le surtra-
vail qu’exige toute tentative de transformation des pratiques… Leur
sentiment d’impuissance varie selon le contexte et l’autonomie d’action
dont ils pensent, savent, voire osent disposer, mais également selon la
manière dont ils parviennent à ajuster leurs attentes et/ou à s’aménager
des marges d’action qui leur permettent d’atteindre les objectifs visés,
que ceux-ci soient fixés par l’institution ou par eux-mêmes. 

dans le scolaire, les directeurs ont la possibilité de contrôler le travail
des enseignants débutants tant que ceux-ci ne sont pas nommés. Par la
suite, toute intervention risque de susciter les réactions de collègues ou
la mobilisation des syndicats. Les directeurs sont ainsi nombreux à se
plaindre du fait que leur droit de licencier ou d’engager des personnes
soit limité, que le statut de leurs collaborateurs (surtout celui du person-
nel enseignant) est à leurs yeux tellement protégé qu’il est difficile, voire
impossible, de trouver le bon équilibre entre priorités collectives et indi-
viduelles. 

comme je disais, les véritables décisions, on n’en dispose pas de beaucoup,
parce que je ne peux pas licencier quelqu’un par exemple. ce n’est pas dans
ma compétence. Si je dois vraiment licencier, il faut faire une instruction […].
donc pour nous, c’est quelque chose qui est assez lourd, parce qu’on est
convaincu qu’il faudrait faire quelque chose. mais en même temps, on n’a pas
le pouvoir de décision et quand la décision des fois tombe [d’en haut], elle ne
correspond pas à nos attentes en tant que directeur. Parce que nous, on pense
aux enfants, on pense à des générations d’enfants qui seront peut-être avec
telle ou telle personne et pour nous, ça nous crée vraiment un souci. mais
bon. à moins d’être confrontés à quelque chose d’excessivement grave, on ne
peut pas vraiment agir comme on le souhaiterait [darius_scolaire].

Les données semblent indiquer que l’impuissance est vécue de manière
plus douloureuse dans le domaine scolaire que dans le domaine socio-
sanitaire, où les directions bénéficient d’une plus grande autonomie
pour engager ou licencier des collaborateurs (gather thurler, 2015). en
même temps, on observe que l’autonomie réelle dans ce domaine est
quelque peu survalorisée et/ou idéalisée par les directeurs scolaires et
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en même temps exploitée avec parcimonie par les directeurs des établis-
sements socio-sanitaires. d’une part, ces derniers se retrouvent souvent
seuls pour assumer une responsabilité de licenciement, tout en gérant
leurs sentiments de culpabilité face au risque confondant de mettre en
difficulté sociale des intervenants du champ social. d’autre part, ils doi-
vent «faire avec» les réalités du marché du travail et compenser le
manque de personnel qualifié. en fin de compte, le spectre de l’impuis-
sance comprend des aspects semblables dans les deux domaines. il se
caractérise par l’absence endémique – d’autant plus mal vécue quand les
dysfonctionnements entraînent l’absence de résultats tangibles  – d’un
réel pouvoir d’agir. ceci dans un contexte éducatif et social où le carac-
tère systémique des difficultés rencontrées, la relation complexe entre les
causes du problème et les effets produits par l’intervention des profes-
sionnels impliqués, ne permettent presque jamais de réduire les éven-
tuels «défauts de prestation» sur la base d’écarts majeurs vis-à-vis des
bases légales existantes.

à certaines occasions, je préfère encore ne rien dire que de ruer dans les
brancards comme j’aurais envie de le faire. vous avez vu cette collaboratrice
qui était derrière son ordinateur au lieu de faire un jeu avec x** [l’un des
résidents]? vous pouvez être sûr que je vais en parler au prochain entretien
et mettre les points sur les «i»! mais en même temps je l’ai à l’œil depuis
longtemps et rien ne change [octave_socio-sanitaire].

autrement dit: l’épreuve de l’impuissance que certains directeurs sont
amenés à vivre dans le quotidien de l’exercice de leur fonction prend sa
racine dans le fait que le leadership qu’ils sont censés exercer ne dépend
pas de leur seule personne, mais résulte d’un processus social dont 
l’accomplissement est subordonné à la participation plus ou moins
active, plus ou moins consciente, des autres membres du collectif
(gronn, 2011; Perrenoud, 1996; Spillane, Parise & Sherer, 2011).

La tentation du SheRPa

au-delà de la gestion du turnover, de la prise en compte des enjeux
identitaires et de la nécessité d’apprivoiser les différents contre-pouvoirs
pouvant émerger au sein des établissements, l’épreuve de l’exigence
reconnaissante comprend une quatrième facette dont le poids n’a cessé
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de s’accroître au gré de l’accélération des différentes réformes qu’ont
connue la plupart des systèmes éducatifs et socio-sanitaires. une grande
partie de l’attention médiatique tend en général à se porter sur certains
aspects formels de ces innovations (contenus des nouveaux pro-
grammes, contrôle de la qualité des prestations offertes, droits et respon-
sabilités des usagers) ou encore sur les conséquences dans l’organisation
des tâches des collaborateurs censés les mettre en œuvre. Par contre, la
contribution spécifique et réelle des dirigeants responsables de l’enca-
drement et du pilotage reste souvent une réalité méconnue. 

L’ouverture accentuée des institutions publiques sur leur environne-
ment fait en sorte que les directions sont confrontées avec l’obligation de
développer des compétences gestionnaires et un leadership décisionnel
(chitpin & evers, 2014) permettant de prendre en compte et d’articuler
entre eux trois aspects interdépendants: 1. l’obligation d’entrer en
matière par rapport aux orientations déterminées par le politique; 2. la
capacité de gérer et de valoriser le «capital professionnel» (hargreaves
& fullan, 2012) disponible par rapport aux défis émergents; 3. la volonté
explicite de prendre en compte les préoccupations et les besoins des usa-
gers et des autres partenaires, caractérisés par des priorités, des volontés
et des potentiels d’implication toujours plus hétérogènes. en même
temps, les nouvelles gouvernances ne permettent plus aux directions de
se dédouaner de leurs responsabilités, car leur légitimité et leur crédibi-
lité dépendent de la manière dont elles parviennent à gérer la quadra-
ture du cercle qui devient leur lot quotidien. Les zones d’autonomie
désormais plus ou moins clairement octroyées (comme nous l’avons vu
plus haut) aux établissements, font en sorte que leurs directions sont
davantage visibles et exposées (voire surexposées), tout en étant souvent
contraintes d’œuvrer dans l’urgence et l’incertitude (Perrenoud, 2001).

dans les chapitres précédents, nous avons observé combien les direc-
teurs sont de moins en moins de simples relais administratifs des poli-
tiques et des normes élaborées aux niveaux hiérarchiques supérieurs. ils
sont tenus de prendre des décisions non programmées, d’élaborer des
projets de développement originaux et pertinents, de répondre tous azi-
muts de leur gestion à tous, de négocier avec les dirigeants politiques de
proximité, d’endosser une fonction de leadership culturel, décisionnel,
transformationnel comme jamais auparavant. Pour assumer cet éventail
de «nouveaux rôles», ils doivent à la fois refonder l’exercice de leur
autorité et apprendre à travailler en réseau, à favoriser le travail collabo-
ratif. Le défi peut s’avérer éprouvant si leur personnel ou les partenaires
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n’aspirent guère au travail interactif et préfèrent protéger des pratiques
cloisonnées qui leur ont assuré jusqu’à présent des zones de confort per-
sonnel et professionnel. 

Barrère (2006) mentionne à ce propos le rôle de «hussard de la
République» que les dynamiques en cours imposent à des directeurs
plus ou moins consentants. antoine (2013) met en garde contre «l’enga-
gement au risque de se perdre». Pelletier (2006) suggère quant à lui que
les dirigeants, à bien des égards, jouent un rôle plus important que celui
de «simples agents du changement» ou de «courroies de transmission»,
mais qu’ils deviennent parfois de véritables «sherpas du changement» …
en référence aux réformes éducatives québécoises, il affirme: 

ce sont eux [les directeurs] qui ont eu à les porter et supporter, souvent
contre vents et marées au plus fort de la vindicte […] et dans un contexte de
négociations collectives difficiles qui ont même conduit à l’implosion du syn-
dicalisme enseignant. (Pelletier, 2006, p. 5)

L’analyse de nos données confirme que la tentation du sherpa est à
considérer comme l’une des facettes de l’épreuve mentionnée. Les direc-
teurs sont amenés à devenir, certaines fois à leur corps défendant, les
metteurs en scène, les principaux responsables et (col)porteurs des déci-
sions prises par la hiérarchie. La charge est d’autant plus lourde que les
décisions peuvent se transformer en autant d’objets de discorde lors-
qu’elles vont de pair avec des restrictions de ressources ou l’introduc-
tion de pratiques qui vont à l’encontre des croyances, des convictions,
des traditions, de la culture professionnelle, voire des compétences
d’une majorité de collaborateurs. 

dans ce contexte, les directeurs peuvent se trouver fragilisés par le
départ à la retraite de collaborateurs expérimentés (et parfois de col-
lègues proches), par la formation successive de factions d’opposants, par
des engagements et des désengagements rarement stables face aux
tâches émergentes. ils peuvent être d’autant plus tentés d’endosser le
rôle du sherpa qu’ils se sentent eux-mêmes en posture de perte de pou-
voir, peu reconnus par leurs collaborateurs et/ou par leur hiérarchie, ou
encore simplement à la recherche de reconnaissance et d’identité. L’un
des directeurs interrogés décrit bien ce cas de figure. 

Je dirais qu’il y a deux choses que je mets en rapport de proportion inverse,
et qui s’équilibrent toujours. c’est le rôle de tension entre équipe et collabo-
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rateurs, et puis ce qui est de l’ordre du changement, de ce que l’on peut ame-
ner. Parce qu’il me semble qu’à proportion des tensions entre supérieurs ou
entre collaborateurs, il y a moins de possibilités de changement, et plus on
minimise les tensions entre les équipes et plus les forces peuvent être appor-
tées autour du changement, dans la ligne même du travail, et il me semble
qu’il y a des moments où les forces et l’énergie dont on dispose, au lieu
d’être orientées vers l’extérieur et d’accomplir leurs propres tâches, sont mal-
heureusement retournées vers l’intérieur et sont complètement prises par les
régulations de fonctionnement à l’intérieur même des équipes. il me semble
que pour moi c’est cette balance-là qui doit être réglée au mieux et qui est
l’épreuve majeure, à laquelle on peut relier le fait que les responsabilités,
c’est bien le directeur qui doit prendre la chose, que dans ce moment-là on
ait fait le deuil de la toute-puissance ou non. c’est bien évident aussi, tout
cela. ce que je dirais, c’est qu’il y a vraiment une épreuve qui est extrême-
ment forte, c’est le dysfonctionnement à l’intérieur d’une équipe qui ne peut
pas être réglé facilement parce que ça impliquerait le déplacement d’une per-
sonne, et ce n’est pas toujours possible, et – comment dire – le fait d’arriver à
ce que cette difficulté interne à une équipe ne contamine pas les autres
équipes ou du moins ne contamine pas l’interaction qu’a cette équipe avec
les autres équipes [andré_scolaire].
et puis du coup il y a beaucoup de malades, peu de résistance au change-
ment, c’est là que je me rends compte que quand tout va bien c’est extraordi-
naire, mais quand il y a tout à coup des petits couacs, eh bien, moi, je trouve
que cette équipe, autant elle était performante en pédagogie quand tout allait
bien, autant avec la résistance eh bien ils ne sont pas costauds et là cela crée
des difficultés. alors étant dans une année un peu transitoire, on se réjouit de
voir revenir les trois collègues en congé maternité. en plus, on a changé sur
le plan pédagogique en même temps ce qui n’a rien fait pour arranger la
situation. L’adjointe pédagogique elle est chahutée parce que l’équipe, plutôt
que de mettre l’accent sur l’auto-évaluation, préfère mettre l’accent sur elle,
en affirmant qu’elle n’est pas à la hauteur… c’est tellement plus facile! moi,
par exemple, je dois traiter des choses comme cela. Là, par exemple, j’inter-
viens sur les choses à régler qui sont d’ordre organisationnel de l’institution
et du respect des fonctions de chacun, alors là c’est moi qui travaille pas mal
[denise_socio-sanitaire].

à nouveau, cette épreuve semble être vécue de manière moins doulou-
reuse lorsque les directeurs disposent d’une certaine marge d’autonomie
pour décider de l’agenda de mise en œuvre, pour solliciter des relais
capables de leur alléger la tâche au sein de leur équipe de direction,
pour nouer, enfin, des alliances solides au sein l’établissement et organi-
ser le travail en conséquence.
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alors, comme diraient les enfants «y’en a des qui…», et puis «il y en a des
qui moins»! on voit bien qu’on a des personnes qui sont beaucoup plus
actives pour faire fonctionner l’établissement que d’autres. d’autres per-
sonnes qui se mettront beaucoup plus en retrait ou bien qui ne vont partici-
per qu’en fonction de leurs intérêts. donc, ces personnes-là, il faut aller les
chercher un peu. dans un souci d’équilibre aussi, parce que je pense que,
dans une école, il y a souvent une personne qui est prête à tout faire. Le
maître adjoint, lui, me dit «mais ça je peux faire!», et je réponds: «non, ce
n’est pas vous!» Parce qu’autrement il va tout faire, et c’est vrai qu’il en est
capable, mais non, il ne faut pas, pour ne pas déresponsabiliser les autres,
c’est un peu facile [coralie_scolaire].
Là on se répartit les tâches, donc ce n’est pas toujours moi qui suis à la base
de chaque projet. c’est vrai aussi que l’une des difficultés que l’on peut per-
cevoir ou même constater des fois, chez les travailleurs sociaux ou chez les
gens qui travaillent ici, c’est d’aller au bout des idées qu’ils émettent et 
d’arriver à faire vivre vraiment un projet, si petit soit-il, jusqu’au bout. et
puis des fois, on a fait le constat que quand on a vraiment lâché en disant, il
y a un groupe qui se met en place, ils se débrouillent, des fois, on n’a pas
assez coaché, en comptant sur la capacité des gens à s’auto-organiser, et en
fait, ce n’est pas si évident que ça. donc des fois on a dû reprendre des
choses, pour que ça aboutisse. donc une des difficultés c’est à la fois, lâcher,
déléguer etc. Puis en même temps donner les moyens pour que cela abou-
tisse [dave_socio-sanitaire].
alors, par exemple, le fait d’aller travailler sur les actes médicaux délégués,
avec les médicaments, je dépends de l’aide de mon infirmière-chef qui en a
les compétences. c’est de la responsabilité de l’institution, de la direction,
mais c’est moitié-moitié. Je me rends compte qu’il y a des choses que je dois
laisser de côté pour aller plus dans ce qui est dans la gestion, comptabilité, ce
genre de choses… je pense que ma formation m’a aidée petit à petit. Bon,
mon métier de base est toujours infirmière, je ne peux pas oublier toutes ces
années de soins, mais je me rends compte que peu à peu, il y a des choses
que je dois laisser à mes collègues. on échange encore sur des probléma-
tiques de soins avec une collègue quand elle demande un conseil, je vais lui
donner. mais… petit à petit, je m’en éloigne, parce que je ne peux pas tout
faire non plus [diane_socio-sanitaire].
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concLuSion: 
SuRtRavaiL deS unS, démoBiLiSation deS autReS?

dans un organigramme formel, les ordres cascadent généralement du
sommet vers la base de la pyramide, les cadres intermédiaires appli-
quant les consignes et les faisant appliquer plus loin par leurs subordon-
nés. mais dans le monde réel, chaque «exécutant» peut se rebeller contre
ses obligations de manière plus ou moins consciente, plus ou moins
visible, de manière à parvenir, du moins en partie, à renverser le rapport
de force (crozier & friedberg, 1977). Les personnels peuvent résister –
passivement ou activement, de front ou par la bande, par des protesta-
tions personnelles ou des revendications collectives – au projet hiérar-
chique de superviser et de rationaliser leur action. Les directeurs
doivent composer avec ce contre-pouvoir, mais ils peuvent à leur tour
contrarier plus ou moins nettement les plans de leurs commanditaires.

nos analyses indiquent que les directeurs ne se trouvent pas confron-
tés à un bloc homogène de normes qui seraient à prendre ou à laisser. ils
font au contraire référence à des prescriptions formelles de différents
niveaux: lois, règlements, cahiers des charges, conventions d’objectifs,
programmes, directives, etc. mais également à tout ce qui est «dans l’air»
et qu’il faut prendre en compte sous peine de sanction: attentes et priori-
tés des supérieurs, résultats plus ou moins satisfaisants des évaluations
institutionnelles, réactivité politique aux critiques du public et des
médias, changements de loi, demandes, commandes, ordres, reproches,
etc. La pesanteur vécue résulte moins du corpus des règles écrites (et
donc circonscrites) que du flux des sollicitations qui contraignent le travail
en permanence. L’un des aspects les plus complexes du travail des direc-
teurs consiste non simplement à séparer l’important de l’accessoire et
l’urgent du «peut attendre», mais surtout à arbitrer entre les priorités,
devoirs urgents et aspects secondaires, lorsque les différents niveaux du
prescrit entrent en contradiction. Les dilemmes ainsi suscités peuvent
provoquer des hésitations («je ne sais pas vraiment…»), des atermoie-
ments («c’est à réfléchir»), voire de la souffrance face à l’impossibilité de
trancher définitivement («ça me tue», «ça me prend la tête»). 

Être «totalement contre» une initiative de l’autorité est une chose. Le
faire savoir ou non en est une autre. dans certains cas, le directeur va
jusqu’à l’objection de conscience et à la désobéissance entièrement
revendiquée («vous pouvez me taper sur les doigts, je continuerai à le
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faire»). dans d’autres, il fait l’économie de l’affrontement et de la justifi-
cation en dérogeant aux règles («Je me sens parfaitement à l’aise là,
parce que les deux décisions sont justifiées sans argumenter»). ce type
d’attitude paraît plus facile quand le quant-à-soi est partagé avec un col-
lègue du conseil de direction, un homologue d’un autre établissement
ou même des subordonnés, mais il demande, selon le climat institution-
nel et l’ouverture de la hiérarchie à la négociation, une forte dose de
conviction et, en arrière-fond, un savant calcul des coûts et des bénéfices
de l’opération. ce calcul peut être intéressé, mais aussi altruiste lorsqu’il
s’agit par exemple de défendre le droit des usagers, voire celui des colla-
borateurs, ou encore d’accroître son crédit d’idiosyncrasie1 auprès des
divers partenaires. Le calcul peut se transformer en résistance (plus ou
moins passive et ouverte), lorsque la déception s’en mêle, parce que le
directeur ne voit plus le lien entre sa perception de la réalité du terrain
et certaines exigences formulées par la hiérarchie.

de manière surprenante, les rapports que les directeurs entretiennent
avec les nouvelles gouvernances (notamment les conséquences décou-
lant de la réforme harmoS dans le champ scolaire) se sont avérés plus
ouverts que de premières réactions ne l’avaient laissé présupposer. nous
avons notamment constaté que leurs appréhensions et prises de position
critiques diminuent dès qu’ils parviennent à mieux situer les tenants et
aboutissants des nouvelles politiques de régulation et à comprendre
leurs conséquences sur les futurs fonctionnements des établissements.
La tendance se renverse toutefois au moment où ils commencent à
mesurer, d’une part, l’écart existant entre l’état actuel des pratiques et
les objectifs visés, et, d’autre part, l’inadéquation des ressources et des
moyens qu’ils estiment indispensables pour pouvoir mener à terme la
transformation des pratiques: 
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1 crédit d’idiosyncrasie: grâce à une reconnaissance (professionnelle ou per-
sonnelle) constituée au fil du temps, un directeur peut momentanément
décevoir les attentes de ses collaborateurs ou de sa hiérarchie, sans être mal
jugé et sans autres conséquences. Le capital d’idiosyncrasie s’accumule par
l’entremise d’un statut respecté, d’une compétences reconnue, d’une réponse
satisfaisante aux attentes des tiers, de différentes prestations de «goodwill» à
leur égard, d’une sollicitude manifestée en cas de situations difficiles, de
prise sur soi de tâches compliquées et/ou peu valorisantes, etc. (hollander,
1958; Strittmatter, 2006).
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Je pense qu’harmoS, c’est quelque chose qui va être bénéfique. quand on
pense aux standards et tout ça, on est tout à fait dans la tendance actuelle du
management des établissements. il faudra faire passer cette différence de 
culture qui permet aussi la comparaison plus facilement à une large échelle
aux enseignants, je pense que ça va être un challenge. Si on me donne les
moyens pour organiser une formation aux nouveaux moyens d’enseigne-
ment et ensuite tranquillement procéder à la mise en place du nouveau plan
d’étude, je ne pense pas que ce sera chaotique. […] il faut juste qu’on ait les
moyens de temps, de ressources, de supports matériels quand même suffi-
sants pour que l’on puisse faire le travail dans des bonnes conditions. Ça, ça
va être un enjeu important [christine_scolaire].

S’ouvre ainsi ce que cingolani (2012) appelle un «travail sans limites»,
contraint à constamment tenir compte du «facteur humain» (dejours,
2014), qui s’impose aux directeurs pour venir à bout de l’insubordina-
tion, des tensions, des résistances. ce travail peut devenir d’autant plus
pesant et épuisant que nous sommes confrontés aujourd’hui aux
«limites de la pensée managériale» ayant régi les systèmes publics
durant les quinze dernières années (dupuy, 2015), et dont les effets
néfastes sur le sens du travail et de l’action individuelle et collective
commencent seulement à être identifiés empiriquement.

avec demailly (2014), on perçoit ainsi combien l’épreuve de l’exi-
gence reconnaissante découle de l’augmentation du travail administratif
qui caractérise les bureaucraties actuelles. cette évolution contraint les
directions à soustraire du temps de travail au cœur du métier, à rédiger
d’innombrables documents pour nourrir les bases de données du sys-
tème, à justifier les efforts consentis au sein de l’établissement et à obte-
nir, lorsque c’est exigé, une reconnaissance formelle sous forme de
certification et/ou d’accréditation. La grande majorité de nos interlocu-
teurs a ainsi largement confirmé les propos de demailly et Broise (2009),
selon lesquels l’alourdissement du temps administratif de travail est
parfois insupportable. il déstabilise notamment les plus âgés, qui vivent
une «déprofessionnalisation sèche», car ils ne parviennent pas, dans ce
nouveau contexte, à reconstruire une activité d’entraînement qui leur
convienne.
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chapitre 7 

une communication stratégique 

Monica Gather Thurler, Isabelle Kolly Ottiger, 
Carl Denecker et Aline Meyer

On peut mettre toutes les théories de management qu’on veut, 
si derrière, les mots pour le dire ne sont pas les bons mots, 

ça ne le fera pas. [Jeff_scolaire]

Lors de leur prise de fonction et tout au long de l’exercice de cette der-
nière, il est demandé aux directeurs de développer une compréhension
approfondie du contexte culturel et socio-politique dans lequel ils sont
appelés à travailler. Pour être efficaces, ils doivent notamment être à
même d’instaurer une communication sans faille entre les acteurs impli-
qués, donc d’assurer la mise en réseau, la coordination et l’information
tant à l’interne qu’à l’externe de l’établissement, de comprendre et de se
faire comprendre par autrui. il leur faut ainsi se familiariser avec les
caractéristiques de l’établissement dont ils devront tenir compte pour
interagir efficacement: la qualité des relations interpersonnelles; les
formes de dialogue entre collaborateurs et (équipe de) direction; la
mémoire collective qui conditionne le tout, qui peut être marquée par
des vécus heureux et gratifiants, ou au contraire par des méfiances et
des souffrances, d’éventuels conflits de pouvoir non résolus et persis-
tants, des alliances conclues ou rompues entre les différents partenaires. 

Les directeurs doivent également développer une compréhension
approfondie de l’environnement sociopolitique et culturel de leur éta-
blissement, ainsi que des partenaires significatifs qui pourraient, le cas
échéant, faciliter ou entraver la mise en œuvre de projets à venir. il leur
est aussi demandé d’anticiper, de gérer et si possible de maîtriser des
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réactions plus ou moins contre-productives, de savoir quels langages
utiliser ou éviter, à quelles sensibilités ou à quels tabous ne pas toucher
pour éviter toute rupture de dialogue… Bref, les directeurs se trouvent
confrontés, au quotidien, à l’épreuve d’une «communication straté-
gique», censée s’inscrire dans le respect et le maintien des valeurs et
fonctionnements existants, tout en assurant le dialogue – si nécessaire en
le rétablissant – lorsque les problèmes rencontrés ou les évolutions en
cours sont sources d’incompréhensions et d’angoisses face à l’incerti-
tude et, par la suite, déclencheurs de résistances ou de désordres.

ils seront ainsi rapidement contraints de préciser leur positionne-
ment et la manière dont ils perçoivent leur fonction de responsable
d’établissement dans leur rôle d’interface entre les instances hiérar-
chiques supérieures et leurs subordonnés, par rapport à plusieurs
dimensions d’action qui leur incombent: mobilisation des troupes et
engagement dans une démarche commune (projet d’établissement,
démarche qualité, etc.); identification et exploitation des marges de
manœuvre existantes à l’intérieur d’un plan-cadre défini par la loi et par
les dirigeants du système; inclusion et implication des usagers et des
partenaires externes qui peinent à entrer en dialogue; création d’espaces
de dialogue et de négociation offrant aux acteurs intéressés l’occasion de
participer aux prises de décision. 

notre usage du concept «communication stratégique» se fonde en
partie sur les travaux d’habermas (1987), selon lequel les acteurs
sociaux engagés dans une discussion visent idéalement à produire une
entente mutuelle, une compréhension partagée qui leur permettra de
coordonner et de mettre en œuvre un agir commun. autrement dit: ce
type de communication implique que les partenaires soient disposés à
changer d’opinion, qu’ils manifestent une certaine ouverture à ce qui est
d’emblée étranger voire opposé à leurs convictions. Lorsque cela se pro-
duit de part et d’autre, et que chacun des partenaires pèse les raisons de
l’autre tout en explicitant les siennes, on peut finalement, par un trans-
fert imperceptible et involontaire des points de vue, parvenir à un lan-
gage partagé et à une énonciation rassembleuse des faits. Bourdieu
(2001) suggère à ce propos que les pratiques de communication sont à
considérer comme des «constructions sociales», au sens où elles enga-
gent des principes de vision et de division du monde social dont les
locuteurs sont porteurs, donc comme le produit de déterminations
sociales dépendant de facteurs liés aux «dispositions» et aux postures
des acteurs concernés. 
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nos données indiquent que la «maîtrise», voire la mise en place (avec
les acteurs concernés et impliqués) de ce type de communication straté-
gique constitue une épreuve à long terme pour les directeurs. Son
impact se déploie avec des variations qui ont lieu selon l’évolution du
contexte sociopolitique, du climat régnant dans et autour de l’établisse-
ment, mais également selon la compétence que les directeurs dévelop-
pent au fil du temps pour identifier, gérer et résoudre les problèmes
existants ou émergents, pour affronter les visées souvent divergentes
des acteurs, enfin pour construire de la cohérence dans un monde où
dominent plutôt les tiraillements et les déchirements (honneth, 2013). 

à partir de ce qui précède, nous avons retenu quatre facettes à notre
avis particulièrement représentatives de l’épreuve de la communication
stratégique identifiée: le mythe de la transparence; la pression des
médias, le poids des mots, les injonctions paradoxales (figure 9). nous
les décrivons plus en détail dans la partie ci-dessous.

figure 9. L’épreuve de la communication stratégique.

Le mythe de La tRanSPaRence

il existe, au sein des systèmes sociaux, une erreur de raisonnement qui
sous-tend la plupart des processus de contrôle mis en place. cette erreur
consiste à croire que l’action humaine peut se commander du dehors, par
pénétration dans la réalité et le for intérieur de chaque sujet. on sait que
derrière cette recherche de transparence (d’abord orientée vers ce que
font les autres) se cache la nécessité pour tous les acteurs de réduire l’in-
certitude qui les entoure. ce besoin explique que, quelle que soit l’incerti-
tude, on demande toujours aux dirigeants et aux cadres d’avoir une
«vision», une «stratégie claire», non parce qu’elles seraient justes, mais
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parce qu’elles sécurisent celles et ceux que l’imprévisibilité de l’avenir
angoisse. or, dès qu’on privilégie l’ordre (même factice), l’homogénéité,
l’égalité du traitement, et enfin, la transparence – ces vertus que dupuy
(2011) appelle les «sœurs siamoises du management contemporain» (p.
145) – par rapport à l’autonomie, la différenciation et la créativité, force
est de trouver comment les obtenir et surtout les maintenir dans la durée. 

L’enjeu vaut autant pour l’institution dans sa globalité que pour les
directions d’établissement concernées: gagner de l’assurance et de la
confiance par la communication, dans un univers de développement
qui privilégie de plus en plus la relation, le statut, l’identité. dans les
secteurs de service tels que l’éducation ou le socio-sanitaire, l’enjeu
paraît même vital: la transparence avec un grand t s’impose aujour-
d’hui comme le gage de fiabilité par excellence, incitant les métiers de
l’humain et leurs dirigeants à maîtriser leurs politiques de communica-
tion en les renouvelant, en les intensifiant et en les professionnalisant.
au cœur de la relation à l’autre, voir et donner à voir serait ainsi devenu
la première condition du savoir et du pouvoir: trans-parere, c’est laisser
«passer à travers», notamment en donnant la preuve de la pertinence
des actions réalisées, en cours, ou à venir; ce principe vaut autant à l’in-
térieur d’une unité que pour ses relations avec l’extérieur, l’attente de
transparence managériale pouvant aussi bien émaner d’employés soup-
çonnant «ceux qui nous dirigent» de «ne pas nous dire la vérité». Bien
que les politiques de communication interne aient progressé comme
support du travail collectif, elles peinent encore largement à créer le
sentiment, sinon de transparence, au moins de compréhension et de
solidarité.

cette transparence dans et par la communication est certes considérée
comme un idéal par les directeurs tout au long de leur carrière. en même
temps, les expériences souvent douloureuses et vécues lors de l’entrée en
fonction les incitent progressivement à s’entourer de nombreuses précau-
tions, ajustées en fonction de leurs différents interlocuteurs: membres du
conseil de direction dont ils ont peur qu’ils ne sachent pas «tenir leur
langue» par rapport aux autres collaborateurs; subalternes considérés
comme des alliés mais en même temps engagés dans des syndicats ou
des associations mettant en question le bien-fondé des pratiques en
cours, et qui seront inévitablement exposés à des conflits de loyauté
majeurs dès lors qu’il s’agira de gérer le secret de fonction; supérieurs
hiérarchiques qui se positionnent comme conseillers, mais qui exercent
en même temps une fonction d’évaluation… 
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Les données indiquent que l’épreuve est fortement corrélée avec les
relations de confiance construites entre partenaires, des relations de
confiance qui peuvent s’avérer fragiles et sans réciprocité, et ainsi annihi-
ler assez rapidement toute volonté de transparence. en même temps, les
années de pratique peuvent permettre de dépasser cette épreuve et de
construire une forme de sérénité face aux erreurs commises – à condition
que l’on puisse compter sur la compréhension et l’adhésion d’autrui: 

quand je parle de transparence, c’est vraiment dire les choses clairement. Par
exemple, voilà, le budget de l’année prochaine, il est tel, voilà la situation,
vous avez des horaires bien remplis, je n’ai pas pu faire autrement. […] La
transparence, c’est aussi reconnaître ses erreurs. Bien sûr que je me suis
trompé des fois et je peux tout à fait l’admettre. Je n’arrive plus à me souve-
nir, j’avais initié quelque chose et il s’est avéré que c’était irréalisable, et j’ai
dit, au bout de deux ou trois mois: «on arrête les frais, c’était une erreur!»
[Balthazar_scolaire].

cette capacité à pointer et d’admettre l’erreur commise – qui permet de
dépasser l’illusion qu’il est possible de bannir tout mauvais jugement –
est bien entendu davantage présente chez les directeurs pouvant se pré-
valoir d’un certain nombre d’années de service. Les plus jeunes se sen-
tent «suivis de près», surexposés au regard critique tant de leur
hiérarchie que de leurs collaborateurs. ils osent moins lever le voile sur
les erreurs commises, par crainte de s’exposer aux réprimandes de la
part de leur hiérarchie ou, pire, de devoir affronter les regards peu bien-
veillants de collaborateurs, d’usagers ou de partenaires externes.
notons, pour terminer, que la difficulté à gérer la transparence est d’au-
tant plus mal vécue qu’il s’agit de relations entre personnes ayant le
même statut: 

il y a une chose qui pour moi était très décevante. en faisant maintenant le
bilan, au bout de quatre ans, c’est le fait que nous sommes plusieurs direc-
teurs d’établissements [socio-sanitaires] proches et qu’entre nous… il existe
une prétendue collaboration. on se voit pour causer, pour brasser de l’air,
mais les bébés dans le dos, ils vous les font à longueur de journée aussi. il
n’y a pas de soutien, pas de solidarité, même entre pairs, bien qu’on pourrait
penser que dans le social… eh bien, non, absolument pas! […] au début, il y
avait deux personnes, deux directeurs qui avaient proposé, lorsque je suis
arrivée, que l’on pourrait faire des intervisions. donc on se voit entre nous
pour observer, parler de nos pratiques. alors, on l’a fait deux, trois fois, et
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puis en fait, je me suis aperçue qu’ils pompaient des informations, mais ne
restituaient rien. ils m’ont demandé tous les cahiers des charges de l’institu-
tion, parce qu’ils étaient en train de refaire leurs cahiers des charges. ils m’ont
également demandé de leur passer différents outils de travail en ma posses-
sion. Lorsque je leur ai par contre demandé des choses, je n’ai rien reçu en
retour. J’ai dit: «non, mais attends! on est en train de faire quoi là?» donc ha
[rires], soit c’est du donnant-donnant et là, on est tous au même niveau. mais
si c’est venir pour pomper des informations et puis tu ne renvoies pas 
l’ascenseur, ça ne va pas non plus [daisy_socio-sanitaire].
il y a une espèce de «jeu de poker menteur» qui se passe. il y a des gens, des
directeurs, des directrices, qui ne disent pas tout. il y a des jokers dans leur
manche, c’est un petit jeu. et puis lorsque les problèmes sont résolus, il appa-
raît que certains ont «oublié» de dire qu’il leur a fallu engager des ensei-
gnants pour telle ou telle discipline, mais qu’ils ne s’en étaient pas souvenus
au moment des négociations entre directeurs. Parce que les directeurs savent
qu’ils aimeraient bien engager tel enseignant et que celui qu’on lui propose
ne leur plaît pas tellement… ou il y a des directions qui profitent de ce type
de situation pour refiler à d’autres directions des enseignants avec lesquels
ils ne s’entendent pas très bien ou dont le travail avec les élèves n’est pas très
apprécié [alfred_scolaire].

certains comportements font certes sourire les directeurs, mais sont mal
vécus par ceux qui pensent jouer le jeu en toute transparence et s’en
trouvent floués à l’arrivée. ces exemples montrent combien les solidari-
tés peuvent être fragiles dès lors qu’il s’agit de tirer son épingle du jeu.

La PReSSion deS médiaS

Selon Pelletier (2015), à l’heure du «tout média», de la publication des
palmarès et des contraintes financières permanentes, une direction est
constamment questionnée sur ses choix, sur ses actions et sur la nature
des résultats obtenus. nos entretiens contiennent ainsi de nombreux
passages mettant en évidence l’énorme prudence avec laquelle les direc-
teurs sont amenés à gérer toute intrusion de la presse et notamment les
ambivalences auxquelles ils se trouvent confrontés lorsqu’ils ne peuvent
pas éviter de répondre aux questions des journalistes: 

Je pense qu’au niveau des médias, il y a vraiment… un premier niveau où
l’on est facilement flatté et intéressé, je pense à certaines personnalités et cer-
tains directeurs extravertis qui volontiers répondent, donnent leur avis… on

GATHER 3.qxp_éducation nouvelle  22.11.16  12:09  Page224



225Une communication stratégique

sent alors qu’il faudrait être prudent, se dire: «dans quel objectif je dis ça?
quelle est la garantie que ma pensée va être reproduite le plus fidèlement
possible?» L’exemple de l’escalade symétrique, nous la connaissons tous et je
dirais par expérience que les relations avec les médias sont potentiellement
conflictuelles. et de temps en temps, ça éclate. dans mon cas, c’est en lien
avec certains traits de ma personnalité [gary_socio-sanitaire].

certains conflits avec les médias peuvent laisser des traces durables,
notamment lorsqu’il y a eu escalade et que le directeur ne s’est pas senti
soutenu par sa hiérarchie. L’épreuve peut résulter pour lui du sentiment
d’être l’objet d’une injonction paradoxale: il est censé être tout autant
réactif que proactif, prévenir toute accusation de rétention d’informa-
tion; en même temps, lorsque les journalistes font mauvais usage de l’in-
formation donnée, sa hiérarchie lui reprochera d’avoir voulu trop bien
faire, d’avoir pris trop d’initiatives sans anticiper les effets secondaires. 

Si l’image de l’établissement a été malmenée par les commentaires
plus ou moins bien intentionnés de certains chroniqueurs, les dégâts
peuvent être importants et nécessiter beaucoup de temps et d’énergie
pour rétablir les faits. La «maîtrise» des médias constitue ainsi une
épreuve permanente: il s’agit de donner les informations justes tout en
calmant le jeu et en évitant que les représentants de la presse soupçon-
nent des rétentions de toutes sortes.

on est un peu sur le fil du rasoir, parce qu’on sait très bien qu’on peut raconter
des choses qui vont enchanter le public tellement elles sont croustillantes. on
peut se gausser de succès qu’on sort de leurs contextes, on peut aussi se faire
un succès sur le dos des tragédies des jeunes qu’on suit et ça demande d’avoir
une position éthiquement très claire, très forte. Je me souviendrai toujours,
c’était tout au début, j’étais dans un foyer pour jeunes. mon prédécesseur avait
décidé de commencer une recherche de fonds. il avait écrit une lettre dans
laquelle il disait: «ces pauvres jeunes de notre foyer qui sont désœuvrés, per-
dus, malheureux», enfin, il avait bien mis la dose, etc. et puis la lettre est arri-
vée aussi chez l’employeur d’un de nos jeunes. celui-ci, pas très «finaud»,
regarde cette lettre, et il dit: «ah mais ça, c’est d’où vient notre apprenti J**?!!
J**, viens voir, c’est bien ça ton institution?» Je me souviens du retour du gars,
la lettre à la main, qui avait interpellé mon chef en disant: «c’est comme ça que
vous parlez de nous?» […] donc en même temps, il faut parler juste, en même
temps… et là, quand on est avec eux, devant tout le monde, on crée cette 
rencontre et cette connexion et on doit parler d’une manière… oui, on doit se
donner beaucoup de peine pour faire ça, mais c’est passionnant [gaston_socio-
sanitaire]. 
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Le PoidS deS motS

trouver le mot «juste» est une épreuve qui est la plupart du temps évo-
quée en lien avec le contrôle du travail des collaborateurs ou les contacts
avec les familles. dans les deux cas, il s’agit de choses qui s’avèrent diffi-
ciles à exprimer parce que le directeur souhaiterait éviter de blesser,
d’envenimer la relation, de produire des «effets collatéraux». dans l’ou-
vrage édité par maulini et gather thurler (2014), le contrôle est qualifié
de «sale boulot» (huguet, 1983; Lhuilier, 2005; Payet, 1997; Progin,
Bastos, Bolsterli, Perrenoud & vincent, 2014) tout en représentant un
aspect indispensable du travail – un fait qui est largement confirmé par
les directeurs interviewés: 

c’était mon rôle [de] prendre des décisions difficiles et impopulaires. Je n’ai
pas eu l’impression de jouer les vierges effarouchées, parce que j’ai bien com-
pris qu’il fallait ça! ce à quoi je ne m’attendais pas, c’est que ce soit si difficile
au point de vue communication. J’avais l’impression de dire: «voilà ce que je
fais et pourquoi.» et on m’a soupçonnée de faire autre chose. et surtout ne
pas dire mes raisons. on m’a demandé si j’avais des objectifs cachés. J’ai dit
que non, je ne sais pas mentir… c’est des compétences qu’il faut acquérir.
toujours est-il qu’il y avait des aspects que je n’attendais pas. Le plus diffi-
cile, pendant des mois et des mois: je n’ai pas trouvé des solutions, j’avais
même l’impression de péjorer ma prestation, de devenir plus mauvaise… ça
a été très dur [géraldine_socio-sanitaire].
mais si quelqu’un se comporte mal ou si quelqu’un ne travaille pas bien, on
n’a qu’une seule arme: la persuasion. on n’a rien d’autre. ou alors, on doit
en référer aux ressources humaines qui viendront, peut-être, en cas de faute
grave, mettre un avertissement ou autre. mais dans le travail au quotidien,
j’ai un maître qui ne va pas bien ou une maîtresse qui a le cancer qui se
déclare, eh bien vous êtes dans le coup, vous devez trouver les mots, les
solutions pour qu’elle puisse non seulement vivre plus ou moins bien sa
maladie, mais aussi revenir travailler. vous avez un maître qui se prend, pas
un coup de poing, mais en tout cas verbalement des mots pas possibles de la
part d’un gamin: d’abord il vient chez vous et n’est pas content, en plus, il
est un petit peu déstabilisé, mais vous devez quand même savoir ce qui s’est
passé. vous devez être tout le temps à l’écoute, prêt à aider, être bienveillant
mais en même temps, ça fait partie de ce que je crois fondamentalement,
savoir ou pouvoir dire à un enseignant: «mais là, je ne suis pas d’accord avec
vous. La règle c’est ça, et c’est vous qui n’avez pas fait votre boulot». alors, je
peux le dire, mais je ne peux que le dire [isaac_scolaire].
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autant à l’oral qu’à l’écrit, chaque formulation ouvre des alternatives et
en ferme d’autres. il s’agit alors d’apprendre à jouer avec les nuances,
d’être attentif aux effets produits par le vocabulaire utilisé, d’affiner l’art
du langage dans les interventions professionnelles.

Pour moi, c’est de la formation continue permanente, les mots pour le dire.
on doit travailler là-dessus, pour en venir tout à la fin aux questions, c’est là
que j’apprends personnellement le plus. c’est-à-dire que je n’étais pas forcé-
ment très bon communicateur, et puis il me semble que ça va un peu mieux.
donc je pense que c’est grâce aux problèmes, grâce aux épreuves, grâce à ce
qui est caché derrière cette épreuve-là, que j’ai le plus progressé. me semble-
t-il. et puis je pense que c’est aussi essentiel, parce qu’on peut faire tout ce
qu’on veut dans un établissement scolaire, mais si la communication ne
passe pas… c’est nul. Ça ne sert à rien. […] on peut mettre toutes les théories
de management qu’on veut, si derrière les mots pour le dire ne sont pas les
bons mots, ça ne le fera pas [Jeff_scolaire].
Je crois que c’est une difficulté permanente de trouver les mots pour le dire
… en pouvant s’assurer que le message qu’on souhaite faire passer, par
exemple soit entendu de cette manière-là, qu’on puisse… moi je pense qu’on
est en permanence en train de se demander si l’autre perçoit le message, ou
si autour de nous les messages qui sont communiqués sont perçus tels que
celui qui les énonçait les pensait, les imaginait. moi je pense qu’une grande
partie des problèmes qu’on rencontre sont des problèmes de communication
interpersonnelle, je dirais. Je pense que ça génère pas mal de situations
éprouvantes – pour prendre l’idée de l’épreuve – parce qu’effectivement il y
a souvent une charge émotionnelle forte autour des mots… Ça touche les
représentations, ça touche l’identité professionnelle, l’identité tout court des
personnes, le vécu, les histoires de vie… [Léon_scolaire].

à travers leurs partis pris, leurs actions, leurs modes de décisions, les
directeurs interrogés révèlent des convictions fortes auxquels ils ne veu-
lent pas renoncer et qui s’incarnent dans leur façon de faire et de commu-
niquer au quotidien. Les notions de valeur, de morale, d’humanité sont
présentes dans tous les entretiens lorsqu’il s’agit de trouver le mot juste,
que ce soit pour soutenir un principe, pour dénoncer une dérive, pour
imposer une option, etc. La «morale» conduirait à choisir son camp: celui
des plus fragiles. elle inciterait à défendre de façon discrète, mais réelle,
le collaborateur qui peut se trouver en difficulté dans l’équipe, les usa-
gers désorientés et incapables de déchiffrer les codes non-écrits. elle
conduit également à avoir une rigueur, une exemplarité qui permet d’as-
seoir une légitimité acquise au gré des épreuves dépassées.
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Vignette 6: Nelson, l’usure au fil du temps?

nelson est directeur d’un établissement scolaire situé dans un contexte
socio-culturel et économique relativement difficile. Sa longue expérience
professionnelle et le bon fonctionnement de son équipe de direction, son
réseau de relations bien rôdé, et surtout une certaine compétence acquise
pour faire l’équilibriste l’aident à faire face aux exigences en provenance
de toutes parts: prescriptions formulées par la hiérarchie, volontés d’agir
et de réagir du personnel, besoins réels (et parfois incivilités récurrentes)
des élèves en période d’adolescence et, parfois, revendications plus ou
moins justifiées des familles.
nelson apparaît donc d’emblée comme une «force tranquille», étant par-
venu, au fil du temps, à digérer ses désillusions quant aux occasions
offertes pour créer une école plus juste et équitable, une école aux avant-
gardes sur le plan des méthodes pédagogiques, à même de faire valoir et
développer les ressources internes et se dotant d’une organisation du tra-
vail adaptée aux besoins d’une population hétérogène. au gré des
années, nelson a ainsi pu instaurer un fonctionnement «vivable» pour
lui-même et ses collaborateurs, en faisant si nécessaire le «tampon» entre
les partenaires impliqués, en s’inscrivant dans un rôle «paternaliste»
(ouvertement assumé) dans lequel il s’efforce d’être à l’écoute de chacun
et constamment à la recherche de moyens permettant d’arrondir les
angles. cette posture reste immuable durant les nombreux entretiens
plus ou moins formels conduits dans son bureau, lors de l’exercice
presque quotidien du «walking around», durant lequel il profite d’échan-
ger avec les enseignants, dire quelques mots bienveillants et si nécessaire
plus directifs aux élèves traînant dans des angles reculés du bâtiment,
pour prendre note des derniers graffitis peints sur les murs, bref pour
«sentir» le climat du jour. durant nos shadowings, nous avons en outre pu
noter non seulement l’infime patience et courtoisie avec laquelle nelson
est à l’écoute de ses interlocuteurs, mais également sa maîtrise de la ges-
tion des nombreux incidents au quotidien, allant de blessures lors de
batailles de boules de neige jusqu’à des mises en question de la justesse
d’évaluations par les parents. 
Sous les routines bienfaisantes et une sérénité apparente, il existe toutefois
une inquiétude bien masquée, résultat de vécus douloureux qui influen-
cent une grande part du fonctionnement. visiblement, nelson paie le prix
fort pour quelques «erreurs» commises dans le passé, lorsqu’il a pris cer-
taines initiatives (relations avec la presse, etc.) qui ont été mal perçues par
sa hiérarchie. du coup, il se met dans une posture d’«autocontrôle» 
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constant pour éviter tout futur incident du genre, ce qui l’amène à s’enfer-
mer dans une posture de «résignation sereine», se contentant de veiller au
bon fonctionnement de son établissement, mais en renonçant à toute vel-
léité innovatrice.

LeS inJonctionS PaRadoxaLeS

nous avons noté dans les deux secteurs – scolaire et socio-sanitaire – la
présence, souvent latente mais à fleur de peau, d’une certaine nostalgie
du passé, dont les caractéristiques (autonomie d’action pour les tra-
vailleurs du terrain, ressources disponibles, noosphères distantes et peu
interventionnistes, engagements et ouvertures au changement des per-
sonnels, multiculturalités «maîtrisées») peuvent parfois être mythifiées,
tant par ceux qui les ont connues que par ceux qui en ont «entendu par-
ler». Les directeurs estiment néanmoins qu’il était plus facile, durant les
décennies précédentes, de communiquer avec les collaborateurs et sou-
vent aussi avec les (familles des) usagers, de les «convaincre» du bienfait
des décisions prises par l’encadrement, tant au niveau du système qu’au
niveau de l’établissement lui-même. 

en dépit des lignes hiérarchiques souvent plus rigides et des fré-
quentes prises de pouvoir non négociées par l’autorité politique, les
interlocuteurs étaient alors plus confiants, parfois plus «dociles» dans la
mesure où les changements entrepris allaient souvent de pair avec une
allocation de ressources supplémentaires ou l’octroi d’autres avantages
perceptibles et, en partie, favorablement accueillis. aujourd’hui, ces
mêmes acteurs ne sont prêts à s’engager dans les processus de transfor-
mation qu’à condition d’obtenir des garanties à propos de l’efficacité des
nouvelles approches proposées, du coût en temps et en énergie néces-
saires pour les transposer dans les fonctionnements de tous les jours et,
in fine, de la préservation d’une «paix sociale existante», certes fragile,
mais permettant néanmoins d’exécuter le travail routinier avec la séré-
nité voulue. 

ces nostalgies et ces idéalisations s’ajoutent au mal-être général. elles
font écho au manque de repères ressenti devant les transformations
socio-économiques, technologiques, culturelles et éducatives actuelles,
des changements auxquels les institutions peinent à répondre de

GATHER 3.qxp_éducation nouvelle  22.11.16  12:09  Page229



230 M. Gather Thurler, I. Kolly Ottiger, C. Denecker et A. Meyer

manière convaincante, en inventant des modes d’action «novateurs» et
garantissant le succès, fût-il symbolique.

Reste ainsi une perception négative de la part des collaborateurs
et/ou de usagers par rapport au pouvoir exercé par «ceux d’en haut»,
terme souvent employé pour désigner les pouvoirs administratifs et poli-
tiques. il ne peut d’ailleurs guère en être autrement, tant la distance hié-
rarchique est grande dans la majorité des organisations, les cadres qui ne
sont pas directement en contact avec la «base» étant perçus comme loin-
tains, voire peu intéressés par la réalité des pratiques quotidiennes, en
dépit de quelques «apparitions alibis» lors de visites fugitives. Le pro-
blème persistant des décalages entre le «haut» prescripteur (dejours,
2009; Perrenoud, 1996) et le «bas» censé exécuter, est évoqué dans les ins-
tants de mauvaise humeur, mais tout le monde a appris à «faire avec», à
ne pas nourrir trop d’illusions, à tirer son épingle du jeu en comptant sur
les possibilités offertes – qui restent nombreuses – de cultiver son «jardin
secret» dans les moments de travail individuel ou en petite équipe.

ce modèle d’action, établi sur une transaction entre acceptation for-
melle –  souvent superficielle  – d’un pilotage soi-disant «fondé sur les
données» et, en contrepartie, le maintien des marges d’autonomie exis-
tantes, se dégrade actuellement sous la pression des procédures. La den-
sification des tissus prescriptifs s’avère en contradiction avec les
discours faisant l’apologie de la professionnalisation et de la responsabi-
lisation des acteurs du terrain. Les directeurs sont nombreux à se sentir
écartelés entre les injonctions contradictoires et paradoxales qu’ils doi-
vent ensuite relayer vers la base, et dont ils savent pertinemment
qu’elles parasiteront –  ou anéantiront  – les fragiles zones de confiance
construites au fil du temps (Schermerhorn, uhl-Bien & osborn, 2014;
uhl-Bien & ospina, 2012).

concLuSion: Le douBLe Jeu de L’oBLigation de RéSuLtatS

Le souci de l’image de leur établissement traverse le discours de nombre
de directeurs qui ont participé à notre enquête, qu’ils déplorent ce phé-
nomène ou qu’ils soient convaincus de son importance et travaillent
d’arrache-pied pour montrer plus ou moins patte blanche. cette préoc-
cupation de la réputation de l’établissement n’est pas nouvelle. ce qui
est nouveau, c’est qu’elle conduit les directions à concevoir des projets et
des outils d’une communication offensive pleinement assumée: il ne suf-
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fit plus de prendre en compte les attentes des usagers, il faut aussi
savoir les anticiper et/ou en tirer profit, de manière à convaincre de
l’utilité et de la bienfacture du travail effectué, ainsi que de l’adéquation
des mesures engageant l’avenir.

Pour installer l’image de l’établissement dans son environnement
social, les stratégies de communication mises en œuvre par les direc-
tions peuvent être sophistiquées et viser directement les usagers, mais
aussi les médias, certains prescripteurs (particulièrement les institutions
partenaires) et parfois des collectifs plus larges. La valorisation du
potentiel existant (souvent non explicité) et la communication à l’inten-
tion des acteurs internes et externes sont ainsi devenues des missions
déterminantes des directeurs, propres à assurer leur légitimité aussi bien
à l’interne qu’à l’externe. en faisant la démonstration de l’efficacité des
mesures prises au plan logistique, éducatif, sanitaire ou pédagogique, ils
assurent l’avenir de leur établissement et la pérennité des postes; en
assurant la publicité des lieux, ils s’en font les porte-parole. 

La mobilisation des membres de l’équipe autour de la réussite et du
bien-être des élèves et des résidents est une mission désormais incon-
tournable pour les directeurs acquis aux bienfaits du management édu-
catif et socio-sanitaire moderne. Si cette mobilisation ne pose guère de
problème dans les établissements «favorisés», où elle peut encore se
résoudre à travers l’orchestration des engagements individuels des
divers collaborateurs, les établissements «peu attractifs» – et accueillant
des élèves/résidents présentant des besoins particuliers – exigent un tra-
vail plus collectif au service d’un projet global, des choix éthiques qui
détermineront inévitablement la répartition des moyens, la composition
des classes (dans le scolaire) et des équipes de travail (dans le socio-
sanitaire), réduisant d’autant l’autonomie individuelle. de manière
générale, cette évolution exige une approche fondée sur l’interdiscipli-
narité ainsi qu’une (re)connaissance des compétences spécifiques des
uns et des autres. cette mobilisation ne va pas de soi auprès des person-
nels parfois découragés (voire déstabilisés) par les politiques en cours,
qui souvent rendent caduques les efforts prodigués antérieurement pour
améliorer la qualité des prestations fournies. Les directeurs doivent
alors parvenir à séduire les usagers tout en redonnant confiance aux per-
sonnels, eux-mêmes étroitement associés aux efforts de médiation entre-
pris en direction du public (Buisson-fenet, 2015).

c’est donc bien en affrontant l’épreuve de la communication straté-
gique – qui peut parfois prendre des allures de marketing (dutercq &
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mons, 2015) – que les directeurs croisent le fer avec les parties les plus
défiantes de leur entourage professionnel et social. face aux interlocu-
teurs déçus par les réformes précédentes ou effrayés par les nouvelles
compétences requises, ils sont contraints de construire une bonne partie
de leur leadership en convaincant les personnels comme les usagers que
le prochain «coup» sera le bon et qu’il vaut la peine d’être joué (Bryman,
collinson & grint, 2011; mccleskey, 2014; uhl-Bien & ospina, 2012).

montrer, vendre, se faire valoir… voilà quelques-unes des consé-
quences d’une gouvernance centrée sur l’obligation de résultats
(chauvière, 2007; Lessard & carpentier, 2015; maroy, 2013; Pelletier,
2015), mais qui oblige en même temps et paradoxalement à se mettre en
scène symboliquement (maulini, 2009). c’est dans ce contexte ambigu,
parfois conflictuel et souvent anxiogène (chauvière, 2012; de gaulejac &
hanique, 2015; meyer, 2012; Rousseau, 2009), que les directeurs sont
amenés à se découvrir des capacités insolites à communiquer et des
motivations pour persévérer face aux résistances perçues. ils constatent
aussi que c’est dans les situations difficiles (parfois périlleuses) qu’ils
parviennent à déployer ce savoir-faire en direction des partenaires
externes, alors qu’il pourrait l’être plus systématiquement à l’intérieur
du milieu du travail pour promouvoir les initiatives innovantes (gather
thurler, 1998).
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chapitre 8 

un pouvoir de service 

Monica Gather Thurler, Isabelle Kolly Ottiger, 
Carl Denecker et Aline Meyer

Dans ma représentation d’une fonction de direction, 
c’est le privilège de pouvoir influencer les choses, 

de pouvoir influencer une mission. [Hercule_socio-sanitaire]

du point de vue des sciences du management, accéder au poste de
directeur d’établissement scolaire ou socio-sanitaire représente certes un
«virage» professionnel important et exigeant, qu’il serait toutefois pos-
sible de maîtriser à condition de développer quelques savoirs et compé-
tences de base: prévoir, organiser, décider, motiver, évaluer. Selon
mispelblom Beyer (2006, p. 42-46), il convient de dénoncer l’idée qu’il
serait possible de «maîtriser les relations humaines» alors qu’encadrer,
«c’est tenir une position» et que, dans un «environnement incertain et
complexe, la place de l’encadrement […] son existence même, est mou-
vante, changeante et parfois éphémère». diriger, tenir cette position,
oblige à composer autant avec les subordonnés qu’avec sa hiérarchie,
autrement dit à prendre ses marques au cœur de rapports de forces et de
pouvoir qui sont inévitablement associés à tout réseau de relations
humaines (foucault, 2008, 2009). Perrenoud (1996) écrit à ce propos: 

dans la mesure où il imprègne tous les rapports et systèmes sociaux, le pou-
voir est une réalité inépuisable dans sa diversité concrète aussi bien que dans
sa complexité théorique. […] vivre dans les organisations complexes, c’est,
plus encore que dans n’importe quel groupe social, acquérir une forme d’ex-
pertise pratique en matière de pouvoir. Le paradoxe est que cette expertise est en
partie «honteuse», donc cachée et peu partagée, parce que le pouvoir reste
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un tabou. dans les métiers de l’humain, il est mal perçu, mal vécu, dénoncé
pour des raisons idéologiques dans la tradition antiautoritaire, ou facilement
associé à une volonté de puissance «pathologique». cela vaut tant pour l’au-
torité formelle que pour le leadership entre égaux. La plupart de ceux qui
exercent une autorité formelle tentent de faire croire qu’ils n’ont pas le goût
du pouvoir, qu’ils ont été sollicités ou se sont portés volontaires pour prendre
des responsabilités au service de l’intérêt général. […] Sans doute, une partie des
chefs ont-ils hésité avant de se porter candidats. Peut-être certains trouvent-
ils le prix à payer assez lourd. trop lourd? on en connaît peu qui rentrent
volontairement dans le rang… (p. 39)

Selon Rosanvallon (2008, p. 113), la notion d’«intérêt général» incarné
par l’état et les services a, pendant longtemps, été au centre des «deux
grandes façons de concevoir la légitimité»: par la reconnaissance sociale
d’un pouvoir ou par l’adéquation aux normes et/ou aux valeurs du ser-
vice public. une majorité des directeurs interviewés vivent le pouvoir de
service que leur confère leur fonction comme une tension majeure, d’au-
tant plus qu’ils sont, dans leur majorité, «issus du sérail» de celles et
ceux qui peinent à adhérer aux décisions prises par le politique au nom
du soi-disant «intérêt général» et se trouvent confrontés, au quotidien,
aux difficultés que peut représenter leur mise en œuvre face aux réalités
du terrain. ils sont ainsi nombreux à insister sur la difficulté rencontrée à
établir leur légitimité en tant que «bonne personne à la bonne place». en
même temps, cette place leur paraît indispensable pour pouvoir se
«positionner» auprès de leurs différents partenaires et interlocuteurs:
instances dirigeantes et politiques (directions générales et cantonales,
comités, élus communaux, etc.), collaborateurs subalternes, parents, col-
lègues directeurs, partenaires de réseau. Les directeurs se voient
contraints de faire la preuve au quotidien qu’ils n’ont pas usurpé leur
nouvelle fonction, leur nouveau statut – et d’une certaine manière, le
pouvoir qui leur est ainsi dévolu. dans certains cas, ce sentiment est
purement intra-subjectif et la manière dont il sera géré dépendra dans
une large mesure des représentations plus ou moins idéalisées, plus ou
moins ambitieuses de la fonction que chacun aura construit en amont de
son entrée dans la fonction. dans d’autres, il sera suscité, maintenu ou
encore dramatisé par un ensemble d’attentes, d’injonctions et de feed-
backs plus ou moins subliminaux – et certaines fois paradoxaux – dont
leurs différents interlocuteurs leur font part, plus ou moins explicite-
ment, au quotidien. 
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au cours de ce processus, les directeurs apprennent à composer avec
la complexité à laquelle les expose leur nouveau métier, à capter et inter-
préter à bon escient les dits et les non-dits, à gérer la surcharge cognitive
et/ou affective, à situer les causes de leurs hésitations et ambivalences.

J’ai dû prendre le temps pour faire ma place. Je pensais que c’était surtout
moi parce que ma situation était particulière. mais je pense que si je devais
aller ailleurs, je ferais attention aussi de faire la même chose, c’est-à-dire
prendre sa place, indépendamment de ce qui ne va pas, de ce qui ne convient
pas, de ce qui nous paraît épouvantable, mais vraiment de prendre sa place,
d’être reconnue, à la faveur de quelques gestes, de quelques situations, mais
de ne pas tout chambouler. Ça, je ferais vraiment attention de le refaire
[Lucienne_scolaire].

contrairement à ce que l’on pourrait supposer, l’épreuve du pouvoir de
service perdure bien au-delà de l’entrée en fonction. elle peut (res)sur-
gir à tout moment et, notamment, à l’occasion de désaccords internes
d’affectation, d’incompréhensions et ambivalences par rapport à l’in-
troduction d’une réforme, de la mise en question – justifiée ou non –
de la qualité des prestations offertes par l’établissement… à ces occa-
sions, les différentes facettes de l’épreuve (figure 10), – à savoir: une
identité à construire, entre proximité et distance, une professionnalisa-
tion émergeante, des priorités plurielles – prendront plus ou moins
d’importance.

figure 10. L’épreuve du pouvoir de service.
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une identité à conStRuiRe

Les directeurs ont été nombreux à évoquer les difficultés rencontrées au
moment de la prise de fonction, puis dans son exercice au long cours. La
première étape est souvent présentée comme une «rupture», un «pas-
sage délicat» à anticiper et à accompagner. il est de fait peu étonnant
que les métaphores le plus souvent utilisées par les formateurs des nou-
veaux personnels de direction jouent sur le registre de la «métamor-
phose», de la «mue identitaire» ou encore la «rupture obligée» avec la
culture professionnelle du métier précédent: «culture enseignante» pour
le secteur scolaire (obin, 2008), «culture du travailleur social» ou du
«travailleur sans statut hiérarchique» (coquoz, 2006; corcuff, ion & de
Singly, 2005) pour le secteur du travail social. 

dans leur nouvelle fonction, les directeurs sont désormais censés
encadrer, incarner l’autorité, prendre de l’ascendant sur celles et ceux
qui furent, hier encore, leurs pairs et leurs collègues, certaines fois leurs
amis proches ou leurs camarades syndiqués. ils sont ainsi nombreux à
évoquer certains moments décisifs (parfois de véritables crises identi-
taires) durant lesquels ils ont pris conscience qu’ils ne pouvaient avoir le
beurre et l’argent du beurre, devaient désormais ouvertement endosser
le rôle du supérieur hiérarchique pensant et agissant dans un registre
différent de celui de ses subordonnés et anciens partenaires. 

ce qui signifie en même temps que les nouveaux directeurs doivent
sacrifier une identité antérieure relativement confortable, connue et recon-
nue (d’ancien collègue, pair parmi les pairs, compagnon de lutte proche et
partie prenante de leurs préoccupations) pour en endosser une autre,
d’emblée peu rassurante, suscitant souvent l’incompréhension et le regard
critique des subordonnés, la menace d’une levée de boucliers de la part des
représentants des syndicats, enfin, certaines fois, des réactions d’incompré-
hension ou des remarques blessantes de celles et ceux qui, hier encore,
furent des collègues proches, mais ne se comportent plus comme tels.

Je pense qu’il y avait beaucoup de défiance au début. donc, c’est un peu ça
mon style, je dirais. de construire une relation avec les gens, d’essayer de
leur faire voir qui je suis, même si je trouve que ça c’est assez difficile, quand
on ne se connaît pas, ça prend du temps de faire connaître les valeurs qu’on
peut avoir [Barbara_scolaire].
quand on parle de direction, parfois ils sont très agressifs envers celle-çi,
parce qu’ils estiment qu’ils ne sont pas reconnus. […] mais ils ne voient pas

GATHER 3.qxp_éducation nouvelle  22.11.16  12:09  Page236



237Un pouvoir de service

toujours que je suis la direction [dans la mesure où] je suis un relais de la
direction [générale]. La première année, on m’avait posé la question «S’il y
avait une tension avec la direction [générale], quel camp tu prends?» alors,
je leur ai dit que je n’avais pas de camp à prendre, qu’ils étaient des
employés de l’état et qu’ils avaient des règles à respecter. et moi, je suis là
pour faire appliquer le cadre. donc mes décisions sont là pour être appli-
quées. mais c’est vrai que je sens que cette question de relais de direction
[générale] n’est pas toujours claire, et cela est dû à cette proximité
[aline_scolaire].
c’est vraiment de ça qu’il s’agit, c’est vraiment ce conflit de loyauté et puis
comme elles [mes collègues/directrices] viennent du terrain, c’est encore
plus un conflit de loyauté, car elles ont été à la base éducatrices, donc elles
savent ce que c’est d’être éducatrice, peut-être même qu’elles savent ce que
c’est d’avoir quelqu’un au-dessus dans la gestion d’institution, etc. donc […]
il faut que cela soit des gens qui soient d’accord d’avoir switché leur cas-
quette, c’est-à-dire que quand on passe adjointe, effectivement, on n’est plus
éducatrice, on a une autre fonction dans l’institution avec des tâches diffé-
rentes, mais en même temps il faut s’appuyer sur notre histoire d’éducatrice.
[…] et de trouver le juste milieu, c’est un avantage de ce côté-là, mais il faut
savoir faire la part des choses, prendre du recul… [denise_socio-sanitaire].

face à cette réalité, les identités construites peuvent s’avérer fragiles,
éphémères ou à double tranchant – et se transformer en véritable
épreuve de rupture de collégialité – dès lors que les directeurs sont
contraints de relayer, d’incarner une décision politique impopulaire,
d’exercer leur devoir – et pouvoir – de contrôle, de mettre en exergue
des dysfonctionnements ou d’exiger des régulations. en dépit des rôles
qui leur sont désormais assignés, les individus ne disparaissent jamais
totalement lorsqu’ils se produisent sur la scène de leurs interactions pro-
fessionnelles: chaque collaborateur dirigé, chaque directeur visant à
rendre compatibles collégialité et autorité, joue son rôle à sa manière,
avec plus ou moins de conviction, de talent et de réussite. en dépit des
règles du jeu établies par l’institution, (cahiers des charges, règlements,
etc.), le directeur devra «faire la preuve de sa légitimité» en (ré)inventant
son rôle, en prenant en compte et en faisant évoluer la culture spécifique
de l’établissement: son histoire et ses expériences de réussites et
d’échecs, les relations professionnelles et les rapports de pouvoir instau-
rés au fil du temps, l’ouverture au changement et à la remise en question
de soi des divers groupes d’acteurs, les ressources humaines et maté-
rielles disponibles, les modes de communication privilégiés.
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entRe PRoximité et diStance

La majorité des directeurs affirment rencontrer (ou avoir rencontré) cer-
taines difficultés à gérer la «bonne distance» par rapport à leur person-
nel, d’autant plus que leur fonction a été décrite (par l’autorité de
tutelle) comme une fonction de proximité. ils sont nombreux à tenter, lors
de leur entrée en fonction, de construire leur légitimité autour d’une
présence et d’une occupation du terrain visibles au sein de l’établisse-
ment, aux antipodes du chef d’établissement enfermé dans son bureau
avec ses dossiers. cette «présence-terrain», largement valorisée dans les
discours des dirigeants politiques, revendiquée tant par les pouvoirs
politiques que par les collaborateurs et usagers et, dans la majorité des
cas, par les principaux concernés, est l’une des manifestations les plus
tangibles de leur implication subjective et de leur investissement per-
sonnel dans le travail. elle incarne un «ego-établissement» (Barrère,
2013) qui assimile la bonne marche de l’établissement à l’action «tan-
gible» de son responsable. 

il s’avère en même temps que les attentes créées, tant chez les parte-
naires que chez les principaux concernés, ne pourront être satisfaites
qu’à condition d’articuler don d’ubiquité (être partout à la fois) et de
prémonition (être au bon endroit au bon moment). autrement dit: il
incombe aux directeurs de faire la démonstration que les possibles inci-
dents de parcours sont non seulement gérés, mais si possible évités,
grâce à leur omniprésence, physique ou symbolique. en même temps, le
rôle de «pompier de service» encombre leur emploi du temps et les
contraint à traiter les symptômes au lieu d’agir sur les causes, les obli-
geant à jouer aux «tourneurs d’assiettes en première ligne» au lieu d’as-
surer un leadership d’arrière-fond (ou leadership from behind) qu’évoque
Rolff (2014), leur permettant d’instaurer une organisation du travail
impliquant et responsabilisant leurs personnels. 

Pour le dire autrement: la direction de proximité, «slogan» de nom-
breuses réformes récentes auxquels de nombreux directeurs se soumet-
tent avec bonne volonté (et parfois naïveté?), devient une épreuve dès
lors que les intéressés s’épuisent à la tâche de résoudre les maintes com-
plications du quotidien. 

au départ je ne suis pas comme ça, je suis quelqu’un de disponible ou voilà,
ma porte est souvent ouverte, etc. mais je me suis quand même rendu
compte à un moment donné que je ne laissais pas assez de place dans mon
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quotidien pour la réflexion, pour la prise de recul, pour les lectures, pour la
découverte d’autres choses qui seraient utiles dans la mise en place de cer-
tains projets, etc. et puis, c’est vrai que voilà, j’ai l’impression des fois de me
laisser envahir par un tas de petites choses qu’il faut régler au quotidien: les
demandes de secrétaires, les demandes d’enseignants, les demandes de
parents [ismael_scolaire].

La variété des tâches, comme la multiplicité des acteurs et des interlocu-
teurs, ouvre en même temps aux directeurs de vastes espaces profes-
sionnels. Représentants de l’état, ils dépendent directement des
instances administratives et travaillent régulièrement avec les cadres
appartenant à la hiérarchie, ce qui renforce encore le phénomène d’iden-
tification. Partenaires des collectivités locales, ils rencontrent régulière-
ment les élus, travaillent avec les services municipaux, cantonaux et
régionaux, rencontrent les représentants syndicaux. dirigeants d’un éta-
blissement public, ils y président jusqu’à une dizaine de conseils ou
comités institués: du conseil d’administration aux conseils de classe
pour le scolaire, des différents colloques d’équipes dans le domaine
social et socio-sanitaire, en passant par les services d’hôtellerie, de main-
tenance, ou d’hygiène et de sécurité. d’autres espaces, publics et privés,
s’ouvrent aux plus consciencieux et aux plus entreprenants, en particu-
lier dans les autres domaines de l’action publique comme la police, la
justice, la santé, le sport, le travail social, la culture, le tissu associatif,
enfin les entreprises et la vie économique locale. ceci irrite parfois une
partie des collaborateurs qui jugent que leur directeur «est trop souvent
absent», pas assez à leur service, investi dans des tâches trop éloignées
de celles du personnel. une directrice, interpellée par les remarques
récurrentes qui lui ont été faites à ce propos, résume: 

et finalement, est-ce que la direction est là pour exécuter leur volonté [celle
des membres du personnel ou des divers intervenants externes], ou est-ce
qu’elle est là pour faire améliorer un système? et dès le moment où, en vou-
lant faire améliorer un système, on déstabilise la base, qui s’est construite jus-
tement elle très forte l’une contre l’autre, c’est un peu david contre goliath
[christine_scolaire].

Selon les textes officiels, selon le style de direction privilégié et les rela-
tions professionnelles existantes au sein de l’établissement et/ou de
l’équipe de direction (lorsqu’elle existe), les directeurs affrontent
l’épreuve de la proximité de manière fort diverse. Les uns l’acceptent
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comme un élément incontournable de leur fonction et l’intègrent dans
leurs routines de pensée et d’action. ils développent ainsi des stratégies
qui leur permettent d’accéder à une visibilité «orchestrée» (par
exemple, walking around aux moments stratégiques de la journée; pré-
sence lors des réunions ou de séquences de travail décisives; réactivité
virtuelle renforcée via courriels, textos, téléphone portable; communi-
qués de tout genre, gestion efficace des remplacements des personnels
absents). à partir de leurs expériences et aspirations personnelles,
d’autres directeurs considèrent l’omniprésence comme un indicateur de
mauvaise interprétation des textes officiels: la proximité est à leur avis
confondue avec l’ubiquité, l’encadrement de proximité avec la toute-
puissance, la collégialité avec une annulation pure et simple de la diffé-
rence de statut. 

quand j’ai pris le poste de responsable, j’étais collègue et je suis passée res-
ponsable de mes collègues du jour au lendemain. il a donc fallu que je
réoriente ma relation avec eux. Je ne leur ai pas demandé de me vouvoyer du
jour au lendemain. ce n’est pas ça du tout, on n’est pas dans ce contexte.
mais c’est vrai que le lien est très fort. cela a un avantage parce que je les
connais, ils me connaissent, il y a comme une confiance, un respect qui est là
et ils savent aussi comment je peux réagir et moi pareil. mais c’est vrai que la
fermeté, je dois presque tous les jours l’apprendre. Par exemple, il y a pas
très longtemps j’ai dû mettre un avertissement à un de mes collègues avec
qui je travaille, que je connais depuis 17 ans, ça n’a pas été facile, mais je
devais le faire en tant que responsable [heidi_socio-sanitaire].

quelle que soit la raison de la posture adoptée et la solution privilégiée,
les directeurs refusent cependant d’aller au bout d’une logique qui les
rendrait, en fin du compte, invisibles et porterait atteinte à leur identité
et leur image de soi: ils sont, de jure, les garants de l’ordre et du bon
fonctionnement de leur établissement, ils veillent à le faire savoir auprès
de tous les acteurs concernés, avec les moyens dont ils disposent et aux
moments qui leur paraissent les plus opportuns. 

une PRofeSSionnaLiSation émeRgente

La plupart des directeurs ont gravi divers échelons pour parvenir à leur
fonction actuelle. dans le domaine social et socio-sanitaire, ils ont sou-
vent été éducateurs, assistants sociaux, animateurs, infirmiers, respon-
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sables d’équipe. dans le domaine scolaire, ils ont auparavant occupé la
fonction d’enseignant, de formateur, de doyen. un certain nombre de
directeurs ont changé d’établissement au moment de leur entrée en
fonction, certains ont succédé à leur ancien supérieur et sont restés dans
le même environnement. en règle générale, le fait d’être «issu du sérail»
est évoqué comme un certain avantage dans la mesure où la connais-
sance du terrain permet de trouver des réponses rapides aux nombreux
problèmes quotidiens de l’établissement, d’anticiper les résistances que
les collaborateurs manifesteront par rapport à certains changements, de
trouver les mots justes pour rétablir le dialogue devenu difficile ou
interrompu entre les partis opposés, de négocier des compromis ou de
nouveaux aménagements. 

moi, quand j’ai convoqué le prof, je lui ai dit: «Ça, c’est faux.» il m’a dit:
«mais vous n’êtes pas géographe. vous êtes historien.» J’ai dit: «manque de
pot pour vous, j’ai enseigné la géographie cinq ans» [albert_scolaire].
Le premier élément qui m’aide – la légitimité que je peux avoir vis-à-vis de
mes collègues – c’est de bien connaître le terrain. […] ils savent […] que je
connais bien les personnes. et ce qu’ils apprécient souvent, c’est le recul 
que je peux amener et une certaine capacité d’analyse des situations
[dave_socio-sanitaire].

en même temps, la transformation des savoirs et des rapports au savoir
amorcée depuis les années 1980 dans les professions éducatives et du
travail social exige aujourd’hui, de la part des directions, une expertise
pointue allant bien au-delà de compétences construites «sur le tas». on
est ainsi passé du responsable comme primus inter pares déchargé d’une
partie de ses tâches d’enseignant ou de travailleur social au directeur
recruté et formé comme tel à un autre métier. on a créé des statuts, des
échelles salariales, des possibilités de carrière et une hiérarchie qui ont
sensiblement modifié la vie des établissements scolaires et socio-
sanitaires. ce processus émergent de professionnalisation – qui touche
l’ensemble des corps de métiers – est accompagné d’une formalisation
et d’une tertiarisation des formations (filières, programmes, référentiels
du métier, diplômes, dispositifs d’alternance, désignation d’un corps de
formateurs spécialisés, etc.) (gather thurler & Perrenoud, 2004). il
entraîne d’autres transformations des rapports de pouvoir et contraint
à une redéfinition des zones d’expertise identifiées comme telles, donc
des droits, des monopoles ou des priorités concernant la structuration
des problèmes et la prise de décisions au sein des établissements. La
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formalisation de ces zones d’expertise suscite en même temps de nom-
breuses interrogations concernant la future division des tâches, la
répartition des responsabilités, comme en témoignent les débats actuels
sur le leadership éducatif (dutercq & mons, 2015) ou ceux, plus géné-
raux sur l’influence de l’esprit managérial dans le domaine des institu-
tions scolaires et sociales en général (chauvière, 2007; chéronnet &
gadéa, 2009; de gaulejac, 2004; dupuy, 2011, 2015; Lessard &
carpentier, 2015). ces débats se reflètent, sur le terrain des pratiques,
dans les énoncés de nombreux répondants.

Par rapport à tout ce qui est politique, le poste que j’occupe est très intéres-
sant. Je pense que j’ai beaucoup de choses, beaucoup de liberté mais il y a
des choses où il faut aussi savoir rester dans son petit coin. moi je prépare
des dossiers, des beaux discours, c’est les politiques qui vont après se
prendre la gloriole et j’ai fait, j’ai organisé, j’ai mis en place… on sent qu’ils
ont leur couleur politique à défendre, alors que moi… c’est pour ça que je
dis, je fais traducteur [andrea_socio-sanitaire].

Vignette 7: Coralie, ou quand le diable se niche dans les détails

coralie est directrice d’un établissement scolaire urbain qui reçoit des
élèves de milieu socio-économique plutôt faible et connaît un fort turno-
ver. Les familles sont plutôt impliquées, mais parfois en situation irrégu-
lière. au moment de son entrée en fonction, coralie appréhendait le
contact avec l’équipe, réputée réfractaire à toute immixtion d’un supé-
rieur hiérarchique. Le courant est cependant bien passé et elle n’a pas
rencontré de fortes résistances. très rapidement, l’équipe s’est partagée
les responsabilités de manière efficace et autonome. coralie entretient de
bonnes relations avec les enseignants, mais sa devise est claire: l’établis-
sement doit tourner, et tant mieux si cela se fait dans une ambiance
agréable, avec un respect des rôles respectifs. elle se considère clairement
comme étant au service de sa hiérarchie et à travers elle, de la population
et par conséquent comme la «garante» des règles institutionnelles. Si
nécessaire, elle n’hésitera pas à les rappeler aux collaborateurs et/ou aux
partenaires impliqués.
La majeure partie des communications entre coralie et son équipe s’effec-
tue lors des pauses, dans les salles des maîtres. Les enseignants appré-
cient cette manière de travailler qui leur permet de discuter des affaires
en cours autour d’un café. elle en profite également pour prendre des 
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nouvelles à propos de tel ou tel élève, particulièrement auprès des ensei-
gnants ayant dans leur classe un ou plusieurs enfants en intégration car
l’établissement accueille un petit nombre d’enfants en situation de handi-
cap lourd. coralie va régulièrement observer les jeunes enseignants dans
leurs classes. au besoin, elle intervient durant la leçon, sinon elle donne
brièvement un retour d’information oral qui sera suivi d’un entretien,
tous deux pratiqués dans une optique formative. 
Si les relations avec les enseignants et le climat général sont dans l’en-
semble bons et permettent, pour la plupart du temps, un travail efficace
et chaleureux, le problème majeur de coralie est son responsable du bâti-
ment. c’est un personnage très lunatique, qui peut tantôt être affable,
tantôt fort irascible face aux événements qui perturbent sa manière de
concevoir l’ordre établi. Par exemple, il ne supporte pas les choses placar-
dées ou affichées dans les couloirs, cette pratique faisant partie du quoti-
dien dans le travail effectué au sein d’une école primaire. coralie doit
ainsi continuellement trouver les mots justes pour «arrondir les angles»
de manière à éviter que les situations de conflit s’enveniment et empoi-
sonnent l’ensemble du fonctionnement collectif.

deS PRioRitéS PLuRieLLeS

que ce soit dans le domaine de l’enseignement ou dans celui du travail
social et socio-sanitaire, les directeurs sont les «occupants» de l’établisse-
ment les plus visiblement présents. La majorité de leurs collaborateurs
sont «chez eux» uniquement dans un nombre limité d’espaces de travail,
qu’ils partagent généralement avec les usagers (salles de classe, lieux de
soin et de vie commune, bureaux réservés aux entretiens) ou avec leurs
collègues (salles des maîtres ou de repos du personnel). Pratiquement
aucun des collaborateurs, hors des membres des équipes de direction,
ne dispose d’un bureau particulier, «à lui», et il est rare que l’un d’eux
fréquente les lieux en dehors de ses heures de service ou de quelques
moments de préparation et de réunion avec des collègues ou avec des
usagers. certains enseignants (surtout primaires) travaillent à l’école
hors de la présence de leurs élèves, mais ils restent à ce moment dans la
salle des maîtres ou dans l’une des salles de classe, pour l’essentiel.

L’expérience est bien différente pour les directeurs. Pour eux, l’éta-
blissement est un espace certes partagé mais il est aussi un territoire à la
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fois professionnel et privé, car ils y passent, par nécessité absolue de ser-
vice, un temps important. ils le fréquentent bourdonnant et rempli
comme une ruche, mais aussi désert, silencieux, sombre et un peu
inquiétant. ils y travaillent le jour mais aussi le soir, parfois la nuit, les
week-ends et pendant une partie des vacances scolaires. Les présences
auxquelles ils sont astreints leur font connaître des incidents dont la
majorité du personnel (hors du conseil de direction) n’entendra jamais
parler: ruptures de canalisations, manque de fuel, alarmes intempes-
tives, pannes à la cantine… ils sont les premiers à découvrir, tôt le matin,
les tags peints durant la nuit; ils voient, bien avant l’arrivée ou après le
départ des usagers et des collaborateurs, les personnels de service net-
toyer les locaux, les livreurs apporter les marchandises, certains groupes
d’élèves traîner dans les recoins du bâtiment. 

Pour certains, la relation à l’établissement est encore plus «intime»:
ils ont la charge – ou se sentent en charge – de le construire ou recons-
truire, à la fois au sens propre (rénovation ou nouvelles installations)
et/ou au sens figuré (fonder une culture commune suite à des fautes de
gestion, des conflits douloureux ou un turnover important; réorganiser le
travail en lien avec la mise en œuvre d’une innovation majeure; négocier
et initier un projet d’établissement, etc.). 

L’expérience fait que j’ai été confronté à beaucoup de situations. L’inattendu
il est du côté des résidents. avec le genre de pathologie des résidents, les
choses les plus difficiles, sont toutes les choses qui arrivent sans justement
qu’on vous les ait annoncées. c’est ces perturbations parfois extrêmement
fortes qui interviennent sans que vous ayez anticipé, même eu la possibilité
d’anticiper. au début par exemple on avait des petites difficultés avec notre
système d’alarme incendie. il est vrai que les premières fois où à trois heures
du matin je me fais réveiller par les pompiers – j’habite pas trop loin heureu-
sement, j’ai pas à tardé trop longtemps avant d’arriver sur les lieux  – cela
m’a fait un bon push! c’est effectivement éprouvant, parce que vous êtes
inquiet et la surprise de l’évènement vous secoue. à la sixième fois en six
mois, vous avez encore ça en tête, mais vous attendez d’y arriver en vous
disant ça doit encore être ça. Ça fait plusieurs années que j’ai plus eu ces
choses-là, mais si tout d’un coup on me rappelle au milieu de la nuit pour
me dire que c’est vrai que c’est parfois ces éléments-là que je trouve les plus
éprouvants. c’est du fait d’avoir une institution ouverte 365 jours par an 24h
sur 24. vous le savez donc vous pouvez être appelé à tout moment du jour et
de la nuit. donc ce côté inattendu et peu annoncé [gérard_socio-sanitaire].
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à la différence de leurs collaborateurs qui s’y réfèrent le plus souvent de
manière détachée («cet après-midi je suis au bahut»), le déterminant
possessif s’impose bien souvent aux directeurs lorsqu’ils parlent de leur
travail: mon secrétariat, mon équipe de direction, mon personnel, mon éta-
blissement. Selon leur degré d’identification avec «leur» établissement,
selon leur volonté d’y faire évoluer la qualité des prestations et d’amé-
liorer les effets produits, les directeurs vivront d’autant plus douloureu-
sement le fait que la légitimité de leurs décisions soit régulièrement
remise en question par des interlocuteurs (collaborateurs, usagers, supé-
rieurs hiérarchiques) dont chacun est porteur d’une pluralité de repré-
sentations, de dispositions et de potentialités, de besoins de
reconnaissance, de façons de voir, de manières d’agir et de réagir
(gronn, 2011; hall & hord, 2001; hargreaves & fullan, 2012; Lahire,
1998).

concLuSion: S’éLoigneR PouR mieux SeRviR

La description des quatre facettes de l’épreuve «un pouvoir de service»
montre combien celle-ci opère sur l’arrière-fond des transformations
identitaires des individus impliqués, de la difficile gestion des rapports
de proximité et de distance dans tout rapport humain, de l’affirmation
du champ d’expertise du directeur face à la professionnalisation de l’en-
semble des métiers concernés, enfin, de la nécessité constante de
prendre en compte – sans les subir – les logiques plurielles en œuvre au
sein de tout collectif du travail. Si une épreuve naît d’un «antagonisme
structurel» tel que nous l’avons postulé, cette occurrence en fournit une
claire illustration: le directeur a certes un pouvoir hiérarchique, mais ce
pouvoir doit être au service d’une activité elle-même de service (ce qui
peut inciter tant les usagers que les personnels à demander des
comptes), plutôt qu’être reçu – et vécu – comme une injonction du repré-
sentant de l’autorité. au final, le pouvoir exercé par le directeur est légi-
time s’il répond aux attentes de ses subordonnés, dans le sens d’un
leadership «distribué» et «situé» (Bolden, 2011; Spillane et al., 2008).

Le fait d’avoir été «élu» au bout d’une procédure de sélection et de se
voir déléguer le pouvoir de cadre et de «supérieur hiérarchique» repré-
sente certes une première étape. mais cette promotion formelle ne suffit
pas pour faire disparaître les tensions tout à fait naturelles qui survien-
nent dans la durée, dès lors qu’il est question de trancher face à des
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conflits interpersonnels, de prendre des décisions et d’infléchir les prio-
rités internes de manière à répondre aux orientations décidées et impo-
sées par la hiérarchie, d’accorder certaines ressources ou décharges
(puisées dans une enveloppe souvent restreinte) à certains collabora-
teurs au détriment d’autres, etc. 

Les directeurs les plus «résilients» apprennent avec le temps – et cer-
taines fois à leur dépens – qu’il ne suffit pas d’adopter des stratégies de
fuite du type «Je ne suis qu’un gestionnaire», «Je ne fais qu’exécuter les
ordres qui me viennent d’en haut», ou encore «Je suis votre serviteur,
soucieux du bien-être de tous», pour affirmer leur identité et pour prou-
ver leur légitimité. ils découvrent que le pouvoir de service qui leur est
dévolu représente un avantage et une force tant qu’ils osent l’exercer
sans en abuser, le négocier sans renier leur statut, le revendiquer sans
créer des fractures définitives, l’assumer et l’incarner résolument
(chitpin & evers, 2014; fullan, 2010; gather thurler, 2000, 2015) dans la
fonction qui leur est dévolue sans avoir le sentiment d’y perdre leur
âme.
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chapitre 9 

une autonomie contraignante 

Monica Gather Thurler, Isabelle Kolly Ottiger, 
Carl Denecker et Aline Meyer

J’ai senti beaucoup plus le poids de mes responsabilités 
au fur et à mesure des mois qui passaient. [Eglantine_scolaire]

Les directeurs des établissements scolaires et socio-sanitaires sont d’une
certaine manière les «produits» des nouvelles pratiques de gestion. en
Suisse comme ailleurs, ces pratiques ne constituent pas une entité homo-
gène, mais résultent d’une «sédimentation progressive des nouvelles
manières de penser l’organisation administrative issues de pratiques du
management importées des firmes privées, d’enseignements tirés d’ex-
périmentations conduites dans les pays anglo-saxons, de préconisations
d’organismes internationaux comme l’ocde, etc.» décrites par
demazière, Lessard et morrissette (2013, p. 7). au cours de ces dernières
décennies, les systèmes publics se sont ainsi dotés d’une série de prin-
cipes et d’instruments censés structurer les processus de travail. ce ne
sont pas les conséquences mécaniques ni directes de volontés réforma-
trices, mais le résultat de médiations complexes entre des réflexions sur
une meilleure conduite de l’état, des analyses comparatives des modali-
tés de gestion et de leurs impacts sur l’efficacité de l’action collective et
des recherches sur la santé au travail qui ont souligné la nécessité d’ajus-
ter les pratiques professionnelles. dans ce contexte, l’autonomie des éta-
blissements – et des professionnels qui y travaillent – est devenue, et
reste, un objet d’intenses débats. en dépit des controverses persistantes,
ces débats ont néanmoins produit deux effets majeurs: 
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– Premièrement, ils ont permis de faire émerger une série de principes
et d’instruments qui orientent les politiques publiques actuelles: la
dissociation (et en même temps le renforcement) des fonctions de
pilotage et de contrôle; la fragmentation des bureaucraties et leur
ouverture aux demandes et exigences des usagers; le renforcement
des responsabilités des différents échelons – et notamment de celui
de l’établissement (maulini & Progin, 2016) – censés mettre en œuvre
l’action publique; la normalisation voire la standardisation des pra-
tiques professionnelles par le recours à des données «probantes»; la
gestion par les résultats et la contractualisation, fondées sur la réali-
sation d’objectifs.

– deuxièmement, ces débats ont contraint les dirigeants politiques à
préciser, en amont, leurs exigences et objectifs-cadre (standards de
qualité, plans d’études, référentiels des métiers, normes de sécurité et
de gestion des risques, procédures d’évaluation externe, etc.) et, en
aval, les marges et limites de l’autonomie accordée aux établisse-
ments et aux équipes de direction, dont les cahiers des charges ont
été (re)définis en conséquence. 

un nombre important d’enquêtes réalisées durant les dix dernières
années dans divers pays et différents secteurs (chauvière, 2007; dupuy,
2011, 2015; maroy, 2008, 2013; oelkers & Reusser, 2008) ont mis en
lumière les problèmes qui naissent des combinaisons de règles formelles
propres aux logiques bureaucratiques/managériales d’un côté, de
normes corporatives spécifiques de chacun des métiers de l’autre. Les
tensions qui en résultent sont essentiellement dues au sentiment des
professionnels d’être en permanence l’objet d’injonctions paradoxales.
ces dernières semblent augmenter, en lien avec le développement de
normes procédurales plutôt que substantielles qui permettraient un cer-
tain accroissement des marges d’action, mais à travers lesquelles les pro-
fessions doivent in fine se soumettre de manière croissante à des finalités
hétéronomes: celles posées par des hiérarchies désormais préoccupées
par la rationalisation des processus de travail, ou celles issues des reven-
dications et affirmations de soi de certains collectifs d’usagers plus
méfiants et/ou désormais mieux organisés (Paradeise, 2008, p. 296). il
en résulte inévitablement des univers de travail contraignants, parfois
«paradoxants» (de gaulejac, 2011; dejours, 2009) pour les directeurs qui
sont appelés à faire le grand écart entre les univers des décideurs poli-
tiques et des divers acteurs du terrain, chacun de ces mondes se caracté-
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risant par des représentations du bien commun, des logiques et des
priorités d’action, des agendas et des enjeux spécifiques. 

Les analyses semblent notamment indiquer que l’autonomie des éta-
blissements – pourtant revendiquée et affirmée dans les textes officiels –
devient paradoxalement contraignante, et par conséquent source d’in-
quiétude et de souffrance pour les directeurs, dès lors qu’elle complique,
entrave ou empêche l’exercice de leur fonction (clot, 1999, 2010) au lieu
de le faciliter comme elle le prétend. L’épreuve que nous avons ainsi
nommée «une autonomie contraignante» (figure 11) s’articule autour
des quatre facettes suivantes: des marges d’action limitées, une efficacité
relativisée, les ambivalences des partenaires, un management hybride.

figure 11. L’épreuve de l’autonomie contraignante.

deS maRgeS d’action LimitéeS

d’un côté, le degré d’autonomie des établissements suisses de la scolarité
obligatoire est inférieur à celui de la moyenne des pays développés
(ocde, 2011, pp. 225-228). La majorité des directeurs scolaires ayant par-
ticipé à notre recherche font état de l’écart existant entre autonomie sou-
haitée et autonomie perçue, une appréciation largement partagée par un
grand nombre de leurs collègues des autres cantons, comme Soguel,
huguenin et ecabert (2015) ont pu le montrer. Par ailleurs, notre enquête
confirme que les directeurs du secteur scolaire se plaignent du temps
qu’ils doivent investir pour justifier chacun de leurs actes:
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Là, il y a un sérieux problème: l’enveloppe financière au sens large nous
bouffe […] L’enveloppe des ressources pédagogiques supplémentaires ne
joue pas comme il le faudrait et moi je déplore ce mauvais fonctionnement,
qui nous prend beaucoup de temps. […] ce qui est épuisant, ce sont les
contrôles que la commission des finances impose [edgar_scolaire].
depuis cette année pour les écoles du réseau d’enseignement prioritaire,
c’est nous qui accordons les congés puisqu’on est plus autonomes pour les
ressources humaines, mais actuellement dans les faits: on nous dit de tout
préparer, la lettre réponse et tout et on doit la soumettre à la direction pour la
signer et puis après on peut la donner […] dans les faits, cette autonomie on
ne l’a pas encore [aline_scolaire].

d’un autre côté, et contrairement au secteur scolaire, le monde du tra-
vail social semble offrir aux directeurs des marges d’action plus confor-
tables et plus satisfaisantes dans leur travail de gestion et de pilotage de
leurs établissements. à noter toutefois que les restructurations réalisées
dans ce domaine ont eu comme conséquence une montée en puissance
des instances de coordination et des collectivités territoriales, phéno-
mène qui a privé les directeurs d’une partie de leurs pouvoirs de déci-
sion et, de fait, entraîné une certaine complication ou «banalisation» de
leur travail (Bertaux & hirlet, 2002; chéronnet & gadéa, 2009).

Pour 500 francs, il faut faire un binz et attendre trois mois que les choses se
dénouent. c’est aussi ce déséquilibre entre des éléments où l’on a beaucoup
de pouvoir et puis des choses où j’ai strictement zéro pouvoir. Je ne peux
faire que jouer, le faire déplacer, finalement je ne décide de rien, je fais acti-
ver. Par exemple le budget, c’est à moi de faire les négociations etc., mais de
toute façon c’est comme ça, il y a 42’000 protocoles, une facture de tant, je
dois la signer avec m. le maire, une autre de tant, avec le secrétaire général.
tout est codifié, donc on joue avec les décisions. finalement je me dis parfois
que j’ai presque moins de pouvoir de décision qu’avant, alors que quand je
vous raconte tout ce que je fais, j’ai l’impression d’en avoir beaucoup. Je
pense que j’ai un grand pouvoir actuellement, c’est mon pouvoir de négocia-
tion et de montrer où sont les enjeux; mais réellement les décisions, je n’en ai
pris quasi aucune [andrea_socio-sanitaire].

Les directeurs des deux secteurs sont ainsi nombreux à estimer qu’ils ne
disposent pas des marges d’autonomie «désirées» pour prendre les déci-
sions qui «comptent» et que celles qui leur sont en réalité accordées sont
finalement cher payées. Le «coût» se mesure en heures de travail sup-
plémentaires qui sont nécessaires pour réaliser, face à la culture d’éva-
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luation qui gagne du terrain (Barrère, 2010, 2011, 2013; chauvière, 2005),
les nombreuses enquêtes internes nécessaires et rédiger les bilans et rap-
ports d’activité requis, qui ne seront peut-être jamais lus, à juger les
rares feedbacks reçus.

une efficacité ReLativiSée

dans toute institution publique qui fonctionne avec l’argent du contri-
buable, le devoir de garantir l’efficacité du travail réalisé avec les
moyens investis fait partie des responsabilités déléguées, plus ou moins
explicitement, à des «agents de contrôle», aux inspecteurs, experts, éva-
luateurs, auditeurs mais aussi et d’abord, en première ligne, aux cadres
et, à ce titre, aux directeurs d’établissement. ces derniers ont le devoir
de veiller sur le travail d’autrui et aux effets ainsi obtenus, non seule-
ment parce qu’ils appartiennent à la hiérarchie de l’organisation, mais
aussi parce que cela figure dans leurs cahiers des charges, la description
de leur fonction, leurs lettres de mission. insister sur le respect des
règles institutionnelles, donner des impulsions au développement de
l’établissement et des compétences des personnes qui y travaillent,
mener des entretiens d’évaluation avec le personnel, sont des tâches que
les directeurs assument ouvertement, comme en témoignent les analyses
concernant le temps qu’ils leur accordent (cf. chapitre 1) ou encore la
manière de départager leurs activités en «dossiers» (cf. chapitre 2). Le
contrôle s’exerce la plupart du temps au moyen de démarches ponc-
tuelles et diversifiées, sans qu’il soit explicitement nommé, ni ouverte-
ment assumé. dans les métiers de l’humain, l’efficacité est une valeur
problématique et souvent relativisée. 

avec Lessard (2014), on peut faire l’hypothèse que le flou persistant à
propos des responsabilités de contrôle des directeurs, ainsi que «l’effet
tabou» qui en résulte à certains égards, proviennent du fait que la
conception et l’acception du contrôle ont fortement évolué dans le temps.
alors qu’il était autrefois le moyen de pression et de sanction légitime
d’une autorité traditionnellement forte, le contrôle est devenu, sous l’im-
pact de la professionnalisation des métiers, objet de controverse et de
remise en question. La valorisation de démarches telles que le soutien,
l’accompagnement ou encore le coaching a progressivement contribué à
sa mise en cause au profit de l’autocontrôle réflexif. Les nouvelles poli-
tiques de gestion axées sur les résultats entendent, du moins en théorie,
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aller au bout de la rupture avec le contrôle pointilleux, personnalisé et
«déprofessionnalisant» d’autrefois, mais peinent à proposer des alterna-
tives prometteuses en l’absence de critères stables et unanimes de qualité.

Les directeurs sont d’emblée désignés pour assurer la mise en œuvre
locale de la modernisation organisationnelle requise (contractualisation
par objectifs, orientation par indicateurs, dispositifs d’autoévaluation,
enrôlement des personnels), une modernisation qui peine à trouver le
bon équilibre entre prescriptions indispensables et marges d’autonomie
nécessaires, entre inquisition managériale et prise en compte des réalités
du terrain, entre contrôle sur- et sous-dimensionné. ils découvrent qu’ils
deviennent eux-mêmes à leur tour victimes des mesures bureaucra-
tiques censées compenser les rares marges d’autonomie concédées. 

Je passe beaucoup de temps sur les papiers, c’est un côté administratif
pénible, mais c’est bien dans le but que ça serve à l’institution. des fois ça
devient un peu lourd dans les relations avec l’état. dans le contrat de presta-
tion, il y a de plus en plus d’éléments de contrôle, on a passé beaucoup de
temps avec l’inspection cantonale des finances, on a eu un audit entre le
mois de juin et le mois de décembre. Ça m’a pris des heures de boulot pour
des choses qui ne sont pas toutes inintéressantes, mais qui prennent beau-
coup de temps. maintenant il faut rendre non seulement un rapport d’acti-
vité mais aussi un rapport d’exécution, un tableau de gestion des risques,
etc., des langages qui des fois n’ont rien à voir avec ce qu’on fait. c’est le
New Public Management et il faut quand même rentrer là-dedans. des fois
c’est lourd et c’est ce qu’on essaie d’expliquer aux représentants de l’état, de
leur dire «vous nous demandez x choses de plus chaque année, mais vous ne
nous donnez pas un moyen de plus pour le faire. forcément, cela veut dire
qu’on va faire moins de terrain, moins de choses proches des gens pour pou-
voir répondre à vos exigences» [dave_socio-sanitaire].

La majorité des directeurs peine à adhérer aux présupposés idéolo-
giques (Pelletier, 2015) qui sous-tendent les principes de la gestion par
résultats. certains s’aperçoivent qu’ils deviennent à leur tour des
«contrôleurs contrôlés» (Barrère, 2014) dans la mesure où leur rôle de
garant de l’efficacité les inscrit dans des rapports sociaux dont il est dif-
ficile – voire impossible – de toujours sortir vainqueur: face à leurs colla-
borateurs qui refusent en bloc toute tentative de contrôle de la qualité
des pratiques tant qu’ils sont personnellement concernés; face à leurs
équipes de direction, qui ne parviennent pas à relayer les décisions
prises avec elles ou sans elles; face aux syndicats qui rejettent toute pro-
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position de régulation tant que cette dernière n’est pas suivie des aug-
mentations de moyens revendiqués; face aux usagers qui refusent d’être
les cobayes d’expériences novatrices dont les issues restent incertaines. 

il y a à la fois dans cette relation un aspect collégial, mais aussi – et ça, c’est
parfois le cas quand on doit intervenir sur le plan de la qualité de leur ensei-
gnement – une attitude de la part des enseignants à dire: «oui, mais vous,
vous ne savez plus ce que c’est d’enseigner. vous n’êtes pas devant des
élèves.» c’est comme si on ne pouvait savoir les choses que si on les fait tout
le temps. Ça me pose quelques problèmes, cet aspect-là [alfred_scolaire].
alors là-dessus, ce qui me fâche un petit peu, quelques fois, c’est la position
des adjointes dans les moments d’importance stratégiques, parce que les stra-
tégies on les pense avec elles qui font partie du pool directionnel et là, je les
trouve souvent… Je trouve qu’elles ont des failles à ce moment-là. c’est-à-dire
de porter une stratégie, il suffit que l’équipe revendique un peu, elles sont
souvent chahutées et elles ne savent plus de quel côté elles doivent aller, est-
ce qu’elles doivent plutôt être du côté de la stratégie directionnelle, ou bien
est-ce qu’elles doivent être à l’écoute des équipes [denise_socio-sanitaire].
Si je devais commencer à espionner dans les couloirs, ce serait quelque chose
qui me rendrait très certainement malheureux. maintenant, il faudrait
essayer de comprendre pourquoi on nous demande ça. Si on me mettait dans
cette situation de devoir faire quelque chose qui soit vraiment à l’opposé de
ce que je pense, j’aimerais d’abord essayer de me mettre dans la position de
comprendre pourquoi on a besoin de ça. Parce que, suivant la valeur de ça, je
crois qu’on peut aussi tout balayer de la main et puis dire: «tant pis, ils se
débrouilleront avec les informations que je leur donne». et puis, je ne vais
pas forcément entrer dans le moule et faire tout [Barack_scolaire].

LeS amBivaLenceS deS PaRtenaiReS

Les directeurs se trouvent donc confrontés aux ambivalences qui traver-
sent et marquent les réflexions, décisions, compromis, revendications,
stratégies d’intervention de l’ensemble de leurs partenaires d’action:
leur hiérarchie, leurs collaborateurs, les usagers. ces ambivalences se
manifestent à travers les injonctions paradoxales qui leur parviennent
de toutes parts et ravivent constamment leurs propres doutes. il leur est
ainsi constamment rappelé – avec plus ou moins d’insistance et cer-
taines fois sans vergogne – qu’ils doivent à la fois: 
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– exécuter les prescriptions à la lettre et en même temps être capables
de les contourner pour assurer le bon fonctionnement de l’établisse-
ment;

– favoriser le développement de pratiques innovantes et en même
temps éviter tout tâtonnement qui pourrait faire baisser le niveau;

– assumer l’obligation de résultats déterminés et en même temps faire
en sorte que l’établissement se transforme en communauté profes-
sionnelle apprenante; 

– négocier les options prises avec toutes les parties concernées et en
même temps prendre et mettre en œuvre des décisions en dépit de
certaines résistances;

– faire preuve d’autonomie tout en acceptant que les principales orien-
tations, les moyens et les indicateurs de réussite soient définis par
des tiers.

Bien évidemment, ces injonctions ne sont jamais prononcées en termes
aussi manichéens. mais les directeurs savent – par expérience – que les
regards et les égards d’autrui peuvent très rapidement changer selon les
besoins et les intérêts du moment, les retournements politiques et l’op-
portunisme de chacun. et qu’ils devront, étant donné la réalité complexe
des comportements humains et la diminution de certaines ressources,
assumer la responsabilité de certaines décisions prises «à défaut de
mieux».

Le directeur est le fusible qui sautera en cas de conflit. […] Je pense que le
directeur, il n’a pas énormément de pouvoir. et en fin du compte, personne
n’en veut… enfin, on en parle des fois quand on se voit avec nos collègues.
on a vraiment l’impression que les syndicats ne veulent pas des directions
ou des conseils de direction entre guillemets «forts». notre hiérarchie non
plus n’en veut pas. donc actuellement ma lecture, qui est aussi celle de pas
mal de mes collègues, c’est de dire qu’effectivement on doit apprendre à
naviguer dans des eaux où finalement personne ne souhaite vraiment que les
directions d’établissement soient des directions fortes, qui peuvent imposer
des choses [ferdinand_scolaire].
on peut jouer avec ça, mais je trouverais important que le cadre soit une fois
posé, qu’on ne le bouge plus trop, et qu’on puisse, là-dedans, fonctionner.
mais ce qui est difficile en ce moment, c’est que l’on fait en même temps
qu’on apprend, et on construit en même temps que l’on fait. c’est une situa-
tion un petit peu inconfortable [coralie_scolaire].
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on peut avoir une position politique, institutionnelle, personnelle ou autre,
par rapport à un environnement qui va trop vite, par rapport à un monde
qui accélère, par rapport à une machine qui s’emballe, par rapport à des
décisions qui sont prises de manières qui ne sont pas convergentes, ou bien
qui ne vont pas toujours dans la même direction, et là, il y a toujours des
espaces pour lutter là-contre. mais après, quand on revient à la direction de
notre institution, je pense que c’est la nécessité de créer les conditions les
plus favorables possible pour l’ensemble des collaborateurs, pour qu’ils
puissent s’inscrire dans cette dynamique de mouvement, alors, c’est usant, ce
n’est pas facile [hercule_socio-sanitaire].

un management hyBRide

depuis les années 1990 déjà, divers auteurs (par exemple amable, Barré
& Boyer, 1997; Bonami & garant, 1996; château terrisse, 2012; grenier &
guitton-Philippe, 2010; maroy, 2008) ont rendu attentif aux phénomènes
d’«hybridation» des logiques de fonctionnement dans les différents
espaces d’action publique et, notamment, dans les secteurs de l’éduca-
tion et du socio-sanitaire qui nous intéressent ici. cette évolution s’ins-
crit dans les micro-fondations du néo-institutionnalisme et se traduit,
concrètement, par la mise en place de nouveaux dispositifs de gestion
(souvent avec leur cohorte d’instruments d’évaluation) qui font appel,
d’une part, à une rationalisation et une réorganisation des processus du
travail et, d’autre part, à une responsabilisation et à une redistribution
solidaire des pouvoirs décisionnels à tous les niveaux du système, afin
de répondre au plus près aux demandes des usagers tout en satisfaisant
les exigences nouvelles de rentabilité et de performance. 

Les schémas de division du travail s’éloignent ainsi toujours davan-
tage des modèles bureaucratiques classiques et le problème consiste
désormais moins à délivrer des biens publics homogènes sur l’ensemble
du territoire qu’à faire traiter, au cas par cas et par des responsables
locaux censés s’en tenir aux plans-cadres prescrits par les autorités de
tutelle, des situations complexes et différenciées. L’émergence de cette
nouvelle logique de fonctionnement invite en même temps à s’interro-
ger sur la nature et la place des activités professionnelles des acteurs
concernés – et dans le contexte qui nous intéresse ici, sur l’adéquation
des modalités d’organisation du travail existantes (maulini & gather
thurler, 2007, 2014). La légitimité des directeurs n’est aujourd’hui plus
toujours garantie et, surtout, soumise à l’évolution locale – et certaines
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fois hasardeuse – des représentations et des pratiques sociales, comme le
montre l’analyse de nos données.

Le statut de directeur ne m’intéressait pas. ce qu’il fallait, c’était travailler
avec des gens qui me laissent faire ce que je veux. […] aujourd’hui, c’est la
grande désorganisation. toutes les équipes ont été explosées… on a créé des
lieux de vie selon les désirs des résidents et les envies de changement des
collaborateurs. certains collaborateurs en formation ne sont pas contents des
places qui leur ont été attribuées. c’est un peu le marasme aujourd’hui. […]
on a un peu «tué» l’ancien esprit. […] L’éducateur à la base n’est jamais
content. Je l’ai vécu aussi: les horaires ne sont pas possibles, on est mal
payés. Lorsqu’on prend par contre un peu de recul, c’est quand même l’un
des seuls métiers pour lequel il n’y a aucune obligation de réussite… c’est un
travail que l’on ne peut évaluer [mathieu_socio-sanitaire].
on est dans un management qui est assez compliqué. numériquement par-
lant, c’est un directeur pour 75 enseignants, peut-être avec quelques doyens,
mais les doyens aujourd’hui sont des enseignants avec des charges, donc ça,
c’est peut-être un système qui fait sourire les gens du privé. Les gens du
privé, quand il y a un chef du service, il a des chefs adjoints et puis les chefs
adjoints ils ont chacun 10 ou 12 secrétaires ou travailleurs, on n’est jamais
dans un ratio de 1 pour 75, on est dans un ratio de 1 pour 10, 12 ou 15 dans,
entre guillemets, une industrie ou les bureaux d’une assurance ou quoi que
ce soit [ferdinand_scolaire].

L’irruption du phénomène d’hybridation du management se note à tous
les niveaux de fonctionnement des secteurs étudiés et se répercute dans
des réalités concrètes de tous les jours, sans que les acteurs concernés
soient toujours conscients de sa portée. ils se sentent en même temps
mal à l’aise et quelque peu désemparés par rapport à la légitimité de
leurs attitudes, réactions et prises de décision: 

c’est souvent comme ça que ça se passe, c’est-à-dire qu’on attend souvent
des directeurs qu’ils soient les liens entre les différents acteurs: parents, auto-
rités communales et/ou cantonales, donc on est un petit peu à l’interface de
toutes ces entités, et puis c’est à nous de manager les choses. Je prends des
exemples concrets qui sont des fois difficiles à gérer, comme celui des trans-
ports. Plusieurs fois j’ai dit aux autorités communales: «écoutez-moi, je suis
très inquiet, ces transports d’enfants, ça ne va pas, question sécurité» […].
alors moi je sais très bien que si une fois il y a un élève qui se fait shooter
par le bus ou qui passe sous le bus parce qu’un élève va le pousser, etc., eh
ben ça va faire ici un monstre tsunami parce qu’il y aura un blessé grave,
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voire un mort. La première personne qui sera interviewée par la presse pour
savoir ce qui s’est passé, comment et pourquoi ça s’est déroulé, toute l’émo-
tion qui va être générée par cela ça va se tourner d’abord vers le directeur,
alors que je n’ai aucun pouvoir. […] donc quand je dis qu’on est seul, on l’est
par rapport aux problématiques et par rapport aux responsabilités même si
finalement pénalement le directeur ne sera peut-être pas impliqué parce que
ce n’est pas de sa responsabilité, on ne peut pas dire qu’on est déchargé, ce
n’est pas possible [darius_scolaire]. 
dans un contexte aussi flou, aussi mouvant, aussi des fois insatisfaisant, on a
essayé de faire des choses plutôt de type… homéopathique, plutôt que de
lancer des grands projets de type «on va vérifier si nos élèves deviennent
plus performants partout». […] on a essayé des petites choses comme ça
plutôt que d’avoir des grands projets en termes d’apprentissage. […] mais
on n’a pas – alors là, pas du tout – de projet fédérateur au niveau apprentis-
sage, ça c’est sûr… [hésite] … ce qui est un comble pour une école, on est
bien d’accord [Balthazar_scolaire]. 
Souvent, eh bien, j’accompagne, je dis aux gens: «voilà ce que j’ai constaté,
voilà ce qui va, voilà ce qui ne va pas, voilà ce que j’attends», et j’accom-
pagne un petit bout. Si je me rends compte que les progrès arrivent, tant
mieux, on est sur la bonne voie. et puis si ça ne marche pas, à ce moment-là,
c’est mon rôle de décider ou de sanctionner éventuellement, même si, et c’est
peut-être la plus grande difficulté de notre fonction, c’est qu’on est respon-
sable de tout, mais que nous avons très peu de véritable pouvoir décisionnel
[darius_scolaire].

concLuSion: 
une autonomie déSiRée, maiS LouRde à SuPPoRteR

nous venons de voir combien l’épreuve de l’autonomie contraignante
s’articule autour des quatre facettes que les analyses des données nous
ont permis de dégager: des marges d’action limitées, une efficacité rela-
tivisée, des ambivalences des partenaires et, enfin, une hybridation du
management. L’épreuve que doivent affronter les directeurs s’inscrit
dans une remise en question, d’une part de l’activité professionnelle des
acteurs et, d’autre part, de l’action politique dans sa globalité, qui
ébranle les fondements de toute légitimité statutaire (gather thurler &
denecker, 2013; Le Bianic & vion, 2008; maroy, 2013; meyer, 2012;
Rousseau, 2008; Rousseau & corbillon, 2008; Rousseau & fablet, 2012;
tschopp, Libois & Bolzman, 2013). La seule qualification (nomination et
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formation) ne garantissant plus a priori leur légitimité, ce sont désormais
les résultats (toujours discutables) de l’action qui la constitueront a poste-
riori aux yeux des usagers. d’où l’émergence de la nouvelle «culture
d’évaluation» avec sa cohorte d’indicateurs et d’instruments de mesure
censés assurer, dans une perspective de «justice organisationnelle»
(Bourguignon & chiapello, 2005), le sentiment d’équité qui est néces-
saire à l’implication et au bien-être des acteurs concernés.

outre ces problématiques communes, le travail réel des directeurs du
domaine scolaire et socio-sanitaire est indissociable de l’activité poli-
tique, dans la mesure où son évolution est plus ou moins directement
adossée aux décisions des pouvoirs en place. nous avons, certes, noté
des variations importantes dans la manière dont l’épreuve est vécue par
les directeurs. cette diversité peut dépendre des réalités organisation-
nelles et politiques locales: ancienneté/nouveauté de la fonction de
directeur d’établissement (un facteur marquant pour les directeurs des
établissements scolaires primaires dans le canton de genève, dont l’en-
trée dans le métier était encore plus fortement qu’ailleurs marquée par
le flou institutionnel concernant les marges d’autonomie dont ils 
pouvaient/devaient disposer); leadership exercé dans un climat institu-
tionnel qui accepte et soutient les initiatives prises par la direction (avec
une ouverture face au changement bien plus favorable dans le domaine
socio-sanitaire que dans le domaine scolaire). mais nos répondants esti-
ment que la consistance de l’épreuve dépendra également de la façon
dont ils parviennent, à partir de leur expérience professionnelle, de leur
personnalité et du «capital de confiance» dont ils bénéficient (tant de la
part de leur hiérarchie que de leur personnel, ainsi que des usagers) à
«jouer» avec les marges d’autonomie existantes, à mettre en évidence les
progressions réalisées, à prendre en compte (tout en les aplanissant) les
peurs et les ambivalences de leurs interlocuteurs et, enfin, à identifier et
à tirer profit des ouvertures que leur offrent les dynamiques qui en
résultent.

dans la construction de leur légitimité, les directeurs sont ainsi – en
tant que premiers concernés par les actes professionnels qui leur incom-
bent et qu’ils souhaitent ou doivent accomplir – pris dans la tension
entre autonomisation et régulation, entre leur rôle de «hussard de la
République» (Barrère, 2006) et leur obligation, parfois, d’assumer une
certaine délinquance institutionnelle pour «mettre de l’huile dans les
rouages». en nous référant à Le Bianic et vion (2008), ainsi qu’à la typo-
logie élaborée par Suchman (1995), l’analyse des données semble indi-
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quer que ce processus requiert la distinction de trois types de légitimité:
une légitimité pragmatique, résidant dans la capacité d’une institution à
satisfaire les intérêts (le plus souvent matériels) de ses publics et à
emporter leur adhésion; une légitimité normative (ou morale), fondée sur
la proximité des valeurs promues par l’institution avec celles qui domi-
nent dans la société où elle s’inscrit; enfin, une légitimité cognitive, qui
repose sur le partage de mécanismes de représentation du monde – cha-
cune renvoyant à des sous-champs théoriques particuliers: interaction-
nisme et sociologie du travail et des professions pour la première;
science politique pour la deuxième; enfin, sociologie des organisations
ou des professions pour la dernière. La valeur de toute autonomie est
certes difficile à réfuter en contexte de démocratie avancée. mais c’est
peut-être pour cela qu’elle devient par moments une contrainte lourde à
supporter et qu’elle est ressentie comme une épreuve, tant le contrôle
qu’elle dissimule (ou nécessite) est habilement voire inconsciemment
exercé.
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conclusion générale 

de la réalité du travail 
au réalisme de la gouvernance

Monica Gather Thurler, Isabelle Kolly-Ottiger, 
Philippe Losego et Olivier Maulini

«L’autorité, on la garde jusqu’au moment 
où on est obligé de l’exercer…» 

Hugo Pratt (1998)

en définitive, que nous apprend notre enquête? nous avons dit, dès 
l’introduction de cet ouvrage, que notre principale intention était de
«connaître et reconnaître l’activité de direction telle qu’elle s’exerce et se
vit en réalité». à la fin de l’exercice, cette connaissance et cette recon-
naissance nous semblent plus essentielles que jamais, autant pour relati-
viser la figure volontiers lyrique du leader charismatique que pour
battre en brèche le stéréotype inverse d’une hiérarchie a priori désœu-
vrée (voire parasite). au total, nous avons voulu décrire et conceptuali-
ser, de manière effectivement réaliste (par «l’analyse concrète de
situations concrètes»), un travail de direction qui est à la fois un «travail
sur le travail des autres» et un travail, sinon comme les autres, au moins
autant qu’un autre.

on peut attendre peu ou au contraire beaucoup d’un directeur d’éta-
blissement : cela ne dit ni ce qu’il fait, ni ce qu’il essaie de faire, ni ce
qu’il peut faire, et cela occulte son influence réelle. notre postulat de
départ était que la part le plus consistante du travail de direction est
probablement le sous-ensemble le moins exposé, le moins controversé,
le plus ordinaire de ce que ce travail produit au fil des jours et des
années. «travail intermédiaire» et «travail d’intermédiaire», nous avons
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vu que l’activité du directeur se trouve en tension entre les attentes des
usagers et l’économie interne de l’institution, entre les prescriptions qui
descendent des donneurs d’ordre et les exigences qui remontent des
subordonnés, entre une assignation à assurer le bien commun et des
conflits grandissants quant aux mesures de l’équité et de l’efficacité
(accréditations, évaluations, bilans financiers, taux d’occupation ou de
réussite, etc.).

mais aussi structurelles et structurantes que ces contraintes puissent
être, elles n’apparaissent telles quelles ni aux yeux des observateurs, ni à
ceux des travailleurs qui en font l’expérience et y participent plus ou
moins consciemment en situation. L’ordinaire du travail confronte plu-
tôt à une myriade de tâches à traiter et à un arbitrage permanent (par-
fois pénible, parfois enivrant mais toujours absorbant) à effectuer entre
ces tâches au fil de l’activité: le fait que chaque action (ou presque)
implique d’autres êtres humains qui peuvent bien ou mal en répondre
ne fait qu’amplifier la complexité de la pratique, et alimenter un senti-
ment persistant d’inachèvement et d’indétermination, à la fois de
l’œuvre et de l’effort à produire.

dans ce contexte, nos trois questions majeures étaient: 1. en quoi
consiste le travail des directrices et directeurs? 2. comment les chefs
d’établissement définissent-ils leur rôle et leur leadership? 3. comment
vivent-ils les épreuves subjectives imposées par leur fonction? il est
temps de retraverser tour à tour ces trois plans pour résumer nos résul-
tats, puis en tirer quelques conclusions.

deS tâcheS et deS doSSieRS en tenSion

nos deux premiers chapitres ont donc cherché à connaître et à catégori-
ser le travail effectivement réalisé par les directeurs. La diversité, la fré-
quence et l’intensité des tâches à réaliser leur imposent un rythme sans
(grande) concession, parce que leurs interlocuteurs ne sauraient attendre
et/ou parce que les intéressés eux-mêmes jonglent volontiers d’une
tâche à l’autre avec dextérité. non seulement passent-ils rapidement
d’un dossier au suivant, mais un conflit lancinant les fait sans cesse hési-
ter entre le dossier important et le dossier urgent, les améliorations à
planifier et les difficultés à résoudre sur le champ. cette contrainte struc-
turelle et typique du travail intermédiaire est potentiellement un pro-
blème pour tous les directeurs, mais certains la vivront comme une
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souffrance, là où d’autres ressentiront d’abord une sorte d’ivresse de
l’action, voire de la dispersion.

nous avons d’abord confirmé combien le travail à faire est pour 
l’essentiel hétérogène, émietté, voire mité par des interruptions incessantes
et impliquant de réviser sans cesse l’ordre des priorités. d’un côté, ce
travail est sans limites parce qu’il est auto-administré: le directeur est le
plus souvent le premier juge de ce qu’il doit aux autres, en quantité
comme en qualité. d’un autre côté, le flux de son activité est si fréquem-
ment perturbé qu’il déborde hors des heures d’ouverture (le soir, le
matin, le week-end), de manière à préserver des plages de calme et de
continuité pour – dixit l’un de nos témoins – «vivre un peu», donc tra-
vailler l’esprit libre comme on l’aurait voulu le reste de la journée…
conséquence: la semaine du directeur dure 53h16 en moyenne. Sur ce
total, 32h16 le mettent en relation immédiate avec des tiers, dont 14h22
dans des séances collectives qu’il peine à endiguer, et 6h26 dans des
interactions impromptues elles aussi difficiles à contingenter. Restent
21h00 de travail individuel, dont 9h14 sont tout de même consacrées à la
communication et aux interactions à distance et/ou asynchrones avec
d’autres personnes (courrier papier, courriel, téléphone). La durée
médiane des tâches est de 6 minutes, d’où le sentiment de fragmentation
du temps, de travail en permanence à relancer, de fonction mal définie
d’homme ou de femme «à tout faire» (sécher des larmes, orienter un
visiteur, passer à la poste…), sans maîtrise d’œuvre tangible, sans exper-
tise bien identifiée, sinon celle de parer à tout, surtout au plus pressé.
Symptôme de cet inconfort: la catégorie subjective du «travail adminis-
tratif», qui émerge comme l’alter ego littéralement empêchant du travail
empêché, amas indifférencié de tout ce qui parasite – en général sans y
être invité – ce qui serait idéalement à réaliser.

vu de l’extérieur, le directeur est sans cesse occupé à balayer les
tâches qui s’accumulent sur son bureau aussi vite qu’il en vient à bout.
L’information et la sollicitation surgissent de partout, elles sont souvent
traitées immédiatement, y compris pour les ranger dans la file des
choses à reprendre. Plus le directeur est expérimenté, plus son action
semble fluide, plus le travail est en somme «liquidé» avec habileté et
rapidité. il faut entrer dans sa pensée – par exemple sa manière de s’ex-
tirper de la chronologie en constituant une structure cognitive en «dos-
siers»  – pour voir comment il découpe mentalement des zones de
stabilité et de regroupement (qu’il peut ensuite hiérarchiser en degrés de
préoccupation) dans le roulement incessant d’une institution «tournant»
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ou «turbinant» à plein régime, ces métaphores mécaniques et cycliques
pouvant à la fois évoquer le rendement et l’emballement des Temps
Modernes (Rosa, 2010).

tout, bien sûr, ne relève pas des dossiers: les rites, les routines, les
interactions en direct «abattent» du travail au fil régulier des journées.
mais c’est parce que cette part en quelque sorte linéaire de l’activité ne
suffit pas à tout saisir qu’il faut lui adjoindre une structure perpendicu-
laire: celle des variables plus ou moins stratégiques (les «dossiers») que
le directeur et son équipe se donnent à surveiller en permanence, ou au
moins selon d’autres temporalités. nos observations confirment que
diriger est un travail d’«engagements parallèles», nécessitant à la fois
une navigation agile et souple d’un problème à l’autre, mais aussi la fer-
meté tranchante d’un sens aigu et éprouvé des priorités.

Les dossiers «de fonctionnement» définissent précisément des dicas-
tères à peu près parallèles, ce premier découpage étant perpendiculaire-
ment traversé par celui des dossiers «sériels», plus faciles d’accès
lorsqu’il s’agit de documenter ou de régler une question ponctuelle-
ment. qu’ils soient matériels ou numérisés, tous ces dossiers sont bien
sûr organisés par emboîtements, mais aussi hiérarchisés symbolique-
ment: dans l’idéal, le directeur cherche à se réserver les domaines les
plus «nobles» (les dossiers réflexifs et conceptuels, la responsabilité du
développement, celle des relations extérieures…), quitte à déléguer les
aspects triviaux (l’ordre et les aménagements intérieurs, l’exécution, le
contrôle…) à ses adjoints, ses doyens ou son secrétariat quand il en dis-
pose. cet idéal apparaît d’abord comme le signe distinctif du fait que le
travail que l’on pourrait qualifier d’«entretien» est assuré et ne vient pas
perturber les enjeux stratégiques. mais comme le parfait dosage n’est de
loin pas toujours atteint, il peut alimenter une conscience malheureuse
autant qu’une apparence de maîtrise à afficher pour inspirer confiance et
complicité.

on observe une possible convergence des dynamiques entre le
milieu scolaire et le milieu socio-sanitaire, la culture à dominante écrite
et bureaucratique d’un côté et celle des colloques et de la conversation
professionnelle de l’autre côté ayant tendance à s’inspirer mutuellement.
La principale différence réside dans les ressources financières et leur
gestion, voire leur collecte, par les directions: là où l’école reste une
grande entreprise centralisée, distribuant des ressources essentiellement
issues de l’impôt, les institutions sociales et sanitaires sont soumises à
l’obligation croissante de lever des fonds, d’en rendre compte et de justi-
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fier leurs dépenses auprès de leurs autorités de tutelle, des assurances
et/ou des bénéficiaires. Le directeur scolaire travaille certes sous la pres-
sion grandissante de l’évaluation, mais son collègue du domaine
médico-social est passé dans un autre monde, celui de l’entrepreneur
censé restructurer fréquemment l’organisation dont il a la charge afin de
conquérir ou de conserver simplement des parts de marché. on le véri-
fie en constatant que le premier a tendance à structurer ses dossiers en
référence aux ressources humaines, aux usagers et aux dicastères de sa
direction générale, là où le second les ramifie davantage vers les deux
pôles plus excentrés (1) des projets et des initiatives locales, (2) du
financement en partie autonome des prestations à délivrer, voire des tra-
vaux d’infrastructure à réaliser.

un RôLe contRadictoiRe, RéviSé en Situation

à l’arrière-plan du travail réalisé se situe le travail que le directeur aime-
rait plus ou moins idéalement effectuer, son rôle tel qu’il le pense ou
qu’il le ressent avant, après ou au fil des événements. nos observations
montrent que l’action des cadres ne se déduit pas rationnellement de
leur conception de leur rôle, mais que c’est au contraire en essayant
d’agir (donc en rencontrant des résistances, voire des empêchements)
que les directeurs prennent conscience de ce qu’ils se donnent à faire en
général, sans savant calcul mais avec un espoir de réussir incorporé par
chacun d’eux sous forme de désirs et d’émotions ressentis en situation
(Rorty, 1995).

Si la perception du rôle ne détermine pas les conduites de l’extérieur,
elle peut par contre émerger de l’écart entre l’activité envisagée et l’acti-
vité finalement effectuée, vécue et régulée par chaque sujet en situation.
notre analyse a ainsi fait émerger quatre plans d’ajustement interdépen-
dants, renvoyant tous à un projet professionnel plus ou moins implicite
ou revendiqué par les directeurs, sorte d’interface entre le travail que
nous avons évoqué aux chapitres 1 et 2 et les épreuves décrites aux cha-
pitres 4 et 5.

en confrontant nos observations et le matériau recueilli au cours des
entretiens, nous avons d’abord construit la catégorie de l’établissement
imaginé, sorte de visée régulatrice de l’action des directeurs, condition-
nant les autres dimensions de leur conception du rôle. entre conserva-
tisme prudent («faire tourner la boutique…») et réformisme affiché 
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(«…la faire bouger»), nous avons constaté – comme Barrère (2006) – que
les profils peuvent d’abord varier sur le premier axe d’un idéal substan-
tiel, hiérarchisant entre elles différentes conceptions de la «bonne pres-
tation» (un établissement accueillant, impartial, protecteur, efficace,
réactif, flexible, paisible, etc.). mais cet axe croise celui d’un idéal plus
formel (ou procédural), privilégiant d’un côté le respect des règles et
des directives (critère de la légalité), de l’autre celui de principes déon-
tologiquement plus contraignants, autorisant parfois à mettre en cause
l’ordre établi, voire à le transgresser (critère de la légitimité) (cicourel,
2002; Prairat, 2009). devoir assumer deux loyautés – celle qu’il devrait à
ses collaborateurs (dans l’ordre bureaucratique vertical) contre celle
qu’il devrait aux usagers (dans l’ordre plus horizontal du service au
public) – place régulièrement le directeur en tensions entre des écono-
mies de la valeur et des arènes de jugement parfois compatibles entre
elles, parfois antagonistes. Les deux métaphores alternées du «capitaine
de bateau» (évoquant la logique instrumentale d’un but à atteindre
dans un futur plus ou moins proche) et du «chef d’orchestre» (plutôt
tournée vers une harmonie interpersonnelle à entretenir au présent)
peuvent résumer la difficile ambition de concilier l’unité conservatrice
d’un côté, la marche en avant réformatrice de l’autre, au prix d’une
autorité inventive capable de dépasser cette contradiction. dans cette
optique, les conflits professionnels sont vécus soit comme des anoma-
lies, soit comme des défis à relever et dont les directeurs doivent
apprendre à se protéger (eux aussi) par le biais d’un «travail sur soi»
flottant dans l’air du temps (ehrenberg, 1998).

ce double rapport à l’ordre social et à sa transformation (et donc à la
conflictualité entre ces deux aspirations) pèse directement sur l’influence
désirée par les directeurs d’établissement. ceux-ci semblent penser que si
les métiers de l’éducation, de la santé et du travail social consistent à
prendre soin de publics fragilisés, ils doivent être eux-mêmes soutenus
par une hiérarchie attentive et rigoureuse, mais aussi complice et empa-
thique, vis-à-vis des professionnels. est-ce la marque d’une concordance
spécifiquement helvétique? toujours est-il que nous n’avons pas
retrouvé, sur notre terrain, la condamnation en bloc d’une résistance
active ou passive d’employés peu mobilisés telle que (Barrère, 2006) l’a
entendue chez les principaux et les proviseurs de l’éducation nationale
en france. qu’ils commencent avec l’intention de nouer des alliances de
proximité, ou qu’ils s’y résolvent par obligation, les directeurs s’obligent
à rassurer, conforter et stabiliser d’abord leurs équipes, pour les solliciter
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ensuite par tâtonnement expérimental, conjectures, hypothèses, sugges-
tions, invitations, encouragements, bref, toute une batterie d’initiatives
personnelles d’autant mieux perçues qu’elles sont chaque fois soumises à
l’approbation de la base. une telle stratégie demande de s’informer et
d’informer régulièrement autour de soi (y compris en formalisant des
enquêtes), de prendre appui sur les lois, les règles, les chartes et les pro-
cès-verbaux pour pacifier les relations (et sur les frustrations résiduelles
pour suggérer un changement…), de prévoir et de prévenir les difficultés
(en contrôlant ni trop ni trop peu le travail, en sanctionnant les écarts ni
trop vivement ni trop mollement), de dessiner un monde possible et don-
nant l’envie d’entreprendre (pour entraîner sans contraindre, surtout
dans les institutions autonomes du milieu socio-sanitaire), de développer
les compétences des collaborateurs (au-delà de leur simple «satisfaction»
à suivre ou non – et librement – un séminaire de formation).

habiliter les autres est utile mais à double tranchant, puisqu’ils peu-
vent retourner contre vous le pouvoir que vous leur offrez dans la
conduite des opérations. L’art de diriger son prochain en faisant mine de
le suivre s’incarne donc dans les alliances recherchées par les directeurs,
alliances qui peuvent concerner aussi bien leurs adjoints et leur garde
rapprochée que les employés du front office et les partenaires extérieurs.
La notion de rôle «strictement hiérarchique» (autorité de commande-
ment) sert alors de repoussoir pour valoriser avant tout des tactiques
d’enrôlement volontaire, où l’autre croit agir librement en ne faisant en
réalité que ce que vous voulez qu’il fasse, à la manière d’émile deman-
dant le savoir à son maître parce que celui-ci a su le lui faire désirer…
nul besoin, dans ce cas, d’instaurer un rapport de force avec comme
corolaire, le soupçon d’arbitraire qu’il peut entraîner.

L’alliance la plus singulière – et singulièrement la moins étudiée – est
celle que le directeur établit consciemment ou inconsciemment avec sa
propre hiérarchie. nos résultats montrent d’abord que le directeur dirigé
se plaint volontiers de ses propres supérieurs, de leur manque de sou-
tien, de réalisme, d’écoute, de proximité: la transaction don/contre-don
ne fait pas moins débat au sommet qu’à la base de l’institution. chaque
cadre compose là aussi entre l’impératif d’obéir et celui d’être efficace
(donc légitime) localement, moins en contestant ses supérieurs de front
qu’en triant entre ce qu’il leur fait spontanément remonter ou non, entre
les autorisations qu’il choisit de demander (au risque d’un refus) et
celles dont il préfère se passer (pour avoir les coudées franches, quitte à
manquer de soutien en cas d’incident). une grande part de calcul entre
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dans les décisions prises, mais outre que ces décisions peuvent elles
aussi s’ancrer dans un rapport préréflexif à l’ordre et à la soumission,
elles dépendent des intérêts et des normes professionnelles que chaque
directeur privilégie en situation, ce qui nous ramène au modèle institu-
tionnel d’école, d’institution socio-éducative ou de centre de soins qu’il
valorise substantiellement en arrière-fond. 

entraîner, contraindre, soutenir et composer: c’est un peu dans cet
ordre que les cadres semblent finalement concevoir leur rôle et le travail
qu’ils souhaitent réaliser. cette conception précède autant le travail
effectué qu’elle l’oriente en train de se faire, comme le montrent certains
moments de rupture du flux de l’expérience, par exemple celui où un
directeur d’école s’exclame «mais ce n’est pas mon rôle!» en se surpre-
nant –  alors qu’il manque de temps pour faire autre chose de plus
important – à prendre livraison du courrier pour décharger sa secrétaire.
il y a bien des moments où le chef doit (re)prendre les rênes qui lui
reviennent, mais tout se passe comme s’il s’y résignait faute de mieux,
parce qu’il ne peut plus résorber tous les problèmes qu’il voudrait et
qu’il doit requérir d’autorité l’intervention de ses subordonnés. 

L’idéal serait un pouvoir sans contrainte, où chaque «collaborateur»
(le mot suggérant lui-même une apparente égalité…) s’avérerait pleine-
ment autonome, irait au-devant des tâches et n’aurait donc pas besoin
d’être commandé. cet idéal est contradictoire, car à quoi sert un direc-
teur dont le rêve est la non-directivité? La bonne entente espérée est
d’ailleurs mise à mal et sans cesse révisée au fil du travail, parce que les
subordonnés veulent à la fois la reconnaissance de leur savoir-faire et la
protection découlant de consignes claires. comme les enseignants face
aux élèves ou les soignants face aux patients, les directeurs sont ou se
sentent contraints de «recomposer leur rôle, en recourant à différents
registres d’intervention éloignés des références et modèles profession-
nels qui forgent l’idéal du métier» (Périer, 2014, p. 156). 

mais justement parce qu’elle est souvent déçue, force est de constater
que l’espérance d’une automaticité de la concorde par la concordance
des autonomies anime autant les directeurs face à leur personnel que
celui-ci face aux usagers: à l’ère du «travail expressif» (Rosa, 2010),
chaque partenaire semble postuler chez l’autre un désir de responsabi-
lité et de convivialité devant inciter tout le monde à bien faire avant d’en
recevoir l’ordre, ce qui réduit le vieux couple contrôle/sanction à une
anomalie. comme le disait Pufendorf (cité par Brandom, 2010, p. 141)
dès le 17e siècle, «lorsqu’un homme consent de son propre chef au règne
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d’un autre, il reconnaît par son acte propre qu’il doit se conformer à ce
qu’il a lui-même décidé», situation d’autant plus explicable lorsque le
chef «a rendu quelque service spécial» à la recrue qui lui obéit du coup
de son propre chef. à la limite, le contrôle des conduites devient l’échec du
self-government, ce qui met l’autorité formelle dans la situation para-
doxale de mal se sentir lorsqu’elle doit s’imposer pour régner.
commander sans ciller, est-ce démontrer sa force ou avouer qu’on est
dépassé? une telle ambiguïté peut tourner à la confusion des préroga-
tives (qui légitime qui?) et à des conflits de préséance permanents (entre
guider ou soutenir les enseignants). que des épreuves en découlent n’a
donc rien d’étonnant.

deS éPReuveS à douBLe tRanchant

à la suite de Barrère (2002) et de martuccelli (2006), nous avons en effet
considéré que les évolutions culturelles, sociales et économiques de la
modernité tardive exigent de plus en plus fréquemment et de plus en
plus vivement que chaque sujet fasse personnellement ses preuves (et
donc qu’il se confronte à des épreuves) sans s’abriter derrière des cou-
tumes, des croyances ou des règles héritées. La tradition, qui a pu par le
passé suffire à guider les comportements, peine désormais à les justifier.
Les épreuves vécues par les individus ne sont pas accidentelles: ce sont
des défis qu’ils sont forcés de relever, en raison de tensions structurelles
propres à la complexité démocratique. ils peuvent plus ou moins (vite)
s’en accommoder, mais pas les contourner. nous les avons définies
comme la face subjective (individuellement ressentie) des contraintes
objectives (socialement définies) que les femmes et les hommes contem-
porains rencontrent dans leur activité.

Pour les travailleurs en général, les épreuves professionnelles pren-
nent l’allure de zones d’inconfort, de frustration et/ou de sentiment
d’impuissance à double tranchant. ce sont d’abord des sources d’inquié-
tude, de mal-être, voire de souffrance, qui non seulement forgent leur
caractère, mais pèsent aussi sur la conception collective du travail à réa-
liser. Puisqu’elles peuvent être plus ou moins bien assumées, ce sont
aussi des sources potentielles de réalisation personnelle, d’estime de soi
et de fierté professionnelle. dans le cas des directeurs, nous avons, par
catégorisations successives, identifié six classes d’épreuves, certaine-
ment interdépendantes, mais en partie isolables analytiquement.
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La première épreuve des urgences ralentissantes découle du triple
agenda de travail à concilier en permanence. Le temps cyclique est le
plus routinier: comme il revient chaque année, c’est le plus facile à anti-
ciper et à déléguer. Le temps linéaire est le plus valorisé: c’est celui des
projets à concevoir et à réaliser. Le temps des urgences vient le parasiter,
mais de façon insidieuse puisqu’il peut générer une ivresse de la vitesse
et de la dextérité si ensorcelante qu’on risque de l’entretenir soi-même
en courant après les problèmes à régler. La tentation et/ou la crainte de
sacrifier les dossiers essentiels sur l’autel des plus pressants peuvent
s’installer plus ou moins durablement: le directeur souffre alors de ne
pas savoir quand et comment s’arrêter pour réfléchir, formaliser ses
expériences en compétences, sortir du tourniquet dans lequel il court à
perdre haleine pour faire «tourner» la machine au lieu de décider de sa
destination. toutes les tâches ont leur valeur, mais toutes sont lourdes à
assumer lorsqu’on a le sentiment qu’en choisir une oblige à négliger les
autres priorités. 

L’hésitation peut être d’autant plus vive que le directeur doit des
comptes à de multiples interlocuteurs, qui peuvent toujours le soupçon-
ner de négliger leurs intérêts au profit d’autres. c’est la deuxième
épreuve des partenariats défiants. qui se situe au milieu des tensions –
omniprésentes et difficiles à résoudre – traversant toute relation dans
laquelle les acteurs impliqués n’ont pas la même représentation de la
réalité vécue, tendent à tort ou à raison à mettre en question la bonne
foi, la disponibilité et la compétence des professionnels avec lesquels ils
sont amenés à interagir, voire insistent sur l’importance de la prise en
compte des réalités – souvent antagonistes – des mondes pluriels. nous
avons pu constater que les directeurs se voient volontiers dans le rôle
d’intermédiaire, de pacificateur, de régénérateur de dialogues rompus et
se plaisent à pouvoir être le nœud de convergence des nombreuses
attentes. en dépit des difficultés que peut représenter la gestion de situa-
tions fort conflictuelles et chargées d’émotions, l’occasion leur est ainsi
donnée d’accorder la priorité à l’aspect humain d’un travail trop sou-
vent envahi par les tâches bureaucratiques.

Les directions doivent témoigner d’attentes élevées et en même
temps d’empathie vis-à-vis de leurs employés. La troisième épreuve de
l’exigence reconnaissante exprime la tension entre la conduite du travail et
le soutien aux travailleurs qu’elle implique désormais. de part et
d’autre, on attend des directeurs aujourd’hui qu’ils contrôlent, orientent
et améliorent l’action collective non seulement dans le sens d’une effica-
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cité plus grande du système, mais également dans celui d’une recon-
naissance renforcée des prestations, des qualifications et des efforts
investis par l’ensemble des personnes impliquées. autrement dit: pour
venir à bout de l’insubordination, des tensions, des résistances, les direc-
teurs sont souvent amenés à réaliser un travail sans limites (cingolani,
2012) capable de tenir compte du facteur humain (dejours, 2014), dans un
contexte où la pensée managériale n’a pas encore dit son dernier mot. 

Pour entraîner autrui, l’exemple compte, mais le langage aussi. La
quatrième épreuve de la communication stratégique évoque le double jeu
auquel les directeurs doivent régulièrement se livrer: dire la vérité en se
montrant aussi honnête et impartial que possible, mais le faire de
manière assez habile pour que la transparence n’expose pas à d’inutiles
remises en cause. La «maîtrise», voire la mise en place (avec les acteurs
concernés et impliqués) de ce type de communication stratégique consti-
tue une épreuve à long terme pour les directeurs. Leur capacité à y faire
front dépendra de l’évolution du contexte sociopolitique, du climat
régnant dans et autour de l’établissement, mais également de la compé-
tence développée au fil du temps pour identifier, gérer et résoudre les
problèmes existants ou émergents, pour affronter les visées souvent
divergentes des acteurs, enfin pour construire de la cohérence dans un
monde traversé par des enjeux d’acteurs fort divers et souvent contra-
dictoires.

La cinquième épreuve consiste à assumer ce que l’on pourrait appe-
ler un pouvoir de service. formule paradoxale qui veut exprimer que l’au-
torité démocratique est légitime aux yeux des administrés si elle leur
donne l’impression de leur profiter, donc de leur servir à quelque chose,
voire d’intégralement les servir parce qu’eux seuls sont au front et
savent où aller. dans des métiers de l’humain à tradition particulière-
ment égalitaire et libertaire (dubet, 2002; osborn, mcness & Broadfoot,
2000), les directeurs d’école ou d’institution socio-éducative ne semblent
pouvoir (ou vouloir) prendre ainsi l’ascendant sur leurs subordonnés
qu’en faisant la preuve par l’acte que leur force est d’abord un secours
pour la communauté. tel un superhéros à la fois modeste et puissant,
intraitable et dévoué, le vrai leader devient le premier parce qu’il veut
seconder. La métaphore souvent entendue du «pompier de service» dit
assez bien que l’uniforme ne suffit pas pour commander aux troupes,
mais que les gradés se sentent tenus de venir en aide à leurs collabora-
teurs autant qu’aux usagers. Le paradoxe de cette évolution n’est pas
que le soutien hiérarchique soit humainement mieux perçu que la
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contrainte surplombante, mais plutôt que chaque travailleur préfère per-
sonnellement le soutien pour soi et la contrainte pour les autres, là où le
directeur est structurellement tenu de placer tout le monde sous une seule
et même juridiction. L’épreuve du pouvoir de service est d’autant plus
difficile à assumer que ce pouvoir est aujourd’hui rendu comptable de
l’essentiel de ses mouvements. La responsabilité des directions grandit,
mais la liberté qu’elles attendent en échange leur paraît se réduire. 

Sixième et dernière épreuve, les directeurs ressentent le champ libre
qu’on leur concède comme une autonomie contraignante. dans le milieu
socio-sanitaire, les directeurs doivent profiler leur offre de prestations
sur un quasi-marché en pleine recomposition, ce qui entraîne une explo-
sion des garanties à offrir, des données à fournir, des certifications et des
fonds à obtenir. Le monde scolaire dispose d’un relatif monopole qui le
protège (encore) de la compétition marchande, pas forcément d’un
management néo-bureaucratique qui le soumet aux objectifs, standards,
indicateurs, contrôles, évaluations, procédures et écritures d’un état-
providence lui-même sous la pression des marchés et de leurs impératifs
de rentabilité (de gaulejac, 2011; hibou, 2012). à la limite, l’obsession
d’être en règle peut dérégler le sentiment même de rationalité, parce
qu’on prend moins soin du travail qu’on ne travaille à le justifier (clot,
2010). La contrainte prend la forme d’une frustration, née de l’écart entre
ce que l’on doit montrer et ce qui semble intrinsèquement bon.
gouverner à l’ère du soupçon semble condamner les directions à donner
toujours plus de gages de fiabilité à leurs partenaires mais sans les
déranger, à prendre des initiatives sans se distinguer, à innover sans se
tromper, à être fermes sans fâcher personne, à agir au cas par cas mais
en traitant tout le monde à égalité. autant d’attentes paradoxales que les
directeurs peuvent vivre sur le mode du trouble fonctionnel («La
machine s’emballe…»), du chaos systémique («c’est le marasme…») ou
de l’hypocrisie des acteurs («Personne ne veut des directions fortes…»).
certains évoquent un machiavélisme venu d’en haut ou une absurdité
généralisée; d’autres reconnaissent que ces ambivalences les habitent
aussi, et qu’il est humainement plus commode d’être libre de tout et res-
ponsable de rien que l’inverse.
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gouveRnance et «diRigeance», 
un équiLiBRe SouS tenSionS?

L’analyse descriptive des épreuves à laquelle nous nous sommes livrés
pourrait parfois donner l’impression d’exagérer le paradoxe de l’activité
organisationnelle sans pour autant mettre en exergue son interdépen-
dance avec les réalités, postures, représentations tant individuelles que
collectives des acteurs du terrain. Sans doute aurait-il ainsi été intéres-
sant de dégager, à partir des épreuves décrites, des trajectoires des direc-
teurs, voire des modalités de déclinaison de l’expérience plus ou moins
traumatisantes et formatrices en termes d’impact sur la professionnalité
vécue tant sur le plan individuel que collectif. Sans oublier de les mettre
en lien avec des aspects contextuels, sociopolitiques, etc. on peut se
demander, à ce propos, dans quelle mesure la manière dont chacun des
acteurs agence ces épreuves et les articule entre elles (au cours de sa vie
privée et professionnelle) ne permettrait pas de distinguer finalement
des expériences types qui conserveraient chacune leur singularité, tout
en permettant à la personne concernée de renforcer sa résilience.

nous avons amorcé cette problématique à partir des portraits insérés
dans les divers chapitres, sans pour autant aller au bout de cette
démarche: elle aurait exigé que nous établissions un portrait pour cha-
cun des directeurs interviewés et observés, que nous le soumettions à
chacun des intéressés et que nous effectuions ensuite une analyse trans-
versale de l’ensemble des portraits. ce travail, sans doute instructif,
nous aurait contraints, non seulement, à des analyses supplémentaires,
mais probablement aussi à davantage «formater» la récolte de données,
afin de pouvoir neutraliser une série de paramètres qui ont sans doute
exercé leur influence sur nos résultats: les temporalités (rythme de 
l’année scolaire pour les directeurs scolaires, de l’année civile pour les
directeurs des établissements socio-sanitaires); les années d’expérience
professionnelles, divers facteurs sociologiques tels que le statut familial,
le genre, etc. nous avons plutôt opté pour une synthèse des commen-
taires recueillis à différentes occasions: au moment des focus-groups orga-
nisés au stade final de notre recherche, durant lesquels nous présentions
nos principaux résultats de manière à les valider; lors de la présentation
de ces résultats devant les associations professionnelles de directeurs; ou
encore lors des séances de formation des directeurs organisées en Suisse
romande. voici les constats principaux formulés par les directeurs: 
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– Les épreuves ne sont pas vécues de la même manière par tous les
directeurs: certains en sortent très éprouvés, d’autres les traversent
comme des passages obligés, voire les saisissent pour avancer dans
leur compréhension du métier et pour développer de nouvelles com-
pétences. certains les considèrent comme inévitables au vu de la
complexité de tout système social, d’autres estiment que certaines
pesanteurs, surcharges affectives et parfois souffrances, voire signes
annonciateurs de burnout auraient pu être évitées dans un contexte
mieux organisé, plus respectueux des droits et obligations des uns et
des autres, s’ils avaient été mieux formés, avertis, préparés.

– Les épreuves ne sont pas déclenchées par les mêmes événements
objectifs, mais résultent d’une conjonction entre facteurs structurels
et personnels. c’est en somme toute la difficulté qui les caractérise,
les rend difficiles à anticiper au moment où elles se font sentir avec
toute leur force et provoquent les impacts généralement non-désirés.

– Les effets produits par le vécu de l’épreuve varient selon les per-
sonnes: certaines les subissent et seront fortement ébranlées, alors
que d’autres en profiteront pour mobiliser, enrichir, faire valoir leur
capital professionnel et émotionnel (hargreaves, 2012); parfois les
compétences professionnelles seront mises en question et/ou renfor-
cées, les relations (avec la hiérarchie, collaborateurs et ou usagers)
améliorées ou péjorées.

c’est dans l’intention d’identifier ce qui constitue les épreuves que nous
avons tenté d’en différencier plusieurs types. comme nous l’avons
relevé au fil de nos analyses, il ne s’agit pas de catégories clivées, les
types d’épreuves pouvant se recouper ou être interdépendantes les unes
des autres. c’est aussi parce que plusieurs types d’épreuves s’entremê-
lent ou se conjuguent dans la même temporalité que les directeurs peu-
vent se trouver en position particulièrement difficile et délicate.

au cours de séances d’entretiens de groupe et de restitution des don-
nées dans le cadre de conférences, ainsi que de formations dans les-
quelles les auteurs de cette recherche ont été impliqués, il s’est avéré que
les directeurs se sont retrouvés dans les catégories d’épreuves retenues.
ils ont pu illustrer et compléter les propos que nous avions récoltés lors
des interviews et les moments de shadowing. ils ont aussi manifesté des
réactions de surprise face à la complexité et à la difficulté affirmées de
leur quotidien professionnel. tout en soulignant la lourdeur de ce métier
qu’ils sont souvent les premiers à caractériser d’«impossible», ils ont en
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même temps systématiquement tenu à souligner que celui-ci est à la fois
source de nombreuses satisfactions et gratifications, que la déclinaison
en épreuves ne parvient pas forcément à mettre en évidence.

en nous référant à glée et mispelblom Beyer (2012), nous avons pu
observer, à partir de l’identification des épreuves vécues, le paradoxe
suivant: jamais le management n’a été autant critiqué aujourd’hui que
par ceux-là mêmes qui ont contribué à la valorisation de la notion et à sa
diffusion (hamel & Breen, 2007; mintzberg, 2005). dans le même temps,
les publications émanant des professionnels de la gestion des relations
humaines ne cessent de souligner l’importance stratégique du manager
et, en particulier, du manager dit «de proximité»: son rôle clef dans la
conduite du changement, la transformation des pratiques, la mobilisa-
tion des équipes et l’amélioration de la performance. L’entrée par les
épreuves nous a permis de dégager une série de tensions traversant l’ac-
tivité d’encadrement en milieu scolaire et socio-éducatif, et à travers
elles, les théorisations «profanes» avec lesquelles les directeurs tentent
de se saisir d’une réalité complexe et mouvante pour construire des
modes d’action et de réaction qui soient autant d’outils opérationnels
pour eux. Les données indiquent que les directeurs des deux secteurs
développent des stratégies pour résister à l’usure physique et mentale
que peut susciter la pénibilité du travail quotidien. elles laissent aussi
supposer que les cadres sont amenés, face à certaines problématiques
insolubles et routinières, à «encadrer sans perdre leur âme» (glée &
mispelblom Beyer, 2012). nos résultats montrent en même temps que de
nombreuses pratiques alternatives silencieuses existent et qu’une forme
de management «humaniste et bienveillant» peut prendre place au sein
d’une gestion des ressources humaines «durable». Le terme de
«durable» s’entend ici, non pas au sens temporel du terme, mais au sens
«écologique», c’est-à-dire soutenable, acceptable pour les personnes
encadrées et encadrantes.

Les valeurs que l’on perçoit en filigrane dans nos entretiens, pour-
raient contribuer à sortir de la «misère symbolique» (Stiegler, 2010), de
la «dramaturgie sociale du travail» (menger, 2009) dans laquelle les per-
sonnels de l’encadrement pourraient parfois se laisser enfermer, et que
semblent anticiper de nombreux professionnels lorsqu’ils hésitent, voire
refusent de postuler à la fonction de directeur, préférant leur statut
actuel aux tracasseries et au surtravail que le poste de directeur semble
inévitablement représenter. quelque chose de cet ordre-là paraît
exprimé par les directeurs ayant participé à notre recherche: ils tentent,
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comme ils peuvent, de ré-enchanter leur univers professionnel hic et
nunc, et au travers de chaque acte quotidien. 

Lorsque les directeurs se confient, ils disent subir trop souvent des
commentaires renvoyant à des déterminants psychologiques individuels
(«trop émotif», «mal organisé», «pas assez charismatique», «manquant
d’autorité», «mauvaise compréhension de la notion de “service”»), ce
qui renforce encore leur sentiment de difficulté, en l’inscrivant dans une
apparente incapacité ou incompétence personnelle, alors que la prise en
compte de la réalité structurelle et organisationnelle à laquelle ils sont
confrontés serait utile à tous les acteurs et à tout niveau. Selon Ravon
(2009), il conviendrait à ce propos de repenser la question de l’usure
professionnelle à partir de l’analyse de la dynamique complexe à
l’œuvre dans l’identification et dans le traitement des situations de tra-
vail les plus problématiques et de considérer le travail relationnel, qui ne
se réduit pas à l’espace de la relation d’aide, comme un enchaînement
d’épreuves professionnelles et d’atteintes à l’exercice régulier du métier,
appelant des stratégies collectives de défense mises en place pour s’en
sortir. L’auteur propose notamment de distinguer deux types d’épreuves
de la profession: d’une part, l’épuisement dans la relation d’aide, qui
peut déboucher sur une «reprise de soi»; d’autre part, le ressentiment
face aux prescriptions contradictoires, symptôme de défaut de recon-
naissance.

Les discours officiels ne cessent de plaider en faveur d’une démarche
globale de prise en compte des risques psychosociaux, impliquant l’en-
semble des professionnels et concourant à une démarche collective de
bientraitance. mais comment imaginer que celle-ci puisse être en œuvre
au moment même où celui qui doit lui donner sens (son cadre) serait de
son côté en situation d’usure professionnelle? en poussant ce raisonne-
ment, on pourrait aboutir au diagnostic suivant: «dis-moi comment va
le cadre, je te dirai comment va l’institution!»

deS éPReuveS aux ReSSouRceS

PeRmettant de LeS affRonteR

diverses stratégies permettent de faire face aux épreuves de la vie
sociale, professionnelle et privée: les affronter au moyen de bonnes tac-
tiques; s’en servir pour avancer, analyser, relever le défi, s’opposer,
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dénoncer, mettre en évidence, ruser, contourner…; les ignorer, les refou-
ler, les tourner en dérision…; se soumettre, subir, adopter une posture
de victime…; fuir les problèmes, partir, démissionner…

Sans doute aurait-il été intéressant de questionner plus spécifique-
ment les directeurs pour connaître la manière dont ils sont parvenus 
à développer, s’approprier ces stratégies et pour se construire, face à 
leur métier «impossible», le minimum de sentiment d’autoefficacité
(Bandura, 2003) qui leur permet de «tenir». nous avons pris le parti
d’analyser leurs propos plutôt spontanés, formulés au gré des descrip-
tions de leur travail réel. il nous est ainsi apparu que les directeurs ont
pu affronter, dépasser des épreuves en mobilisant un certain nombre de
ressources:

– ils se positionnent petit à petit dans leur rôle et dans leur responsabi-
lité (Progin, 2017). acquérir de l’autorité et se sentir investis de la
légitimité que leur confère leur statut leur permet de vivre progressi-
vement les épreuves du métier de manière plus sereine, de les consi-
dérer comme autant d’occasions d’apprendre et de grandir,
personnellement et professionnellement.

– La prise de conscience de la dimension systémique des fonctionne-
ments et dysfonctionnements organisationnels, des déconvenues et
des difficultés du métier, les amène à prendre de la distance, à éviter
de se sentir responsables en tant qu’individu, à se juger coupables de
tous les dysfonctionnements.

– avec le temps, ils découvrent les vertus d’une organisation du travail
efficace et constamment remise à jour, qui fait en sorte que l’établisse-
ment «tourne» sans débauche de tâches administratives. cela leur
permet de se concentrer sur le développement des pratiques pédago-
giques et sur le projet d’établissement, voire de s’offrir le temps de
lire, de réfléchir…

– une bonne hygiène de vie (équilibre entre vie professionnelle et pri-
vée, pratique d’un sport, poursuite d’intérêts personnels, etc.) per-
mettant de durer dans le métier a été évoquée par de nombreux
directeurs. Peu de débutants y parviennent d’emblée, mais ceux qui
se sentent «bien dans leurs baskets» ont su trouver un équilibre, cer-
taines fois après de sérieuses alertes de santé.

– de nombreux directeurs ont évoqué (souvent implicitement, parfois
explicitement) la notion de leadership «distribué» ou «décisionnel».
cette ressource est importante à leurs yeux et leur permet de ne pas
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se trouver démunis face aux épreuves du métier, ou seul contre tous
pour affronter la réalité. à noter toutefois que l’idée de distribution
des prérogatives du leader est encore largement perçue comme une
délégation des tâches, au lieu d’un véritable partage des pouvoirs et
des devoirs qui s’ensuivent.

– enfin, la formation a été évoquée comme un moyen important de
progresser sur deux plans: d’une part, elle permet l’acquisition de
nouveaux savoirs et le développement de compétences nouvelles;
d’autre part, elle offre l’occasion d’un retour sur soi, d’une analyse de
ses pratiques à l’intérieur des contraintes du système.

– hormis les formations institutionnalisées, les directeurs sont égale-
ment nombreux à souligner l’importance des relations entre pairs et
des réseaux plus ou moins formalisés (associations professionnelles,
groupes de rencontres, groupes d’intervision, etc.) comme lieux de
réflexion, d’échange et de soutien.

L’analyse des données – surtout celles que nous avons récoltées au cours
des entretiens qui ont suivi les moments de shadowing – nous amène à
penser que l’épreuve peut être mieux affrontée, vécue et dépassée avec
l’aide des ressources ainsi identifiées. à cette condition, elle devient
même source d’évolution, de développement personnel et professionnel.

choisir d’assurer une fonction de direction relèverait-il d’un pari
audacieux, voire un peu fou? c’est à cela que l’on ne peut s’empêcher de
penser en parcourant l’important matériel recueilli dans le cadre de
notre recherche, notamment en se centrant sur les épreuves vécues par
les directeurs observés. il semblerait qu’ils parviennent d’autant mieux à
affronter les difficultés, à les assumer et à capitaliser l’expérience vécue à
travers elles, qu’ils habitent leur fonction en conciliant trois dimensions:
(1) une dimension personnelle liée à leur parcours professionnel, (2) une
dimension plus théorique liée aux références qui les guident, et (3) une
dimension expérientielle qui rend vivable le travail quotidien. malgré
l’hétérogénéité de notre échantillon (provenance de deux cantons voi-
sins mais contrastés dans leur identité; ordres d’enseignement différents
pour les directeurs d’école; spécificités des populations accueillies dans
le champ socio-sanitaire), les réflexions énoncées par les uns et par les
autres convergent pour former une série de propositions plutôt cohé-
rentes. même si on ne les trouve pas toutes présentes chez chacun des
directeurs, elles forment un système identifiable. appliquées au quoti-
dien, elles expriment des formes de solidarité, des pratiques que les
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directeurs mettent réellement en œuvre «tant que faire se peut» dans
leurs activités quotidiennes. trois grandes catégories de principes se
dégagent ainsi: 

– Le choix du métier constitue un choix épistémologique. Les formulations
des directeurs de notre échantillon mettent en évidence ce qui consti-
tue, au-delà des spécificités de secteur, d’âge, de genre, de position
hiérarchique, des fondements apparemment invariables de leur
métier. tout au long de la recherche ils nous ont ainsi livré leurs
«théorisations profanes» (glée & mispelblom Beyer, 2012), c’est-à-dire
leur connaissance réfléchie de ce qu’il convient de faire pour mener à
bien leur mandat principal: assurer la gestion de l’établissement tout
en réglant les problèmes. cette connaissance est nourrie de forma-
tions et de lectures, notamment en sciences sociales et humaines, en
management ou en littérature, ainsi que des apports des pairs et des
mentors (les directeurs auprès desquels ils ont appris leur métier, en
collaborant avec eux, en les observant, etc.). ils mettent en œuvre une
science du métier en partie auto-construite, en partie acquise grâce à
l’intégration d’apports nouveaux alimentant un savoir d’action.
celui-ci se manifeste notamment dans les domaines de l’autorité et
du pouvoir des directions, de l’affirmation de leur légitimité, d’un
certain art de «maintenir la bonne distance». il s’ancre aussi dans une
connaissance acquise par la réflexion sur les inévitables erreurs com-
mises, sur ce qu’il faut «à tout prix» éviter de faire. Pour une partie
des directeurs, la connaissance intuitive du début s’est avérée juste a
posteriori, au fil de lectures et de formations qui peuvent renforcer les
idées et les principes déjà présents (mais souvent informulables)
dans leur vie professionnelle de tous les jours. il nous est ainsi
apparu que nous étions confrontés à des représentants du métier qui
n’étaient pas prêts à «ingurgiter n’importe quoi», qui tenaient à leurs
principes et à leurs valeurs de référence. ils sont d’accord de «tenir
bon» à leur poste, mais en fonction de ce qu’ils estiment devoir, pou-
voir, vouloir faire, par rapport à leur propre échelle de valeurs et
expériences vécues. ce premier principe s’oppose manifestement à
l’idée d’agir «le nez dans le guidon». il signale l’importance accordée
au fait de penser son action, de prendre du recul, de peser les pour et
les contre des décisions, de porter un regard critique sur les situa-
tions, de ne pas «se précipiter» sans réfléchir. il est employé aussi
bien pour certaines dimensions techniques du travail que pour la
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conduite de l’action au quotidien, pour les stratégies d’encadrement et
de pilotage qui ne s’inventent pas au coup par coup, mais exigent une
réflexion sur le moyen et le long terme. cela se traduit aussi par le
fait de préparer minutieusement certaines opérations, d’y réfléchir
longtemps à l’avance, de choisir soigneusement chaque mot lorsqu’il
s’agit de s’adresser aux collaborateurs, aux usagers et aux partenaires
externes. cette idée souligne le fait, souvent méconnu par les cadres
eux-mêmes, que l’activité d’encadrement est une activité intellectuelle.

– Le choix du métier nécessite une bonne dose d’humour et d’autodérision. La
«prise de recul» et l’insistance sur les actions dictées par la nécessité
immédiate ou l’obligation d’accepter des compromis se traduisent
chez la plupart des directeurs interviewés par des remarques qui
sont parfois des formes d’«autocritique». ce principe va de pair avec
une certaine dose d’anticonformisme, avec le fait de ne pas se
prendre trop au sérieux, de ne pas oublier qu’il y a certes la fonction,
le rôle, le statut, mais qu’il y a aussi des moments où l’on «fait au
mieux» ou simplement «ce qu’on peut» parce qu’il n’est pas possible
de faire «autrement». écouter, «absorber» les différents points de
vue, s’informer, s’instruire, décloisonner et prendre en compte plu-
sieurs rationalités: ces principes, bien que distincts, se soutiennent
entre eux, dans la mesure où il s’agit de ne pas s’appuyer unique-
ment sur les avis de spécialistes et sur les savoir-faire établis.

– Le métier est invivable sans solidarité et alliance entre pairs. en dépit de
certaines mauvaises expériences vécues, les directeurs insistent sur le
fait que la solidarité est plus «payante» que le retranchement ou la
concurrence (pourtant largement encouragée par la nouvelle gestion
publique). tout en admettant –  et en pratiquant  – le principe «on
n’est jamais mieux servi que par soi-même», ils savent pouvoir
compter sur leurs pairs pour un soutien ponctuel en cas de besoin.
cette communauté d’intérêts s’exprime aussi dans l’importance
accordée aux moments informels rythmant les réunions ou les forma-
tions suivies en commun, durant lesquelles on profite de discuter à
bâtons rompus et sans trop de protocole, chacun exprimant ses pré-
occupations et écoutant celles des autres.

ces principes ne sont sans doute pas exhaustifs. au cours des entretiens
(individuels et collectifs) et des moments de shadowing, nous en avons
aperçu de nombreux autres, peut-être moins «retentissants» et guère
«affichés», car faisant partie des jardins secrets partagés (souvent à mi-
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mots) entre collègues. ils rejoignent pourtant des modèles ou des straté-
gies d’action plus générales, visant à renforcer la responsabilité collec-
tive entre acteurs sociaux, à forger (à force de mal vivre certaines
tensions institutionnelles et les épreuves qui en découlent) les contours
d’un futur métier plus «vivable». en même temps, ces principes peuvent
être les symptômes d’un changement fort, porté par des aspirations qui
ne sont ni des excentricités ni des épiphénomènes, mais qui marquent
un mouvement de fond conduisant à interroger le modèle du cadre
omniscient et sûr de lui véhiculé dans les discours managériaux. 

une exPéRience coLLective?

à la fin de ce bilan, essayons de condenser encore davantage nos
conclusions. d’après nos observations, et en les ajoutant à l’état des
savoirs sur la question, le travail réel des directeurs d’établissement sco-
laire ou socio-sanitaire que nous avons interrogés et observés durant
environ deux années se caractérise par les traits suivants: 

– un travail émietté, mité, régulièrement interrompu, contrarié, empê-
ché; un sentiment d’urgence, d’approximation, de résolution toujours
partielle et insatisfaisante des problèmes rencontrés. 

– une action (d’)intermédiaire tournée vers les autres et conditionnée
par eux, une majorité de rencontres en face-à-face ou de communica-
tion asynchrone entraînant une renégociation permanente (implicite
ou explicite) du rôle à jouer. 

– un pouvoir reconnu par autrui s’il convainc le personnel, les rési-
dents, leurs familles, mais aussi un pouvoir central à condition que le
directeur soit au service de leurs intérêts, donc qu’il supporte la ten-
sion entre plusieurs arènes et critères de jugement lui attribuant son
autorité. 

– une autonomie réelle mais contraignante (dans le secteur socio-sani-
taire), ambiguë et plutôt frustrante (dans le monde scolaire), qui
donne partout l’impression d’un bilan négatif entre les attentes exté-
rieures et les critères intérieurs d’efficacité et de légitimité. 

– un volume horaire supérieur à la moyenne, qui déborde sur l’emploi
du temps officiel, en général pour s’assurer de (rares) plages de tran-
quillité et de réflexion stratégique, voire simplement de remise en
ordre des idées et des dossiers. 
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– une satisfaction professionnelle liée au sentiment de faire face aux
épreuves rencontrées et de leur trouver du sens, donc de se voir plei-
nement persister dans la fonction et/ou de vouloir participer à son
évolution.

nous pourrions nous demander, au terme de notre enquête, si la somme
des témoignages et des observations ainsi récoltés correspond ou non à
la manière dont la corporation des directeurs (si elle existe) exerce et res-
sent son travail, en parle autour d’elle, revendique à la fois ses responsa-
bilités professionnelles et les moyens matériels ou symboliques de les
assumer. question classique en sociologie: jusqu’où l’identité et l’action
collectives sont-elles déductibles de la somme – même méthodiquement
établie – des expériences individuelles? quels que soient le contexte pro-
fessionnel et le niveau hiérarchique, une chose est de vivre des
épreuves, une autre de le faire dans l’isolement ou, au contraire, dans le
cadre d’un groupe de pairs, d’un syndicat, d’une association, de com-
missions du personnel ou même de rassemblements de circonstance où
l’on pourra mutualiser – entre collègues et/ou face aux partenaires – les
expériences, les états d’âme, les éventuelles difficultés. que savons-
nous, en somme, de ce que la confrérie des cadres intermédiaires pense
et fait de cet enjeu, formellement ou non, en organisant ou pas une
réflexion et une action communes, en se profilant plus ou moins volon-
tairement comme acteur collectif, soit à l’intérieur soit aux marges des
lieux et du milieu de travail? il n’est peut-être pas inutile de vérifier
comment les porte-parole des directeurs ont pu évoquer explicitement,
au nom de leurs condisciples, la réalité d’un travail qui nous a occupés
en parallèle et au même moment.

en Suisse romande, la culture de la collégialité a depuis longtemps
incité les directeurs à se réunir en amicales, puis en associations, voire en
groupes de pression demandant une place spécifique – à côté et pas seu-
lement sous la tutelle de l’autorité politique – à la table des négociations.
dernier épisode en date, l’association genevoise des directeurs d’établis-
sement du degré primaire vient de contester en justice l’obligation d’as-
sumer une part d’enseignement que veut leur signifier le parlement: 

Les directions gèrent les relations avec les parents et les communes, le per-
sonnel, le contrôle et la conformité de l’enseignement, le suivi de l’élève, les
décisions d’orientation, les ressources financières, les urgences et tout l’admi-
nistratif. Les tâches sont nombreuses et lourdes, comme les responsabilités,
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le contexte est particulièrement exigeant physiquement et psychologique-
ment. […] certains députés ont une méconnaissance totale de notre profes-
sion. […] quelle est donc la véritable raison de ce qu’on pourrait qualifier
d’acharnement contre cette fonction? (mendicino, 2015, p. 19)

au niveau intercantonal suisse romand, les chefs d’établissements de
l’école obligatoire ont fusionné leurs associations du primaire et du
secondaire pour fonder, en 2015, la conférence latine des chefs d’établis-
sement de la scolarité obligatoire (cLaceSo, incluant le canton italo-
phone du tessin). dans ses derniers séminaires, cette faîtière a voulu
thématiser elle-même les épreuves vécues collectivement au travail, 
l’ordinaire des pratiques du directeur, les dilemmes du décideur, les 
tréfonds de son activité, y compris en interrogeant l’idéal rationaliste du
manager froid et calculateur, capable de tout contrôler. Les derniers
actes publiés en écho à ces rencontres citaient Jules Renard en exergue,
pour signifier l’inconfort croissant d’un leadership lui-même sous le
contrôle de multiples critères de légitimité: «une fois ma décision prise,
j’hésite longuement» (cLaceSo, 2015, p. 4). 

nous avons vu combien le pouvoir de décider des directeurs pouvait
être mis à l’épreuve quand leurs administrés aimeraient qu’il serve
d’abord leurs propres intérêts. tensions, irritations, frustrations,
angoisses, craintes, hontes, mais aussi satisfaction, fierté, joie, assurance,
courage ou ivresse de la dextérité dans les arbitrages peuvent en résul-
ter, suivant qu’on a le sentiment de parvenir ou non à résoudre les pro-
blèmes posés. en l’occurrence, la conférence latine affirme avoir voulu
traiter de ce qu’est la prise de décision «de manière concrète, sous
l’angle de l’émotion versus de la rationalité» (cLaceSo, 2015, p. 4).
certes, le directeur est supposé être un homme (ou une femme) de pou-
voir, lucide, rigoureux, stable, équitable, et sur qui chacun doit pouvoir
compter. Être «au carrefour des parents, des autorités politiques et des
enseignants, pierres angulaires du bon fonctionnement de l’école obliga-
toire» fait partie de son identité professionnelle (cLaceSo, 2015, p. 39).
mais les intéressés se sentent obligés, en réalité, de composer entre des
attentes contradictoires et fébriles, exigeant souplesse, mouvement per-
manent et adaptabilité: «tels des funambules, nous sommes à la
recherche constante d’un équilibre interne et externe» (cLaceSo, 2015,
p. 39). Les directives et les règlements devraient offrir des repères et une
forme de sécurité face aux pressions du «chacun pour soi», mais ils sem-
blent tellement se substituer au cadre implicite de la tradition et de la
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coutume qu’ils pèsent sur l’autonomie locale et le temps disponibles
pour réguler le travail de manière interactive et pragmatique. comme
l’affirment les actes de l’année précédente, les directeurs s’inquiètent de
«cette réalité dont les enjeux nous semblent probablement difficilement
compréhensibles, oppressants certainement et qu’il convient de mieux
pouvoir appréhender, pour en être conscient et ne pas ainsi être totale-
ment envahi ou dépendant» (Burnand, 2014, p. 2). 

dans un dossier consacré antérieurement à la fonction de direction
d’établissement (gagnebin, 2008), la haute école pédagogique de l’arc
jurassien a fédéré les points de vue de plusieurs directeurs de tous les
ordres d’enseignement, chargés d’exprimer les sentiments et les projets
de leur groupe professionnel. on peut noter plusieurs convergences avec
nos conclusions: 1. Le «prix» de cette position névralgique est de se voir
exposé à toutes sortes d’attentes, y compris fantasmées, irréalistes et
courroucées: «le responsable d’école […] souvent subit des pressions
liées à des attentes parfois exagérées de part et d’autre» (guyot, 2008, p.
21). 2. entre le marteau de la prescription descendante et l’enclume de la
prescription remontante, le pouvoir intermédiaire s’imagine plus volon-
tiers en renard qu’en loup ou en mouton, parce que sa puissance et son
obéissance sont toutes les deux surestimées par ses interlocuteurs et qu’il
se tire d’affaire en combinant la ruse et les succédanés: «facilement perçu
comme quelqu’un qui a beaucoup de pouvoir, le directeur d’école se
trouve souvent “entre deux zones”, celle des directives qui viennent de
ses supérieurs et la salle des maîtres, lieu d’application de ces directives;
pour parvenir à ses fins, il faut de toute évidence être plus habile qu’au-
toritaire» (guyot, 2008, p. 22). 3. comme nous l’avons noté, les cadres ont
tendance à juger que l’autorité idéale ne devrait jamais contraindre, juste
«mettre de l’huile dans les rouages» (erard, 2008, p. 30) et entraîner:
«emmener, ce n’est pas faire acte d’autorité et de contrainte pour faire
avancer les autres au même rythme et au pas; c’est convaincre, motiver et
mouiller sa chemise soi-même» (milani, 2008, p. 27). 4.  Le travail de
direction en sort éparpillé («des centaines d’informations au quotidien»),
(trachsel, 2008, p. 23), sans cesse inspecté et dans l’improvisation perma-
nente («vivre constamment dans la relation à l’autre» (gagnebin, 2008, 
p. 25). un jeu de mots est tentant: tout occupé à «panser» le monde, le
soi-disant stratège n’a plus une minute à lui pour le «penser» (milani,
2008, p. 28). 5. car une journée sans accident est une journée… acciden-
telle! 
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aujourd’hui, aucun enseignant n’a été agressé par des parents, je n’ai pas dû
reconduire un enfant victime d’une crise d’angoisse à la maison, je n’ai pas
dû m’absenter en catastrophe afin de régler un problème dans un collège de
quartier, recevoir des personnes qui ne se sont pas annoncées, essayer de
régler un conflit ou un cas d’indiscipline, pourvoir au remplacement d’un
enseignant malade… (gagnebin, 2008, p. 26)

conclusion désabusée mais avisée d’un témoin parmi d’autres, les direc-
tions d’école vivent exactement comme les élèves dont l’institution
déplore le plus les comportements: «le directeur doit avoir au moins
deux compétences qui sont paradoxalement celles qu’on dénigre chez
les adolescents d’aujourd’hui: être hyperactif ou le devenir, et exceller
dans l’art du zapping» (milani, 2008, p. 27). Le fait de vivre ce contre
quoi on aimerait lutter n’est sans doute pas la moindre des épreuves à
supporter.

Le milieu socio-sanitaire est plus hétérogène, mais il arrive à ses direc-
teurs de se réunir dans des réseaux en partie autonomes, en partie insti-
tués. ici plus encore que dans la vaste école publique, les pressions de
l’état stratège contraignent le travail sur autrui à s’intensifier, à s’accélé-
rer, à rendre des comptes pour démontrer son efficacité, justifier ses
dépenses, voire son existence. dans une récente journée de formation, les
directions des ressources humaines et de formation du secteur santé-
social à genève ont par exemple été invitées à imaginer des prestations
«plus agiles», des procédures «plus simples» et une organisation du tra-
vail «plus efficiente», tout cela afin de «favoriser la réactivité des profes-
sionnels et leurs possibilités de développement pour apporter les
réponses appropriées au plus près des besoins de la population»
(hospice général, 2015). il fallait lire entre les lignes les réductions bud-
gétaires qui militent, en arrière-fond, pour cette quête d’innovation.
comme nous l’avons noté de notre côté, la contrainte financière est
davantage visible dans les établissements socio-éducatifs ou socio-sani-
taires, du fait qu’ils sont en grande partie autonomes, profilés sur un
marché et soumis au contrôle direct de leurs donneurs d’ordre: état sub-
ventionnaire, assurances sociales, fondations et/ou associations d’usa-
gers. Pour les directeurs, justifier chaque charge et en même temps
alléger la bureaucratie sont deux injonctions pénibles à concilier. Pas
étonnant que les épreuves de l’autonomie contraignante, des partenariats
défiants ou du pouvoir de service soient évoquées dans leurs écrits collec-
tifs. Les actes de journées d’études consacrées à ces thématiques par des
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directeurs romands d’établissements d’action sociale et éducative confir-
ment que «tout projet et toute démarche exigent quantité d’actes admi-
nistratifs ou de contrôle» et que «le rétrécissement des prérogatives d’une
direction est aggravé, à l’interne, par l’incompréhension d’équipes
convaincues que tout acte administratif supplémentaire est un pas fatal
vers la dérive bureaucratique» (association professionnelle pour l’éduca-
tion et la pédagogie spécialisées [integRaS], 2007). Plus fondamentale-
ment, le cadre intermédiaire serait condamné à échouer, puisque tenu de
restaurer l’harmonie et la cohérence dont dépend en fait sa légitimité.

L’autorité, sous toutes ses formes, est aujourd’hui à la croisée des chemins:
contestée de tous côtés, elle est aussi sollicitée comme dernier rempart
–  voire parfois comme solution miracle  – contre toutes sortes d’abus, de
dérives et de malaises apparemment intrinsèques à nos sociétés passable-
ment mal en point; dans une institution sociale, où les maux et souffrances
de l’âme humaine s’expriment avec plus d’acuité encore, cette autorité joue
un rôle d’autant plus crucial; […] comment assumer ce rôle au milieu des
contradictions ambiantes, qui plus est en subissant des économies budgé-
taires parfois radicales? (integRaS, 2006). 

Maux, malaises, souffrances: tout se passe comme si ces catégories concer-
naient de plus en plus, aussi bien la population à protéger que les pro-
fessionnels chargés de cette protection, des professionnels eux-mêmes
mis à mal par la précarité sociale et renvoyant à leur hiérarchie de proxi-
mité une part croissante de la pression éprouvée. Loin de s’équilibrer, les
épreuves des uns et des autres auraient plutôt tendance à mutuellement
s’alimenter. cela rend d’autant plus difficile l’idée même de s’en libérer.

une gouveRnance RéaLiSte: idéaL ou naïveté?

terminons sur ce point, tout sauf anodin. notre enquête portait sur le
travail réel des directeurs, moins sur leur rapport à ce travail, à cette réa-
lité éprouvante, aux intérêts et aux limites d’un genre professionnel
auquel chacun d’eux peut (vouloir) plus ou moins s’identifier. nous
avons certes étudié la conception du rôle et le travail souhaité par nos
interlocuteurs, mais sans leur demander explicitement ce qu’ils vou-
draient voir changer dans leur cahier des charges ou, dans le cas du
domaine socio-médico-éducatif, dans la gouvernance à laquelle ils parti-
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cipent de facto. cela ne veut pas dire que rien ne s’est dit à ce propos,
entre les lignes et au fil de l’action: sous les idéaux politiques, la commu-
nication d’entreprise et les manuels de management, que serait-il réaliste
de faire pour (bien) gouverner in fine ?

nous avons adossé notre recherche à un présupposé théorique qui
devait la justifier, mais qu’il vaut maintenant la peine de mettre à
l’épreuve des constats effectués. ce point de départ – nous citons notre
introduction – était que «mieux connaître et comprendre l’activité quoti-
dienne des personnes en place peut aider à la formation de la relève et à
une gouvernance efficace, donc réaliste, de l’action publique dans ces
domaines». que pouvons-nous dire de cette hypothèse à l’arrivée ? du
travail réel des directions, que peut-on déduire de réaliste ou de réalisable
pour leur formation et, au-delà, pour la gouvernance des institutions
publiques et parapubliques en charge de l’éducation, de la santé, de l’in-
tégration sociale, bref, de l’espace menant de l’égalité des droits à celle
des capabilités (margalit, 1999; nussbaum, 2011; Sen, 2009)? dans des
métiers historiquement porteurs des valeurs de désintéressement, de
dévouement, de vocation, connaître le réel suffit-il pour agir avec com-
pétence et lucidité, en distinguant le monde tel qu’il va du monde rêvé?

non, car le réel est une chose, le réalisme une autre. on ne peut pas
les superposer. Prenons l’exemple de l’autonomie (contrainte) des éta-
blissements, et des tensions que ce paradoxe génère pour le travail des
directions. d’un point de vue scientifique – mais aussi politique – nous
devons sans doute admettre que les marges de manœuvre des directeurs
sont en réalité ambiguës et fluctuantes. c’est au cas par cas, en situation,
et de plus en plus souvent sur le champ, que chaque acteur (exécutant
ou décideur) peut hésiter entre la confiance et le contrôle, le soutien et la
sanction, l’initiative et les prescriptions. nous avons vu dans notre
enquête que la confiance peut encourager et le contrôle rassurer, le sou-
tien stimuler et la sanction apaiser, l’initiative libérer et le prescrit proté-
ger: pourquoi les travailleurs renonceraient-ils définitivement à l’une ou
l’autre de ces ressources, dans un contexte où, justement, les contradic-
tions sociales justifient la pluralité des leviers à actionner?

en partant donc du double principe (1) que le monde est irrémédia-
blement complexe, (2) que l’individu contemporain est facilement
égoïste et opportuniste, on pourrait militer – par réalisme? – pour une
gouvernance et une formation des directions d’établissement plutôt
conservatrices, prenant acte d’une autorité en crise et de jeux d’influence
à somme nulle entre les différents intérêts sectoriels. on se contenterait
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de faire «tenir les situations» (derouet, 1992) et de confier les équilibres
d’arrière-fond à l’inventivité et à la résistance des gens de terrain, char-
gés d’assurer la survie des institutions. une rhétorique peu coûteuse de
la «qualité totale» et de l’«excellence» ravalerait la façade de l’édifice
vieillissant pour faire provisoirement illusion. mais ce réalisme-là serait-
il viable, ou ignorerait-il au contraire naïvement l’importance vitale des
idéaux dans l’action publique et le gouvernement ordinaire du travail
sur autrui?

un réaliste cohérent –  surtout s’il est enseignant, éducateur, tra-
vailleur social ou soignant  – ne confond pas nécessairement le réel et
l’existant, les contraintes vécues (indéniables) et leurs déterminants
(contestables). ce réaliste-là sera peut-être moins fataliste que pragma-
tique: il se coltinera le monde pour interagir le mieux ou le moins mal
possible avec lui, dans une forme limitée de rationalité qui se méfiera
des utopies abstraites, non par défaitisme, mais pour gagner en clair-
voyance et en efficacité. comme l’a souvent dit Bourdieu (1992, pp. 169-
171), un déterminisme dévoilé est un déterminisme affaibli. tenir
compte du réel est le contraire de s’y résigner: c’est la condition de sa
transformation, d’un «utopisme raisonné» où «nécessiter le monde n’im-
plique pas qu’il doive être aimé ou conservé comme tel». 

diRection, LeadeRShiP, coLLégiaLité: tRoiS aSPiRationS

une gouvernance et une formation conservatrices des cadres seraient-
elles réalistes? Peut-être plus qu’un idéalisme abstrait (ignorant les
faits), mais moins qu’un pragmatisme conséquent (considérant aussi les
idéaux comme un fait concret). terminons en prenant notre propre
recherche au mot, donc en plaçant le travail espéré par les directeurs au
cœur de leur travail réel, de l’activité qu’ils réalisent mais aussi du réel de
cette activité, donc de ce que les cadres éprouvent lorsqu’ils sont
consciemment ou inconsciemment empêchés de faire le travail auquel
ils aspirent.

nous avons identifié des épreuves, émanant de tensions subjectives,
résultant elles-mêmes de contradictions sociales entre différentes aspira-
tions. nous pourrions les résumer en nous demandant ce que signifie
aujourd’hui être un supérieur hiérarchique dans un monde libéralisé,
sans transcendance statutaire, sans critère indiscutable de légitimité,
bref, dans une «société des égaux» (Rosanvallon, 2011) tendant à «la fin
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de l’autorité» (Renaut, 2004) voire à «la fin des sociétés» (touraine,
2013). L’idée même de direction d’institution est peut-être et après tout à
interroger. «diriger» (du latin directio), c’est mener droit au but, sans
détour. c’est connaître le cap et conduire autrui sans faillir, sans se trom-
per de chemin ni lui céder la main. Le directeur a le pouvoir parce qu’il
a le savoir: on le suit parce qu’il serait irrationnel de ne pas le croire. est-
ce encore tenable à l’ère de l’incertitude démocratique, quand le doute
est la règle et que les doctrines qui prétendent rester inébranlables sem-
blent s’affronter sans fin? Les progrès de la médecine et de l’action
sociale font désormais moins l’unanimité qu’ils n’ouvrent de nouvelles
questions sur les droits des personnes dépendantes, leur autonomie,
leur consentement éclairé, l’équité des soins, les critères de la vie et de la
mort «dans la dignité». ceux de la pédagogie diffusent les savoirs mais
aussi les controverses sur les apprentissages à valoriser, les méthodes
efficaces, l’enseignement différencié, la sélection ou le soutien aux élèves
et aux familles en difficulté. il faudrait guider le travail socio-éducatif
d’une main plus ou moins ferme, mais ce travail est problématisé autant
que les prétentions à le commander, ce qui met en crise l’ancien ethos
bureaucratique, impersonnel, tranchant et sûr de sa légitimité. nous
tâtonnons à la recherche d’une alternative, tant dans le travail ordinaire
que dans la production de modèles de management plus ou moins
réformistes ou, à l’extrême, dérégulés.

à la limite, ces modèles prétendent en effet inverser le mouvement,
gouverner l’action par ses outputs plutôt que par ses inputs, par l’accoun-
tability plutôt que la réglementation, l’assessment plutôt que la qualifica-
tion, le leadership plutôt que la direction. à l’autorité chancelante de la
directive, de l’ancienneté et du grade devrait désormais s’ajouter (voire
se substituer) le pouvoir informel, dynamique et entraînant de leaders
faciles à suivre parce que suscitant volontairement l’attachement. Si un
directeur est habile et charismatique, ses subordonnés lui obéiront de
leur plein gré, sans violence ni obligation apparente, ce qui pourra bien
sûr pacifier le milieu de travail tant que la séduction continuera d’opé-
rer. mais quand le chef de file est mal inspiré, l’absence de défiance est-
elle bénéfique ou au contraire néfaste pour la collectivité?

ce qui peut donner localement le sentiment de libérer ne libère pas
ipso facto et collectivement de l’arbitraire et du paternalisme, fussent-ils
éclairés. c’est tout le débat entre l’individualisme et le holisme sociolo-
gique, voire entre le libéralisme et l’étatisme politique (Bourdieu, 2012;
habermas, 1990). Si le but est vraiment de rendre les institutions
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humaines durablement plus compétentes et plus fiables, peut-être est-ce
irréaliste de prétendre le faire à organisation du travail, division des
compétences et économie du pouvoir constants. indépendamment de
tout jugement de valeur sur les formes de coopération et de solidarité à
promouvoir en démocratie, on peut se demander en quoi consistera,
demain et en définitive, la réalité du travail sur autrui et de son gouver-
nement. Le bien commun restera-t-il sous la garde d’institutions plutôt
verticales et de directions désignées d’en haut? Se diluera-t-il dans une
offre de prestations libéralisée et trustée par les enseignes dominantes
d’un nouveau marché? ou sera-t-il précisément discuté et géré en com-
mun, «dans des organes incluant des représentants de l’état mais aussi
des travailleurs et des usagers citoyens» (dardot & Laval, 2014, p. 515)?
des évolutions de plusieurs genres sont déjà perceptibles. La recherche
peut les mettre à jour, difficilement les pronostiquer ou les hiérarchiser.
La collégialité des professionnels et leur alliance avec les usagers peu-
vent par exemple être deux rêves de plus, ou une réalité en préparation.
cela dépendra de variables qui se déterminent à l’échelle planétaire:
celles du primat de la compétition ou de la solidarité dans la conduite
des affaires humaines. mais cela se mesurera aussi dans la manière dont
les rapports entre dirigeants et dirigés se noueront dans nos vies ordi-
naires, en particulier là où nos sociétés prennent soin de la part la plus
fragile et la plus vulnérable de ce qui fait de nous des êtres humains.
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